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  Introduction 
 
 

1. La présente étude constitue une nouvelle mise à jour d’une étude publiée en 
1984 sous le titre « Étude de la pratique des États concernant la responsabilité 
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne sont 
pas interdites par le droit international »1, qui avait été actualisée par le Secrétariat 
en 19952. 

2. Le Secrétariat conscient que la Commission du droit international a déjà 
adopté et soumis à l’Assemblée générale le préambule et le texte des projets 
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières résultant d’activités 
dangereuses3, a axé son étude sur les aspects du sujet touchant la responsabilité. 

3. L’Étude passe en revue les Conventions internationales existantes, la 
jurisprudence internationale, les autres formes de la pratique des États ainsi que le 
texte des lois nationales disponibles et la jurisprudence des tribunaux nationaux en 
rapport avec la question de la responsabilité. Pour être complète, elle reprend aussi 
les passages de l’Étude de 1995 consacrés à la responsabilité proprement dite. 

4. L’inclusion de textes concernant des activités spécifiques est sans préjudice de 
la question de savoir si lesdites activités sont ou non « interdites par le droit 
international ». Il y a donc lieu d’étudier la façon dont ont été réglés certains 
différents où le caractère licite ou illicite des actes ou des omissions ayant causé des 
dommages avait prêté à contestation. 

5. Outre les traités, l’Étude passe en revue la jurisprudence, les sentences 
arbitrales et la correspondance entre ministères des affaires étrangères et 
gouvernements. Ces documents constituent des sources importantes de la pratique 
des États. Tel est également le cas des règlements intervenus par des méthodes non 
judiciaires, lesquels, même s’ils ne représentent pas l’issue de procédures judiciaires 
classiques, peuvent refléter des tendances pour ce qui est des questions de fond en 
litige. Les déclarations faites par les personnalités gouvernementales compétentes 
ainsi que le contenu des règlements intervenus ont été examinés pour déterminer 
s’ils ont influé sur les principes de fond qui régissent la responsabilité. 

6. L’étude n’a pas ignoré la difficulté qu’il y a à déterminer qu’un cas particulier 
constitue une « preuve de la pratique des États »4. Des politiques différentes peuvent 

__________________ 

 1  Annuaire de la Commission du droit international, 1985, vol. II (Première partie) (Additif) 
document A/CN.4/384. 

 2  Annuaire de la Commission du droit international, 1995, vol. II (Première partie), document 
E/CN.4/471. 

 3  L’Assemblée générale, dans sa résolution 56/82 du 12 décembre 2001, a rendu hommage à la 
Commission du droit international pour le travail qu’elle a accompli au sujet de la 
« Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne 
sont pas interdites par le droit international (Prévention des dommages transfrontières découlant 
d’activités dangereuses) ». 

  Le texte du préambule et des projets d’articles est contenu dans le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa cinquante-troisième session (2001); Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante-sixième session, Suppl. No 10 (A/56/10), chap. V.E. 

 4  Par exemple, on peut se demander si le fait que les États s’abstiennent d’entreprendre des 
activités qui, bien que licites, peuvent causer des dommages au-delà de leur juridiction 
territoriale, contribue à la création de la coutume internationale. La Cour permanente de justice 
internationale et, à sa suite, la Cour internationale de Justice, ont considéré qu’une simple 
abstention, sans un examen approfondi des facteurs qui l’ont motivée, est une preuve 
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motiver la conclusion de certains traités ou l’adoption de certaines décisions. Il peut 
s’agir de compromis ou d’arrangements dictés par des raisons extérieures. 
Cependant, des exemples répétés de pratique des États, lorsqu’ils sont inspirés par 
des politiques semblables, peuvent laisser présumer que ces précédents inspireront 
le comportement futur. Même si certaines de ces politiques n’ont pas été énoncées 
de façon explicite lors des événements considérés ou même si elles ont été tenues à 
dessein dans le vague, un comportement qui se perpétue peut déboucher sur la 
création d’une norme coutumière. Que les normes examinées soient ou non 
considérées comme faisant partie de droits coutumiers, elles mettent en évidence 
une tendance des anticipations et peuvent contribuer à préciser les politiques suivies 
en ce qui concerne certains principes détaillés applicables en matière de 
responsabilité internationale. La pratique montre également comment des principes 
concurrents comme ceux de la « souveraineté de l’État » et de la « juridiction 
nationale » doivent être conciliés avec les nouvelles normes. 

7. Lorsqu’on se réfère à la pratique des États, il faut veiller à ne pas extrapoler 
les principes, car le degré de tolérance auquel on s’attend le plus généralement en 
ce qui concerne les conséquences préjudiciables des différentes activités peut varier 
d’une activité à l’autre. 

8. Il va de soi que les textes examinés dans la présente Étude ne sont pas 
exhaustifs. Ils ont trait essentiellement à des activités concernant l’utilisation 
physique et la gestion de l’environnement, car c’est dans ce domaine que la pratique 
des États en matière de réglementation des activités pouvant causer des dommages à 
d’autres États est la plus développée. En outre, l’Étude a été conçue de façon à 
pouvoir être utilisée comme document de référence et c’est pourquoi on y a inclus 
les extraits pertinents de traités, de décisions judiciaires et de correspondances 

__________________ 

insuffisante de l’existence d’une coutume juridique internationale .Le fait que les États 
s’abstiennent d’agir d’une certaine façon peut s’expliquer par un certain nombre de raisons, qui 
n’ont pas toutes une signification juridique. Voir l’arrêt rendu le 7 septembre 1927 par la CPJI 
dans l’affaire du Lotus (CPIJ, séries A, arrêt No 10, p. 28). C’est également ce qu’a considéré la 
Cour internationale de Justice dans son arrêt du 20 novembre 1950 relatif au droit d’asile (CIJ, 
Recueils 1950, p. 286) et dans son arrêt du 20 février 1969, relatif aux affaires du Plateau 
continental de la mer du Nord (CIJ, Recueils 1969, p. 44, par. 77). Voir également l’avis 
consultatif rendu le 8 juillet 1996 sur La licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 
(Rapports de la CIJ de 1996, par. 226, p. 253 à 255). Voir également C. Parry, The Sources and 
Evidences of International Law, 1965, p. 34 à 64. 

  Toutefois, dans son arrêt du 6 avril 1955 relatif à l’affaire Nottebohm (deuxième phase), la Cour 
a considéré que l’abstention d’un État était une preuve de l’existence d’une norme internationale 
limitant la liberté d’action (CIJ Recueil 1955, p. 21 et 22). 

  Au sujet de l’importance des « incidents » pour ce qui est de générer des normes, Michael 
Reisman fait observer ce qui suit : 

   « Le droit international contemporain dépend, pour une large part, des conséquences 
normatives que les analystes politiques attribuent à tel ou tel événement. Le fait que ceux 
qui déduisent des normes de la survenance d’incidents ne se réfèrent pas au « droit 
international » pour qualifier le résultat de leurs réflexions n’affecte aucunement la 
validité de leur effort, pas plus que l’ignorance dans laquelle était M. Jourdain, dans la 
pièce de Molière, qu’il parlait en prose signifiait qu’il parlait en vers. Même si on décidait 
de l’appeler autrement, cela représente quand même le droit. » 

  Voir W. Michael Reisman, « International Incidents : Introduction to a New Genre in the Study 
of International Law », dans International Incidents: The Law that Counts in World Politics, 
W. Michael Reisman et Andrew R. Willard (éd.), Princeton University Press, 1988, p. 5. 
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officielles. L’Étude a été articulée sur la base des problèmes fonctionnels qui 
peuvent sembler pertinents dans le contexte de la responsabilité internationale. 

9. Le chapitre I décrit les caractéristiques générales des régimes de 
responsabilité, par exemple du point de vue des liens de causalité. Il passe en revue 
l’évolution historique du concept de responsabilité objective en droit interne et 
donne un aperçu général de ce concept en droit international. 

10. Le chapitre II examine la question de savoir qui est la partie responsable et 
décrit le principe de « pollueur-payeur », la responsabilité de l’exploitant et les cas 
dans lesquels les États sont tenus pour responsables. 

11. Le chapitre III s’efforce d’identifier les cas et les conditions dans lesquels 
l’exploitant ou l’État peuvent être considérés comme exonérés de responsabilités. 

12. Le chapitre IV analyse les questions ayant rapport avec l’indemnisation : 
nature de l’indemnisation, dommages pouvant donner lieu à réparation, formes de 
réparation et limitation de la responsabilité. Ce chapitre aborde également la 
question de savoir quelles sont, dans la pratique des États, les autorités considérées 
comme compétentes pour statuer sur les questions d’indemnisation. 

13. Le chapitre V analyse la question de la prescription, essentiellement dans le 
contexte de la pratique conventionnelle. 

14. Le chapitre VI est consacré aux régimes d’assurance ou autres régimes visant à 
garantir une indemnisation en cas de dommage. 

15. Enfin, le chapitre VII est consacré à la question de l’exécution des jugements 
rendus par les tribunaux nationaux au bénéfice des parties lésées. 
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 I. Caractéristiques générales des régimes de responsabilité 
 
 

 A. Le lien de causalité 
 
 

16. Le concept de responsabilité est apparu en droit interne dans le contexte des 
faits délictueux. L’évolution de cette notion en droit international reflète les 
considérations d’ordre public qui, souvent, ont inspiré la théorie contemporaine de 
la responsabilité et en particulier la place occupée par la « faute » dans les régimes 
de responsabilité et de réparation des dommages causés par certaines activités. Pour 
bien comprendre l’évolution du concept de responsabilité et prédire sa configuration 
future en droit international, il n’est pas inutile de passer en revue l’évolution 
historique de ce concept en droit interne. 

17. Cela ne signifie pas pour autant que l’évolution du concept de responsabilité 
en droit international sera ou devrait être analogue à celle enregistrée en droit 
interne, s’agissant du contenu et des procédures. Le concept de responsabilité est 
beaucoup plus développé en droit interne et son introduction au droit international 
ne saurait méconnaître l’expérience acquise dans ce domaine du droit interne. Les 
références qui sont faites aux dispositions du droit interne régissant la responsabilité 
ne sont mentionnées que pour donner, lorsqu’il y a lieu, des indications permettant 
de mieux comprendre le concept de responsabilité et son évolution. 

18. Historiquement, l’un des principaux objectifs et des éléments les plus 
importants du droit de la responsabilité a été de maintenir l’ordre public en 
s’efforçant de prévenir la vengeance individuelle. Initialement, l’existence d’un lien 
de causalité suffisait à établir la responsabilité. Réparation était offerte 
essentiellement pour éviter le recours à la vengeance personnelle. Pour autant que le 
dommage était attribuable à la cause du tort, il n’importait pas que la victime ait fait 
l’objet d’une agression manifeste ou ait été victime d’une blessure accidentelle5. Le 
droit primitif tenait compte non pas tant de « l’intention de l’acteur » mais de la 
« perte et du préjudice subis par la partie lésée »6. Un certain nombre d’explications 
ont été avancées pour expliquer cette apparente indifférence à la faute dans le droit 
primitif. En premier lieu, on a suggéré qu’elle résultait du manque de sophistication 
du droit à ses origines, qui n’était pas en mesure d’admettre qu’un préjudice peut 
être causé sans but intentionnel, plutôt que d’un manque d’intérêt quant à 
l’intention7. En deuxième lieu, il est erroné de dire que le droit était initialement 
fondé sur le principe inconditionnel selon lequel les êtres humains agissent à leurs 
risques et périls et sont donc responsables des conséquences de leurs actes8. Compte 
tenu des causes limitées des actes reconnues alors, il était aisé de concevoir le 
régime comme un régime « d’absence de responsabilité » plutôt que comme un 
régime « de responsabilité généralisée sans faute »9. Progressivement, le droit a 
commencé à accorder une attention accrue aux excuses absolutoires et, notamment, 
« sous l’influence de la philosophie morale de l’Église, a tendu à reconnaître peu à 
peu que la responsabilité devait être fondée sur la culpabilité morale »10. Cette 

__________________ 

 5  John G. Fleming, The Law of Torts, (8ème éd.) 1992, p. 327 (cité ci-après sous Fleming). 
 6  Lambert and Olliot c. Ressey (1681), T. Raym, 421, 422, cité dans Fleming, p. 6 et 7. 
 7  Voir Ehrenzweig, « Psychoanalysis of Negligence », NW.U.L.Rev., vol. 47, 1953, p. 855, cité 

dans Fleming, p. 7. 
 8  Voir Winfield, « Myth of Absolute Liability », 42 LQR (1926), p. 37, cité dans Fleming, p. 7. 
 9  Fleming, p. 7. 
 10  Voir Fleming, p. 7. 
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approche, qui tendait à être plus favorable à la partie ayant causé un préjudice qu’à 
la partie lésée a été influencée par la révolution industrielle : 

 « Au XIXe siècle, la ‘progression morale’ du droit sur la responsabilité s’est 
beaucoup accélérée. Sous l’influence de la philosophie morale de 
l’individualisme (Kant) et du postulat économique du laissez-faire, les 
tribunaux ont attaché une importance croissante à la liberté d’action de 
l’individu et, en définitive, se sont ralliés au dogme général selon lequel il n’y 
avait ‘pas de responsabilité sans faute’. Ce mouvement a coïncidé avec la 
révolution industrielle et a indubitablement été influencé par ses impératifs. 
L’on a estimé qu’il était préférable, pour favoriser le progrès économique, de 
reléguer au second plan la sécurité des personnes qui risquaient de devenir 
victimes de la nouvelle ère des machines, plutôt que d’entraver l’esprit 
d’entreprise du fait du coût des accidents ‘inévitables’. L’on craignait qu’une 
responsabilité en l’absence de faute entrave le progrès, parce qu’elle ne 
permettait pas à l’individu de dégager sa responsabilité en faisant preuve de 
prudence et le plaçait face à un dilemme : soit renoncer à l’activité projetée, 
soit prendre en charge le coût de tout préjudice pouvant en résulter. On 
considérait que seule la faute justifiait un report des conséquences du 
dommage, parce que le droit de la responsabilité avait essentiellement pour 
objet de constituer un avertissement ou d’avoir un effet dissuasif »11. 

19. Cette approche connaît une révision. Si la moralité demeure un élément 
prédominant s’agissant des préjudices intentionnels, l’idée que l’on se fait du 
principe devant régir les conséquences d’accidents a changé du tout au tout : 

 « Il est de plus en plus généralement admis qu’à l’ère de la machine, l’erreur 
de l’homme cause assez régulièrement d’importantes pertes en vies humaines 
et de graves préjudices corporels et matériels, et qu’il s’agit là d’un 
phénomène qu’il n’est pas véritablement possible d’atténuer en imposant des 
normes de conduite dont le respect pourrait être assuré au moyen du droit sur 
la responsabilité. Il est en effet plus facile de prévenir l’accident en 
assortissant les règlements adoptant des mesures non juridiques comme les 
campagnes de sécurité routière, le calcul des primes d’assurance sur la base 
des taux de sinistres des assurés, les programmes d’amélioration de la qualité 
des routes et des véhicules à moteur et le renforcement de la sécurité des 
procédés de fabrication dans l’industrie. Cependant, toutes ces mesures ne 
feront pas disparaître les accidents et les préjudices. Certains sont, sans 
conteste, imputables à la négligence au sens traditionnel, c'est-à-dire à des 
risques excessifs, mais d’autres sont la conséquence d’accidents ‘inévitables’. 
Les uns ou les autres peuvent être, à juste titre, attribués non seulement aux 
participants immédiats, mais aussi à l’activité ou à l’entreprise à laquelle ils 
sont liés. ... La question est simplement de savoir qui devra supporter le coût 
du développement industriel : la malheureuse victime qui risque de ne pas 
pouvoir imputer une faute au sens classique du terme à un individu spécifique, 
ou ceux qui bénéficient de l’activité ayant contribué à l’accident? Il serait sans 
doute préférable, pour l’intérêt général, de concevoir des règles de droit qui 
obligeraient chaque branche d’activité, ou ceux qui se livrent à une activité 
donnée, comme les conducteurs d’automobile, à supporter collectivement la 
charge des frais de fonctionnement y afférent, plutôt que d’adopter un système 

__________________ 

 11  Voir Fleming, p. 7. 
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juridique  qui laisserait le soin de déterminer l’indemnisation en cas de pertes 
en vie humaines à une loterie médicolégale fondée sur des notions démodées 
et irréalistes de la faute12. 

20. Confrontés à la réalité, à savoir que, dans la vie moderne, un grand nombre 
d’activités peuvent causer des pertes en vies humaines et des dommages corporels et 
matériels, les pouvoirs publics ont dû faire plusieurs choix : a) interdire certaines 
activités; b) autoriser certaines activités en raison de leur utilité sociale, mais 
spécifier les conditions ou prescrire la manière dont elles doivent être réalisées; 
c) tolérer l’activité à condition que son auteur en supporte toutes les conséquences, 
quelle que soit la façon dont elle a été réalisée13. 

21. La troisième option conduit à appliquer un régime de responsabilité objective 
dans le cas d’activités dangereuses. Il existe deux conceptions de la responsabilité 
objective : la responsabilité objective en cas de délit pénal et de délits concernant le 
salut public et la responsabilité objective en cas de quasi-délit s’agissant d’activités 
« comportant des risques exceptionnels » ou « anormalement dangereuses »14. Dans 
ce dernier cas, la responsabilité objective ne nécessite pas que l’intention 
délictueuse soit prouvée. L’enquête est axée sur les préjudices résultant de l’emploi 
de moyens et non pas sur les préjudices résultant de la conduite d’un défendeur 
donné15. Ainsi, la responsabilité du défendeur est fondée sur la relation entre le 
défendeur et les moyens utilisés. Le défendeur est le propriétaire, l’exploitant ou 
l’utilisateur, etc.16. La personne dont l’activité a causé un préjudice est tenue pour 
responsable « non de telle ou de telle faute particulière qui se serait produite, mais 
des conséquences inévitables d’une activité dangereuse pouvant être qualifiée de 
fautive du fait des dommages prévisibles qu’elle peut entraîner, n’était-ce le fait que 
son caractère généralement bénéfique nous oblige à la tolérer dans l’intérêt de la 
collectivité dans son ensemble »17. 

22. La responsabilité objective est, en un sens, un autre aspect du concept de faute 
quasi-délictuelle (négligence). L’une et l’autre reposent sur la responsabilité 
attachée à la création d’un risque anormal. Alors que la responsabilité objective 
découle des activités qui demeurent dangereuses en dépit de toutes les mesures de 
précaution pouvant raisonnablement être prises, la négligence vise essentiellement 
le fait de ne pas mener comme il faut une activité qui est assez sûre quand elle est 
menée comme il convient18. Ceci pose un dilemme qui a été expliqué comme suit : 

 « Si une activité était qualifiée de fautive en raison de ses risques irréductibles, 
cela équivaudrait à la condamner en tant qu’activité illicite. Certaines activités 
méritent sans conteste ce traitement, soit parce que leur objet n’est pas 
suffisamment bénéfique soit parce qu’il peut être atteint d’une manière sûre. 
Toutefois, on peut avoir à tolérer d’autres activités malgré leur risque 
irréductible... Ces activités ne devraient pas être pénalisées en tant qu’activités 

__________________ 

 12  Ibid., p. 8. 
 13  Ibid., p. 328. 
 14  James R. MacAyeal, « The comprehensive Environmental Response, Compensation and 

Liability Act: the correct paradigm of strict liability and the problem of Individual causation, 18 
UCLA J. Envtl. L & Politique (1999-2001) p. 217 et 218. 

 15  Ibid., p. 219. 
 16  Ibid. 
 17  Fleming, p. 328. 
 18  Ibid. 
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répréhensibles en les qualifiant de fautives, même si le risque qu’elles 
entraînent peut n’être pas évitable (au moins sur le plan statistique) malgré 
toutes les précautions possibles. Si les activités en question doivent absorber le 
coût des accidents qu’elles risquent de causer, ceci doit être fondé sur un 
principe autre que la négligence. Ce principe est la responsabilité 
objective »19. 

23. Contrairement à l’approche individualiste inspirant le droit primitif, le retour à 
la responsabilité objective est justifié « par des considérations liées aux intérêts 
sociaux et économiques de notre ère20. En droit interne, l’adoption d’un régime de 
responsabilité objective répond à au moins deux considérations sous-jacentes qui 
sont, premièrement, les connaissances limitées que l’on a des effets du progrès de 
plus en plus rapide de la science et de la technologie et de leurs effets21. Et, 
deuxièmement, la difficulté qu’il y a à déterminer ce qui constitue un comportement 
fautif et à apporter les éléments de preuve nécessaires pour établir l’existence d’une 
faute22. Le régime de responsabilité objective consiste donc essentiellement à 
imposer une responsabilité aux activités licites et non « répréhensibles »23 qui 
supposent un risque exceptionnel de dommages pour autrui, que ce soit en raison de 
la gravité ou de la fréquence du préjudice potentiel24. L’activité en question a été 
autorisée à condition25 et étant entendu qu’elle absorbera, dans le cadre de ses frais 
généraux, le coût des accidents qu’elle risque de causer26. En outre, la société fait 
en sorte que les coûts effectifs d’une activité soient répartis entre ceux qui en 
bénéficient. Généralement, les coûts des indemnisations sont pris en compte dans le 
calcul du prix des marchandises et services concernés. Ceux qui bénéficient d’une 
activité sont généralement mieux placés pour indemniser les victimes que les 
victimes elles-mêmes27. 

24. De fait, le régime de la responsabilité objective dans le cas d’activités 
comportant des risques exceptionnels vise essentiellement à indemniser les victimes 
d’une conduite licite pour les conséquences inévitables résultant de l’emploi de 
moyens comportant des risques exceptionnels28. Si l’utilisation de ces moyens 
entraîne un préjudice, il y a alors motif d’action en justice29. 

__________________ 

 19  Ibid., p. 328 et 329. 
 20  Ibid., p. 329. Voir aussi Prosser et Keeton, on Torts (5ème ed.), 1984, p. 537 (cité ci-après 

comme « Prosser »). 
 21  Goldie constate que dans l’état actuel des connaissances concernant les nouvelles branches 

d’activité, aucun degré de prévision, ni aucune mesure réalisable ne peut éviter les dommages. 
Voir Goldie « International liability for Damage and the Progressive Development of 
International Law », 14 ICLQ, 1965, p. 1203. (Cité ci-après comme « Goldie, International 
Liability ... »). 

 22  Ibid. 
 23  Ce qualificatif est utilisé par Fleming pour établir une distinction entre la faute et la 

responsabilité objective. 
 24  Strahl, « Tort Liability and Insurance », Scand. Stud. L., vol. 3, 1959, p. 213 à 218. 
 25  Voir Keeton, « Conditional Fault in the Law of Torts », Harv. L. Rev. (1958), 401, cité dans 

Fleming, p. 329, note 10. 
 26  Fleming, p. 329. 
 27  James R. MacAyeal, « The Comprehensive Environmental Response, Compensation, and 

Liability Act... », ouvrage cité p. 233. 
 28  Ibid., p. 232 et 239. 
 29  Ibid., p. 239. 
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25. La nécessité d’établir une relation entre le défendeur et les moyens utilisés 
donne lieu à des notions de liens de causalité visant à justifier cette relation. Dans le 
régime de la responsabilité objective, l’existence d’un lien de causalité n’est pas liée 
tant aux actes personnels du défendeur qu’aux moyens employés ou à l’activité dans 
laquelle ces moyens sont utilisés30. On s’est demandé si la notion de « causalité 
immédiate » est applicable à la responsabilité objective, étant donné qu’elle est 
issue essentiellement du droit relatif aux quasi-délits et n’est pas toujours applicable 
dans les affaires concernant des préjudices intentionnels. Toutefois, ceci n’a pas 
dissuadé les tribunaux de faire appel à cette notion dans des affaires concernant la 
responsabilité objective, même s’ils ont mis l’accent sur cette relation en référence 
aux moyens utilisés. 

26. La notion de « causalité immédiate » est difficile à analyser et à définir avec 
précision. On a parfois mis l’accent sur ses attributs temporels ou spatiaux ou son 
caractère direct ou immédiat. D’autres ont insisté sur le fait que la causalité 
immédiate produit un « résultat dans une séquence naturelle et ininterrompue ». 
Dans d’autres cas, on a recouru à la notion de « cause substantielle », sans 
nécessairement avoir l’intention que cette notion signifie « la cause unique », dans 
la mesure où des notions de « responsabilité conjointe » apparaissent également 
lorsqu’on traite d’affaires concernant la responsabilité objective. 

27. Dans d’autres affaires, on a défini la causalité immédiate en terme de préjudice 
prévisible. D’autres la perçoivent comme une décision judiciaire fondée sur les 
particularités de chaque affaire. Pour simplifier, il s’agit d’une manière pratique de 
réduire la responsabilité sur une base circonstancielle lorsqu’il apparaît que 
l’imposition de la responsabilité est trop extrême31. C’est pourquoi l’expression 
« motif d’action en justice » décrit plus exactement la situation : 

 « La possibilité d’intenter une action en justice ne concerne pas l’existence 
d’un lien de causalité : il s’agit simplement de prendre une décision de 
principe sur le fait de savoir si le défendeur doit ou non être tenu pour 
responsable. ... La possibilité de recours définit la portée du devoir juridique. 
Dans la mesure où la causalité immédiate n’est guère plus qu’un jugement de 
principe visant à définir le plafond en matière de responsabilité s’agissant 
d’une réclamation donnée, les tribunaux doivent examiner la doctrine 
concernant la loi ou le domaine particulier du droit concerné » ... 32. 

 « Toute analyse de la causalité immédiate d’une affaire relative à la 
responsabilité objective, dans toute la mesure possible, ne devrait pas 
comprendre un élément de prévision du fait d’une personne raisonnable en 
position de défendeur33. ... La régime de responsabilité objective consiste en 
essence à ce qu’un plaignant n’a pas besoin de prouver que le défendeur a agi 
intentionnellement ou a commis une faute34. ... Si les tribunaux s’enlisent dans 
une analyse des particularités concernant l’utilisation des moyens, l’analyse se 
transforme en une analyse de la faute. Pour pouvoir avoir motif d’action en 
justice dans le contexte de la responsabilité objective en cas d’activités 
comportant des risques exceptionnels, il devrait être simplement nécessaire de 

__________________ 

 30  Ibid., p. 227. 
 31  Ibid., p. 238. Voir généralement, MacAyeal, p. 232 à 241. 
 32  Ibid., p. 238. 
 33  Ibid., p. 239. 
 34  Ibid., p. 240. 
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montrer que le défendeur s’est livré volontairement à la conduite visée par la 
responsabilité objective35. 

28. Diverses expressions sont utilisées pour décrire la doctrine moderne imposant 
la responsabilité objective, à savoir notamment la « responsabilité sans faute », la 
« négligence sans faute », la « responsabilité présumée », la « négligence 
objective », la « responsabilité objective » ou la « responsabilité pour risque 
créé »36. 
 
 

 B. La responsabilité objective 
 
 

  1. Droit interne 
 

   a) Nature de la chose ou de l’activité 
 

29. Un certain nombre de facteurs ont influé sur l’évolution du régime de la 
responsabilité objective en droit interne. En premier lieu, de nombreux systèmes 
juridiques font apparaître une tendance persistante à reconnaître le concept de 
responsabilité objective sur la base de la « nature » de la chose ou de l’activité 
causant le préjudice, à savoir son caractère dangereux ou la tendance qu’elle a à être 
dangereuse. On a, par exemple, établi des classements selon qu’un animal est 
sauvage ou domestique. C’est le « common law » anglais qui a le plus recouru à 
cette distinction fondée sur le classement des animaux. Ainsi, le régime de la 
responsabilité objective est appliqué pour les dommages causés par des animaux 
sauvages (ferae naturae) ou par des animaux apprivoisés (mansuetae naturae) dont 
le gardien sait qu’ils ont tendance à être « vicieux, retors ou féroces » et l’action a 
été fondée sur le fait que le gardien connaissait le comportement de l’animal37. En 
Angleterre, aux termes de la loi « Animals Act » de 1971, toute personne qui a un 
animal en garde est responsable « en cas de dommages causés par un animal qui 
appartient à une espèce dangereuse ». Pour les animaux appartenant à des espèces 
inoffensives, le gardien est responsable si l’animal présentait des caractéristiques 
anormales qui étaient connues de lui ou dont on estime qu’elles auraient du l’être38. 
Les États-Unis établissent aussi une distinction entre les « animaux dangereux » et 
ceux qui sont « normalement inoffensifs »39. 

30. Les codes civils (CC) de nombreux États, dont ceux de la Belgique, de la 
République tchèque, de la France, de l’Italie et de l’Espagne, appliquent le régime 
de la responsabilité objective au propriétaire d’un animal ou à son gardien pour les 
dommages qu’il cause, que l’animal soit sous sa garde ou qu’il se soit échappé. 
Cette règle s’applique toutefois à tous les animaux, quelle qu’en soit la nature40. Le 
Code civil allemand de 1900 applique également le régime de la responsabilité 

__________________ 

 35  Ibid., p. 240 et 241. Pour une analyse de la notion de causalité, voir le jugement de 
Lord Hoffman dans Empress Car.Co (Abertillery) Ltd c. National Rivers Authority [1998]. Dans 
E.R.481. 

 36  Voir Ferdinand F. Stone, « Liability for damage caused by things », dans Andre Tunc, ed., 
International Encyclopedia of Comparative Law, vol. IX, Torts, partie I (Nijhoff, La Hayes, 
1983), chap. 5, p. 3, par. 1. 

 37  Ibid., p. 12, par. 43. 
 38  Voir généralement, M. Mulholland, « Animals », dans Clerk and Lindsell on Torts, 2000, Sweet 

and Maxwell, 18ème ed., 2000, chap. 21. 
 39  Stone, op. cit., p. 12, par. 42. 
 40  Ibid. 
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objective pour tous les dommages causés par des animaux. Toutefois, sa 
modification de 1908 prévoit une exception dans le cas d’animaux domestiques 
utilisés par leur propriétaire dans son activité professionnelle ou dans ses affaires, 
ou sous sa garde, dans lequel cas la faute doit être prouvée41. L’article 1905 du 
Code civil espagnol prévoit que le propriétaire d’un animal sera mis hors de cause 
lorsque le dommage est imputable à la force majeure. 

31. La responsabilité objective des propriétaires ou gardiens d’animaux est 
également reconnue en Argentine (CC, art. 1126), au Brésil (CC, art. 1527), en 
Colombie (CC, art. 2353), en Grèce (CC, art. 924), en Hongrie (CC, art. 353), au 
Mexique (CC, art. 1930), aux Pays-Bas (CC, art. 1404), en Pologne (CC, art. 431) et 
en Suisse (CC, art. 56)42. Les notions traditionnelles de faute demeurent dans 
certaines juridictions, même si l’on constate une certaine évolution en matière de 
responsabilité par le mécanisme de la « présomption de faute »43. Ainsi, aux termes 
de l’article 56 du Code civil suisse, en cas de dommage causé par un animal, la 
personne qui le détient est responsable, si elle ne prouve qu’elle l’a gardé et 
surveillé avec toute l’attention recommandée par les circonstances ou que sa 
diligence n’eut pas empêché le dommage de se produire44. 

32. La responsabilité objective en cas de dommage causé par un incendie est 
également largement reconnue. L’ancienne common law en vertu de la règle ignis 
suus, visait un acte relatif à une violation de propriété privée consistant à utiliser le 
feu avec négligence et le laisser s’échapper, contrairement à la coutume générale du 
royaume45. La référence à la faute peut avoir été superflue, parce que la 
responsabilité était si stricte qu’on pouvait y échapper seulement en invoquant une 
calamité naturelle ou l’acte d’un étranger46. Cette loi a été modifiée ultérieurement 
par un acte du parlement pour permettre de mettre hors de cause « toute personne 
dans le domicile, l’écurie, l’étable ou tout autre bâtiment de laquelle, ou sur la 
propriété de laquelle, un incendie... se déclare accidentellement »47. Ainsi, les 
tribunaux ont disposé que le propriétaire n’est pas ordinairement responsable, sauf 
si l’incendie prend naissance ou se propage du fait de sa négligence, ou si l’incendie 
est volontaire48. Toutefois, dans les cas où l’incendie résulte d’une activité 
considérée comme anormalement dangereuse, on est retourné à la règle antérieure et 
le propriétaire est soumis au régime de la responsabilité objective49. Les tribunaux 
américains ont, en revanche, rejeté systématiquement la règle antérieure et ont 
disposé, en l’absence de dispositions réglementaires contraires, qu’il n’y a pas de 
responsabilité en cas de propagation d’un incendie, en l’absence de négligence50. Le 
Code civil français stipule à l’article 1384, que celui qui détient, à un titre 

__________________ 

 41  Article 833 du Code civil allemand, Ibid., p. 13, par. 47. 
 42  Stone, op. cit., p. 14, par. 51 et 52. 
 43  Bernards A. Koch et H. Koziol, « Comparative Conclusions », dans B.A. Koch et H. Koziol 

(eds.), Unification of Tort Law: Strict Liability, 2002, Kluwer Law International, p. 396. 
 44  Loi fédérale RS 220 complétant le Code civil suisse, Ibid. 
 45  Fleming, p. 349. 
 46  Ibid. 
 47  Fires Prevention Act 1775, cité par Fleming. 
 48  Job Edwards, Ltd.  C. Birmingharm Navigations [1924] 1 K.B.341; Vaughan c. Menlove, 1837, 

3 Bing. 468; Filiter c. Phippard, 1847, 11 Q.B. 347, cité dans Prosser, p. 543. Voir également 
Fleming, p. 349 et 350. 

 49  Musgrove c. Pandelis [1919] 2 K »B » 43. 
 50  Voir Prosser, p. 544 et 545. On peut noter que dans de nombreux États, les statuts ont rétabli la 

règle de la responsabilité objective dans certaines situations extrêmement dangereuses. 
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quelconque, tout ou partie de l’immeuble ou des biens mobiliers dans lequel un 
incendie a pris naissance, n’est responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages 
causés par cet incendie, que s’il est prouvé qu’il doit être attribué à sa faute ou à la 
faute des personnes dont il est responsable51. La loi belge de 1979 relative à la 
prévention des incendies et des explosions ainsi qu’à l’assurance obligatoire de la 
responsabilité civile dans ces mêmes circonstances applique le régime de la 
responsabilité objective aux exploitants de certaines catégories d’établissements 
accessibles au public, tels que les restaurants et les hôpitaux, déterminés par arrêté 
royal, pour les dommages corporels ou matériels causés à des tiers. 

33. L’article 178 du Code civil égyptien, l’article 231 du Code civil iraquien, 
l’article 291 du Code civil jordanien et l’article 161 du Code civil soudanais 
prévoient l’application du régime de la responsabilité objective aux personnes qui 
s’occupent de machines ou d’objets exigeant des précautions particulières. L’article 
133 du Code civil algérien va même encore plus loin et reconnaît la responsabilité 
objective de quiconque a la garde d’un objet lorsque celui-ci cause un dommage. 
 

   b) Stade de développement économique  
 

34. En deuxième lieu, la nature de l’économie où l’activité se déroule constitue 
également un facteur important, qui a déterminé le régime de responsabilité en droit 
interne. On peut trouver une multitude d’exemples, concernant l’évolution des 
régimes de responsabilité dont la responsabilité du fait d’autrui, la responsabilité du 
fait des produits et le génie génétique. 

35. Le régime de la responsabilité du fait d’autrui, aux termes duquel la loi 
considère une personne, sans qu’elle soit blâmable et en l’absence de faute, 
responsable des actes d’autrui est une forme de responsabilité objective et constitue 
une caractéristique commune du droit primitif. Le chef de famille étant tenu 
responsable de la conduite des membres de sa famille52, on a estimé, par analogie, 
que le maître était responsable des fautes commises par ses domestiques53. À 
l’achèvement de l’ère féodale, la responsabilité a été limitée à des actes donnés qui 
avaient été ordonnés ou avalisés54.  

36. La théorie moderne la responsabilité de l’employeur est née au début du 
XIXe siècle. Outre sa valeur en matière de prévention des accidents, la principale 
considération doctrinale est la suivante : « une personne qui en emploie d’autres 
pour promouvoir son propre intérêt économique doit, en toute justice, être assujettie 
à une responsabilité correspondante pour les pertes encourues au cours de cette 
entreprise; le maître est une source plus prometteuse d’indemnisation que son 
domestique, qui est, selon toute vraisemblance, un homme de paille; et le droit 
favorisant une large répartition des pertes en cas de faute, l’employeur est le mieux 
à même de les absorber grâce à des mécanismes d’assurance concernant sa 
responsabilité et à l’augmentation des prix »55. La responsabilité du fait d’autrui 
n’est pas fondée sur le fait que le maître aurait manqué à une quelconque obligation 
personnelle mais sur le fait que les fautes commises par le domestique lui sont 

__________________ 

 51  Modifié par la loi du 7 novembre 1922. La loi de 1922 ne s’applique pas aux relations entre 
bailleur et locataire. 

 52  Fleming, p. 336. Par exemple, un mari était responsable des fautes commises par sa femme. 
 53  Ibid. 
 54  Ibid. 
 55  Ibid., p. 367. 
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imputées56. La théorie de la responsabilité objective, qui découle de la 
responsabilité limitée qu’a le maître pour les fautes de son domestique en common 
law, a été consacrée dans les différentes lois relatives aux accidents du travail qui 
ont été adoptées aux États-Unis d’Amérique; l’employeur a la responsabilité 
objective des accidents causés à ses employés. Cette responsabilité des employeurs 
découle d’une doctrine de la protection sociale consistant à imputer la perte à celui 
qui est le mieux à même de l’absorber57. 

37. En France, la responsabilité objective des employeurs est également reconnue. 
Aux termes de l’article premier de la loi de 1898 concernant la responsabilité des 
accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, la victime ou ses 
ayants-droit ont le droit d’exiger une indemnisation de l’employeur lorsque, par 
suite de l’accident, l’intéressé doit arrêter le travail pendant plus de quatre jours. Le 
Code civil belge, à l’alinéa 3 de son article 1384, rend l’employeur responsable des 
dommages causés par les domestiques et d’autres personnes à son service, comme 
les employés. 

38. Plus récemment, le principe de la responsabilité objective a été appliqué 
s’agissant des produits défectueux. Les produits peuvent entraîner un certain type de 
pertes soit pour l’acheteur, soit pour un tiers, pour deux motifs, à savoir la 
dangerosité du produit ou sa qualité inférieure58. La première de ces caractéristiques 
entraînera vraisemblablement des événements dommageables, comme un accident 
de circulation, un accident d’avion, un accident médical ou des accidents industriels, 
alors que la seconde causera vraisemblablement des pertes économiques 
intangibles59. 

39. Quatre théories de réparation sont offertes par la législation moderne en 
matière de responsabilité du fait des produits, qui concernent la responsabilité des 
ceux qui fournissent des marchandises ou des produits destinés à l’utilisation 
d’autrui aux acheteurs, utilisateurs et tiers, pour les pertes de divers types résultant 
des défauts desdites marchandises ou produits60. Ces théories sont les suivantes : 
1) responsabilité objective pour non respect d’une garantie explicite ou implicite; 
2) responsabilité pour faute en matière de non-respect d’une garantie explicite ou 
implicite, selon laquelle le produit a été conçu et construit de manière 
professionnelle; 3) responsabilité objective en cas de dommages physiques causés à 
des personnes ou à des objets tangibles; 4) responsabilité objective pour des 
dommages physiques causés à des personnes ou à des choses61. C’est sur la base de 
ces considérations qu’a été adopté aux États-Unis d’Amérique l’article 402A62 du 

__________________ 

 56  Ibid., p. 368. 
 57  Voir Posser, op. cit., p. 568 et suivantes. 
 58  Ibid., p. 677. 
 59  Ibid., p. 678. Voir également la décision de la Cour suprême de la Californie dans Greenman  

c. Yuba Power Product, Inc. 377 P.2d 897 (Cal. 1962). 
 60  Ibid., p. 677. 
 61  Ibid., p. 678. 
 62  Responsabilité spéciale du vendeur d’un produit pour les dommages physiques causés à 

l’utilisateur ou au consommateur. 
  1) Quiconque vend un produit défectueux présentant un danger excessif pour l’utilisateur ou 

le consommateur ou ses biens est responsable pour les dommages physiques ainsi causés à 
l’utilisateur ou le consommateur final ou à ses biens si : 

   a) le vendeur a pour profession de vendre ce produit, et 
   b) ce produit doit parvenir à l’utilisateur ou au consommateur sans modification 

substantielle de l’état dans lequel il est vendu. 
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Second Restatements of Torts, 1965. Toutefois, l’article 402A a été élaboré pour 
traiter des défauts de fabrication. Il ne se prêtait pas à être appliqué aux problèmes 
des défauts de fabrication ou des défauts résultant des carences en matière 
d’instructions ou d’avertissements. Il a été révisé par la suite par le Third 
Restatement of Torts (Products Liability), 199763 : 

 « 1. Responsabilité du vendeur ou distributeur commercial pour les 
dommages causés par des produits défectueux 

 Toute personne se livrant au commerce ou à la distribution de produits qui 
vend ou distribue une produit défectueux est responsable des dommages 
causés part ce défaut aux personnes ou aux biens; 

 2. Catégories de défauts du produit : 

 Un produit est défectueux lorsqu’au moment de sa vente ou de sa distribution 
il présente un défaut de fabrication, que sa conception est défectueuse ou que 
les instructions ou les avertissements laissent à désirer. Un produit : 

  a) présente un défaut de fabrication lorsqu’il n’est pas conforme à sa 
conception initiale, même si aucun effort n’a été ménagé en matière de 
préparation et de commercialisation du produit, 

  b) présente un défaut de conception lorsque les risques prévisibles de 
dommages entraînés par le produit auraient pu être réduits ou évités si le 
vendeur ou un autre distributeur avait adopté une autre conception raisonnable 
ou si cela avait été fait à un stade antérieur de la chaîne commerciale de 
distribution et si, du fait de l’absence d’une conception différente, le produit 
n’est pas raisonnablement sûr, 

  c) présente un défaut lorsque les instructions ou les avertissements, 
laissent à désirer et que les risques prévisibles de dommages causés par le 
produit auraient pu être réduits ou évités si le vendeur ou un autre distributeur 
avait fourni des instructions ou des avertissements raisonnables ou si cela avait 
été fait à un stade antérieur de la chaîne commerciale de distribution et que, du 
fait de l’absence d’instructions ou d’avertissement, le produit n’est pas 
raisonnablement sûr. 

 ... 

 15. Les règles et principes en vigueur régissant les liens de causalité sont 
utilisés pour déterminer si un produit défectueux a causé des dommages à des 
personnes ou à des biens. » 

40. L’évolution du droit aux États-Unis  a influencé le droit européen. L’Union 
européenne a, la première, pris l’initiative de concevoir une politique 

__________________ 

  2) La règle énoncée à l’alinéa 1) s’applique même si : 
   a) le vendeur a apporté autant de soin que possible à la préparation et à la vente de son 

produit, 
   b) l’utilisateur ou le consommateur n’a pas acheté le produit au vendeur et n’a pas 

conclu une relation contractuelle avec ce dernier. 
  Voir American Law Institute, American Restatement of the Law of Torts (Washington, D.C. 

1965), vol. II, chap. 14, art. 281 à 503. 
 63  Ibid., American Restatement of the Law of Torts (Products Liability), Washington D.C., 1998, 

art.1 jusqu’à la fin. 
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communautaire sur la responsabilité du fait des produits en 1985. La directive de 
l’Union européenne sur la responsabilité du fait des produits défectueux64 vise à 
assurer un niveau élevé de protection des consommateurs contre les dommages 
causés à la santé ou aux biens par un produit défectueux et à rapprocher les 
législations des États Membres en matière de responsabilité, du fait que leur 
disparité est susceptible de fausser la concurrence et d’affecter la libre circulation 
des marchandises. Elle établit la responsabilité sans faute du producteur en cas de 
dommages causés par un produit défectueux. La victime est obligée de prouver le 
dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le dommage. La 
directive s’appliquait à l’origine à tout meuble, à l’exception des « matières 
premières agricoles et des produits de la chasse ». Après la crise de la vache folle, 
un amendement de 1999 a inclus les produits agricoles primaires et les produits de 
la chasse dans le champ d’application de la directive 85/373/CEE65. 

41. Plusieurs pays européens ont promulgué une législation pour donner effet à la 
directive de 1985. Au Royaume-Uni, le titre 1 du Consumer Protection Act de 1987, 
introduit comme suite à la Directive de 1985, limite les réparations concernant un 
produit qui est dangereux et a effectivement causé des dommages au demandeur ou 
à ses biens. Le paragraphe 1 de l’article 2 de cette législation dispose ce qui suit : 

 « Sous réserve des dispositions ultérieures du présent titre, toute personne 
visée par l’article 2 ci-après (c'est-à-dire le fabricant et divers autres) est 
responsable en cas de dommages causés en totalité ou en partie par un défaut 
dans un produit ». 

42. La loi belge de 1991 sur la responsabilité du fait des produits et la loi sur la 
responsabilité du fait des produits défectueux de 1998 de la République tchèque ont 
donné effet à la Directive de 1985 de l’Union européenne. La loi belge complète une 
application antérieure du régime de la responsabilité objective s’agissant de produits 
défectueux introduit à l’alinéa 1 de l’article 1384 du Code civil par une décision de 
la Cour de cassation du 26 mai 1904. Cette décision cherche à résoudre les 
problèmes posés par le nombre croissant d’accidents et applique le régime de 
responsabilité au gardien des marchandises défectueuses (le gardien de la chose)66. 
Les alinéas 1 à 18 de l’article 1386 du Code civil français donnent aussi effet à la 
Directive de 1985 et contiennent de nombreuses exceptions67. La loi espagnole 
relative à la responsabilité du fait du produit établit aussi un régime de 
responsabilité objective pour les fabricants de produits défectueux. Elle prévoit 
également des motifs d’exonération. 

43. Dans le cadre d’une autre évolution récente, le régime de la responsabilité 
objective est appliqué pour la réglementation des organismes génétiquement 
modifiés. Ainsi, le Gene Technology Act de 2000 de l’Australie, la législation 

__________________ 

 64  Directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États Membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux (Journal officiel numéro L 210 du 07/08/1985). 

 65  Directive 1999/34/CEE du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 1999 modifiant la 
Directive 85/374/CEE relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États Membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux 
(Journal officiel No L. 141 du 4 juin 1999). 

 66  Herman Cousy et Dimitri Droshout, « Belgique », dans B »A » Koch et H. Koziol (eds), 
Unification of Tort Law: Strict Liability, 2002, Kluwer Law International, p. 43 à 74. 

 67  Loi No 98-389 du 19 mai 1998, modifiant le Code civil. 
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autrichienne sur le génie génétique, la loi No 377/95 et la loi relative au génie 
génétique de 1990 de la Finlande, la loi allemande relative au génie génétique et la 
loi norvégienne de 1993 sur la production et l’utilisation d’organismes 
génétiquement modifiés sont fondées sur la régime de la responsabilité objective68. 
 

   c) Prise en compte des intérêts 
 

44. Le régime de responsabilité objective a été appliqué compte tenu de l’utilité 
d’une activité pour la société dans son ensemble, bien qu’elle puisse présenter des 
risques pour les particuliers, ce qui constitue un troisième facteur. Il a fallu tenir 
compte des intérêts divers pour décider si le régime de la responsabilité objective 
devait être appliqué s’agissant des transports, des installations électriques, des 
usines à gaz ou des centrales nucléaires. 

45. Aux États-Unis d’Amérique, le principe de la responsabilité objective était 
également présent dans la loi de 1922 relative à l’aéronautique. Cette loi avait pour 
objet d’imputer aux exploitants la responsabilité des dommages causés par des 
accidents d’aéronefs et de protéger les victimes innocentes, même si l’accident 
n’était pas dû à la faute de l’exploitant69. Au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et 
dans plusieurs États d’Australie, les propriétaires d’aéronefs sont soumis à un 
régime de responsabilité objective pour tous les dommages causés aux personnes et 
aux biens pendant le vol, le décollage et l’atterrissage70. Au Roiyaume-Uni, 
l’article 76 du Civil Aviation Act de 1982 dispose ce qui suit : 

 « En cas de dommages matériels ou de pertes causées à des personnes ou à des 
biens, sur terre ou dans les eaux, par suite de la montée, de la descente ou du 
survol des aéronefs ou du largage ou de la chute d’animaux ou de personnes 
transportés à bord, à moins que le préjudice n’ait été causé en tout ou en partie 
par la faute de la personne lésée, réparation pour les dommages pourra être 
obtenue sans preuve de faute ou d’intention ou d’autres motifs, comme si les 
dommages résultaient d’un acte délibéré, d’une faute, d’un défaut, ou avaient 
été causés par le propriétaire de l’aéronef »71. 

46. Le paragraphe 2 de l’Article 10 du Civil Aviation Act de 1977 du Botswana est 
analogue. Un certain nombre d’États d’Amérique latine et d’Europe ont également 
adopté le principe de la responsabilité objective, qui est souvent analogue à celui 
énoncé dans la Convention de Rome de  1952 relative aux dommages causés aux 
tiers à la surface par des aéronefs étrangers. L’Argentine, le Guatemala, le Honduras 
et le Mexique sont parmi les pays de l’Amérique latine qui ont imposé des régimes 
de responsabilité objective fondés sur la notion de risque. Parmi les pays d’Europe 
qui ont fait de même, on peut citer la Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, 

__________________ 

 68  UNEP/CBD/ICCP/3/INF.1 du 2 avril 2002. 
 69  Voir E.C. Sweeney, « Is special aviation liability legislation essential? », The Journal of Air Law 

and Commerce, vol. 19, p. 166; Prentiss et al.  c. National Airlines, Inc., 112 F. Supplement, 
p. 306 et 312. 

 70  Civil Aviation Act 1982 (Royaume-Uni), Civil Aviation Act 1964 (Nouvelle-Zélande), Damage 
Aircraft Act de 1952 de la Nouvelle Gall du Sud, Damage by Aircraft Act de 1963 de la 
Tasmanie et Wrongs Act de 1958 de l’État de Victoria. 

 71  Cette lgislation concerne uniquement les aéronefs civils et ne s’applique pas aux aéronefs 
militaires. 
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l’Allemagne, l’Italie, la Norvège, l’Espagne, la Suède et la Suisse72. L’article 120 de 
la loi espagnole sur la navigation aérienne dispose ce qui suit : 

 « La réparation pour les pertes encourues a son fondement objectif dans 
l’accident ou les dommages et est appropriée à concurrence des limites en 
matière de responsabilité fixées dans le présent chapitre, dans tous les cas, 
même en cas d’accident fortuit, et même si le transporteur, l’opérateur ou leurs 
employés peuvent justifier qu’ils ont pris toutes les précautions voulues ». 

47. Le régime de la responsabilité objective a été également appliqué s’agissant 
des accidents ferroviaires en Autriche73, en Allemagne74, en Espagne75, et en 
Suisse76. Le Royaume-Uni, l’Afrique du Sud et les États-Unis d’Amérique adhèrent 
encore au principe de la faute77.  

48. Le régime de la responsabilité objective a été appliqué aussi aux propriétaires 
et exploitants de sources d’énergie à raison des dommages causés par la production 
ou le stockage d’électricité. Dans ce domaine, la responsabilité objective répond soit 
à la notion que « l’électricité est une chose que l’on a sous sa garde » (France, CC 
art. 1384), ou que « le propriétaire est présumé fautif » (Argentine, CC art. 1135), 
soit aux notions de « choses dangereuses » (Royaume-Uni et États-Unis) ou 
d’« activités dangereuses » (Italie. CC art. 2050)78. Le paragraphe 1 de l’article 11 
de la loi du Botswana de 1973 relative à l’alimentation en électricité applique aussi 
le régime de la responsabilité objective : « il ne sera pas nécessaire au plaignant de 
prouver que les dommages ou le préjudice a été causé par la négligence du 
défendeur et réparation peut être obtenue, en dépit de l’absence de cette preuve ». 
Toutefois, on pouvait se disculper en établissant que « le dommage ou le préjudice 
est le résultat d’un acte délibéré ou de la négligence de la personne lésée ou d’une 
personne qui n’est pas employée par le défendeur ou d’une personne qui exploite 
l’usine ou utilise les machines du défendeur sans son consentement ». L’Afrique du 
Sud a abandonné le régime de la responsabilité objective qu’elle appliquait 
auparavant pour le remplacer par un régime de présomption réfragable de faute79.  

49. La responsabilité objective est également invoquée s’agissant de l’énergie 
nucléaire. Les installations nucléaires et les dangers qu’elles posent ont donné lieu à 
de nouveaux problèmes de responsabilité., Il est difficile d’évaluer, dans 
l’éventualité d’un accident nucléaire, si la partie responsable fournirait une 
réparation adéquate. Au Royaume-Uni, en application du Nuclear Installations Act 
de 1965 (loi sur les installations nucléaires), modifié par le Energy Act de 1983, 
aucune personne autre que l’Atomic Energy Authority du Royaume-Uni ne peut 
utiliser un site quelconque pour l’exploitation d’une centrale nucléaire, sauf si le 
Ministère de l’énergie a accordé l’autorisation pertinente pour le site en question. La 

__________________ 

 72  Voir Stone, One of Our H-Bombs ISBLSM Missing, (New York, McGraw Hill, 1967), p. 45 et 46, 
par. 178 à 181. 

 73  Loi sur la responsabilité des propriétaires de chemins de fer et de véhicules à moteur. 
 74  Loi HpflG sur la responsabilité. 
 75  Loi sur la responsabilité en matière de trafic routier. 
 76  Loi sur la responsabilité civile des entreprises de chemins de fer et de bateaux à vapeur. 
 77  Bernhard A. Koch et H. Koziol, « Comparastive Conclusions », dans B.A. Koch et A. Koziol 

(eds), Unification of Tort Law: Strict Liability, 2002, Kluwer Law International, p. 396. 
 78  Ibid., p. 48 et 49, par. 193 à 197. 
 79  Le paragraphe 1 de l’article 50 de la loi relative à l’électricité de 1958 a été remplacé par 

l’article 19 de la loi No 54 de 1986. 
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législation réglemente la responsabilité en matière d’incident nucléaire et dispose ce 
qui suit au paragraphe 1 de l’article 7 : 

 « Le titulaire de l’autorisation a le devoir de garantir que : 

 a) aucun incident impliquant des matières nucléaires telles que visées au 
paragraphe 2 du présent article cause des dommages à une personne ou aux 
biens d’une personne autre que le titulaire de la licence, que les dommages 
découlent des propriétés radioactives ou en résultent, ou qu’il s’agisse d’une 
combinaison de ces propriétés ou des propriétés toxiques, explosives ou 
d’autres propriétés dangereuses de ces matières nucléaires; et que 

 b) aucun rayonnement ionisant émis pendant la période durant laquelle le 
titulaire de la licence est responsable 

  i) dû à une chose quelconque, qui n’est pas de la matière nucléaire, 
causée ou subie par le titulaire de la licence sur le site; ou 

  ii) provenant du stockage des déchets sous quelque forme que ce soit, 
sur le site ou en provenance du site,  

 cause des dommages à une personne quelconque ou à un bien quelconque 
d’une personne autre que le titulaire de la licence. 

50. Une fois prouvé le dommage au sens de cette loi, la responsabilité du titulaire 
de la licence est objective. Il n’est pas nécessaire de prouver une faute 
quelconque80. 

51. La loi belge relative à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire rend l’exploitant des installations nucléaires responsable des accidents 
nucléaires et la loi de 1997 de la République tchèque sur l’énergie nucléaire 
applique les conventions de Vienne et de Paris81. 

52. On peut voir un exemple du dosage des intérêts dans la notion de nuisance en 
common law et le concept de « troubles du voisinage » contenu dans le droit civil. 
Cette notion du droit civil a été pour la première fois élaborée sur la base de 
l’article 1382 du Code civil français et a acquis un statut indépendant : (« nul ne doit 
causer à autrui un trouble anormal du voisinage »). Le régime de la responsabilité 
objective est appliqué au propriétaire ou à l’occupant d’un terrain dont l’activité 
engendre « un trouble anormal » pour ses voisins82. Dans ces cas, il suffit que la 
victime démontre le trouble et son caractère anormal83. 

53. La maxime sic utere tuo ut alienum non laedas sous-tend la législation relative 
aux nuisances. À l’origine, les nuisances ne signifiaient rien d’autre qu’un dommage 
ou une gêne84. Les nuisances sont un acte ou une ingérence, trouble ou gêne d’une 

__________________ 

 80  R. Buckley, « Rylands c. Fletcher Liability » dans Clerk and Lindsell on Torts, op. cit., note 38, 
par. 83. 

 81  Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, 
1963, 2 ILM (1963) 727, et Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire, 1960 (modifiée en 1964 et 1982) Nations Unies, Recueil des traités, 
vol. 956, p. 251. 

 82  Suzanne Galand-Carval, « France », dans Koch et Koziol op. cit., note 43, p. 127 à 145 à la 
p. 134. 

 83  Ibid. 
 84  William Prosser, Selected Topics on the Law of Torts,(Ann Arbor, Univ. Of Michigan Law 

School, 1954) (désigné ci-après comme Prosser, Selected Topics ...) p. 164. Voir aussi 
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personne dans l’exercice ou la jouissance a) d’un droit qui lui appartient en tant que 
membre du public (atteinte aux droits du public) b) de son droit de propriété ou 
d’occupation d’un terrain ou d’une quelconque servitude, d’un profit ou d’un autre 
droit utilisé ou appliqué s’agissant du terrain (atteinte aux droits privés, trouble de 
jouissance). Les atteintes aux droits du public constituent une infraction. Elles 
constituent un délit civil et peuvent donner lieu à une action en justice de ce fait 
uniquement lorsqu’un particulier a subit des dommages supérieurs aux 
désagréments généraux et au préjudice subis par le public85. Par ailleurs, s’agissant 
des atteintes aux droits privés, la conduite du défendeur qui entraîne la nuisance 
n’est pas nécessairement ou habituellement illicite en soi. Elle  

 « peut être et est généralement causée par une personne faisant sur ses terres, 
quelque chose qu’il est licite de faire. Sa conduite ne devient une nuisance que 
lorsque les conséquences de son acte ne sont pas limitées à ses terres mais 
s’étendent à celles de son voisin en 

 1) empiétant sur les terres de son voisin, cas auquel la conduite s’apparente 
étroitement à une violation de la propriété privée, 

 2) en causant des dommages physiques aux terres ou aux bâtiments du 
voisin, ou aux bâtiments ou aux ouvrages ou à la végétation qui s’y trouvent, 

 3) en troublant indûment la jouissance, par le voisin, de sa terre »86. 

54. Une atteinte aux droits privés est essentiellement un préjudice pour le 
propriétaire ou l’occupant du terrain concerné87. En common law, le principe de la 
responsabilité objective a été appliqué dans des affaires concernant un empiètement 
sur la propriété d’autrui et des dommages physiques, sans tenir compte des 
intentions du défendeur ou des précautions qu’il aurait prises. Dans le cas d’un 
trouble de jouissance, il est tenu compte de l’importance du trouble88. Bien qu’il 
n’existe pas de formule universelle, on peut utilement vérifier ce qui est raisonnable 
d’après les usages ordinaires pratiqués dans une société particulière89. En effet, si 
l’utilisateur est raisonnable, le défendeur ne sera pas responsable des troubles de 
jouissance qu’aurait un voisin sur sa terre. D’autre part, si l’utilisateur n’est pas 
raisonnable, le défendeur sera responsable même si il a pris toutes les précautions 
voulues en vue d’éviter les nuisances90. 

55. Toutefois, les atteintes aux droits privés ou aux droits du public demeurent 
« plongées dans l’incertitude »91. En conséquence, la responsabilité, qui aurait dû 
être appliquée seulement en vertu de la législation relative aux quasi-délits ou à la 
négligence a été autorisée, en vertu de la législation aux droits privés ou aux droits 
du public, qui historiquement relevait du régime de la responsabilité objective. Il y a 
également eu une tendance à ce que « des interférences se produisent et des notions 

__________________ 

F.H. Newark, « The Boundaries of Nuisance », 65 L.Q.R. 480. 
 85  R. Buckley, « Nuisance », dans Clerk and Lindsell on Torts, op. cit., note 38,chap. 19, par. 01 

à 03. 
 86  Ibid., par. 06. 
 87  Hunter c. Canary Wharf Ltd. [1997] 2.K.B.141. 
 88  R. Buckley, op. cit., note 85, par. 9 et 10. 
 89  Lord Wright dans Sedleigh-Denfield c. O’Callaghan [1940] A.C.880 à 903. 
 90  Lord Goff dans Cambridge Water Compte c. Eastern Counties Leather PLC, 1994, 1 All E.R.53 

à 71. 
 91  Erle C.J. dans le jugement non rendu dans Brand c. Hammersmith Railway (1987) L.R.2 

Q.B. 223 art. 247, cité dans F.H.Newark, « The Boundaries oif Nuisance » 65 L.Q.R. 480. 
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de quasi-délits ont commencé à apparaître dans le domaine des nuisances 
proprement dites »92. La négligence a été jugée essentielle eu égard à la 
responsabilité dans certains cas, mais dans d’autres, elle est sans rapport. En outre, 
dans l’affaire Wagon Mound (No 2)93, Le Privy Council a noté que la responsabilité 
en matière de nuisance était limitée, comme dans le cas de la négligence, aux seules 
conséquences prévisibles94. Cette vue a été confirmée par la Chambre des Lords 
dans Cambridge Water Compte. c. Eastern Counties Leather PLC.  Lors Goff a noté 
que « la prévisibilité de préjudice est en effet une condition préalable à la réparation 
d’une atteinte aux droits privés, tout comme dans le cas d’une atteinte aux droits du 
public... Il n’est pas nécessaire dans l’affaire considérée d’examiner la nature 
précise de ce principe; mais il ressort de l’explication fournie par Lord Reid [dans 
Wagon Mound (No 2)] qu’il considérait que ce principe concernait essentiellement 
la faible probabilité des dommages »95. 
 

   d) Interprétation judiciaire et activités dangereuses  
 

56. Le quatrième facteur a été l’utilisation novatrice du droit et l’emploi de 
techniques anciennes pour résoudre des problèmes inconnus jusqu’alors ou qui 
n’avaient pas été envisagés. Le régime de la responsabilité objective du fait 
d’activités et de produits anormalement dangereux est une notion relativement 
nouvelle. L’arrêt principal qui a influé sur le droit interne, en particulier au 
Royaume-Uni et aux États-Unis et qui trouve son origine dans le droit relatif aux 
nuisances, a été rendu dans l’affaire Rylands c. Fletcher 96. Le juge Blackburn a 
déclaré, devant la Chambre de l’Échiquier, ce qui suit : 

 « Nous pensons que la norme juridique exacte veut que quiconque, à des fins 
personnelles, introduit, recueille et garde sur ses terres quelque chose de nature 
à occasionner un dommage si elle s’en échappait, est tenu de l’y conserver à 

__________________ 

 92  F.H.Newark, op. cit., p. 480 à 487 et 488. Pour des exemples d’incohérences à Maurice, voir 
aussi Etienne Sinatambou, « The Approach of Mixed Legal Systems: The Case of Mauritius », 
Michael Bowman et Alan Boyle, Environmental Damage in International and Comparative 
Law: Problem of Definition and Evaluation (2002), (ci-après Bowman et Boyle) p. 271 à 273. 

 93  [1976] A.C.617 (P.C.). Lord Reid a constaté à la page 640 : 
   « Il ne serait pas approprié d’établir une discrimination entre diverses affaires relatives à 

des nuisances de manière à faire de la prévisibilité un élément nécessaire à la 
détermination des dommages dans les cas où elle est un élément nécessaire dans 
l’établissement de la responsabilité, et pas dans d’autres. Donc il s’agit de décider si la 
prévisibilité est un élément nécessaire dans toutes les affaires relatives à des nuisances ou 
dans aucune. Selon les Lords, les analogies entre les nuisances et d’autres formes de faits 
délictueux auxquelles l’affaire The Wagon Mound (No 1) [voir Overseas Tankship Ltd 
c. Morts Dock and Engineering Compte. Ltd. The Wagon Mound [1961]1 All ER 404, 
[1961]AC 388] s’appliquent comptent bien davantage que les différences et les Lords 
doivent donc déterminer que le jugement dont il est fait appel est fautif s’agissant de cet 
aspect de l’affaire. Il n’est pas suffisant que les dommages subis par les navires des 
défendeurs aient été le résultat direct de la nuisance, si ce dommage n’était pas prévisible 
au sens pertinent ». 

 94  Fleming. p. 428. 
 95  1994, 1 All E.R.53, à la page 72. 
 96  The Law Reports, Court of Exchequer,  vol. I, 1866, p. 265, dans Rylands c. Fletcher, House of 

Lords, vol. 3, 1868, p. 330. S’agissant des incidences pour le droit des États-Unis , voir Prosser, 
op. cit., note 20, p. 545 à 559. Voir également Anderson, « The Rylands v. Fletcher doctrine in 
America: adnormally dangerous, ultrahazardous, or absolute nuisance? » Arizona State Law 
Journal, 1978, p. 99. 
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ses risques et périls, et, s’il ne le fait pas, est à première vue comptable de tous 
les dommages qui sont la conséquence naturelle de cette fuite... »97. 

57. La Chambre des Lords a, par la suite, imposé des limites à ce principe de très 
large portée, indiquant qu’il ne s’appliquait qu’à une utilisation « non naturelle » 
des terres du défendeur, qui devait être distinguée « de toute autre utilisation à 
laquelle donne lieu normalement la jouissance de la terre »98. Cette jurisprudence a 
été suivie en Angleterre par de nombreux arrêt ultérieurs et la régime de la 
responsabilité objective a été limité aux activités ou aux produits qui sont 
« extraordinaires », « exceptionnels » ou « anormaux », à l’exclusion de ceux qui 
sont « usuels et normaux »99. Cette doctrine n’est apparemment pas applicable aux 
utilisations ordinaires de la terre ni aux utilisations qui répondent aux intérêts de la 
collectivité. Il doit s’agir d’une utilisation particulière qui s’associe à un danger 
accru pour autrui100. Pour déterminer ce qui constitue une utilisation « non 
naturelle », les tribunaux anglais ont tenu compte non seulement du caractère de la 
chose ou de l’activité en question mais aussi du lieu et des conditions de sa garde et 
de son exploitation et de ses rapports avec son environnement. Autrement dit, le 
défendeur serait responsable lorsqu’il cause des dommages à autrui par le biais 
d’une chose ou d’une activité qui est indûment dangereuse et inappropriée, pour le 
lieu où elle est gardée ou où elle s’exerce, compte tenu du caractère de ce lieu et de 
son environnement101. 

58. Dans l’affaire Cambridge Water Co. c. Eastern Counties Leather PLC102, la 
Chambre des lords a réexaminé la règle établie dans l’affaire Ryland c. Fletcher et 
s’est interrogée sur le fait de savoir si elle visait à établir un nouveau droit ou si il 
s’agissait seulement d’un exposé du droit existant à l’époque et si cette règle 
pouvait être appliquée lorsque les préjudices résultant des actes du défendeur ne 
sont pas prévisibles. Analysant le jugement du juge Blackburn, Lord Goff a constaté 
à ce propos que : 

 « comme il ressort de son jugement, le juge Blackburn était préoccupé en 
particulier par la situation où le défendeur rassemble sur la terre des choses qui 
causeront vraisemblablement des préjudices si elles s’échappent, auquel cas le 

__________________ 

 97  The Law Reports, Court of Exchequer,  vol. I, 1866, p. 265 à p. 279 et 280. 
 98  The Law Reports, English and Irish Appeal Cases before the House of the Lords, vol. III, 1868, 

p. 330 à 338. 
 99  Prosser, p. 546, et notes 6, 7, 8 et 9. 
 100  Voir Prosser, p. 548. 
 101  W.T.S. Stallybrass, « Dangerous things and the non-natural use of land », 3 Cambridge Law Journal, 

929, p. 387. Voir aussi The Law Commission, Civil Liability for Dangerous Things and Activities, 
Londres, 1970. Dans l’affaire Rickards c. Lothian [1913] A.C. p. 263 à 280, Lord Moulton a fait 
l’observation ci-après à propos de la règle établie dans l’affaire Ryland : 

   « Ce principe ne s’applique pas à tout usage fait de la terre. Il doit s’agir d’un usage spécial qui 
comporte un danger accru pour autrui; il ne doit pas s’agir simplement de l’usage ordinaire de 
la terre ou d’un usage convenant à l’intérêt général de la collectivité. 

  Dans Cambridge Water Co. c. Eastern Counties Leather PLC, 1994, 1 All. E.R.53, Lord Goff a estimé 
que le mot « collectivité » se référait à la collectivité locale plutôt qu’à la collectivité au sens général. 
Toutefois, dans Ellison c. Ministry of Defence (1996) 81 R.L.R.108, J. Rowsher a considéré une 
utilisation comme naturelle au motif d’être avantageuse pour la collectivité nationale dans son 
ensemble.  

  Voir aussi généralement Elspeth Reid, « Liability for Dangerous Activities:A Comparative Analysis » 
48 I.C.L.Q. (1999) 731. 

 102  1994, 1 All F.R.53. 
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défendeur sera objectivement responsable des dommages résultant de cette 
fuite... »103. 

59. Lord Goff a conclu : 

 « Il s’ensuit que la responsabilité a été essentiellement fondée sur le fait que le 
défendeur avait rassemblé de telles choses sur sa terre et que la conséquence 
était une responsabilité objective en cas de dommages causés par leur fuite, 
même si cette fuite était un événement isolé. Dans ce contexte, il n’y a pas de 
raison de supposer que le juge Blackburn avait l’intention de créer une 
responsabilité plus objective que celle créée par le droit relatif aux nuisances; 
mais, même si tel était le cas, son intention doit avoir été que, dans les 
circonstances spécifiées par lui, il existe une responsabilité pour les dommages 
qui sont la conséquence d’une fuite isolée »104. 

60. En outre, Lord Goff a observé qu’en vertu de la règle établie dans l’affaire 
Rylands, en cas d’utilisation non naturelle, le défendeur est responsable des 
préjudices causés au plaignant par la fuite, même s’il a pris toutes les précautions 
raisonnables et tous les soins voulus pour empêcher que cette fuite se produise105. 

61. Concernant la pertinence de la prévisibilité des dommages dans la règle établie 
dans l’affaire Rylands, Lord Goff a rappelé que le juge Blackburn avait fait état 
« toute chose qui occasionnera vraisemblablement un dommage si elle s’échappait 
[des terres], d’une chose dont il sait qu’elle est de nature à occasionner un dommage 
si elle pénètre sur une [propriété] avoisinante » et de la responsabilité pour « être 
comptable des conséquences naturelles et anticipées »106 et de l’accent mis sur 
l’application du régime de la responsabilité objective au défendeur. Lord Goff a 
conclu ainsi : 

 « Le sens général de la déclaration de principe [du juge Blackburn] est donc 
que la connaissance, ou au moins la prévisibilité du risque est une condition 
préalable à la réparation en vertu du principe, mais que le principe est un 
principe de responsabilité objective, du fait que le défendeur peut être tenu 
pour responsable, même s’il a pris toutes les précautions nécessaires pour 
empêcher la chose de nature à occasionner un dommage de s’échapper »107. 

62. En outre, il a été noté qu’il faut maintenant considérer que « la relation 
historique avec le droit relatif aux nuisances amène à la conclusion selon laquelle la 
prévisibilité du dommage est une condition préalable à réparation en application de 
la règle »108. 

63. Dans l’arrêté rendu dans l’affaire Cambridge Water Co. c. Eastern Counties 
Leather PLC, on a également cherché à établir si, au lieu de considérer l’arrêté 
rendu dans l’affaire Ryland c. Fletcher simplement comme une extension du droit 
relatif aux nuisances, on pouvait le traiter comme un « principe en évolution de la 
responsabilité objective, dont on pourrait déduire une règle générale de 
responsabilité objective pour les dommages causés par des activités comportant des 

__________________ 

 103  Ibid., p. 70. 
 104  Ibid. 
 105  Ibid., p. 71. 
 106  Ibid., italiques dans l’original. 
 107  Ibid., p. 73. 
 108  Ibid., p. 75. 
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risques exceptionnels, en vertu de laquelle les personnes réalisant ces activités 
pourraient être, à juste titre, tenues pour objectivement responsables des risques 
extraordinaires pour autrui qu’entraînent de tels activités »109. 

64. À cet égard, Lord Goff a noté que cette possibilité aurait pour résultat de 
rendre responsables toutes les personnes subissant un préjudice en conséquence 
d’activités dangereuses. Toutefois, la Chambre des Lords a exclu cette possibilité en 
se fondant sur un jugement antérieur rendu dans l’affaire Read c. J. Lyons and Co. 
Ltd,110, aux termes duquel l’arrêt Rylands c. Fletcher ne s’applique pas aux 
dommages corporels. En outre, elle a noté qu’il n’appartenait pas aux tribunaux de 
« s’engager sur la voie de l’élaboration d’une théorie générale » mais au 
Parlement111. 

65. En Australie, la Cour suprême a porté cette analyse encore plus loin. Dans 
l’affaire Burny Port Authority c. General Jones Pty. Ltd112, la Cour a constaté que la 

__________________ 

 109  Ibid. 
 110  [1945] AC156. La Chambre des Lords a stoppé la propagation de la doctrine exposée dans 

l’arrêté Rylands c. Fletcher dans l’arrêté rendu dans l’affaire  Read c. J.Lyons and Co. Ltd, 
relative aux dommages corporels qu’avait subi le plaignant, un inspecteur de l’administration, 
du fait d’une explosion survenue dans l’usine de munitions du défendeur. Dans cette affaire, les 
juges ont limité le principe de la responsabilité objective aux affaires concernant l’échappement 
d’une substance dangereuse de terres, sous le contrôle du défendeur et deux autres juges ont 
estimé que ce principe n’était pas applicable aux dommages corporels. Fleming note, p. 341 que 
« l’effet le plus néfaste dans la décision prise dans l’affaire Read c. J.Lyons est qu’elle a arrêté 
prématurément l’élaboration d’une théorie générale de la responsabilité objective s’agissant 
d’activités comportant des risques exceptionnels ». 

 111  [1994], 1 All E.R.53 p. 77. Lord Goff a évoqué le rapport de la Law Commission intitulé Civil 
Liability for Dangerous Things and Activities  (Law Commission 32) 1970, dans lequel de 
graves réserves étaient exprimées quant à l’adoption d’un quelconque critère d’application du 
régime de la responsabilité objective faisant appel à une notion générale d’activités 
« particulièrement dangereuses » ou « comportant des risques exceptionnels », compte tenu des 
incertitudes et des difficultés pratiques que cela poserait et a dit que les tribunaux devraient 
manifester encore plus de réticences en la matière. 

 112  1994, 120 A.L.R.42 (Australie). Il était noté à la page 54 : 
   « À l’évidence, la question de savoir s’il y a eu utilisation non naturelle dans une affaire 

donnée est une question qui concerne à la fois les faits et le droit et implique de 
déterminer et d’évaluer les faits pertinents et d’identifier la teneur de la notion juridique 
d’utilisation « non naturelle ». Il s’agit à l’évidence d’une question qui peut être 
transformée, de façon erronée, dans une simple question de faits ou dans une simple 
question de droit, en conséquence d’une hypothèse tacite selon laquelle la teneur précise 
des notions juridiques applicables ou les faits pertinents et les conclusions factuelles sont 
manifestes et certains. De toute manière, et indépendamment du fait de savoir si l’on met 
l’accent sur l’aspect juridique ou factuel de la question de l’utilisation non naturelle, 
l’introduction des qualificatifs « spécial » et « non ordinaire » pour remplacer 
l’expression « non naturelle », en l’absence de la définition d’un critère ou d’une norme, 
contribue sensiblement à priver le critère relatif à l’utilisation non naturelle de sa teneur 
objective [la note en bas de page se réfère à l’affaire Webber c. Hazelwood (1934) 34 SR 
(NSW) 155, 159 où le juge Jordan a estimé que « les adjectifs utilisés à cet égard ne 
fournissent pas une solution en eux-mêmes]. Dans Read c. J. Lyons and Co. Ltd 
Lord Porter a évoqué [p. 1767; il existe également une référence à un passage contenu 
dans Cambridge Water p. 308] l’éventuelle nécessité future d’énoncer des principes pour 
déterminer s’il a été satisfait à la double exigence d’une activité dangereuse et d’une 
utilisation non naturelle. Nous ne sommes pas en mesure de tirer des principes de cet 
ordre des affaires jugées. De fait, si l’on considère que la règle établie dans l’affaire 
Ryland c. Fletcher est un secteur distinct du droit concernant la responsabilité, il nous 
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règle établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher, avec toutes les difficultés, 
incertitudes, conditions et exceptions qu’elle comporte, devrait être considérée, aux 
fins du Common Law australien, comme absorbée par les principes de la négligence 
ordinaire113. En Écosse, la Chambre des Lords a, dans l’affaire RHM Bakeries c. 
Siraihcylde Regional Council, considéré l’application de la règle établie dans 
l’affaire Rylands c. Fletcher comme une hérésie qu’il convient d’éliminer, préférant 
déterminer la responsabilité s’agissant d’activités dangereuses dans le cadre général 
de la responsabilité délictuelle sur la base de la faute114. En Afrique du Sud, la 
responsabilité est maintenant fondée sur la faute115 bien que la règle établie dans 
l’affaire Rylands c. Fletcher ait été appliquée par le passé. Au Kenya, le régime de 
la responsabilité objective a été également appliqué, essentiellement dans des 
affaires concernant des incendies. Dans l’affaire Muhoroni c. Chemoros Ltd, le 
tribunal s’est appuyé sur la règle établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher pour tenir 
le défendeur responsable d’un incendie qui s’est propagé dans la plantation sucrière 
du plaignant et l’a détruite116. Au Canada, la règle établie dans l’affaire Rylands c. 
Fletcher  n’est pas lettre morte, mais bien vivante »117. Les tribunaux canadiens se 
préoccupent de davantage d’éléments que ceux concernant l’utilisation non 
naturelle, l’introduction d’une chose de nature à occasionner un dommage si elle 
s’échappe, comme indiqué dans l’arrêt rendu dans l’affaire Rylands c. Fletcher118. 
Cette règle a été appliquée à des affaires concernant des dommages corporels, et n’a 
pas été réservée aux actions entre propriétaires ayant des terres mitoyennes119. Elle 
a été également appliquée à des situations concernant un danger accru et des 
activités comportant des risques exceptionnels120. 

66. En 2003, la Chambre des Lords a eu l’occasion d’examiner une nouvelle fois 
la règle établie dans l’affaire contenue dans l’arrêt Rylands c. Fletcher à l’occasion 
de l’affaire Transco plc (formerly BG plc and BG Transco plc) c. Stockport 

__________________ 

semble qu’il ressort des affaires passées qu’il n’existe pas de principes de cet ordre. En 
l’absence de tels principes, ces doubles critères aggravent les autres difficultés quant à la 
teneur de la « règle » de telle façon qu’il existe une incertitude inacceptable au sujet des 
circonstances donnant lieu à la prétendue « responsabilité objective ». Il en résulte que 
l’application pratique de la règle dans une affaire concernant des dommages dus au fait 
qu’une substance s’est échappée dégénérera vraisemblablement dans une détermination 
subjective, circonstancielle et ne reposant pas sur des principes, du fait de savoir si les 
circonstances particulières d’une affaire correspondent à des notions indéfinies de ce qui 
est « spécial » ou « non ordinaire ». 

 113  Ibid., p. 67 et 68. La Cour a établi que la condition posée par le juge Blackburn, à savoir 
l’existence « d’une chose dont on sait qu’elle causera un dommage » a été affinée dans une 
analyse objective qui est (pour le moins) un proche équivalent de la prévisibilité du dommage 
pertinent, Ibid., p. 58. 

 114  1985 S.C. (ILL)17, Lord Fraser p. 41. 
 115  Le Conseil privé a appliqué la règle dans Eastern and South Africa Telegraph Co. Ltd c. Cape 

Town Tramways Co. Ltd [1920] A.C.381. Voir Elpeth Reid, op. cit., note 100. 
 116  Laurence Juma, « Environmental Protection in Kenya. Will the Environmental Management and 

Coordination Act (1999) make a Difference », 9 SC Envtl. L.J. (2000-2002), p. 1903. 
 117  Allen M. Linden, « Canada », dans Sophie Stijns (éd.) et Roger Blanpain (éd. Général), 

International Encyclopaedia of Laws, Tort Law, Kluwer Law International, (2002), p. 152, 
par. 395. 

 118  Ibid., p. 161, par. 413. 
 119  Ibid., p. 157 et 158, par. 408 et 409, citant Hale c. Jennings Brothers [1938] 1 All E.R.579 

(C.A.). Voir également Algrige and O’Brien c. Patter, Martin, and Western Fair Association, 
[1952] O.R. 595, jugement rendu après Read c. Lyons. 

 120  Ibid., p. 161, par. 413. 
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Metropolitan Borough Council121. Le défendeur dans cette affaire était le 
propriétaire d’un lotissement comprenant des maisons jumelées et des tours 
d’habitation situées sur un escarpement peu élevé à partir duquel une pente donnait 
sur un parc. Le lotissement et le parc étaient séparés par l’assiette du ballast une 
ligne ferroviaire secondaire abandonnée que traversaient des tranchées et des 
remblais. Transco était le propriétaire d’une conduite principale pour l’alimentation 
en gaz, en acier, sous haute pression, de 41 cm de diamètre, qui avait été posée sous 
l’ancienne voie ferrée et disposait d’un droit de passage en vue d’enfouir sa 
conduite sous le ballast. Pendant l’été de 1992, une fuite s’est produite dans une 
conduite haute pression appartenant à la municipalité qui alimentait en eau une des 
tours du lotissement. Bien que cette fuite ait été réparée rapidement, de l’eau s’est 
échappée en quantité considérable, saturant le remblai et causant son effondrement, 
en conséquence de quoi la conduite principale de gaz de la Transco n’était plus 
étayée et des débris ont été déposés sur le club de golf voisin. La possibilité d’une 
rupture dans la conduite de gaz non étayée constituait un danger manifeste et 
Transco a rapidement pris des mesures en vue de réparer les dommages. Le coût des 
travaux nécessaires pour étayer à nouveau la conduite et la recouvrir s’est élevé à 
93 681 livres sterling. Transco et le Club de golf ont intenté une action contre la 
municipalité. La Cour d’appel a annulé le jugement du juge de première instance, 
qui avait estimé que l’utilisation faite par la municipalité n’était pas une utilisation 
ordinaire de la terre et relevait donc du régime de la responsabilité objective en 
vertu de la règle établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher. Transco a fait appel à la 
Chambre des Lords. La Chambre des Lords, rejetant l’appel, a estimé que la règle 
établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher était applicable, dans les cas où 
l’utilisation de la terre était hors de l’ordinaire. Appliquant des normes 
contemporaines d’utilisation, elle a estimé que la municipalité n’avait pas introduit 
sur sa terre une chose de nature à occasionner un danger ou un dommage si elle s’en 
échappait. La mise en place d’une conduite pour l’alimentation en eau constituait 
une utilisation ordinaire de sa terre. 

67. Les Lords ont reconnu que le champ d’application de cette règle avait été 
limité par la croissance des réglementations statutaires concernant les activités 
dangereuses et le développement continu de la législation concernant la négligence. 
Ils ont examiné la valeur des divers arguments s’opposant au maintien de la règle 
mais n’ont pas estimé qu’il serait compatible avec la fonction judiciaire de la 
Chambre d’abolir la règle. Agir ainsi constituait une mesure trop radicale. La 
Chambre des Lords a jugé toutefois approprié d’introduire un plus grand degré de 
certitude dans la notion d’utilisateur naturel. Lord Bingham a présenté la synthèse 
ci-après de la règle : 

 « Je pense qu’il est évident que le critère concernant l’utilisation ordinaire est 
préférable à celui relatif à l’utilisation naturelle, ce qui montre que la règle de 
Rylands c. Fletcher est applicable uniquement lorsque l’utilisation faite par le 
défendeur est démontrée être extraordinaire et inhabituelle. Ce critère ne doit 
pas être appliqué de manière inflexible : une utilisation peut être extraordinaire 
et inhabituelle à un moment donné ou dans un lieu donné, et cela peut ne pas 
être le cas à un autre moment ou dans un autre lieu bien que je doute que, 
même en temps de guerre, la fabrication d’explosifs puisse être considérée 
comme une utilisation ordinaire de la terre, comme l’ont envisagé le Vicomte 

__________________ 

 121  [2003] UKHI.61. 
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Simon, Lord Macmillan, Lord Porter et Lord Athwatt dans Read c. J. Lyons 
and Co. Ltd [1947] AC 156, 169 et 170, 174, 176 et 177, 186 et 187). Je doute 
également qu’un critère concernant une utilisation raisonnable soit utile, étant 
donné qu’une utilisation peut être hors de l’ordinaire mais n’être pas 
déraisonnable, comme cela était le cas dans Rylands, Rainham Chemical 
Works ou celui de la tannerie dans l’affaire Cambridge Water. À nouveau, 
selon moi, il s’agit de savoir si le défendeur a fait quelque chose qu’il 
reconnaît ou devrait reconnaître comme étant hors de l’ordinaire au lieu et au 
moment où il l’a fait. Pour répondre à cette question, je pense 
respectueusement qu’il n’est guère utile d’examiner si l’utilisation répond à 
l’intérêt général de la collectivité (et que cela pourrait être source de confusion 
inutile). Dans l’affaire Rickards c. Lothian, un recours a été introduit parce que 
l’écoulement d’un lavabo situé au dernier étage a été bloqué par suite d’un 
acte de malveillance et que l’on a laissé le robinet couler, ce qui a endommagé 
des marchandises à un étage inférieur. On a naturellement considéré que 
l’alimentation des locaux en eau constituait une utilisation tout à fait ordinaire 
de la terre. Un occupant de la terre qui peut démontrer qu’un autre occupant a 
introduit ou gardé sur ses terres quelque chose d’exceptionnellement 
dangereux ou de nature à occasionner un dommage dans des circonstances 
extraordinaires ou inhabituelles a, à mon avis, droit à obtenir réparation de 
cet occupant pour tout dommage causé à ses biens en conséquence de cette 
fuite, sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’une catastrophe naturelle ou du fait 
d’un étranger, sans qu’il soit nécessaire de prouver une faute »122. 

68. Au États-Unis, la jurisprudence établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher a été 
suivie par un grand nombre de tribunaux américains, mais certains autres, 
notamment les tribunaux des États de New York, du New Hampshire et du 
New Jersey, l’ont rejetée. Les affaires dont ils avaient à connaître portant sur des 
utilisations usuelles et naturelles « auxquelles les tribunaux anglais n’auraient 
certainement jamais appliqué cette règle », ils ont estimé que la règle établie dans 
l’affaire Rylands c. Fletcher était inappropriée et, en tant que telle, devait être 
« rejetée dans les cas où elle n’était manifestement pas applicable »123. 
 

   e) Codification s’agissant des activités dangereuses 
 

69. L’ouvrage American Restatement of the Law of Torts, établi par l’American 
Law Institute124, a adopté le principe établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher, mais 
a limité son application aux activités du défendeur qui comportent des risques 
exceptionnels. Les activités comportant des risques exceptionnels ont été définies 
comme étant celles qui a) créent inévitablement un risque de préjudice grave pour la 
personne, les terres ou les biens d’autrui, que l’on ne peut pas éliminer par 
l’exercice des soins les plus attentifs et qui b) ne sont pas usuelles125. Le 
Restatement a été révisé et l’expression « activités comportant des risques 
exceptionnels » a été remplacée par l’expression « activités anormalement 

__________________ 

 122  Ibid., par. 11. Italique ajoutée. 
 123  Prosser, Selected Topics, p. 149 à 152. 
 124  Voir American Law Institute, American Restatement of the Law of Torts (Washington, D.C., 

1938), vol. III, chap. 21, art. 519 à 524.  
 125  Prosser, p. 551. 
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dangereuses ». L’article 520 énumère les facteurs à prendre en considération pour 
déterminer si une activité est excessivement dangereuse126. 

 a) L’existence d’une haute probabilité de dommages à la personne, aux 
terres ou aux biens d’autrui; 

 b) Le risque probable de dommages considérables; 

 c) L’impossibilité d’éliminer le risque en prenant des précautions 
raisonnables; 

 d) La mesure dans laquelle l’activité considérée n’est pas usuelle; 

 e) Le fait que l’activité n’est pas réalisée dans un lieu approprié; 

 f) La mesure dans laquelle son intérêt pour la collectivité ne compense pas 
le danger qu’elle présente. 

70. Cette définition a été critiquée pour être plus étroite que la règle établie dans 
l’affaire Rylands c. Fletcher et pour mettre davantage l’accent sur la nature de 
l’activité, c'est-à-dire présenter un danger extrême qui « ne peut être éliminé par les 
soins les plus attentifs » - que sur ses rapports avec son environnement127. Certains 
commentateurs ont suggéré que l’ajout des six facteurs, en particulier celui 
concernant « le fait que l’activité n’est pas réalisée dans un lieu approprié » a 
rapproché la formulation de la conception initiale, telle qu’elle a été énoncée par la 
Chambre des Lords, dans l’affaire Rylands c. Fletcher128. Toutefois, le Restatement 
est plus large que cette jurisprudence, car il ne limite pas l’application du principe 
au cas où la chose s’est « échappée » des terres du défendeur et ne met pas non plus 
seulement l’accent sur l’utilisation « non naturelle »129. Prosser note que 
« lorsqu’un tribunal prend en compte tous les facteurs suggérés dans le Second 
Restatement, il applique virtuellement la méthode employée s’agissant de la notion 
de négligence, à l’exception du fait qu’il incombe au tribunal d’appliquer le concept 
de chose anormalement dangereuse aux faits constatés par le jury130. Le régime de 
la responsabilité objective est maintenant appliqué en général s’agissant des 
activités « anormalement dangereuses »131. 

__________________ 

 126  On a défini les activités « excessivement dangereuses » comme des « activités qui sont en 
elles-mêmes inhabituelles, ou comme des activités plus habituelles qui entraînent des risques 
inhabituels dans des circonstances particulières ». La notion d’activités « anormalement 
dangereuses » a été examinée dans l’affaire Bella c. Aurora Air, 566 P.2d 489 (Or.1977); ces 
activités étaient celles où « le préjudice que menace de causer l’activité est extrêmement grave, 
même s’il est peu probable qu’il se produise » ou lorsque le risque est modéré si l’activité peut 
être réalisée « uniquement avec une importante probabilité non contrôlable qu’un dommage se 
produira ». 

 127  Voir William Prosser, Selected Topics, p. 158. 
 128  Jon G. Anderson, Comment, « The Rylands c. Fletcher Doctrine in America Abnormally 

Dangerous, Ultrazardous or Absolute Nuisance? », Ariz St.L.J. (1978), p. 99. 
 129  J.W. Looney, « Rylands c. Fletcher Revisited: A Comparison of English, Australian and 

American Approaches to Common Law Liability for Dangerous Agricultural Activities, » Drake 
Journal of Agricultural Law, 1996, 1, p. 14. 

 130  Prosser, p. 555. 
 131  À savoir les activités comportant des risques qui ne peuvent être éliminés par les soins les plus 

attentifs. Fleming, p. 330. 



 

34 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

71. Il semble qu’un régime de responsabilité objective en cas d’activités 
comportant des risques exceptionnels soit prévu à l’alinéa 1 de l’article 1384 du 
Code civil français132, qui stipule que : 

 « On est responsable, non seulement du dommage que l’on cause par son 
propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on 
doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa garde ». 

72. Selon les règles énoncées dans cette article, qui ont été confirmées pour la 
première fois par la Cour de cassation en juin 1896, il suffit, pour que la 
responsabilité soit établie, que le demandeur prouve qu’il a subit un dommage du 
fait d’un objet inanimé sous la garde du défendeur133. Tous les objets physiques 
relèvent de cet article, à l’exception des choses visées expressément par des règles 
spéciales, comme les animaux (CC, art. 1385), les bâtiments en ruine (CC, 
art. 1386), les véhicules terrestres à moteur (loi du 5 juillet 1985). On a constaté ce 
qui suit : 

 « ... une interprétation littérale de l’article [1384] aboutit incontestablement à 
un résultat comparable - voire d’une portée plus grande encore - que celui 
obtenu par la règle établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher, car il n’y a rien 
dans le libellé de cet article qui limite la responsabilité aux circonstances où il 
faut démontrer que le défendeur a été négligent dans sa garde de la chose, ni 
même aux choses dangereuses en elles-mêmes... »134. 

73. L’alinéa 1 de l’article 1364 du Code civil belge a une teneur analogue à 
l’équivalent français. 

74. En outre, en France, le Conseil d’État a introduit plusieurs formes de 
responsabilité objective dans le droit administratif français.  Depuis 1944, le Conseil 
d’État a élaboré, un principe général de responsabilité sans faute fondé sur la théorie 
des risques135. Le Conseil d’État a appliqué la théorie des risques à quatre 

__________________ 

 132  Voir H et L. Mazeaud, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et 
contractuelle, vol. II, 5ème éd. Établie par A. Tunc (Paris, Montchrestien, 1958), p. 342; 
A. von Mehren et J.R. Gordley, The Civil Law System 2ème éd. (Boston, Little, 1977), p. 555, 
F.H. Lawson, Negligence in the Civil Law (Oxford, Clarendon Press, 1950), p. 46 à 50; 
Ro Dodière, « Responsabilité civile et risque atomique », Revue internationale de droit 
comparé, Paris, 11ème année, 1959, p. 505, B. Starck, « The foundation of delictual liability in 
contemporary French Law: an evaluation and a proposal », Tulane Law Review, New Orleans, 
vol. 48, 1973-1974, p. 1044 à 1049. 

 133  Cif., 16 juin 1996 (Arrêt Teffaine) [1897] Dallozn (D.), 433. Dans cette affaire, la victime est 
décédée au cours de l’explosion d’une machine d’un bateau à vapeur,  due à un défaut des 
machines. Le propriétaire du bateau à vapeur a été tenu responsable, en tant que « gardien » de 
la machine, malgré qu’il n’avait pas connaissance et ne pouvait pas avoir connaissance du 
défaut. Voir également Jand’heur c. Galeries beofortaises n(1930) (Dalloz, Recueil périodique 
et critique, 1930 (Paris), part. I, p. 57). Dans cette affaire, la décision a établi une présomption 
de faute de la part de la personne qui avait sous sa garde l’objet inanimé qui avait causé le 
dommage. 

 134  Lawson, op. cit., p. 44. Pour la responsabilité sans faute en droit français, voir également 
M. Ancel, « La responsabilité sans faute en droit français », dans Travaux de l’Association Henri 
Capitant II (1947), p. 249. 

 135  Dans l’Arrêt Cammes (Conseil d’État (CE), 21 juin 1895, [1897] Sirey (S)3, 33, note Hauriou), 
le Conseil d’État a tenu l’État objectivement responsable pour les préjudices subis par les agents 
de la fonction publique aux fins de leur emploi. Ceci était justifié par la théorie du 
« risque-profit » à savoir : quiconque bénéficie de l’activité d’autrui doit répondre des risques 
engendrés par cette activité. 
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catégories d’activités de l’administration : a) les risques attachés à la participation à 
un service public (comme dans le cas des accidents du travail); 2) les risques 
découlant d’opérations dangereuses lorsqu’un organisme public crée un risque 
anormal de voisinage; 3) le refus de l’administration d’exécuter une décision 
judiciaire136, et 4) la responsabilité qui incombe à l’État sous l’effet de la loi137. Le 
régime de la responsabilité objective en droit administratif a également été justifié 
sur la base du principe de l’« égalité devant les charges publiques »138. Le principe 
est que ce qui est fait dans l’intérêt général, même de façon licite, peut susciter un 
droit à réparation si l’activité dont il s’agit cause un préjudice à une personne 
déterminée139. Ainsi, en vertu du principe de l’« égalité devant les charges 
publiques », quiconque subit un préjudice spécial et anormal en conséquence d’un 
acte licite ou d’une décision qui répond à l’intérêt de la collectivité dans son 
ensemble doit obtenir réparation de ce préjudice. Les pouvoirs publics sont tenus 
responsables des désagréments anormaux dont pourraient souffrir des personnes en 
raison de travaux publics ou en conséquence d’un acte administratif licite140. 

75. À Maurice, les réparations civiles en cas de dommages causés à 
l’environnement sont fondés sur les notions de faute et de négligence, qui ne 
nécessitent pas que soient prouvés les soins et la garde, en vertu des articles 1382 à 
1384 du Code civil, qui ont les mêmes numéros que les articles correspondants du 
Code civil français141. 

76. Le principe de responsabilité objective est également incorporé dans le Code 
civil polonais de 1964, dont les articles 435 à 437 appliquent ce principe aux 
dommages causés par des activités comportant des risques exceptionnels. 
L’article 1318 du Code civil autrichien, l’article 2050 du Code civil italien, et les 
articles 1913 et 1932 du Code civil mexicain appliquent aussi le régime de la 
responsabilité objective s’agissant d’activités ou de choses dangereuses. Les articles 
345 et 346 du Code civil hongrois concernent les activités présentant un danger 
accru. 

77. L’article 1079 du Code civil russe applique le régime de la responsabilité 
objective aux dommages causés par des activités dangereuses (« sources de danger 
accru »). Ainsi, les activités de prospection et de mise en valeur des gisements 
pétroliers et des gisements de gaz sont réputées être des activités dangereuses. Un 
défendeur auquel serait appliqué la règle de la responsabilité objective en vertu de 
cette disposition peut être mis hors de cause seulement s’il est prouvé que ce 
dommage a été causé par la personne qui a subi ce préjudice ou a été causé par une 

__________________ 

 136  Dans une affaire qui a fait jurisprudence (Couiteas, Conseil d’État 30 novembre 1923), le 
Conseil d’État a refusé de statuer sur la question de savoir si l’État est en faute et a plutôt 
appliqué le principe de l’égalité devant les charges publiques. 

 137  Voir l’affaire Affaires étrangères c. Consorts Burgat, Conseil d’État, 29 octobre 1976, dans 
laquelle une propriétaire, du fait de l’immunité diplomatique que l’État avait accordée à son 
locataire, s’était vu privée de la possibilité d’exercer les droits qui étaient normalement les 
siens. Voir également L. Naville Brown et John S. Bell, French Administrative Law, 4ème éd. 
1993, p. 183 à 191 et F.H. Lawson et B.S. Markesinis, Tortious Liability for UnIntentional Harm 
in the Common Law and the Civil Law, vol. !, 1982, p. 146 à 176. 

 138  Ce principe a été exprimé par Duguit dans son Traité de droit constitutionnel (3ème éd., p. 469), 
cité dans L. Naville Brown, J.F. Garner et Jean-Michel Galabert, French Administrative Law, 
1983, p. 121. 

 139  Ibid. 
 140  Suzanne Galand-Carval, op.cit., p. 134 et 135. 
 141  Sinatambou, op. cit., p. 272. 
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calamité naturelle. En Grèce, l’article 29 de L.1650/1986 dispose ce qui suit : 
« Toute personne, physique ou morale, qui pollue ou endommage autrement 
l’environnement est responsable. Il n’y a pas responsabilité s’il est prouvé que le 
préjudice résulte de la force majeure ou qu’il a été causé par un acte coupable d’un 
tiers qui a agi délibérément142. 

78. Les principes généraux du droit civil de la Chine disposent à l’article 106 
« qu’il y aura responsabilité civile, même en l’absence de faute, si la loi le stipule » 
et à l’article 124 que « toute personne qui pollue l’environnement et cause des 
dommages à autrui en contravention des dispositions nationales concernant la 
protection de l’environnement et la prévention de la pollution sera civilement 
responsable, conformément à la loi ». En revanche, l’article 123 stipule que : 
« quiconque cause à autrui un dommage en se livrant à des activités extrêmement 
dangereuses pour l’environnement, comme par exemple des activités menées à une 
hauteur élevée par rapport au sol ou des activités liées à des pressions élevées, des 
voltages élevés, des combustibles, des explosifs, des substances hautement toxiques 
ou radioactives ou des moyens de transport à grande vitesse est civilement 
responsable; toutefois, il n’y a pas responsabilité civile s’il peut être prouvé que le 
dommage a été causé délibérément par les victimes ». 

79. Compte tenu de l’attention accrue portée à la nécessité de protéger 
l’environnement, on a mis l’accent sur l’utilisation potentielle du régime de la 
responsabilité objective. En particulier, le public a été sensibilisé aux dangers que le 
transport des hydrocarbures présente pour l’écologie, à la suite de la catastrophe du 
Torrey Canyon au large de la côte anglaise, le 18 mars 1967 et, ultérieurement, d’un 
déversement d’hydrocarbures au large de la côte de  Santa Barbara (Californie)143. 
Aux États-Unis, les politiques publiques et les règlements concernant 
l’environnement ont évolué. Pendant les années 70, l’on considérait que les 
pouvoirs publics promulgueraient des lois pour réglementer les activités pouvant 
avoir des effets sur l’environnement et feraient le nécessaire pour que ces lois soient 
respectées, toute activité non conforme à la réglementation en vigueur devant être 
interdite. L’on pendait que cette politique, consistant à fixer des normes et à les faire 
respecter obligerait les entreprises à corriger leurs pratiques. On s’est rendu compte 
par la suite que, si la menace d’une intervention de l’État pouvait beaucoup pour 
encourager les entreprises à rectifier les activités néfastes pour l’environnement, elle 
ne suffisait pas en soi à les faire changer d’attitude144. D’une part, la réglementation 
visant à protéger l’environnement n’est pas assez exhaustive, l’État ne pouvant pas 
prédire tous les problèmes qui peuvent se poser, promulguer des règlements et 
fournir des solutions technologiquement réalisables et politiquement viables145. 

__________________ 

 142  Voir généralement Maria Calliope Canellopoulou-Bottis, « Grèce, dans Sophie Stijns (ed.) et 
Roger Blanpain (éd. Général), International Encyclopaedia of Laws, Tort Law, (2002) Kluwer 
Law International. 

 143  Browne Lewis « It’s been 4380 Days and Counting since Exxon Valdez: Is it time to change the 
Oil Pollution Act of 1990?, Tulane Envtl. L.J. (2001-2002), p. 97 et 98. 

 144  De nombreux auteurs américains ont fait valoir qu’il est fallacieux de vouloir lutter contre la 
pollution, principalement au moyen de mécanismes de réglementation. Voir par exemple 
Ackerman et Stewart, « reforming Environmental Law », Stan. L. Rev. Vol. 37, (1985), p. 1333; 
Breyer, « Analyzing Regulatoru Failure: Mismatches, Less Restrictive Alternative, and 
Reform », Harv. L. Rev., vol. 92 (1979), p. 547, et Hahn et Hester, « Martketable Permits 
Lessons for Theory and Practice », Ecology L.Q., vol. 16, (1989), p. 361. 

 145  Babich, « Understanding the New Era in Environmental Law », S.Carol. L.R., vol. 41, (1990), 
p. 736. 
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Deuxièmement, en dépit de l’importance considérable des organismes chargés de 
l’application des règlements de protection de l’environnement, l’État ne peut pas 
vraiment contrôler et faire respecter toutes les règles applicables146. Troisièmement, 
une telle politique risque, du point de vue économique, de ne pas être la plus 
efficace ni la plus novatrice. Aussi a-t-on commencé à promulguer des lois qui sont 
pour ainsi dire « autoexécutoires » et qui créent des incitations pour que le secteur 
privé joue un rôle important dans la mise en oeuvre de la législation relative à 
l’environnement. 

80. Cette nouvelle politique a débouché sur l’adoption de plusieurs importantes 
lois fédérales, dont le Federal Water Pollution Control Act (loi fédérale sur la lutte 
contre la pollution des eaux) (FWPCA) (Loi sur la salubrité de l’eau)147, le 
Comprehensive Environmental Responses, Compensation and Liability Act (loi 
générale de 1980 sur l’intervention, l’indemnisation et la responsabilité en matière 
d’environnement (CERCLA)148, et le Oil Pollution Act (loi de 1990 sur la pollution 
par les hydrocarbures) (OPA)149. L’effet de « ces nouvelles lois, fondées sur la 
responsabilité, est de confier le soin de planifier l’avenir de plus en plus dangereux 
et incertain de l’environnement au secteur de la société qui est le mieux à même de 
trouver des solutions novatrices et efficaces, à savoir le secteur privé »150. 

81. Ces lois fédérales ont en commun les caractéristiques ci-après :  

 a) elles imposent une responsabilité « objective », les personnes que la loi 
rend responsables de la pollution causée par les hydrocarbures ou d’autres 

__________________ 

 146  Ibid., p. 734 et 736. 
 147  La loi initiale « Water Pollution Control Act » de 1948 (Ch. 758, Pub.L.845) a été modifiée 

substantiellement, d’importantes modifications lui ont été apportées en 1961 (Federal Water 
Pollution Control Act Amendments) (Pub.L. No 87-88; 75 Stat.204)], 1966 [Clean Water 
Restauration Act, (Pub.L. No 88-753; 80 Stat. 1246)] 1970 [Water Quality Improvement Act, 
(Pub.L. No 91-224; 84 Stat 91)], 1972 [Federal Water Pollution Control Act Amendments 
(Pub.L. No 92-500; 86 Stat. 816)]; 1977 [Clean Water Act, (Pub.L. No 95-217, 91 Stat. 1566)] et 
1987 [Water Quality Act, (Pub Law 100-4, 101 Stat. 7)]. 

 148  Pub. L. No 97-510, 96ème Congrès, deuxième session, (11 décembre 1980), 26 U.S.C., articles 
4611 à 4682, Pub. L. 96-510, 94 Stat 2797). La loi relative au « Superfonds » a été promulguée 
en 1980; d’importants amendements y ont été apportés en 1983 (42ème Congrès 9601-9657, 
Pub. L. 98-802; 97 Stat. 485) et en 1986 (loi de 1986 portant reconduction du superfonds 
(SARA), Pub. L. 99-499; 100 Stat.1613). La loi SARA a modifié la loi CERCLA et a été à 
l’origine de l’Emergency Planning and Community Right-to-Know Act (EPCRA où SARA 
titre III). (Règle applicable en matière de prévention en cas d’urgence et d’information de la 
communauté). Pour l’historique de cette législation, voir A.R.Light, CERCLA Law and 
Procedure, 1991; Grad, « A Legislative History of the Comprehensive Environmental Response, 
Compensation and Liability (« Superfund ») Act of 1980), Colum J. Envtl Law, vol. 8, (1982), 
p. 1; et A.J.Topol et R. Snow, Superfund Law and Procedure, 1992. Le Congrès a modifié 
ultérieurement la loi CERCLA en 1996 (Asset Conservation, Lender, Liability, and Deposit 
Insurance Protection Act), Pub.L. No 104 à 209; Stat. 3009-3462) et en 2000 Section 127 to 
CERCLA pursuant to the Superfund Recycling Equity Act as a rider to H.R. 3194, the 
Consolidated Appropriation Act (Pub. L. No 106 à 113 Stat. 1501A-598. 

 149  Pub. L. No 101-380, 104 Stat. 484 (18 août 1990), ou 33 U.S.C.A., articles 2701 et suivants. 
Pour un commentaire sur cette loi, voir Randle « The Oil Pollution Act of 1990: Its Provisions, 
Intent, and Effects », ELR, mars (1991), p. 10119; Rodriguez and Jaffe, The Oil Pollution Act of 
1990 », Tul. Mar. L.J., vol. 15, 1990, p. 1, et J. Strohmeyer, Extreme Conditions: Big Oil and the 
Transformation of Alaska, 1993. 

 150  Babich, op. cit., p. 735. Les membres du Congrès des États-Unis  ne sont pas tous convaincus 
que cette nouvelle tendance législative soit un succès. Voir « Domenici Declares Superfund 
Failure, Suggests Revamped Liability Scheme », Inside E.P.A., vol. 10, 22 septembre 1989, p. 4. 
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substances dangereuses, ne disposant que de moyens limités, ces personnes 
étant notamment responsables151 : 

  i) du coût des opérations d’enlèvement et de nettoyage, 

  ii) de la réparation des dommages ou de la destruction causée à des 
ressources naturelles, à des biens privés et à d’autres intérêts 
économiques d’institutions publiques ou d’entités privées; 

 b) elles imposent un plafond à la responsabilité et énumèrent les 
circonstances dans lesquelles le plafond des responsabilités n’est pas 
applicable; 

 c) elles imposent aux parties potentiellement responsables l’obligation de 
prouver qu’elles ont couvert leur responsabilité au moyen d’une assurance ou 
d’autres mécanismes de garantie; et 

 d) elles établissent divers « fonds » administrés par l’État, qui prennent en 
charge le coût des opérations d’enlèvement et de la réparation des dommages 
causés en cas de non paiement de la partie responsable152. 

82. Le Clean Water Act (loi fédérale sur la lutte contre la pollution des eaux) 
(FWPCA) interdit le déversement de pétrole ou de substances dangereuses « i) dans 
ou sur les eaux navigables des États-Unis, les côtes avoisinantes ou dans ou sur les 
eaux de la zone limitrophe », et quiconque est propriétaire, exploitant ou 
responsable d’un navire, d’un établissement à terre ou au large des côtes d’où du 
pétrole ou une substance dangereuse est déversée en contravention de la présente 
disposition est passible d’une sanction au civil. 

83. Au sens de l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 311, l’expression 
« propriétaire ou exploitant » désigne, dans le cas d’un navire, quiconque possède, 
exploite ou affrète coque-nue ce navire et dans le cas d’une installation à terre ou au 
large, quiconque possède ou exploite une telle installation et dans le cas d’une 
installation abandonnée au large, la personne qui possédait ou exploitait ledit 
établissement immédiatement avant son abandon. 

84. La loi CERCLA (loi générale sur l’intervention, l’indemnisation et la 
responsabilité en matière d’environnement) s’applique à toutes les substances 
dangereuses autres que les hydrocarbures. Le régime de responsabilité mis en place 
par cette loi est un régime de la responsabilité objective, conjointe et solidaire153. 

__________________ 

 151  Pour OPA, voir article 2710 b), pour CERCLA, voir article 9707 e) i), et pour FWPCA, voir 
article 1321 f). 

 152  Voir ˙Robert Force, « Insurance and Liability for Pollution in the United States », dans Ralph 
P. Kröner, (éd.), Transnational Environmental Liability and Insurance, 1993, p. 22. Voir aussi 
William H. Rodgers, Environmental Law, 1994, 2ème édition, p. 685. 

 153  42ème Congrès des États-Unis, article 9601(8). La loi CERCLA n’impose pas expressément la 
responsabilité objective. Elle le fait par référence croisée. Dans l’article consacré aux 
définitions, elle dispose qu’on entendra par les mots « responsable » et « responsabilité » la 
norme de responsabilité visée à l’article 1321 du chapitre 33 (c'est-à-dire l’article 311 du Clean 
Water Act). Les tribunaux fédéraux ont interprété l’article 311 comme imposant « une 
responsabilité objective » (par exemple dans l’affaire United States c. LeBoeuf Bros. Towing 
Co., 621 F.2d p. 787, 789 (5ème Cir. 1980) et ont considéré que la loi CERCLA applique 
également le régime de la « responsabilité objective » (par exemple dans l’affaire United States  
c. Alcan Aluminium Corp, 964 F 2d p. 252, 259-63 (3ème Cir. 1992). Voir généralement Mac 
Ayeal, op. cit., note 14. 
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Ce régime s’applique aux navires et aux installations à terre et au large, dont des 
substances dangereuses se sont déversées. 

85. L’article 9607 de cette loi dispose ce qui suit : 

 « Sans préjudice de toute autre disposition ou règle de droit et sous réserve 
uniquement des exceptions énoncées dans la section b) du présent article : 

 1) le propriétaire ou l’exploitant d’un navire ou d’une installation, 

 2) toute personne qui au moment du déversement d’une substance 
dangereuse possédait ou exploitait une installation d’où cette substance 
dangereuse a été déversée,  

 3) toute personne qui a, par contrat, accord ou de toute autre manière, pris 
des mesures en vue du déversement ou du traitement ou pris avec un 
transporteur des mesures visant le transport à des fins de déversement ou de 
traitement, de substances dangereuses qu’il possède ou qu’une autre partie ou 
entité possède, dans toute installation ou navire d’incinération dont une autre 
partie ou entité est propriétaire ou exploitant et qui contiennent des substances 
dangereuses, 

 4) toute personne qui accepte ou a accepté des substances dangereuses aux 
fins de leur transport dans des installations d’évacuation ou de traitement, à 
bord de navires d’incinération ou sur des sites choisis par cette personne, d’où 
il y a déversement ou menace de déversement d’une substance dangereuse 
donnant lieu à des frais d’intervention, est responsable : 

  A) du coût des opérations d’enlèvement et du coût de la réparation du 
dommage encouru par le Gouvernement des États-Unis, un État ou une 
tribu indienne, de manière conforme au plan d’intervention national; 

  B) de tous les autres coûts nécessaires liés à l’intervention d’un tiers, 
conformément au plan national d’intervention; 

  C) des réparations en cas de préjudice, de destruction ou de dommage 
aux ressources naturelles, y compris le coût raisonnable de l’évaluation 
desdits préjudices, destructions ou pertes; 

  D) du coût de toute évaluation sanitaire ou évaluation des incidences 
sur la santé réalisée conformément à l’alinéa i) de l’article 9604 du 
présent chapitre... ». 

86. Ce régime de responsabilité est défini à l’article 107 du Superfund Act (loi sur 
le « Superfonds »), tandis que l’article 108 énonce les règles régissant la 
responsabilité financière des opérations de nettoyage. L’article 107 c) 3) du 
Superfund Act prévoit des sanctions afin d’encourager une application rapide des 
instructions données quant aux mesures d’enlèvement ou aux mesures correctives à 
prendre. Cette disposition est ainsi conçue : 

 « Toute personne responsable d’un déversement ou d’une menace de 
déversement de substances dangereuses qui manquerait, sans motif valable, de 
prendre les mesures d’enlèvement ou les mesures correctives ordonnées par le 
Président, conformément à l’article 104 ou 106 de la présente loi, pourra être 
redevable à l’égard des États-Unis de dommages-intérêts d’un montant au 
moins égal aux dépenses encourues par le Fonds du fait que les mesures 
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appropriées n’ont pas été prises, mais pourront atteindre le triple de ce dernier 
montant. Le Président est habilité à intenter une action civile contre l’intéressé 
pour percevoir lesdits dommages-intérêts imposés à titre de sanction, en sus 
des coûts recouvrés de l’intéressé, conformément à l’article 112 c) de la 
présente loi. Les sommes ainsi reçues par les États-Unis en application du 
présent alinéa sont versées au Fonds »154. 

87. Le Congrès des États-Unis, conscient des contradictions et des carences de la 
législation existante travaille à l’élaboration de lois sur la pollution depuis 1980. 
L’accident de l’Exxon Valdes155 a eu des incidences directes sur la teneur de la loi 
de 1990 sur la pollution par les hydrocarbures. De longs passages de la loi de 1990 
sur la pollution par les hydrocarbures sont consacrés à la question d’un régime de 
responsabilité comparable à celui que prévoit la loi CERCLA dans le cas de 
déversement de substances dangereuses. L’article 2702 a) définit la notion générale 
de responsabilité qui inspire la loi : 

 « Nonobstant toute autre disposition ou règle applicable, ... toute partie 
responsable d’un navire ou d’installations dont des hydrocarbures se déversent 
ou risquent de se déverser dans les eaux navigables, sur le littoral ou dans les 
zones économiques exclusives devra prendre à sa charge le coût des opérations 
d’enlèvement et le coût de la réparation du dommage résultant d’un tel 
incident, comme spécifié à l’alinéa b) »156. 

88. La loi définit un « incident » comme étant « tout événement ou toute série 
d’événements ayant la même origine, au cours desquels des hydrocarbures se sont 
déversés ou risquent de se déverser d’un ou plusieurs navires ou installations... »157. 
L’expression « déversement » est définie comme étant « toute émission... résultant, 
entre autres, de fuites ou d’opérations de pompage, de vidange ou d’immersion ». 
L’expression « installations » est définie comme englobant « tout édifice ou groupe 
d’édifices contenant matériel ou dispositifs utilisés pour le transfert, le traitement ou 
le transport d’hydrocarbures ». L’expression « navire » est définie largement comme 
englobant « toute embarcation ou engin utilisés comme moyen de transport sur eau, 
à l’exception des navires d’État, ces derniers étant définis comme les navires 
appartenant aux États-Unis ou à un État étranger ou affrétés et exploités par eux, à 
l’exception des navires exploités à des fins commerciales. 

89. Le Solid Waste Disposal Act (loi sur l’élimination des déchets solides), 
promulgué en 1965, est également pertinent. Cette loi a été modifiée et amendée à 
plusieurs reprises et est maintenant connue sous le nom de Resource Conservation 
and Recovery Act (loi sur la conservation et la récupération des ressources) de 
1976158. Elle donne à l’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis le 

__________________ 

 154  Loi sur le Superfonds, p. 2782 et 2783. 
 155  L’accident de l’Exxon Valdes a été qualifié de « Pearl Harbour » de l’environnement américain. 

Voir Randle « TheO il Pollution Act5 of 1990: Its Provisions, Intent, and Effects », E.L.R. 
vol. 21. p. 10119, mars 1991; Rodriquez and Jaffe, « TheO il Pollution Act of 1990 », 
Tul Mar. L.J. (1990), p. 1. 

 156  33 U.S.C. 
 157  Article 2701, par. 14, de la loi. 
 158  Voir également Resource Recovery Act of 1970 (Pub.L. 91-512); Used Oil REcycling Act of 

1980 (Pub.L. 96-463; Solid Waste Disposal Act Amendments of 1980 (Pub.L. 96-482); 
Hazardous and Solid Waste Amendments of 1984 (HSWA) (Pub.L. 98-616); Medical Waste 
Tracking Act of 1988 (Pub.L. 100-582); Federal Facility Compliance Act of 1992 (Pub.L. 
102-386); Land Disposal Program Flexibility Act of 1996 (Pub.L. 104-119). Voir aussi Rodgers, 
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pouvoir de contrôler les déchets dangereux du « berceau à la tombe » (fabrication, 
transport, traitement, stockage et évacuation), en mettant l’accent sur les 
installations en activité et les installations futures, mais n’aborde pas la question des 
sites abandonnés ou historiques. Les amendements de 1986 permettent à l’EPA de 
traiter des problèmes environnementaux posés par le stockage en citernes 
souterraines de pétrole et d’autres substances dangereuses159. 

90. Les modifications antérieures de la loi relative à la gestion des déchets 
dangereux et des déchets solides (HSWA) demandaient l’élimination graduelle de 
l’enfouissement sous terre des déchets dangereux. Le critère utilisé dans la loi n’est 
pas le « risque déraisonnable » employé dans les précédentes loi sur la protection de 
l’environnement, mais la nécessité de « protéger la santé de l’homme et 
l’environnement », norme qui est mentionnée dans « 50 passages de la loi »160. Il 
est reconnu que le déversement ou l’enfouissement de déchets solides et dangereux, 
en l’absence d’une planification et d’une  gestion prudentes peuvent constituer un 
danger pour la santé de l’homme et l’environnement. Les amendements de 1984 ont 
également élargi la définition des déchets solides, stipulé des normes 
administratives minimales qui ne peuvent être que renforcées et réformé les 
structures administratives de l’EPA en créant un poste de médiateur161. 
L’article 6917 de cette loi a créé un poste de médiateur chargé de recevoir les 
plaintes, griefs et demandes de renseignement concernant tout programme prévu par 
les dispositions pertinentes de la loi162. 

91. Les amendements apportés en 1992 dans le cadre du Federal Facility 
Compliance Act (loi fédérale relative à la conformité des installations) ont résolu la 
question de savoir si les appellations fédérales faisaient l’objet de mesures 
d’application de la loi, en vertu de la loi sur la conservation et la récupération des 
ressources (RCRA). Ils établissent des exceptions à l’immunité de poursuites de 
l’État. Ainsi, les installations fédérales, les départements et organismes fédéraux 
peuvent être sanctionnés pour non respect de la loi. 

92. D’autres pays ont également pris des mesures pour résoudre les problèmes 
relatifs à l’environnement. En Allemagne, la loi sur la responsabilité en matière 
d’environnement, adoptée en 1986, met en place un régime de responsabilité civile 
en cas de décès ou de dommages corporels ou matériels causés par un incident ayant 
eu un impact sur l’environnement163. Aux termes de cette loi, les exploitants de 
certaines installations spécifiées sont soumis au régime de la responsabilité 
objective pour les dommages causés. La loi a accru le risque de responsabilité pour 
toutes les entreprises pouvant causer des dommages à l’environnement164 et a une 
portée extraterritoriale. 

__________________ 

op. cit. p. 534. 
 159  Modifiant le sous-titre 1 de la loi RCRA par la loi SARA (article 205 de PL. 99-499). 
 160  Voir Rodgers, op. cit., note 152, p. 536. 
 161  Ibid., p. 535. 
 162  Voir 42ème Congrès des États-Unis, article 6917, ajouté en 1984. 
 163  Gesetz über die Umwelthaftung, (Loi sur la responsabilité en matière d’environnement), 

promulguée le 7 novembre 1990 et entrée en vigueur le 1er janvier 1991. Citée dans 
W. Hoffman, « Germany’s New Environmental Liability Act: Strict Liability for Facilities 
Causing Pollution », Netherlands International Law Review, vol. 38, 1991, p. 27. Les 
informations concernant cette loi allemande sont tirées de cet article. 

 164  Voir M. Kloepfer, Umweltschutz: Textsammlung des Umweltrechts der Bundesrepublik 
Deutschland, 1989, cité dans Hoffman, op. cit., p. 28, note 2. 
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93. La loi sur la responsabilité en matière d’environnement fait la synthèse des 
régimes de responsabilité préexistants a un champ plus vaste. L’article premier de la 
loi définit sas nature et sa portée : 

 « Le propriétaire de toute installation du type visé à l’appendice 1, dont les 
activités ont eu des incidences environnementales ayant entraîné la mort de 
toute personne ou des dommages corporels ou matériels est responsable à 
l’égard de la personne ainsi lésée ».165. 

94. La loi prévoit un régime de la responsabilité objective et il suffit, pour établir 
la responsabilité, d’apporter la preuve d’un lien de causalité. Aux termes de la loi, le 
plaignant doit établir : a) que le défendeur exploite une installation du type visé par 
la loi; b) que les activités de cette installation ont eu un impact sur l’environnement; 
et c) que cet impact sur l’environnement a causé le dommage dont réparation est 
demandée. S’il y a de multiples défendeurs, leur responsabilité est conjointe et 
solidaire166. Le montant de la responsabilité est limité par la loi à 320 millions de 
deutsche mark au maximum167, le plafond de responsabilité à raison des dommages 
corporels et matériels étant fixé à 160 millions de deutsche mark au maximum par 
incident168. 

95. Pour pallier à la difficulté qu’il y a à apporter la preuve d’un lien de causalité 
dans le cas des dommages causés par une pollution lointaine, la loi prévoit une 
présomption de causalité. Le paragraphe 1 de l’article 6 de la loi stipule que le lien 
de causalité est présumé dès lors qu’est établi, jusqu’à preuve du contraire, que 
l’installation dont il s’agit a des « caractéristiques inhérentes » (geeignet) risquant 
d’avoir causé le dommage169. Les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 6 définissent les 
éléments qui peuvent être invoqués pour réfuter la présomption de causalité. C’est 
ainsi que l’exploitant peut, entre autres, apporter la preuve que son installation était 
« exploitée comme il convient », c'est-à-dire que tous les règlements administratifs 
applicables visant à prévenir la pollution ont été respectés. Toutefois, ces exceptions 
n’exonèrent pas l’exploitant de la responsabilité si le demandeur établi l’existence 
d’un lien de causalité. 

96. La loi sur la responsabilité en matière d’environnement a modifié le code de 
procédure civile allemand pour que des actions puissent être intentées dans la 
circonscription judiciaire où se trouve l’installation ayant causé le préjudice allégué, 
à moins que celle-ci ne se trouve au delà des frontières territoriales allemandes, 
auquel cas le demandeur peut intenter une action devant n’importe quel tribunal 

__________________ 

 165  Cité dans Hoffman, p. 32. 
 166  Ibid., p. 33. 
 167  Voir l’article 15 de la loi, cité dans Ibid. 
 168  Ibid. 
 169  Ibid., Le paragraphe 1 de l’article 6 de la loi se lit comme suit : 
   « Si, eu égard aux circonstances, une installation a des caractéristiques inhérentes qui 

risques de causer le dommage dont il s’agit, celui-ci est présumé avoir été causé par 
l’installation. Ces caractéristiques inhérentes sont déterminées, dans chaque cas particulier, en 
fonction des activités réalisées, des structures utilisées, de la nature et de la concentration des 
matières utilisées et libérées, des conditions météorologiques, du moment et du lieu où le 
dommage a commencé ainsi que de toutes les autres circonstances pouvant influer sur 
l’existence d’un lien de causalité » 

  Cité dans Ibid., p. 35, note 43. 
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allemand, le fond de la demande étant régi par les dispositions de la loi sure la 
responsabilité en matière d’environnement170. 

97. En Suisse, la Loi fédérale sur la protection de l’environnement a été modifiée 
du fait de l’addition des articles 59 a) et b) le 21 décembre 1995, ces articles sont 
entrés en vigueur depuis le 1er juillet 1997. L’article 59 a) concernant la 
responsabilité est conçu comme suit : 
 « 1. Le détenteur d’une entreprise ou d’une installation qui présente un danger 

particulier pour l’environnement répond des dommages résultant des atteintes 
que la réalisation de ce danger entraîne. Les dommages effectifs à 
l’environnement sont exclus.  

 2. Présentent en règle générale un danger particulier pour l’environnement, 
notamment les entreprises et installations suivantes : 

 a) celles que le Conseil fédéral soumet aux prescriptions d’exécution selon 
l’article 10171 en raison des substances, des organismes ou des déchets qu’elles 
utilisent; 

 b) celles qui servent à éliminer les déchets; 

 c)  celles dans lesquelles sont utilisés des liquides pouvant altérer les eaux; 

 d) celles qui détiennent des substances ou des organismes dont l’utilisation est 
soumise à autorisation par le Conseil fédéral, ou pour lesquelles le Conseil 
fédéral édicte d’autres prescriptions particulières pour protéger l’environnement. 

 3. Est libéré de cette responsabilité, celui qui prouve que le dommage est dû à 
la force majeure ou à une faute grave du lésé ou d’un tiers. 

 4. Les art. 42 à 47 et 49 à 53 du code des obligations sont applicables.  

 5. La réserve prévue à l’art. 3172 est applicable aux dispositions sur la 
responsabilité civile contenues dans d’autres lois fédérales. 

 6. La Confédération, les cantons et les communes sont également responsables 
aux termes des alinéas 1 à 5. » 

98. L’article 59 b) relatif aux garanties est libellé comme suit : 

 « Afin de protéger la partie lésée, le Conseil fédéral peut: 

 a) obliger les détenteurs de certaines entreprises ou installations ainsi que les 
personnes soumises au régime de la notification ou de l’autorisation qui utilisent 
des organismes pathogènes à fournir des garanties, sous la forme d’une assurance 
ou d’une autre manière, pour couvrir leur responsabilité civile; 

__________________ 

 170  Voir article 2 de la loi. Voir Ibid., p. 38. 
 171  Le paragraphe 1 de l’article 10 dispose ce qui suit : « Quiconque exploite ou entend exploiter 

des installations qui, en cas d’événements extraordinaires, peuvent causer de graves dommages à 
l’homme ou à l’environnement, doit prendre les mesures propres à assurer la protection de la 
population et de l’environnement... » 

 172  L’article 3 est conçu comme suit : 
   « 1. Les dispositions plus sévères d’autres lois fédérales sont réservées. 
   2. Le domaine des substances radioactives et des rayons ionisants relève des 

législations sur la radioprotection et sur l’énergie atomique ». 
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 b) fixer l’étendue et la durée de cette garantie ou déléguer cette tâche à 
l’autorité, qui statuera cas par cas; 

 c) obliger le garant à notifier à l’autorité d’exécution l’existence, la 
suspension et la cessation de la garantie; 

 d) prévoir que la garantie ne sera suspendue ou ne cessera que 60 jours après 
la réception de la notification; 

 e) prévoir que la propriété du bien-fonds sur lequel la décharge contrôlée est 
sise sera transférée au canton après la fermeture de celle-ci, et régler la question 
de l’indemnisation. » 

99. En Hongrie, la loi LIII de 1995 relative aux règles générales de protection de 
l’environnement réglemente la base générale de la responsabilité juridique s’agissant 
de l’environnement. L’article 101 est conçu comme suit : 

 1. Quiconque pose un risque à l’environnement, le pollue ou l’endommage 
par ses activités ou par ses omissions, ou quiconque accomplit ses activités en 
contrevenant à la réglementation relative à la protection de l’environnement 
(conduite ci-après dénommée collectivement « activité illicite ») est responsable 
(en droit pénal, en droit civil, en droit administratif, etc.) en application du 
contenu de la présente loi et des dispositions de règles juridiques séparées. 

 2. Quiconque réalise des activités illicites doit : 

 a) cesser de poser un risque à l’environnement ou de le polluer et de 
l’endommager, 

 b) accepter sa responsabilité pour les dommages causés, 

 c) remettre l’environnement dans l’état existant avant l’activité. 

 3. Si la mesure visée à l’alinéa c) du paragraphe 2 n’est pas prise ou si les 
objectifs poursuivis ne sont pas atteints, l’autorité ou le tribunal compétent peut 
restreindre l’activité, la suspendre ou l’interdire jusqu’à ce que les conditions 
établies dans ledit article soient mises en oeuvre ». 

100. La loi de Maurice de 1991 sur la protection de l’environnement173, qui établit un 
régime de responsabilité et de réparation en cas de dommages pour l’environnement 
vise essentiellement les activités dangereuses et les déversements d’hydrocarbures. 
Les déversements sont définis comme étant l’évacuation d’un polluant dans 
l’environnement à partir d’une structure, d’un véhicule, d’un navire, d’une 
embarcation ou d’un autre moyen de transport ou conteneur qui est a) anormale 
compte tenu de toutes les circonstances de cette évacuation ; et b) constitue une grave 
menace pour l’environnement. Le propriétaire d’un polluant qui est répandu doit 
immédiatement avertir le Directeur de l’environnement de ce déversement, des 
circonstances dans lesquelles il s’est produit et des mesures prises ou qu’il est 
envisagé de prendre pour prévenir, éliminer et améliorer les conséquences nocives de 
ce déversement et remettre l’environnement en état174. 

__________________ 

 173  Loi No 34 de 1991, modifiée par l’amendement de 1993. Voir généralement Sinatambou, op. cit. 
dans Bowman and Boyle, p. 275 à 279. Les renseignements concernant la loi mauricienne sont 
fondés sur cet article. 

 174  Article 24, par. 2. 
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101. Le Directeur de l’environnement peut recouvrer auprès du propriétaire d’un 
polluant qui est déversé la totalité des frais et dépenses encourus en conséquence de 
a) toute opération d’enlèvement et de nettoyage, b) toute mesure prise pour prévenir et 
éliminer les conséquences néfastes d’une fuite pour l’environnement et remettre 
l’environnement en état et c) de toute mesure prise pour évacuer le polluant ou de 
toute autre mesure concernant le polluant175. 

102. En application de l’article 27, par. 1, quiconque subit un préjudice du fait d’un 
déversement a droit à réparation. Il y a présomption de responsabilité du propriétaire 
du polluant pour tout dégât causé par un déversement. Il lui incombe éventuellement 
de démontrer que le dommage n’a pas été causé par le polluant176.. 

103. La loi de 1983 de la Turquie sur l’environnement177 dispose, à l’article 28 : 

 « Quiconque pollue et dégrade l’environnement est responsable sans qu’il soit 
nécessaire de prouver une faute pour les dommages causés par la pollution et la 
dégradation qu’ils entraînent ». 

104. L’article 28 a été introduit dans un amendement dans la loi No 1416 du 3 mars 
1988. Malgré la large définition contenue dans l’article 28, le plaignant doit prouver 
l’existence d’un acte illicite, d’un lien de causalité et de dommages pour tenir le 
pollueur responsable178. Il ne prévoit pas une exception en raison des « précautions 
voulues ». Le régime de la responsabilité objective adopté dans ce cas fait une 
exception à la règle générale de la responsabilité pour faute acceptée dans d’autres 
domaines du droit civil turc. 

105. La pollution de l’environnement comprend la destruction de l’équilibre 
écologique, les incidences néfastes de toutes sortes d’activités humaines pour l’air, 
l’eau ou le sol et les conséquences néfastes pour le milieu des odeurs, du bruit et des 
déchets résultant de telles activités179. 

106. La loi finlandaise sur l’indemnisation des dommages environnementaux180, la loi 
fondamentale du Portugal sur l’environnement181, la loi du Danemark sur 
l’indemnisation des dommages environnementaux182, la loi de la Grèce, relative à la 
protection de l’environnement183, le code relatif à l’environnement (Miljöbelken)184 
et la loi sur les dommages environnementaux185 de la Suède, sont des lois relatives à 
l’environnement fondées sur le régime de la responsabilité objective s’agissant 
d’activités ou d’installations dangereuses186. 

__________________ 

 175  Article 28, par. 1. 
 176  Sinatambou, op. cit. p. 278. 
 177  Cevre Kanunu, No 2872, Resmi Gazete, 11 août 1983 (amendé en 1984, 1986, 1988, 1990 et 

1991). Voir généralement Nukhet Turgut « Definition and Valuation of Environmental Damage 
in Turkey » dans Bowman et Boyle,p. 281 à 296, aux pages p. 281 et 283. Les renseignements 
concernant la législation turque sont tirés de cet article. 

 178  Ibid., p. 284. 
 179  Ibid., p. 283. 
 180  Loi No 737/94. 
 181  Lei de Bases do Ambiente du 7 avril 1987. 
 182  Loi No 225/94 du 6 avril 1994. 
 183  Loi No 1650/1986, publiée dans le Journal officiel 160/a du 16 octobre 1986. 
 184  Ce code a été adopté en juin 1998 et est entré en vigueur le 1er janvier 1999. 
 185  No 1650/1986. 
 186  Pour une description générale, voir Chris Clarke, Update Comparative Legal Study, contrat 

d’étude No 201919/Mar/B3. 
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107. Certains pays disposent également d’une législation concernant la dépollution du 
sol fondée sur le régime de la responsabilité objective. Au nombre de ces lois, on 
trouve la loi de 1999 du Danemark relative aux sols contaminés187, le chapitre 12 de la 
loi de 2000 de la Finlande sur la protection de l’environnement188 , la loi fédérale sur 
la protection du sol de l’Allemagne189 et l’ordonnance sur les terres contaminées du 
13 juillet 1999, le décret Ronchi ou loi de l’Italie sur la gestion des déchets190, la loi 
de l’Espagne relative aux déchets191, et la loi du Japon relative à la lutte contre la 
contamination des sols. 

108. Le titre IIA de la loi de 1990 du Royaume-Uni sur la protection de 
l’environnement, concernant les sols contaminés et les mines abandonnées192, établit 
un nouveau régime s’agissant des sols contaminés et de la responsabilité. Cette 
disposition législative a pour objectif de permettre aux organes chargés de veiller à 
l’application des lois de déterminer « la personne appropriée » qui devrait être 
responsable de la dépollution des sols contaminés193, et de déterminer, après 
consultation , les mesures de dépollution à prendre. Ceci est effectué par le biais d’un 
accord avec la personne compétente, après que cette dernière ait été mise en demeure 
de procéder à l’assainissement ou par la réalisation du nettoyage par les pouvoirs 
publics eux-mêmes. Les organes chargés de l’application des lois déterminent 
également la répartition des dépenses y relatives et les personnes qui doivent les 
assumer. Un Livre public concernant les mesures réglementaires est également mis en 
place. 

109. La législation impose un régime de la responsabilité objective rétroactif aux 
personnes qui ont causé la contamination ou l’autorise en connaissance de cause194 ou 

__________________ 

 187  Loi No. 370/99. Il s’agit là d’un régime de droit public et administratif qui remplace les 
dispositions antérieures édictées dans la loi relative aux sites contaminés (Loi No 420 du 13 juin 
1990) (également dénommée loi sur les décharges ou loi sur les sols contaminés) et de la loi sur 
la protection de l’environnement (loi No. 358 du 6 juin 1991). 

 188  Loi No 86/2000. Elle est entrée en vigueur le 1er mars 2000 et introduit un nouveau régime de 
droit public et administratif remplaçant et complétant les dispositions distinctes au titre de la 
législation relative aux déchets (loi de 1993 sur les déchets) et à l’eau. 

 189  Cette loi a été adoptée en mars 1998 et la plupart de ses dispositions sont entrées en vigueur le 
1er mars 1999. 

 190  Décret législatif 22/97 du 5 février 1997. Ce régime est entré en vigueur le 16 décembre 1999 
(décret ministériel 471/99). 

 191  Loi No 10/1998 d’avril 1998. 
 192  En vigueur le 1er avril 2000 en Angleterre et le 14 juillet 2000 en Écosse. Voir généralement 

Chris Clarke, Update Comparative Legal Study, contrat d’étude No 201919/Mar/B3. Les 
renseignements concernant la loi britannique sont fondés sur cet article. Voir également DETR 
Circular 2/2000 Contamineted Land: Implementation of Part IIA of Environmental Protection 
Act 1990, Department of Environment, Transport and the Regions. 

 193  Le paragraphe 2 de l’article 78A définit aux fins du titre IIA les sols contaminés comme suit : 
   « toute terre qui, de l’avis de l’administration locale, semble être dans cet état, dans la 

circonscription de laquelle elle est située, du fait de la présence de substances dans le sol, à sa 
superficie ou en dessous du sol et  

   a) de nature à causer un préjudice significatif ou à présenter un possibilité importante 
de causer un tel préjudice ou,  

   b) ayant causé la pollution aux eaux sujettes à réglementation ou pouvant 
vraisemblablement le faire »... 

  Le Secrétaire d’État peut publier une circulaire contenant des directives à cet effet. 
 194  Paragraphe 2 de l’article 78F « ... toute personne, ou l’une quelconque des personnes du fait des 

actes de laquelle des substances ou l’une quelconque des substances ayant causé la contamination 
du sol se trouvent à la superficie, en profondeur ou dans le sol, ou toute autre personne qui a 
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au propriétaire ou occupant actuel des sites195. Cette loi prévoit peu d’exceptions et 
comporte un mécanisme détaillé de répartition qui associe des éléments de 
responsabilité conjointe, solidaire et proportionnelle196, à de nombreux critères 
d’exclusion197. On entend par « préjudice » un préjudice à la santé d’organismes 
vivants ou toute autre ingérence avec les écosystèmes dont ils font partie et, dans le 
cas de l’homme, des dommages aux biens198.  

110. Une personne peut ne pas donner suite à une mise en demeure relative à 
l’assainissement si l’une des autres personnes mises en demeure n’y a pas non plus 
donné suite. Le régime prévoit 19 motifs de recours199, et un système complexe 
d’exceptions et un système relatif à la répartition pour les parties responsables 
restantes. Certaines des exceptions contiennent des éléments reconnaissables des 
exceptions en droit civil, tels que l’intervention de tiers et la prévisibilité. Ces 
exceptions sont toutefois rédigées en termes plus restrictifs. La loi ne fait pas 
spécifiquement état de la défense relative à la force majeure. Le respect des 
autorisations ne constitue pas une exonération et toute infraction aux autorisations 
entraînera vraisemblablement des poursuites pénales, donnant lieu à des sanctions et à 
des mesures correctives plus lourdes200. 

111. La loi établit le principe général selon lequel la répartition doit refléter la 
responsabilité relative de chaque partie pour ce qui est de créer ou de poursuivre le 
risque causé par la pollution. 

112. Cet aperçu du droit interne montre que la responsabilité objective, en tant que 
concept juridique, est apparemment admise aujourd’hui par la plupart des systèmes 
juridiques. L’étendue des activités sujettes à la responsabilité objective peut varier; 
dans certains pays, la gamme de ces activités est plus limitée que dans d’autres. Le 
fondement juridique de la responsabilité objective varie aussi : il peut s’agir d’une 
« présomption sans faute », de la notion de « risque », d’« activités dangereuses », etc. 
Cependant il est évident que la responsabilité objective est un principe commun à un 
nombre appréciable de pays ayant des systèmes juridiques différents et ayant tous eu à 

__________________ 

autorisé cette contamination en connaissance de cause est la personne qappropriée ». 
 195  Les paragraphes 4 et 5 de l’article 78 disposent que : 
   « 4) Si, après une enquête raisonnable, il a été établi qu’aucune personne n’était, au sens 

du paragraphe 2 ci-dessus, une personne appropriée pour assumer la responsabilité des choses à 
réaliser au titre de l’assainissement, le propriétaire ou l’occupant actuel des terres en question 
est alors la personne appropriée. 

   5. Si, en application du paragraphe 3 ci-dessus, des activités doivent être entreprises 
dans le cadre de l’assainissement pour lesquelles on a trouvé, après une enquête raisonnable, 
qu’aucune personne est une personne appropriée au sens du paragraphe 2 ci-dessus, le 
PROPRIÉTAIRE ou occupant actuel des terres contaminées en question est la personne 
appropriée s’agissant de ces activités ». 

 196  Article 78F, par. 6 et 7. 
 197  Un petit nombre d’éléments de détail des régimes, dont les dates d’entrée en vigueur, varieront 

entre les éléments constituant le Royaume-Uni (Angleterre, Écosse, Pays de Galles et Irlande du 
Nord) mais ces régimes seront très analogues pour la plupart des éléments. 

 198  Article 78A, par. 4. 
 199  Ces motifs concernent essentiellement le fait que les organismes chargés de la mise en 

application des lois n’ont pas agi conformément à la loi, aux directives et réglementations, que 
la mise en demeure n’a pas été adressée à qui de droit, que le préjudice n’est pas suffisant pour 
mériter qu’il soit procédé à la dépollution ou bien que les mesures correctives ou la 
responsabilité imposée soient excessifs. 

 200  Article 78M. 
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réglementer les activités auxquelles s’applique ce principe. Si les modalités 
d’application de ce dernier peuvent varier selon les États, la façon dont les États 
interprètent et formulent ce principe est essentiellement la même. Le régime de la 
responsabilité objective est également employé de plus en plus dans la législation 
relative à la protection de l’environnement. 
 

  2. Droit international  
 

113. L’introduction et l’application de la notion de responsabilité en droit 
international, en revanche, constitue un phénomène relativement nouveau et les règles 
applicables en la matière sont moins développées qu’en droit interne. Cela s’explique 
peut-être par le fait que les activités pouvant causer un dommage transfrontière sont 
d’un type relativement nouveau. En outre, rares étaient les activités réalisées à 
l’intérieur d’un État qui pouvaient avoir de graves effets dommageables au-delà des 
frontières. Évidemment, il ne faut pas méconnaître non plus les difficultés qu’il y a à 
concilier le concept de responsabilité et d’autres notions établies du droit international, 
comme la juridiction nationale et la souveraineté internationale. En fait, comme on l’a 
vu plus haut, l’évolution du concept de responsabilité objective en droit interne s’est 
heurtée à des difficultés semblables. Cependant, dans de nombreux pays, les impératifs 
socioéconomiques et la nécessité politique ont amené à concilier ce nouveau concept 
juridique aux notions préexistantes d’une façon qui a permis à la fois de servir les 
objectifs de la politique sociale et de l’ordre public. 

114. La nécessité d’élaborer des régimes de responsabilité dans un cadre international 
a été reconnue et exprimée dans divers instruments. Le paragraphe 22 de la 
Déclaration de Stockholm de 1972, exprime la conviction commune que201 : 

 « Les États doivent coopérer pour développer encore le droit international en ce 
qui concerne la responsabilité et l’indemnisation des victimes de la pollution et 
d’autres dommages écologiques que les activités menées dans les limites de la 
juridiction de ces États ou sous leur contrôle causent à des régions situées 
au-delà des limites de leur juridiction ». 

115. Le principe 13 de la Déclaration de Rio de 1992202, aborde la question des 
cadres nationaux et internationaux en proclamant : 

 « Les États doivent élaborer une législation nationale concernant la 
responsabilité de la pollution et d’autres dommages à l’environnement et 
l’indemnisation de leurs victimes. Ils doivent aussi coopérer diligemment, plus 
résolument, pour développer le droit international concernant la responsabilité et 
l’indemnisation en cas d’effets néfastes de dommages causés à l’environnement 
au-delà des limites de leur juridiction par des activités menées dans les limites de 
leur juridiction et sous leur contrôle »203. 

__________________ 

 201  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Stockholm, 5-16 juin 1972. 
(Publication des Nations Unies, numéro de vente F.73.II.A.14). 

 202  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 
Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (Publication des Nations Unies, numéro de vente F.93.1.8 et 
rectificatif), vol. I : Résolutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I. 

 203  Voir la Déclaration de Malmö (31 mai 2000). Lors du premier Forum ministériel mondial sur 
l’environnement, convoqué en application de la résolution 53/242 de l’Assemblée générale du 
28 juillet 1999, en vue de permettre aux ministres de l’environnement du monde d’examiner les 
questions importantes et nouvelles qui se posent dans le domaine de l’environnement et de 
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116. Ces principes, bien qu’ils n’aient pas force contraignante, témoignent des 
aspirations et des préférences de la communauté internationale204. 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

117. Les traités multilatéraux qui abordent la question de la responsabilité peuvent 
être classés en trois catégories : premièrement, les conventions relatives à la 
responsabilité civile, qui contiennent des dispositions aussi bien de fond que de 
procédure touchant la responsabilité des exploitants et parfois des États ; 
deuxièmement, les traités qui rendent l’État directement responsable ; et 
troisièmement les traités qui contiennent une référence générale à la responsabilité, 
sans spécifier davantage quelles sont les règles de fond ou les procédures 
applicables. 

118. La première catégorie de traités multilatéraux qui abordent la question de la 
responsabilité civile concerne principalement la navigation, les hydrocarbures et les 
matières nucléaires ainsi que d’autres secteurs, dont les déchets dangereux. Une des 
toutes premières conventions à avoir mis en place un régime de responsabilité civile 
dans le domaine de la navigation est la Convention du 25 août 1924 pour 
l’unification de certaines règles relatives à la limitation de responsabilité des 
propriétaires de navires de mer205. Cette Convention et la Convention ultérieure du 

__________________ 

définir la voie à suivre, il a été constaté que l’évolution du cadre du droit de l’environnement 
international et l’élaboration de législations nationales sont de bonnes assises pour le traitement 
des graves menaces qui pèsent aujourd’hui sur l’environnement. Elles doivent être confortées 
par une approche plus cohérente et coordonnée entre les instruments internationaux sur 
l’environnement. Nous devons également reconnaître l’importance déterminante du respect de 
l’environnement, de sa mise en oeuvre et des responsabilité... ». Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, supplément No 25 (AS/55/25), annexe I, 
décision SS.VI/1, par. 3. Voir également le Programme de Montevideo III de 2001, approuvé et 
adopté par le Conseil d’administration du PNUE à sa vingt et unième session (décision 21/23) 
(voir Ibid., cinquante-sixième session, supplément No 25, annexe, et le Plan de mise en oeuvre 
du Sommet mondial pour le développement durable, Rapport du Sommet mondial pour le 
développement durable, Johannesburg, Afrique du Sud, 26 août - 4 septembre 2002, Publication 
des Nations Unies, numéro de vente F.03.II.A.1 et rectificatif, chap. I, résolution 2, annexe.  

 204  Patricia W. Birnie et Alan E. Boyle, International Law and the Environment, 2001, 2ème éd. Il 
est noté à la page 105 que « ces principes reflètent tous des développement plus récents du droit 
international et de la pratique des États; leur statut actuel en tant que principes de droit 
international général est plus contestable; mais l’appui consensuel dont ils bénéficient, comme 
l’atteste la Déclaration de Rio, donne une importante indication de leur nouvelle portée 
juridique ». 

 205  Société des Nations, Recueil des traités, No 2763, vol. CXX, p. 125. Historiquement, le droit 
statutaire de limiter la responsabilité dans certaines circonstances remonte au XVIIe siècle. On 
peut trouver des dispositions autorisant les propriétaires à limiter leur responsabilité eu égard à 
la valeur du navire et de la cargaison dans les Statuts de Hambourg de 1603, les Ordonnances 
hanséatiques de 1614 et 1644  et l’Ordonnance relative à la marine prise par Louis XIV en 1681. 
Au Royaume-Uni, suite à l’adoption du Responsability of Shipowners Act en 1733, ce droit 
statutaire a été étendu en 1786 aux conséquences de « tout acte, élément ou chose, ou dommage 
ou perte créé ou causé par le capitaine ou les membres de l’équipage ou l’un quelconque d’entre 
eux ou encouru par ces derniers, sans que le propriétaire ou les propriétaires en aient eu 
connaissance. 

  Aux termes de l’article premier de la Convention de 1924, la responsabilité du propriétaire d’un 
navire de mer est limitée à un montant égal à la valeur du navire, du fret et des accessoires du 
navire. Il est responsable : 

   « 1. Des indemnités dues à des tiers en raison des dommages causés à terre ou sur l’eau, 
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10 octobre 1957 sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de 
mer ont autorisé les propriétaires à limiter leur responsabilité206. 

119. Peu à peu, la pollution par les hydrocarbures, qui résulte de la navigation en 
général ou des opérations des pétroliers, est devenu un sujet de graves 
préoccupations. Jusqu’en 1969 toutefois, aucun traité multilatéral n’a mis en place 
un régime général concernant la responsabilité des dommages causés par la 
pollution par les hydrocarbures. En général, la réparation était régie par les diverses 
règles concernant le droit préjudiciel de chaque État207 ou par les conventions de 
1924 et de 1957. L’accident du Torrey Canyon en 1967, à l’occasion duquel un 
pétrolier battant pavillon libérien s’est échoué au large des côtes du sud-ouest de 
l’Angleterre et a déversé des milliers de tonnes de pétrole brut dans la mer a été 
l’occasion qui a poussé les États à s’entendre sur un régime de responsabilité pour 
les dommages causés par la pollution par les hydrocarbures. Les plafonds en matière 
de responsabilité établis en vertu des conventions de 1924 et de 1957 auraient été 

__________________ 

par les faits ou fautes du capitaine, de l’équipage, du pilote ou de toute autre personne au service 
du navire, 

   ... 
   3. Des indemnités dues en raison d’une faute nautique commise dans l’exécution d’un 

contrat, ». 
  Aux termes de l’article 2 de la Convention, la limitation de responsabilité édictée à l’article 

premier ne s’applique pas : 
   « 1. Aux obligations résultant de faits ou fautes du propriétaire du navire;... ». 
  Ce traité a été suivi par la Convention internationale du 10 octobre 1957 sur la limitation de la 

responsabilité des propriétaires de navires de mer, Royaume-Uni, Treaty Series, traité No 52 
(1968), Cmnd 353. Aux termes de l’article premier de la Convention de 1957, le propriétaire 
d’un navire de mer peut limiter se responsabilité résultant d’un certain nombre de causes 
comme : 

   « a) Mort ou lésions corporelles de toute personne se trouvant à bord pour la transporter, 
et pertes ou dommages à tous biens se trouvant à bord du navire; 

   b) Mort ou lésions corporelles de toute autre personne sur terre ou sur l’eau, pertes ou 
dommages à tous autres biens ou atteinte à tout droit causée par le fait, la négligence ou la faute 
de toute personne se trouvant à bord du navire, dont le propriétaire est responsable, ou de toute 
personne ne se trouvant pas à bord et dont le propriétaire est responsable ». 

 206  Ces deux conventions étaient fondées sur la « faute effective ou le rapport contractuel du 
propriétaire ». La Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes a modifié le critère de la responsabilité qui était « la faute ou le rapport 
contractuel »; dorénavant, il s’est agi de déterminer si la perte résultait d’un acte ou d’une 
omission personnelle du propriétaire, commis dans l’intention de causer cette perte ou par 
négligence et en connaissance du fait qu’une telle perte en résulterait probablement ». Cette 
convention a été modifiée à Londres par le Protocole LLMC de 1996. Pour le régime de 
responsabilité en matière d’aviation civile établi en vertu du « système de Varsovie », voir la 
Convention de 1929 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien 
international (Convention de Varsovie), le Protocole de La Haye portant modification de la 
Convention de 1929, la Convention de Guadalajara, complémentaire à la Convention de 
Varsovie pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international effectué 
par une personne autre que le transporteur contractuel; le Protocole de Guatemala City de 1971 
portant modification de la Convention de 1929 pour l’unification de certaines règles relatives au 
transport aérien international, telle qu’elle avait été modifiée par le Protocole de 1955; les 
protocoles additionnels No. 1 à 3 de Montréal de 1975 et le Protocole de Montréal No. 4 portant 
modification de la Convention de Varsovie de 1929 telle qu’elle avait été modifiée par la 
Convention de La Haye; la Convention de Montréal de 1999 pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international. 

 207  Voir David W. Abecassi et Richard L. Jarashow, (ci-après Abecassi et Jarashow) Oil Pollution 
from ships, 2ème éd. 1985, p. 181. 
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« beaucoup trop faibles pour indemniser les dommages résultant du « Torrey 
Canyon ».208. C’est ainsi que la Convention internationale sur la responsabilité pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures a été adoptée le 29 novembre 
1969209. Cette Convention abordait quatre aspects importants à savoir la nécessité : 
a) d’harmoniser le régime de la responsabilité en rendant le propriétaire du navire 
responsable et non pas l’exploitant ou le propriétaire de la cargaison; b) de garantir 
que le pollueur paierait réparation; c) de répartir les pertes ainsi que les réparations 
et d) elle a éliminé les obstacles juridictionnels qui empêchaient les États côtiers 
d’obtenir réparation du préjudice subi210. 

120. La Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures de 1969 établissait un régime de 
responsabilité objective, du fait du propriétaire du navire. Les propriétaires étaient 
conjointement et solidairement responsables de tout dommage qu’il n’était pas 
raisonnablement possible de séparer. Elle contient également des dispositions sur 
l’assurance obligatoire. La définition de l’expression « dommages par pollution » 
contenue au paragraphe 6 de son article premier n’était pas claire. Au sens de cette 
Convention, l’expression « dommage par la pollution » désigne « toutes pertes ou 
tous dommages extérieurs au navire transportant des hydrocarbures causés par une 
contamination résultant d’une fuite ou d’un rejet d’hydrocarbures, où se produit 
cette fuite ou ce rejet », et comprend le coût des mesures de sauvegarde et toutes 
pertes ou tous dommages causés par lesdites mesures ». Le soin d’interpréter cette 
définition a été laissé aux tribunaux nationaux, dont certains ont considéré que la 
remise en état de l’environnement faisait partie intégrante de la notion de 
dommages211. 

121. La Convention de 1969 a  été complétée par la Convention internationale de 
1971 portant création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures (Convention portant création d’un 
Fonds)212. La création d’un mécanisme de financement complémentaire financé par 
les compagnies pétrolières était un élément du compromis qui a conduit à un accord 
visant à attribuer la responsabilité au propriétaire du navire plutôt qu’à l’expéditeur 

__________________ 

 208  Robin R. Churchill, « Facilitating (Transnational) Civil Liability Litigation for Environmental 
Damage by Means of Treaties: Progress, Problems and Prospects, Yearbook of International 
Environmental Law, vol. 12, (2001) p. 3-41, p. 14. 

 209  Organisation maritime consultative intergouvernementale, documents officiels de la Conférence 
juridique internationale sur les dommages causés par la pollution marine, Londres, 1969. Voir 
également Nations Unies, Recueil des traités, vol. 973, p. 3. La Conférence a également adopté 
la Convention internationale sur l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant ou 
pouvant entraîner la pollution par les hydrocarbures, 9 ILM (1970), p. 25. Voir généralement Wu 
Chao, Pollution from the Carriage of Oil by Sea: Liability and Compensation, 1996, p. 37-101. 

 210  Voir généralement Birnie et Boyle, p. 385 et Abecassi et Jarashow, p. 181 et 182. 
 211  Voir Abecassi et Jarashow, p. 209 et 210. Dans Commonwealth of Puerto Rico c. S.S. Zoe 

Colocotroni, 456 F, Sup. 1327 (1978); 628 F2d 652 (1980), on a évalué les pertes estimées 
d’organismes marins et le coût du remplacement d’un marais planté de palétuviers. En appel, 
l’indemnisation a été réduite aux mesures raisonnables » de remise en état. Cette affaire n’était 
toutefois pas régie par la Convention de 1969. Dans les affaires Antonio Gramsci  et Patmos, il a 
été autorisé de demander réparation pour les coûts théoriques des dommages à l’environnement. 
Voir Andrea Bianchi « Harm to the Environment in Italian Practice: The Interaction of 
International Law and Domestic Law », dans Peter Wetterstein, Harm to the Environment: The 
Right to Compensation and the Assessment of Damages (1967), p. 103. 

 212  11 ILM (1972), p. 284 et Marie-Louise Larsson, On the Law of Environmental Damage Liability 
and Reparation, (1997), p. 185 à 196. 
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ou au propriétaire de la cargaison ou à l’exploitant213. Cette convention met en 
place un second niveau d’indemnisation au second degré, dans la mesure où elle 
permet à toute personne ayant subi un dommage par pollution du fait du 
déversement d’hydrocarbures  de navires d’être indemnisée, cette personne n’a pas 
été en mesure d’obtenir une réparation équitable des dommages sur la base de la 
Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures ou si la Convention ne prévoit aucune responsabilité 
pour les dommages en question214. La Convention de 1971 a également porté 
création du Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures (FIPOL)215. 

122. La Convention de 1969 sur la responsabilité civile et la Convention de 1971 
portant création du Fonds établissent un régime de responsabilité objective, sous 
réserve d’exceptions limitées. Un défendeur privé et le propriétaire du navire 
peuvent tous les deux demander indemnisation au Fonds international 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
(FIPOL). Le Fonds est financé par les personnes qui ont reçu du pétrole brut ou du 
fuel lourd sur les territoires des États contractants. Le Fonds est administré par une 
assemblée de tous les États contractants à la Convention de 1971. Une fois qu’un 
demandeur a épuisé la procédure d’indemnisation prévue dans la Convention sur la 
responsabilité civile de 1969, il peut alors recourir à la procédure prévue dans le 
cadre des fonds FIPOL. Du fait des incidences combinées de ces deux conventions, 
dans les affaires les plus graves, les propriétaires du navire et les propriétaires de la 
cargaison sont traités conjointement comme « pollueurs » et partagent équitablement 
le coût des dommages résultant d’une pollution accidentelle survenue pendant le 
transport216. Les propriétaires de navire battant pavillon d’États qui ne sont pas 
parties à la Convention de 1969 ni à celle de 1971 ont également conçu d’autres 
modalités pour disposer d’une indemnisation supplémentaire. Ces régimes ont 
toutefois été regroupés, compte tenu du succès des régimes prévus en vertu de la 
Convention sur la responsabilité civile et de la Convention portant création du 
Fonds217. 

123. L’accident de l’« Amoco Cadiz », survenu en 1978, qui a entraîné une pollution 
massive au large des côtes françaises, a été à l’origine d’un réexamen des 
conventions de 1969 et de 1971. Le Protocole de 1984 à la Convention de 1969 a 
précisé la signification à attacher à l’expression « dommage par pollution ». Selon la 
nouvelle définition, l’expression « dommages par pollution » désigne : 

 « 1. a) le préjudice ou le dommage causé à l’extérieur du navire par une 
contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet d’hydrocarbures, où 
que cette fuite ou ce rejet se produisent étant entendu que les indemnités 
versées au titre de l’altération de l’environnement autres que le manque à 

__________________ 

 213  Wu Chao, op. cit., p. 54. 
 214  Article 4. 
 215  Article 2. 
 216  Birnie and Boyle, p. 386. 
 217  Voir Abecassi et Jarashow, op. cit., chap. 12. L’Accord TOVALOP (Tanker Owners Volontary 

Agreement Concerning Liability for Oil Pollution) et l’Accord CRISTAL (Contract Regarding 
an Interim Supplement to Tanker Liability for Oil Pollution) instituent un fonds comparable au 
Fonds de 1979. Pour le texte de ces accords, voir 8 ILM (1969), p. 497 et 10 ILM (1971), 
p. 137, respectivement. 
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gagner dû à cette altération seront limitées au coût des mesures raisonnables 
de remise en état qui ont été effectivement  prises ou qui le seront, 

 1. b) le coût des mesures de sauvegarde et les autres préjudices ou 
dommages causés par ces mesures218. 

124. Bien que le Protocole de 1984 ne soit jamais entré en vigueur219, la définition 
a été incorporée au Protocole ultérieur de 1992 portant notification de la Convention 
de 1969 sur la responsabilité civile220. La définition de l’expression « dommages 
par pollution » permet également d’obtenir réparation pour le manque à gagner 
résultant des dommages causés à l’environnement. Elle étend les dommages par 
pollution à la zone économique exclusive de l’État côtier ou à une zone située à 
200 milles marins de la ligne de base. Si l’environnement est mieux pris en compte 
dans les protocoles de 1992 que dans la Convention de 1969 sur la responsabilité 
civile et la Convention portant création du Fonds, la définition continue à n’avoir 
qu’une portée limitée, qui a été mise en relief comme suit : 

 « Cette définition ne va pas jusqu’à appliquer le concept de responsabilité de 
manière à pénaliser ceux qui causent à l’environnement un préjudice qui ne 
peut pas être réparé, qui ne peut pas être quantifié en termes de préjudice ou de 
manque à gagner ou que le gouvernement ne souhaite pas réparer ou qui se 
produit en haute mer. Cela étant, le coût réel, pour l’environnement, des 
opérations de transport d’hydrocarbures par mer continue d’être pris en charge 
par la collectivité dans son ensemble et non pas par le pollueur »221. 

125. La responsabilité du propriétaire en vertu de la Convention de 1969 sur la 
responsabilité civile est objective, conjointe et solidaire. Elle prévoit toutefois un 
certain nombre d’exceptions222. La Convention de 1992 sur la responsabilité civile a 
fixé le plafond des indemnités payables à 59,7 millions de DTS. 

126. La Convention de 1992 portant création d’un Fonds, comme celle de 1971, 
crée un Fonds qui est financé par une contribution sur les importations de pétrole. 
La Convention de 1992 portant création d’un fonds dispose que le montant total des 
indemnités n’excédera pas 135 millions d’unités de compte (y compris l’indemnité 
payable par le propriétaire du navire en application de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité). 

127. Les plafonds généraux ont été rehaussés graduellement dans la Convention 
de 1992 sur la responsabilité civile et la Convention de 1992 portant création d’un 
Fonds. À la suite de l’accident du Nakhodka du Japon en 1987 et de celui de l’Erika 
au large de la côte ouest de la France en 1989, les amendements de 2000 à la 
Convention de 1992 sur la responsabilité civile ont porté le plafond maximale des 

__________________ 

 218  Article 2 (6). 
 219  Le Protocole de 1984 à la Convention portant création du Fonds n’est pas non plus entré en 

vigueur. 
 220  La Convention sur la responsabilité civile telle que modifiée par le Protocole de 1992 est 

généralement connue sous le nom de Convention internationale de 1992 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. « Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile) et la Convention portant création du Fonds, telle que modifiée par le 
Protocole de 1992 est connue sous le nom de Convention internationale de 1992 portant création 
d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures (Convention de 1992 portant création du Fonds). 

 221  Birnie et Boyle, p. 388. 
 222  Articles III et IV. 
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indemnités à 89,77 millions de DTS, à compter du 1er novembre 2003. Dans les 
amendements de 2000 à la Convention de 1992 portant création du Fonds, le 
plafond a été également porté à 203 millions de DTS et, ce plafond passe de 
200 millions de DTS à 300,74 millions de DTS dans le cas où trois États contribuant 
au Fonds importent plus de 600 millions de tonnes de pétrole par an. 

128. Le Protocole de 2003 à la Convention internationale de 1992 portant création 
d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures établit un troisième niveau d’indemnisation qui s’applique aux 
dommages survenus sur le territoire, y compris la mer territoriale d’un État 
contractant ainsi que dans la zone économique exclusive d’un État contractant ou 
son équivalent223. 

129. Le montant total des indemnités que le Fonds complémentaire doit verser, 
y compris le montant des indemnités versées en vertu de la Convention de 1992 sur 
la responsabilité et de la Convention de 1992 portant création du Fonds n’excède 
pas 750 millions de DTS. 

130. Le régime établi par la Convention sur la responsabilité civile et la Convention 
portant création du Fonds n’englobe pas tous les types de cargaisons; il porte 
uniquement sur les hydrocarbures déversés de pétroliers ou sur les navires 

__________________ 

 223  L’article 4 du Protocole est libellé comme suit : 
   « Le Fonds complémentaire doit indemniser toute personne ayant subi un dommage par 

pollution si cette personne n’a pas été en mesure d’obtenir une réparation intégrale et 
adéquate des dommages au titre d’une demande établie en vertu de la Convention de 1992 
portant création du Fonds parce que le montant total des dommages excède ou risque 
d’excéder la responsabilité du propriétaire telle qu’elle est limitée à l’article 4, 
paragraphe 4, de la Convention de 1992 portant création du Fonds pour un événement 
déterminé. 

   a) Le montant total des indemnités que le Fonds complémentaire doit verser pour un 
événement déterminé en vertu du présent article est limité de manière que la somme totale 
de ce montant ajoutée au montant des indemnités effectivement versées en vertu de la 
Convention de 1992 sur la responsabilité et de la Convention de 1992 portant création du 
Fonds pour réparer des dommages par pollution relevant du Présent Protocole n’excède 
pas 750 millions d’unités de compte. 

   b) Le montant de 750 millions d’unités de compte visé au paragraphe 2 a) est converti 
en monnaie nationale sur la base de la valeur de cette monnaie par rapport au droit de 
tirage spécial à la date fixée par l’Assemble du Fonds de 1992 pour la conversion du 
montant maximal payable en vertu des Conventions de 1992 sur la responsabilité et 
portant création du Fonds. 

    Si le montant des demandes établies contre le Fonds complémentaire excède le 
montant total des indemnités que le Fonds doit verser en vertu du paragraphe 2, le 
montant disponible au titre du présent Protocole est réparti au marc le franc entre les 
demandeurs sur la base des demandes établies. 

    « Le Fonds complémentaire verse des indemnités pour les demandes établies, telles 
que définies à l’article premier, paragraphe 8 et uniquement pour ces demandes ». 

   Conformément à l’article 5, le Fonds complémentaire verse des indemnités lorsque 
l’Assemblée du Fonds de 1992 estime que le montant total des demandes établies excède ou 
risque d’excéder le montant total disponible pour indemnisation en vertu de l’article 4, 
paragraphe 4 de la Convention de 1992 portant création du Fonds et que, en conséquence, 
l’Assemblée du Fonds de 1992 décide, à titre soit provisoire, soit définitif, que les paiements ne 
porteront que sur une partie de toute demande établie., L’Assemblée du Fonds complémentaire 
décide alors si, et dans quelle mesure, le Fonds complémentaire acquittera la part de toute 
demande étable qui n’a pas été réglée en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité et 
de la Convention de 1992 portant création du Fonds. 
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transportant des hydrocarbures en tant que cargaison. Cette lacune est comblée par 
d’autres conventions. Ainsi, la Convention internationale de 2001 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 
soute (Convention relative aux hydrocarbures de soute) traite des hydrocarbures de 
soute.224. Elle établit un régime de la responsabilité objective, conjointe et solidaire, 
assorti d’exceptions, pour le propriétaire du navire et concerne les dommages causés 
sur le territoire, y compris la mer territoriale et dans les zones économiques 
exclusives des États parties. L’expression « dommages par pollution » est définie 
comme suit : 

 a) le préjudice ou dommage causés à l’extérieur du navire par une 
contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet d’hydrocarbures du 
navire, où que cette fuite ou ce rejet se produisent, étant entendu que les 
indemnités versés au titre de l’altération de l’environnement autres que le 
manque à gagner dû à cette altération seront limitées au coût des mesures 
raisonnables de remise en état qui ont été effectivement prises ou qui le seront; 

 b) le coût des mesures de sauvegarde et des autres préjudices ou dommages 
causés par ces mesures »225. 

131. La Convention relative aux dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
ne prévoit pas de limites spécifiques quant à la responsabilité. En application de 
l’article 6, le propriétaire peut limiter la responsabilité en vertu de tout régime 
national ou international applicable, comme par exemple la Convention sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes de 1976, telle que 
modifiée226. La Convention internationale sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute ne prévoit pas un 
deuxième niveau de mécanisme d’indemnisation. 

132. Dans un cadre analogue, la Convention internationale de 1996 sur la 
responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de 
substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention SNPD)227, calquée 
sur la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et la Convention de 1992 
portant création du Fonds, porte sur des substances déterminées sur la base de la 
liste des substances figurant dans divers instruments et codes adoptés par 

__________________ 

 224  Pour le texte, voir le document LEG/CONF.12/DC/1 de l’OMI. 
 225  Article premier, par. 9. 
 226  Convention de 1976, 16 ILM (1977) 606, telle que modifiée par le Protocole LLMC de 1996, 35 

ILM (1996) 1433. Des limites sont fixées s’agissant des créances pour mort, pour lésions 
corporelles et pour dommages à tous biens. S’agissant des créances pour mort ou lésions 
corporelles, la limite est fixée à 330 000 DTS pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 
500 tonneaux; pour les navires de jauge plus élevée, un montant vient s’ajouter, par tranche de 
jauge et par tonneau. S’agissant des créances concernant les biens, la limite est fixée à 
167 000 DTS pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 500 tonneaux; pour les navires de 
jauge plus élevée, un montant vient s’ajouter, par tranche de jauge et par tonneau. Le Protocole 
de 1996 a porté la limite en cas de créances pour mort ou lésions corporelles à 2 millions 
de DTS pour les navires dont la jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux bruts. Les montants 
supplémentaires applicables aux navires de plus forte jauge ont également été augmentés. Le 
plafond en cas de créances concernant les biens a été porté à un million de DTS, pour les navires 
dont la jauge brute ne dépasse pas 2 000 tonneaux. Les montants additionnels concernant les 
navires de plus forte jauge ont également été augmentés. 

 227  Pour le texte, voir OMI, document LEG/CONF./10/8/2 . Voir également 35 ILM (1996) 1415. 
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l’Organisation maritime internationale (OMI). Elle porte sur les hydrocarbures228, 
d’autres substances liquides définies comme nocives ou dangereuses, les gaz 
liquéfiés, les substances liquides dont le point d’éclair ne dépasse pas 60˚C, les 
matières solides en vrac possédant des propriétés chimiques dangereuses ainsi que 
les résidus d’un précédent transport en vrac de substances nocives et potentiellement 
dangereuses, autres que celles transportées sous emballage229. 

133. La Convention SNPD établit un régime de la responsabilité objective, 
conjointe et solidaire pour le propriétaire du navire pour tout dommage survenu sur 
le territoire, y compris la mer territoriale, d’un État contractant, dans la zone 
économique exclusive d’un État partie ou son équivalent, ainsi que pour les 
dommages, autres que les dommages par contamination de l’environnement 
survenus à l’extérieur du territoire, y compris la mer territoriale, de tout État. Elle 
contient également un certain nombre d’exceptions230. Elle porte également sur les 
dommages par pollution et les risques d’incendie et d’explosion, y compris les décès 
et toutes les lésions corporelles ainsi que la perte de biens ou leur 
endommagement231. 

134. La Convention SNPD établit un régime d’indemnisation à deux niveaux. La 
responsabilité du propriétaire du navire est limitée à un montant maximal 
100 millions de DTS. L’assurance est obligatoire. La Convention établit un Fonds 
SNPD232, financé au moyen de contributions prélevées des personnes qui, dans les 
États contractants, reçoivent une certaine quantité minimum de cargaisons SNPD 
pendant une année civile. En plus du compte général, des comptes séparés sont 
établis pour les hydrocarbures, les gaz naturels liquéfiés et les gaz de pétrole 
liquéfiés, afin d’éviter une subvention croisée. Le montant total des indemnités que 
le Fonds SNPD est limité de manière à ne pas excéder 250 millions de DTS 
(y compris l’indemnisation versée par le propriétaire). 

135. La Convention SNPD exclut les dommages résultant de la pollution visée par 
les régimes établis aux termes de la Convention sur la responsabilité civile et de la 
Convention portant création du Fonds. Elle exclut également les matières 
radioactives ainsi que les hydrocarbures de soute. 

136. S’agissant du transport par route, par rail et bateaux de navigation intérieure, 
la Convention du 10 octobre 1989 sur la responsabilité civile pour les dommages 
causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, rail et bateaux 
de navigation intérieure (CRTD)233, adoptée sous l’égide de la Commission 
économique pour l'Europe de l’Organisation des Nations Unies a une optique 
analogue. Elle prévoit la responsabilité objective, conjointe et solidaire du 
transporteur avec un certain nombre d’exceptions234. L’article 5 de cette convention 

__________________ 

 228  Voir généralement annexes I et II de la Convention internationale de 1973 pour la prévention de 
la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (MARPOL). 

 
 
 
 229  Article premier, paragraphe. 5. 
 230  Articles 7 et 8. 
 231  Article premier, paragraphe 6. 
 232  Article 13. 
 233  Doc. ECE/TRANS/79, pour le texte voir également Revue de droit uniforme (UNIDROIT), 1989 

(I), p. 280. 
 234  Articles 5 et 8. 
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stipule que « le transporteur au moment d’un événement est responsable de tout 
dommage causé par les marchandises dangereuses au cours de leur transport par 
route, rail ou bateaux de navigation intérieure ». Au sens de cette convention, le mot 
« dommages » signifie tout décès ou toute lésion corporelle, toute perte ou tout 
dommage subi par des biens, toute perte ou tout dommage par contamination de 
l’environnement et le coût des mesures de sauvegarde. La Convention ne s’applique 
pas aux matières nucléaires visées par les Conventions de Vienne et de Paris235. 

137. La Convention CRTD s’applique aux dommages causés au cours du transport 
de marchandises sur le territoire d’un État partie et aux mesures de sauvegarde 
prises, le cas échéant, pour prévenir ou minimiser un tel dommage. 

138. La Convention CRDT prévoit un régime d’assurance obligatoire. En outre, le 
transporteur peut protéger ses biens contre les créances en constituant un fonds, soit 
par le dépôt d’une somme, soit par la présentation d’une garantie bancaire ou d’une 
garantie sous forme d’assurance236. La responsabilité du transporteur par route et du 
transporteur par rail est limitée à 18 millions d’unités de compte s’agissant de 
créances pour décès ou lésions corporelles et à 12 millions d’unités de compte pour 
toutes les autres créances. Des limites inférieures s’appliquent au transporteur par 
bateaux de navigation intérieure, à savoir huit millions d’unités de compte 
s’agissant de créances pour décès ou lésions corporelles et sept millions d’unités de 
compte pour toutes les autres créances237.  

139. La Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages de 
pollution par les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin (Convention sur les ressources minérales)238 
a un champ d’application territorial plus limité car elle concerne des États riverains 
de la Mer du Nord, la Mer Baltique ou de la partie de l’océan Atlantique située au 
nord du 36ème degré de latitude nord, et concerne les opérations au large. Tout 
comme la Convention sur la responsabilité civile de 1969, elle établit un régime de 
responsabilité objective et limitée239. Elle rend l’exploitant d’une installation située 
sur le plateau continental responsable des dommages240. Le mot dommage est défini 
comme suit : « toute perte ou tout dommage causé à l’extérieur de l’installation par 
une contamination résultant d’une fuite ou du rejet d’hydrocarbures provenant de 
l’installation ». 

140. Le plafond en matière de responsabilité est fixé à 40 millions de DTS. 
Toutefois, un État partie peut prévoir une responsabilité plus élevée ou illimitée 
s’agissant des dommages causés sur son territoire241. L’exploitant est tenu de 
souscrire une assurance et, comme dans la Convention CRTD, l’exploitant peut 
couvrir sa responsabilité  en souscrivant et en conservant une assurance ou toute 
autre garantie financière242. L’exploitant n’est pas en droit de limiter sa 
responsabilité si le dommage par la pollution « résulte d’un acte ou d’une omission 

__________________ 

 235  Pour la définition de dommages, voir l’article premier paragraphe 10. Pour les régimes établis 
par les Conventions de Vienne et de Paris, voir ci-après. 

 236  Articles 13 et 11. 
 237  Article 9. 
 238  16 ILM (1977) 1451. 
 239  Article 3. 
 240  Article 9. 
 241  Article 15. 
 242  Articles 8 et 16.. 
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que l’exploitant a lui-même commis délibérément en sachant pertinemment qu’un 
dommage par pollution en résulterait »243. 

141. S’agissant des dommages nucléaires, la Convention sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l’énergie nucléaire (Convention de Paris) de 1960244, a été la 
première convention relative à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire à être adoptée, sous l’égide de l’Agence de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) pour l’énergie nucléaire. Elle cherche à 
assurer « une réparation adéquate et équitable aux personnes victimes de dommages 
causés par des accidents nucléaires, tout en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter d’entraver le développement de la production et des utilisations de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques »245. Elle établit un régime de responsabilité 
objective et limitée246. L’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de 
tous dommages aux personnes et de tous dommages aux biens causés par un 
accident nucléaire survenu dans l’installation ou pendant le transport de substances 
nucléaires vers l’installation ou en dehors de l’installation. 

142. Le montant maximum de la responsabilité de l’exploitant pour les dommages 
causés par un accident nucléaire est limité à 15 millions de DTS, un montant 
minimum de cinq millions de droits de tirage spéciaux est fixé pour les dommages 
concernant des installations à faible risque et le transport de substances nucléaires. 
Toutefois, un État peut fixer un montant plus élevé ou inférieur, en vertu du droit 
national (le plancher minimum de cinq millions de DTS devant être respecté)247. 

143. L’Accord de 1963 complétant la Convention de Paris de 1960 (Convention 
complémentaire de Bruxelles de 1963)248 prévoit une réparation supplémentaire à 
concurrence d’un maximum de 300 millions de DTS. Cette réparation est effectuée à 
concurrence d’un montant au moins égal à cinq millions de DTS au moyen de fonds 
provenant d’une assurance ou d’une autre garantie financière; et, en tant que second 
niveau d’indemnisation, 170 millions de DTS doivent être financés au moyen de 
fonds publics à allouer par la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est 
située l’installation nucléaire. En tant que troisième niveau d’indemnisation, les 
Parties Contractantes peuvent allouer une indemnisation supplémentaire en-deçà de 
la limite prévue (c'est-à-dire jusqu’à concurrence de 125 millions de DTS) sur une 
base proportionnelle249. 

144. La Convention de Paris de 1960 a un champ d’application régionale limité, la 
Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires (Convention de Vienne de 1963)250 a une orientation plus 
universelle. La Convention de Paris de 1965 et la Convention de Vienne de 1963 

__________________ 

 243  Article 6 (4). 
 244  Nations Unies, Recueil des traités, vol. 956, p. 251.  
 245  Préambule. 
 246  Article 3. 
 247  Article 7. 
 248  2 ILM (1963) 685. Telle que modifiée par les Protocoles additionnels de 1964 et 1982. 
 249  Article 3, c'est-à-dire calculé sur la base du rapport existant entre le produit national brut de 

chaque Partie Contractante et le total des produits nationaux bruts de toutes les parties 
concurrentes d’une part et d’autre part, sur la base du rapport existant entre la puissance 
thermique des réacteurs situés sur le territoire de chaque Partie Contractante et d’autre part la 
puissance thermique totale des réacteurs situés sur l’ensemble des territoires des Parties 
Contractantes. 

 250  2 ILM (1963) 727. 
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sont reliées par le Protocole commun relatif à l’application de la Convention de 
Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires et de la 
Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire (Protocole commun)251, qui cherche à étendre mutuellement les avantages 
de la responsabilité civile énoncés dans chaque convention et à éviter tout conflit 
qui pourrait surgir en conséquence de l’application simultanée des deux conventions 
dans un incident nucléaire. Elle dispose que « l’exploitant est objectivement 
responsable de tout dommage nucléaire ». Elle prévoit toutefois certaines 
exceptions252. 

145. L’État où se trouve l’installation peut limiter la responsabilité de l’exploitant à 
un montant qui ne sera pas inférieur à cinq millions de dollars E.-U. par accident 
nucléaire. Elle ne prévoit pas de réparation supplémentaire financée au moyen de 
fonds de l’État. 

146. Aux termes de l’article premier de la Convention de Vienne de 1963, 
l’expression « dommage nucléaire » signifie : tout décès, tout dommage aux 
personnes, toute perte de biens ou tout dommage aux biens, qui provient ou résulte 
des propriétés radioactives  ou d’une combinaison de ces propriétés et des propriétés 
toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses d’un combustible nucléaire, 
de produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire ou de 
matières nucléaires qui proviennent d’une installation nucléaire, en émanent ou y 
sont envoyées. Elle comprend également a) tout autre perte ou dommage ainsi 
provoqué, dans le cas et dans la mesure où le droit du tribunal compétent le prévoit 
et b) le droit de l’État où se trouve l’installation en dispose ainsi, tout décès, tout 
dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout dommage aux biens, qui 
provient ou résulte de tout rayonnement ionisant émis par toute autre source de 
rayonnement se trouvant dans une installation nucléaire. 

147. À la suite de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl en 1986, les États 
membres de l’AIEA ont de plus en plus demandé que soit révisée la définition des 
dommages et que soit augmenté le montant de l’indemnisation prévue par la 
Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires, de 1963. Ces efforts ont été couronnés par l’adoption, en 1997, du 
Protocole d’amendement de la Convention de Vienne253 et de la Convention de 
1997 sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires (Convention sur la 
réparation complémentaire de 1997)254. 

148. La définition de l’expression « dommage nucléaire » contenue dans le 
Protocole d’amendement de 1997 englobe, en plus des décès ou dommages aux 
personnes et des pertes ou dommages aux biens, dans la mesure déterminée dans le 
droit du tribunal compétent, a) les dommages immatériels b) le coût des mesures de 
restauration d’un environnement dégradé, sauf si la dégradation est insignifiante 
c) tout manque à gagner en relation avec une utilisation ou une jouissance 
quelconque de l’environnement qui résulte d’une dégradation importante de cet 
environnement d) le coût des mesures préventives et tout autre perte ou tout autre 
dommage causés par de telles mesures et e) tout autre dommage immatériel, autre 

__________________ 

 251  Royaume-Uni, Treaty Series, Misc.12 1989, Cm 774. 
 252  Article IV, par. 3, alinéas a) et b). 
 253  36 ILM (1997) 1462. 
 254  36 ILM (1997) 1473. 
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que celui causé par la dégradation de l’environnement, si le droit général du tribunal 
compétent concernant la responsabilité civile le permet255. 

149. Le Protocole d’amendement de 1997 a également porté la limite de la 
responsabilité de l’exploitant à un montant de 300 millions de DTS par accident. Il 
existe plusieurs possibilités; l’État où se trouve l’installation peut limiter la 
responsabilité de l’exploitant : a) soit à un montant qui n’est pas inférieur à 
300 millions de DTS; b) soit à un montant qui n’est pas inférieur à 150 millions de 
DTS sous réserve qu’au-delà de ce montant et jusqu’à concurrence d’au moins 
300 millions de DTS, des fonds publics soient alloués par cet État pour réparer le 
dommage nucléaire; c) soit, pour une période maximale de 15 ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur du Protocole, à un montant transitoire qui n’est pas 
inférieur à 100 millions de DTS en ce qui concerne un accident nucléaire survenant 
pendant cette période; un montant intérieur à 100 millions de DTS peut être fixé, à 
condition que des fonds publics soient alloués par cet État pour réparer le dommage 
nucléaire entre ce montant inférieur et 100 millions de DTS, d) enfin, l’État où se 
trouve l’installation peut fixer un montant plus faible de responsabilité de 
l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas un montant ainsi fixé ne soit inférieur à 
cinq millions de DTS et que l’État où se trouve l’installation prenne les dispositions 
nécessaires pour que des fonds publics soient alloués jusqu’à concurrence des 
300 millions de DTS256. 

150. Le Protocole de 1997 simplifie également la procédure à appliquer pour 
réviser et étendre le champ d’application géographique de la Convention, de telle 
manière qu’elle puisse s’appliquer à des dommages nucléaires, quel que soit le lieu 
où ils se produisent. 

151. La Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires de 
1997 est un instrument séparé. Sa définition de l’expression « dommage nucléaire » 
est analogue à celle contenue dans le Protocole de 1997. Cette convention dispose 
que la réparation du dommage nucléaire pour chaque accident nucléaire est assurée 
par les moyens suivants : a) l’État où se trouve l’installation alloue 300 millions de 
DTS ou un montant supérieur ou b) une Partie Contractante peut fixer, pour une 
période maximale de 10 ans à compter de la date d’ouverture à la signature de la 
Convention, un montant transitoire d’au moins 150 millions de DTS. Les Parties 
Contractantes allouent des fonds publics au-delà du montant alloué en vertu 
de a)257. Les contributions sont calculées sur la base de la puissance nucléaire 
installée des Parties Contractantes et sur la base de leur quote-part au barème des 
contributions au budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies. Les États qui 
versent la cote-part minimum à l’ONU et qui ne possèdent aucun réacteur nucléaire 
ne sont pas tenus de verser des contributions258. 

152. Les modifications apportées au « régime de Vienne » ont influé en partie sur 
les changements apportés au « régime de Paris » du fait de la nécessité d’assurer la 
compatibilité des deux régimes. Ainsi, la Convention de Paris de 1960 et la 
Convention de Bruxelles de 1963 ont récemment fait l’objet d’une révision qui a 
abouti à l’adoption, le 12 février 2004, de protocoles portant modification des deux 
conventions (Convention de Paris de 2004 et Convention complémentaire de 

__________________ 

 255  Article 2. 
 256  Article 7. 
 257  Article III., 
 258  Article IV. 
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Bruxelles de 2004)259. La Convention de Paris de 2004 a un champ d’application 
élargi. Elle contient une définition étendue de l’expression « dommage 
nucléaire »260 et a une portée géographique encore plus vaste261. La responsabilité 

__________________ 

 259  Protocole portant modification de la Convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l’énergie nucléaire du 29 juillet 1960, amendée par le Protocole additionnel 
du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 16 novembre 1982 (Convention de Paris de 2004) et 
Protocole portant modification de la Convention du 31 janvier 1963 complémentaire à la 
Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, amendée par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 
16 novembre 1982 (Convention de Bruxelles de 2004). 

 260  Article premier, paragraphe a : 
  vii) « Dommage nucléaire » signifie : 
   1. tout décès ou dommage aux personnes; 
   2. toute perte de biens ou tout dommage aux biens; 
   et, pour chacune des catégories suivantes dans la mesure déterminée par le droit du 

tribunal compétent, 
   3. tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un dommage visé aux 

sous-alinéas 1 ou 2 ci-dessus, pour autant qu’il ne soit pas inclus dans ces alinéas, 
s’il est subi par une personne qui est fondée à demander réparation de cette perte ou 
de ce dommage; 

   4. le coût des mesures de restauration d’un environnement dégradé, sauf si la 
dégradation est insignifiante, si de telles mesures sont effectivement prises ou 
doivent l’être, et pour autant que ce coût ne soit pas inclus dans le sous-alinéa 2 
ci-dessus; 

   5. tout manque à gagner directement en relation avec une utilisation ou une jouissance 
quelconque de l’environnement qui résulte d’une dégradation importante de cet 
environnement, et pour autant que ce manque à gagner ne soit pas inclus dans le 
sous-alinéa 2 ci-dessus; 

   6. le coût des mesures de sauvegarde et toute autre perte ou tout autre dommage causé 
par de telles mesures, 

   s’agissant des sous-alinéas 1 à 5 ci-dessous, dans la mesure où la perte ou le dommage 
découle ou résulte des rayonnements ionisants émis par toute source de rayonnement se 
trouvant à l’intérieur d’une installation nucléaire, ou émis par des combustibles nucléaires 
ou des produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou de 
substances nucléaires qui proviennent d’une installation nucléaire, en émanent ou y sont 
envoyées, que la perte ou le dommage résulte des propriétés radioactives de ces matières 
ou d’une combinaison de ces propriétés et des propriétés toxiques, explosives ou autres 
propriétés dangereuses de ces matières. 

  viii) « Mesures de restauration » signifie toutes mesures raisonnables qui ont été approuvées 
par les autorités compétentes de l’État où les mesures sont prises et qui visent à restaurer 
ou à rétablir des éléments endommagés ou détruits de l’environnement, ou à introduire, 
lorsque cela est raisonnable, l’équivalent de ces éléments dans l’environnement. La 
législation de l’État où le dommage nucléaire est subi détermine qui est habilité à prendre 
de telles mesures. 

  ix) « Mesures de sauvegarde » signifie toutes mesures raisonnables prises par quiconque, 
après qu’est survenu un accident nucléaire ou un événement créant une menace grave et 
imminente de dommage nucléaire pour prévenir ou réduire au minimum les dommages 
nucléaires mentionnés aux sous-alinéas (a)(vii) 1 à 5, sous réserve de l’approbation des 
autorités compétentes si celle-ci est requise par la législation de l’État où les mesures sont 
prises. 

  x) « Mesures raisonnables » signifie toutes mesures qui sont considérées comme appropriées 
et proportionnées par le droit du tribunal compétent eu égard à toutes les circonstances, 
par exemple : 

   1. la nature et l’ampleur du dommage nucléaire subi ou, dans le cas des mesures de 
sauvegarde, la nature et l’ampleur du risque d’un tel dommage; 

   2. la probabilité, au moment où elles sont prises, que ces mesures soient efficaces; 
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de l’exploitant a été portée à 700 millions d’euros pour les dommages nucléaires 
causés par chaque accident nucléaire et la responsabilité minimale pour les 
installations à faible risque et les activités de transport a été portée à 70 et 
80 millions d’euros, respectivement262. 

153. La Convention complémentaire de Bruxelles de 2004 augmente à son tour les 
montants dans son régime d’indemnisation à trois niveaux. Au premier niveau, la 
réparation est effectuée à concurrence d’un montant au moins égal à 700 millions 

__________________ 

   3. les connaissances scientifiques et techniques pertinentes. 
 261  L’article 2 est conçu comme suit : 
  a) La présente Convention s’applique aux dommages nucléaires subis sur le territoire de, ou 

dans toute zone maritime établie conformément au droit international par, ou, excepté sur 
le territoire d’un État non-Contractant non visé aux alinéas (ii) à (iv) du présent 
paragraphe, à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé par, 

   i) une Partie Contractante; 
   ii) un État non-Contractant qui, au moment de l’accident nucléaire, est une Partie 

Contractante à la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires, du 21 mai 1963, et à tout amendement à cette Convention qui est en 
vigueur pour cette Partie, et au Protocole Commun relatif à l’application de la Convention 
de Vienne et de la Convention de Paris, du 21 septembre 1988, à la condition toutefois 
que la Partie Contractante à la Convention de Paris sur le territoire de laquelle est située 
l’installation nucléaire de l’exploitant responsable, soit une Partie Contractante à ce 
Protocole Commun; 

   iii) un État non-Contractant qui, au moment de l’accident nucléaire, n’a pas 
d’installation nucléaire sur son territoire ou dans toute zone maritime établie par lui 
conformément au droit international; 

   iv) tout autre État non-Contractant où est en vigueur, au moment de l’accident 
nucléaire, une législation relative à la responsabilité nucléaire qui accorde des avantages 
équivalents sur une base de réciprocité et qui repose sur des principes identiques à ceux 
de la présente Convention, y compris, entre autres, la responsabilité objective de 
l’exploitant responsable, la responsabilité exclusive de l’exploitant ou une disposition 
ayant le même effet, la compétence exclusive d’une juridiction, le traitement égal de 
toutes les victimes d’un accident nucléaire, la reconnaissance et l’exécution des 
jugements, le libre transfert des indemnités, intérêts et dépens. 

  b) Rien dans cet article n’empêche une Partie Contractante sur le territoire de laquelle est 
située l’installation nucléaire de l’exploitant responsable, de prévoir dans sa législation un 
champ d’application plus large en ce qui concerne la présente Convention. 

 262  L’article 7 dispose que : 
  a) Toute Partie Contractante doit prévoir dans sa législation que la responsabilité de 

l’exploitant pour les dommages nucléaires causés par chaque accident nucléaire n’est pas 
inférieure à 700 millions d’euros. 

  b) Nonobstant le paragraphe (a) du présent article et l’article 21 c), une Partie Contractante 
peut, 

   i) eu égard à la nature de l’installation nucléaire en cause et aux conséquences 
prévisibles d’un accident nucléaire la mettant en jeu, fixer un montant des responsabilité 
moins élevé pour cette installation, sans toutefois que le montant ainsi fixé puisse être 
inférieur à 70 millions d’euros; 

   ii) eu égard à la nature des substances nucléaires en cause et aux conséquences 
prévisibles d’un accident nucléaire les mettant en jeu, fixer un montant de responsabilité 
moins élevé pour le transport de substances nucléaires, sans toutefois que le montant ainsi 
fixé puisse être inférieur à 80 millions d’euros. 

  c) La réparation des dommages nucléaires causés au moyen de transport sur lequel les 
substances nucléaires en cause se trouvent au moment de l’accident nucléaire ne peut 
avoir pour effet de réduire la responsabilité de l’exploitant pour les autres dommages 
nucléaires à un montant inférieur, soit à 80 millions d’euros, soit au montant le plus élevé 
fixé par la législation d’une Partie Contractante. 
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d’euros, au moyen de fonds provenant d’une assurance ou d’une autre garantie 
financière. Si l’exploitant n’est pas en mesure d’assumer ses obligations, l’État sur 
le territoire duquel est située l’installation nucléaire assurera un financement au 
moyen de fonds publics. Le deuxième niveau, équivalent à 100 millions d’euros, est 
financé au moyen de fonds publics alloués par l’État sur le territoire duquel est 
située l’installation nucléaire de l’exploitant responsable. Le troisième niveau, égal 
à 300 millions d’euros est fourni au moyen de fonds publics alloués par les Parties 
Contractantes. Le montant total de la réparation a donc quadruplé pour passer à 
1,5 milliard d’euros, en vertu du régime combiné263. 

__________________ 

 263  L’article 3 est libellé comme suit : 
  a) Dans les conditions fixées par la présente Convention, les Parties Contractantes 

s’engagent à ce que la réparation des dommages nucléaires visés à l’article 2 soit 
effectuée à concurrence d’un montant de 1 500 millions d’euros par accident nucléaire, 
sous réserve de l’application de l’article 12bis. 

  b) Cette réparation est effectuée comme suit : 
   i) à concurrence d’un montant au moins égal à 700 millions d’euros, fixé à cet effet en 

vertu de la législation de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située 
l’installation nucléaire de l’exploitant responsable, au moyen de fonds provenant d’une 
assurance ou d’une autre garantie financière ou de fonds publics alloués conformément à 
l’article 10 c de la Convention de Paris, ces fonds étant répartis jusqu’à concurrence de 
700 millions d’euros, conformément à la Convention de Paris; 

   ii) entre le montant visé à l’alinéa i) ci-dessus et 1 200 millions d’euros, au moyen de 
fonds publics à allouer par la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située 
l’installation nucléaire de l’exploitant responsable; 

   iii) entre 1 200 millions d’euros et 1 500 millions d’euros, au moyen de fonds publics à 
allouer par les Parties Contractantes selon la clé de répartition prévue à l’article 12, ce 
montant pouvant être accru conformément au mécanisme prévu à l’article 12bis. 

  c) À cet effet, chaque Partie Contractante doit : 
   i) soit prévoir dans sa législation que la responsabilité de l’exploitant n’est pas 

inférieure au montant visé au paragraphe a) ci-dessus et disposer que cette responsabilité 
est couverte par l’ensemble des fonds visés au paragraphe b) ci-dessus; 

   ii) soit prévoir dans sa législation que la responsabilité de l’exploitant est fixée à un 
niveau au moins égal à celui qui est fixé conformément au paragraphe b) i) ci-dessus ou à 
l’article 7 b) de la Convention de Paris, et disposer qu’au-delà de ce montant et jusqu’au 
montant visé au paragraphe a) ci-dessus,m les fonds publics visés au paragraphe b), i) ii) 
et iii) ci-dessus sont alloués à un titre différent de celui d’une couverture de la 
responsabilité de l’exploitant; toutefois, elle ne doit pas porter atteinte aux règles de fond 
et de procédure fixées par la présente Convention. 

  d) Les créances découlant de l’obligation, pour l’exploitant, de réparer des dommages ou de 
payer des intérêts et dépens au moyen des fonds alloués conformément aux paragraphes b) 
ii) et iii) et g) du présent article ne sont exigibles à son égard qu’au fur et à mesure de 
l’allocation effective de ces fonds. 

  e) Si un État fait usage de la faculté prévue par l’article 21 c) de la Convention de Paris, il 
ne peut devenir Partie Contractante à la présente Convention  qu’à la condition qu’il 
garantisse que des fonds sont disponibles pour couvrir la différence entre le montant pour 
lequel l’exploitant est responsable et 700 millions d’euros. 

  f) Les Parties Contractantes s’engagent à ne pas faire usage, dans l’exécution de la présente 
Convention de la faculté prévue à l’article 15 b) de la Convention de Paris d’édicter des 
conditions particulières, autres que celles prévues par la présente Convention, pour la 
réparation des dommages nucléaires au moyen des fonds visés au paragraphe a) du 
présent article. 

  g) Les intérêts et dépens visés à l’article 7 h) de la Convention de Paris sont payables 
au-delà des montants indiqués au paragraphe b) ci-dessus. Dans la mesure où ils sont 
alloués au titre d’une réparation payable sur les fonds visés : 



 

64 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

154. Les régimes de Paris et de Vienne concernent l’application de la responsabilité 
à l’exploitant d’une installation vers laquelle ou hors de laquelle des matières 
nucléaires sont transportées, mais la question du transport de matières nucléaires par 
mer est une question qui peut également faire l’objet de conventions maritimes. 
Pour éviter un conflit potentiel, la Convention de 1971 relative à la responsabilité 
civile dans le domaine du transport maritime de matières nucléaires précise que les 
Conventions de Paris et de Vienne ou loi nationale tout aussi favorable que les 
Conventions de Paris ou de Vienne l’emportent264. 

155. Outre les régimes établis au titre des Conventions de Paris et de Vienne, la 
Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires 
(Convention relative aux navires nucléaires)265, négociée sous l’égide du Comité 
maritime international en collaboration avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique détermine que l’exploitant d’un navire nucléaire est objectivement 
responsable de tout dommage nucléaire, dont il est prouvé qu’il a été causé par un 
accident nucléaire dans lequel sont impliqués le combustible nucléaire ou les 
produits ou déchets radioactifs de ce navire266. La Convention prévoit toutefois 
certaines exceptions s’agissant d’un dommage nucléaire causé par un accident 
nucléaire résultant directement d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile 
ou d’une insurrection267. On entend par « dommage nucléaire » tout décès, 
dommages aux personnes, perte de biens ou dommage aux biens qui provient ou 
résulte des propriétés radioactives ou d’une combinaison de ces propriétés et des 
propriétés toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses du combustible 
nucléaire ou  de produits ou déchets radioactifs.  

156. Le montant de la responsabilité de l’exploitant est limité à 1,5 milliard de 
francs or pour un même accident nucléaire, même si celui-ci a eu lieu par une faute 
personnelle quelconque de l’exploitant ou résulte de faits dont il avait connaissance. 
L’exploitant doit être assuré ou disposer d’une autre garantie financière. L’État dont 
émane la licence assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire 

__________________ 

   i) au paragraphe b) i) ci-dessus, ils sont à la charge de l’exploitant responsable; 
   ii) au paragraphe b) ii) ci-dessus, ils sont à la charge de la Partie Contractante sur le 

territoire de laquelle est située l’installation nucléaire de cet exploitant, dans la limite des 
fonds alloués par cette Partie Contractante; 

   iii) au paragraphe b) iii) ci-dessus, ils sont à la charge de l’ensemble des Parties 
Contractantes. 

  h) Les montants mentionnés dans la présente Convention sont convertis dans la monnaie 
nationale de la Partie Contractante dont les tribunaux sont compétents suivant la valeur de 
cette monnaie à la date de l’accident à moins qu’une autre date ne soit fixée d’un commun 
accord pour un accident donné, par les Parties Contractantes. 

 264  11 ILM (1972) 277, L’article premier est conçu comme suit : 
   Toute personne qui, en vertu d’une convention internationale ou d’une loi nationale 

applicables dans le domaine du transport maritime est susceptible d’être rendue responsable 
dans le dommage causé par un accident nucléaire, est exonérée de sa responsabilité. 

   a) si l’exploitant  d’une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu 
de l’une ou l’autre des Conventions de Paris ou de Vienne, ou 

   b) si l’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de ce dommage en vertu 
d’une loi nationale relative à la responsabilité pour de tels dommages, à condition que cette loi 
soit à tous égards aussi favorable aux personnes pouvant subir des dommages que l’une ou 
l’autre des Conventions de Paris ou de Vienne. 

 265  57 AJIL (1963) 268. 
 266  Article II 1). 
 267  Article VIII. 
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reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les sommes 
nécessaires, à concurrence de 1,5 milliard de francs or, dans la mesure où 
l’assurance ou autres garanties financières ne seraient pas suffisantes268. 

157. Les régimes de responsabilité s’agissant des dommages nucléaires sont plus 
divers que ceux applicables à la pollution par les hydrocarbures. Ces régimes 
semblent prévoir une plus grande responsabilité des États - qui peut être expliquée 
par le caractère exceptionnellement dangereux de l’activité nucléaire et le fait que 
les dommages qu’elle entraîne peuvent être étendus et extrêmement durables269. À 
cet égard, Birnie et Boyle notent succinctement : 

 « Bien que toutes les conventions relatives à l’énergie nucléaire mettent 
l’accent sur la responsabilité à l’exploitant, en tant que source du dommage ou 
de la pollution..., les conventions complémentaires reconnaissent  clairement 
que cette approche n’est pas suffisante et qu’en conséquence, les États doivent 
couvrir des pertes substantielles, en deçà de la capacité de l’exploitant de les 
financer ou de les couvrir par une assurance. On ne peut pas dire que l’une 
quelconque des conventions relatives à l’énergie nucléaire applique pleinement 
le principe du « pollueur-payeur » ou reconnaît la responsabilité illimitée et 
inconditionnelle des États sur le territoire desquels des accidents nucléaires se 
produisent; ce qu’elles reconnaissent, même de manière imparfaite, est que 
l’ampleur des réparations suite à un éventuel dommage doit être largement et 
équitablement répartie, si l’on veut que l’énergie nucléaire soit acceptée sur le 
plan international »270. 

158. Aux termes des conventions relatives à la responsabilité civile concernant 
l’énergie nucléaire, les États ont également la latitude d’adopter, dans leur 
législation nationale, des plafonds différents concernant la responsabilité, des 
dispositions différentes en matière d’assurance ainsi que des définitions différentes 
de l’expression « dommage nucléaire »; les États peuvent également continuer à 
tenir les exploitants responsables en cas de dommage nucléaire causés par un 
accident résultant directement d’un cataclysme naturel de caractère exceptionnel271. 
Certains pays se sont réservé le droit d’exclure l’article 9 de la Convention de Paris 
de 1960 qui concerne les exceptions à la responsabilité, et ont ainsi rendu la 
responsabilité absolue272. 

159. La régime de la responsabilité objective a également été adopté dans d’autres 
instruments concernant d’autres activités. Le Protocole de Bâle de 1999 sur la 
responsabilité et l’indemnisation en cas de dommages résultant de mouvements 
transfrontières et de l’élimination de déchets dangereux (Protocole de Bâle de 1999) 
« établit un régime complet de responsabilité et d’indemnisation adéquat et rapide 

__________________ 

 268  Article II, par. 2. 
 269  Voir Jenks, dans Recueil des cours, vol. 117, 1966, p. 105, Smith, State Responsabilité and the 

Marine Environment, 1987, p. 112 à 115, G. Handl, « Liability as an obligation established by a 
primary rule of international law », Netherlands Yearbook of International Law, vol. XVI, 1985, 
p. 49 à 79 et L.F.E. Goldie « Concepts of Strict and absolute liability and the ranking of liability 
in terms of relative exposure to risk », dans Netherlands YBIL, p. 175 à 248. 

 270  Birnie et Boyle, p. 481. 
 271  Voir l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article IV de la Convention de Vienne relative à la 

responsabilité civile en matière de dommages nucléaires et l’article 9 de la Convention de 1960 
sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire. 

 272  Voir l’annexe I à la Convention de Paris de 1961, qui contient les réserves. Voir également 
Birnie et Boyle, chap. 9. 
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en cas de dommages »273 résultant d’un mouvement transfrontières et de 
l’élimination de déchets dangereux, fondé à la fois sur la responsabilité objective et 
sur la responsabilité pour faute. Les caractéristiques essentielles du Protocole de 
Bâle de 1999 sont analogues à celles d’autres conventions relatives à la 
responsabilité. Il impose une responsabilité objective, conjointe et solidaire, avec 
quelques exceptions. Il couvre les dommages concernant la perte de vies humaines 
ou tout dommage corporel, la perte de tout biens ou les dommages causés à tout 
biens, autres que les bien appartenant à la personne responsable du dommage, la 
perte de revenus, les mesures de restauration de l’environnement endommagé et le 
coût des mesures préventives274. 

160. Ce Protocole ne s’applique toutefois qu’aux dommages résultant d’un 
mouvement transfrontières et de l’élimination de déchets dangereux275. En outre, au 
lieu d’appliquer la responsabilité à un exploitant unique, il offre la possibilité de 
tenir la personne qui adresse la notification conformément à l’article 6, les 
exportateurs, les importateurs et les éliminateurs, responsables à divers stades du 
mouvement transfrontières des déchets276. La responsabilité pour faute s’applique 
également à toute personne dont le non respect des dispositions de la Convention, la 
préméditation, l’imprudence, la négligence ou les omissions délictueuses sont à 
l’origine desdits dommages ou y ont contribué. 

161. Les assurances et autres garanties financières sont obligatoires. Les limites de 
la responsabilité financière de la personne ayant adressé la notification, de 
l’exportateur, de l’importateur ou de l’éliminateur sont déterminées par la 
législation nationale. Toutefois, le Protocole fixe les limites inférieures de la 

__________________ 

 273  Document UNEP-CHW.5/29. 
 274  Alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 2. 
 275  Article 3. 
 276  L’article 4 est libellé comme suit : 
  « 1. La personne qui adresse la notification conformément à l’article 6 de la Convention est 

responsable des dommages jusqu’au moment où l’éliminateur a pris possession des déchets 
dangereux et des autres déchets. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. Si l’État 
d’exportation est l’auteur de la notification ou s’il n’y a pas eu notification, l’exportateur est 
responsable des dommages jusqu’au moment où l’éliminateur a pris possession des déchets 
dangereux et des autres déchets. S’agissant de l’alinéas b) du paragraphe 6 de l’article 3 du 
Protocole, le paragraphe 5 de l’article VI de la Convention s’applique mutatis mutandis. 
L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 

  2. Sans préjudice du paragraphe 1, s’agissant des déchets visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 
de l’article premier de la Convention, dont l’État d’importation mais pas l’État d’exportation, a 
notifié la dangerosité conformément à l’article 3 à la Convention, l’importateur est responsable 
jusqu’au moment où l’éliminateur a pris possession des déchets, si l’État d’importation est 
l’auteur de la notification ou s’il n’y a pas eu notification. L’éliminateur est ensuite responsable 
des dommages. 

  ... 
  5. La personne visée aux paragraphes 1 et 2 n’est pas responsable en vertu du présent article 

si elle prouve que le dommage résulte : 
   a) d’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection; 
   b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, imprévisible et 

irrésistible; 
   c) entièrement au respect d’une mesure obligatoire de la puissance publique de l’État 

sur le territoire duquel le dommage s’est produit; 
   d) entièrement de la conduite délictueuse intentionnelle d’autrui, y compris la 

personne qui a subi le dommage. 
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responsabilité financière277. Ce programme de limites ne s’applique pas dans le cas 
de responsabilité pour faute. 

162. Le Protocole prévoit également des mesures additionnelles et supplémentaires 
visant à assurer une indemnisation prompte et adéquate, dans le cadre des 
mécanismes existants278. L’article 14 de la Convention de Bâle prévoit que les 
parties envisageront la création d’un fonds renouvelable pour aider à titre provisoire 
à faire face aux situations d’urgence afin de limiter au minimum les dommages 
entraînés par des accidents279. 

163. Un autre instrument a été élaboré assez récemment, dans un cadre régional; il 
s’agit du Protocole de 2003 sur la responsabilité civile et l’indemnisation en cas de 
dommages causés par les effets transfrontières d’accidents industriels sur les eaux 
transfrontières280 adopté par la Commission économique pour l'Europe de 
l’Organisation des Nations Unies (Protocole de Kiev de 2003). La nécessité d’un tel 
protocole est apparue à la suite de l’accident du barrage de Baia Mare survenu en 
Roumanie en 2000, à l’occasion duquel 100 000 tonnes d’eaux usées hautement 
toxiques ont été évacuées dans les fleuves, ce qui a entraîné une pollution massive 
du Danube et de la Tisza. La participation des États, de l’industrie, du secteur des 
assurances, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales au  
processus de négociation a été exceptionnelle281. 

164. Le Protocole vise à établir un régime complet de responsabilité civile et à 
assurer une indemnisation adéquate et prompte des dommages causés par les effets 
transfrontières d’accidents industriels sur les eaux transfrontières. Il établit un 
régime de responsabilité conjointe et solidaire, fondé sur la responsabilité objective 
et la responsabilité pour faute. Aux termes du Protocole, l’exploitant est responsable 
des dommages causés par un accident industriel. Conformément aux dispositions 
pertinentes du droit interne applicable, notamment à la législation régissant la 
responsabilité des préposés et agents, est responsable des dommages toute personne 
dont l’intention, l’imprudence, la négligence ou les omissions délictuelles sont à 
l’origine desdits dommages ou y ont contribué. 

165. La responsabilité de l’exploitant en cas de dommages causés par un accident 
industriel est objective, conjointe et solidaire, avec quelques exceptions282. Au sens 
de la Convention, un accident industriel est un événement consécutif à un 
phénomène incontrôlé dans le déroulement d’une activité dangereuse, dans une 
installation, ou pendant le transport jusqu’au lieu d’une activité dangereuse ou 
pendant le transport hors du site. Aux fins du Protocole, on entend par 
« dommages », a) la perte de vie humaine ou tout préjudice corporel; b) la perte de 
biens ou les dommages causés à des biens autres que les biens appartenant à la 

__________________ 

 277  Article 12 et annexe B. 
 278  Article 15. 
 279  Article 14 de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux et leur élimination, 28 ILM (19890, 657. 
 280  ONU, Commission économique pour l'Europe, document MP/WAT/2003/- CP/TEIA/2003/3du 

11 mars 2003.. Le Protocole, adopté le 21 mai 2003, est un protocole à la Convention de 1992 
sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux et à la 
Convention de 1992 sur les effets transfrontières des accidents industriels. 

 281  Voir généralement Phani Dascalopoulou-Livada, « The Protocol on Civil Liability and 
Compensation for Damage caused by the Transboundary Effects of Industrial Accidents on 
Transboundary Waters », 4 Envtl. Liability  (2003) p. 131 à 140. 

 282  Article 4. 
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personne responsable conformément au Protocole; c)  la perte des revenus découlant 
directement d’une atteinte à un intérêt juridiquement protégé fondé sur toute 
exploitation des eaux transfrontières à des fins économiques, subie du fait d’une 
atteinte aux eaux transfrontières; d) le coût des mesures de remise en état des eaux 
transfrontières endommagées, lequel est limité au coût des mesures effectivement 
prises ou devant l’être; e) le coût des mesures de riposte. 

166. Il est obligatoire de s’assurer et de prendre d’autres garanties financières. Le 
Protocole fixe les limites inférieures des garanties financières, classées en trois 
catégories différentes selon le potentiel de risque des activités dangereuses283. La 
responsabilité de l’exploitant en vertu du Protocole est limitée. Aux fins de la 
limitation de la responsabilité, les activités dangereuses sont groupées en trois 
catégories, selon leur potentiel de risque284. La responsabilité pour faute ne fait pas 
l’objet de limites financières285. 

167. La Convention de Lugano sur la responsabilité civile des dommages résultant 
d’activités dangereuses pour l’environnement286 (Convention de Lugano de 1993), 
adoptée le 9 mars 1993 par le Conseil de l’Europe établit un régime de 
responsabilité objective pour les « activités dangereuses », car ces activités 
« présentent un risque significatif pour l’homme, l’environnement ou les biens ». 

168. L’article premier de la Convention énonce l’objet et le but de la Convention 
comme suit : 

 « Le présente Convention vise à assurer une réparation adéquate des 
dommages résultant des activités dangereuses pour l’environnement et prévoit 
également des moyens de prévention et de remise en état ». 

169. La Convention de Lugano est donc l’unique instrument horizontal qui traite 
des activités nocives pour l’environnement en général. La Convention établit la 
responsabilité objective, conjointe et solidaire d’un exploitant, s’agissant d’une 
activité dangereuse, ou de l’exploitant d’un site de stockage permanent des déchets, 
au moment où apparaissent les dommages causés par ladite activité ou lesdits 
déchets. En conséquence, l’exploitant d’une activité dangereuse est responsable des 
dommages causés  par cette activité, survenus au moment où il exerçait le contrôle 
de celle-ci, ou est responsable l’exploitant d’un site de stockage permanent des 
déchets au moment où apparaissent les dommages287. 

170. Les expressions « activité dangereuse » et « substance dangereuse » sont 
définies largement. L’expression « activité dangereuse » englobe les substances 
dangereuses, les organismes génétiquement modifiés et les microorganismes, 

__________________ 

 283  Article 11 et annexe II, deuxième partie. 
 284  Article 9 et annexe II, première partie. 
 285  Article 9. 
 286  32 ILM (1993) 128. L’article 4 de la Convention spécifie les exceptions à la Convention.  Aux 

termes de cet article, la Convention ne s’applique pas aux dommages causés par une substance 
nucléaire qui résulte d’un accident nucléaire dont la responsabilité est réglée, soit par la 
Convention de Paris de 1960 et son Protocole additionnel, soit par la Convention de Vienne de 
1963 ou lorsque la responsabilité pour de tels dommages est réglée par une législation interne 
spécifique, pourvu que cette législation soit aussi favorable, en ce qui concerne la réparation des 
dommages que la Convention. La Convention ne s’applique pas dans la mesure où elle est 
incompatible avec les règles de droit applicable concernant les accidents du travail ou le régime 
de sécurité sociale. 

 287  Articles 6 et 7. 
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l’exploitation d’une installation ou d’un site d’incinération, de traitement, de 
manipulation ou de recyclage de déchets ainsi que l’exploitation d’un site de 
stockage permanent des déchets288. S’agissant du lien de causalité entre 
l’événement et le dommage, l’article 10 de la Convention dispose que « le juge tient 
dûment compte du risque accru de provoquer le dommage inhérent à l’activité 
dangereuse ». 

171. La responsabilité objective de l’exploitant aux termes de la Convention fait 
l’objet d’un certain nombre d’exonérations289. La responsabilité aux termes de la 
Convention est illimitée. L’article 12 dispose que « chaque partie s’assure que, dans 
les cas appropriés, tenant compte des risques de l’activité, les exploitants exerçant 
une activité dangereuse sur son territoire » sont tenus de participer à un régime de 
sécurité financière ou d’avoir et de maintenir une autre garantie financière afin de 
couvrir la responsabilité visée dans la Convention. Les limites, types et conditions 
de cette assurance ou des autres régimes de sécurité financière seraient spécifiés par 
la législation nationale. La Convention n’établit pas un fonds d’indemnisation 
complémentaire290. 

172. Les efforts déployés par l’Union européenne en vue d’instaurer un régime de 
responsabilité s’agissant de l’environnement méritent également d’être mentionnés. 
Le 9 février 2000, la Commission européenne a adopté un Libre Blanc291 qui 
énonce les paramètres en vue d’un régime uniforme de responsabilité 
environnementale dans l’Union européenne. Ce Livre Blanc avait été précédé par un 
Livre Vert292 publié par la Commission en 1993, d’une audition commune 
convoquée par le Parlement et la Commission cette même année, d’une résolution 
du Parlement demandant une directive communautaire et d’un avis du Comité 
économique et social. En janvier 1997, la Commission a décidé de publier un Livre 
Blanc. Depuis sa publication en février 2000, le Livre Blanc a fait l’objet 
d’observations, y compris d’opinions du Comité économique et social et de la 
Commission du Parlement européen chargée de l’environnement. Il a été également 
présenté au public pour consultation. Ce processus a abouti à une proposition de loi 
qui a été adoptée par la Commission le 23 janvier 2002 et transmise au Conseil de 
l’Europe et au Parlement en février 2002. Le Parlement européen a donné son 
opinion lors d’une première lecture le 14 mai 2003 et le Conseil a adopté une 

__________________ 

 288  Article 2. 
 289  L’article 8 est libellé comme suit : 
  L’exploitant n’est pas responsable du dommage, en vertu de la présente Convention, s’il 

prouve : 
   a. qu’il résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection 

ou d’un phénomène naturel, de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible; 
   b. qu’il résulte d’un acte commis par un tiers dans l’intention de causer un dommage, 

en dépit des mesures de sécurité adaptées au type d’activité dangereuse en cause; 
   c. qu’il résulte nécessairement du respect d’un commandement ou d’une mesure 

impérative spécifique émanant d’une autorité publique; 
   d. qu’il résulte d’une pollution d’u niveau acceptable, eu égard aux circonstances 

locales pertinentes; ou 
   e. qu’il résulte d’une activité dangereuse menée licitement dans l’intérêt de la victime, 

dans la mesure où il était raisonnable de l’exposer aux risques de cette activité dangereuse. 
 290  Churchill, op. cit., note qu’un plan en ce sens a été bloqué, compte tenu du fait que la 

Convention de Lugano n’est pas entrée en vigueur. 
 291  Commission européenne, Livre Blanc sur la responsabilité environnementale [COM(2000)66 

Final]. 
 292  [COM(92)47 Final]. 
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position commune en vue d’adopter une directive sur la responsabilité 
environnementale le 18 septembre 2003. Le 19 septembre 2003, la Commission 
européenne a adopté une communication exprimant son opinion quant à la position 
commune. Le 17 décembre 2003, le Parlement européen, en deuxième lecture, a 
modifié quatre points de la position commune du Conseil. Le 26 janvier 2004, la 
Commission a adopté son opinion, concernant les amendements apportés par le 
Parlement européen293. 

173. Le Conseil n’étant pas en mesure d’accepter les propositions du Parlement 
européen, le Conseil et le Parlement européen ont tenu des négociations plus 
approfondies. Ce processus de conciliation a abouti à l’élaboration d’un texte 
conjoint adopté par la Commission de conciliation le 27 février 2004. Ce texte 
conjoint a été adopté le 21 avril par le Parlement européen et le Conseil, en tant que 
Directive 2004/35/CE du Parlement et du Conseil sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux294. Les États membres doivent mettre en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
Directive au plus tard le 30 avril 2007295 

174. La politique de l’Union européenne en matière d’environnement est fondée sur 
le principe de précaution et sur celui du « pollueur-payeur », et en particulier sur le 
principe selon lequel un dommage environnemental devrait en toute priorité être 
corrigé à la source et réparation devrait être payée par le pollueur. Aux termes du 
texte conjoint approuvé par la Commission de conciliation, la Directive cherchera à 
faire en sorte que les pollueurs soient tenus responsables des dommages à 
l’environnement. Aux termes de l’article premier, la Directive a  

 « pour objet d’établir un cadre de responsabilité environnementale fondé sur le 
principe « pollueur-payeur » en vue de prévenir et de réparer les dommages 
environnementaux ». 

175. La Directive porte sur les dommages environnementaux, à savoir la 
contamination des sites, les dommages à la biodiversité ainsi que les dommages plus 
traditionnels à la santé et aux biens. Le paragraphe premier de l’article 2 définit 
l’expression « dommage environnemental », qui concerne les sols, les eaux et la 
biodiversité comme suit : 

 « a) les dommages causés aux espèces et aux habitats naturels protégés, à 
savoir tout dommage qui affecte gravement la constitution ou le maintien d’un 
état de conservation favorable de tels habitats ou espèces. L’importance des 
effets de ces dommage s’évalue par rapport à l’état initial, en tenant compte 
des critères annoncés à l’annexe I; 

 Les dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés n’englobent 
pas les incidences négatives précédemment identifiées qui résultent d’un acte 
de l’exploitant qui a été expressément autorisé par les autorités compétentes 
conformément aux dispositions mettant en oeuvre l’article 6, paragraphes 3 et 
4, ou l’article 16 de la Directive 92/43/CEE ou l’article 9 de la Directive 
79/409/CEE ou, dans le cas des habitats ou des espèces qui ne sont pas 

__________________ 

 293  [COM(2004) 55 Final]. 
 294  Journal officiel 143/56. 30 avril 2004, vol. 47. 
 295  Article 19. 
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couverts par le droit communautaire, conformément aux dispositions 
équivalentes de la législation nationale relative à la conservation de la nature. 

 b) les dommages affectant les eaux, à savoir tout dommage qui affecte, de 
manière grave et négative, l’état écologique, chimique ou quantitatif ou le 
potentiel écologique des eaux concernées, tel que défini dans la Directive 
2000/60/CE, à l’exception des incidences négatives auxquelles s’applique 
l’article 4, paragraphe 7 de ladite Directive; 

 c) les dommages affectant les sols, à savoir toute contamination des sols qui 
engendre un risque d’incidences négatives graves sur la santé humaine du fait 
de l’introduction directe ou indirecte en surface ou dans le sol de substances, 
préparations, organismes ou micro-organismes. 

176. La Directive s’applique donc aux dégâts causés à l’environnement par des 
activités telles que la gestion des déchets et des eaux, ainsi qu’à toute menace 
imminente d’un tel dommage qui se produirait du fait de ces activités. La liste des 
activités visées figure à l’annexe III de la Directive. Un régime de responsabilité 
objective est appliqué à l’exploitant réalisant de telles activités. Ce régime 
s’applique aussi aux dommages causés aux espèces et à l’habitat naturel protégé par 
l’une des activités professionnelles autre que celles énumérées à l’annexe III, et à la 
menace imminente de tels dommages découlant de l’une de ces activités, lorsque 
l’exploitant a commis une faute ou une négligence296. Ainsi, un régime de 
responsabilité pour faute est appliqué dans le cas de dommages causés à la 
biodiversité. Ce régime s’applique uniquement aux dommages environnementaux 
causés par une pollution à caractère diffus, lorsqu’il est possible d’établir un lien de 
causalité entre les dommages et les activités des différents exploitants297. La 
Directive ne s’applique pas aux dommages corporels, aux dommages aux biens 
privés ni aux pertes économiques et n’a pas d’incidence sur les droits concernant ce 
type de préjudice. 

177. La Directive comporte également des exclusions et des exonérations298. Elle 
ne s’applique pas aux dommages résultant d’un incident à l’égard duquel la 
responsabilité ou l’indemnisation relèvent du champ d’application de la Convention 
de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, de la Convention internationale de 1992 portant création d’un fonds 
international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, de la Convention internationale sur la responsabilité et 
l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives 
et potentiellement dangereuses (Convention SNPD), de la Convention internationale 
sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures de soute et de la Convention sur la responsabilité civile pour les 
dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, rail 
et bateaux de navigation intérieure. La Directive ne s’applique pas aux risques ni 
aux dommages environnementaux nucléaires relevant du champ d’application de la 
Convention de Paris, de la Convention de Vienne, de la Convention complémentaire 
de Bruxelles, du Protocole conjoint concernant l’application de la Convention de 
Vienne et de la Convention de Paris et de la Convention de Bruxelles relative à la 
responsabilité civile dans le domaine du transport maritime des matières nucléaires. 

__________________ 

 296  Article 3. 
 297  Article 4, par. 4. 
 298  Articles 4 et 6, annexe IV. 
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En outre, la Directive est sans préjudice du droit de l’exploitant de limiter sa 
responsabilité conformément à la législation nationale qui met en oeuvre la 
Convention sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes 
de 1976, y compris toute modification future de cette Convention ou la Convention 
de Strasbourg sur la limitation de la responsabilité en navigation intérieure (CLNI), 
de 1988, y compris toutes modifications futures de ces instruments. 

178. La Directive n’établit pas de limite en matière de responsabilité. Elle ne 
contient pas un système d’assurance obligatoire. Aux termes de son article 12, les 
personnes physiques ou morales, touchées ou risquant d’être touchées par le 
dommage environnemental ou ayant un intérêt suffisant à faire valoir à l’égard du 
processus décisionnel environnemental relatif aux dommages ou faisant valoir une 
atteinte à un droit, lorsque le code de procédure administrative d’un État membre 
pose une telle condition, ont la faculté de demander que l’autorité compétente 
prenne des mesures en vertu de la Directive. Les États membres déterminent, sur la 
base de leur législation nationale, dans quel cas il y a un « intérêt suffisant »; 
toutefois, l’intérêt de toute organisation non gouvernementale qui oeuvre en faveur 
de la protection de l’environnement et qui remplit les conditions pouvant être 
requises en droit interne est réputé suffisant. 

179. Des efforts ont également été réalisés en vue de fournir un régime de 
responsabilité dans la région de l’Antarctique. Aux termes de l’article 8 de la 
Convention sur la réglementation des activités relatives aux ressources minérales de 
l’Antarctique299 adoptée le 2 juin 1988, un opérateur est objectivement responsable 
a) des dommages à l’environnement de l’Antarctique ou aux écosystèmes dépendant 
ou associés, b) de la perte ou détérioration d’une utilisation établie des écosystèmes 
dépendants ou associés, c) de la perte de biens appartenant à un tiers ou des 
dommages causés à ceux-ci ou de décès ou de blessures à des tiers découlant 
directement des dommages à l’environnement de l’Antarctique et d) du 
remboursement des coûts raisonnables exposés par quiconque relatifs aux mesures 
de réaction nécessaires, y compris les mesures de prévention, de limitation, de 
nettoyage et d’enlèvement et aux mesures prises pour rétablir le status quo ante300. 

180. En outre, si des dommages causés par l’opérateur sont imputables au fait 
qu’une des Parties Contractantes n’a pas honoré ses obligations concernant son 
opérateur, la Convention établit également la responsabilité de l’État en question en 
la matière. Cette responsabilité est limitée à la partie de la responsabilité non 
honorée par l’opérateur301. 

181. Le Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de 
l’environnement302, adopté en 1991 à Madrid, qui énonce un régime complet de 

__________________ 

 299  27 ILM (1988) 859. 
 300  Aux termes du paragraphe 4 de l’article 8 : 
  « La responsabilité d’un opérateur n’est pas engagée si ledit opérateur apporte la preuve que les 

dommages ont été causés directement par, et pour l’étendue des dommages causés directement 
par : 

   un événement constituant, au vu des circonstances de l’Antarctique, une catastrophe 
naturelle de caractère exceptionnelle qu’il aurait été impossible de prévoir raisonnablement; ou 

   un conflit armé, lequel se produirait nonobstant le Traité sur l’Antarctique, ou un acte de 
terrorisme dirigé contre les activités de l’opérateur, contre lequel aucune mesure de précaution » 
raisonnable n’aurait pu être efficace. 

 301  Article 8. 
 302  30 ILM (1991) 1461. 
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protection de l’environnement de l’Antarctique et des écosystèmes tributaires et 
associés, dans l’intérêt de l’humanité tout entière, interdit toute activité concernant 
les ressources naturelles, sauf à des fins de recherche scientifique. Ce Protocole 
annule et remplace la Convention sur la réglementation des activités relatives aux 
ressources minérales de l’Antarctique. Des règles relatives à la responsabilité en cas 
de dommages résultant d’activités réalisées dans l’Antarctique, compatibles avec les 
objectifs du Protocole en matière d’environnement, sont en cours d’élaboration303. 

182. La seconde catégorie de traités concernant la question de la responsabilité 
concerne les traités qui considèrent les États directement responsables. À l’heure 
actuelle, un traité entre entièrement dans cette catégorie, à savoir la Convention sur 
la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux de 
1972304. L’article II de la Convention dispose qu’un État de lancement a la 
responsabilité absolue de verser réparation pour le dommage causé par son objet 
spatial à la surface de la Terre ou aux aéronefs en vol305. Par ailleurs, il est 
nécessaire de prouver la faute en cas de dommages causés ailleurs qu’à la surface de 
la Terre ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d’un objet spatial306. 

183. En cas d’un accident concernant des objets spatiaux de deux États ayant causé 
un dommage à un État tiers ou à des personnes physiques ou morales relevant de lui, 
les deux États de lancement sont solidairement responsables envers l’État tiers, dans 
les limites indiquées à l’article IV307. 

__________________ 

 303  Article 16. Le Groupe de travail sur la responsabilité de la Réunion consultative du Traité sur 
l’Antarctique a été convoqué en vue de concevoir un régime de la responsabilité. 

 304  Nations Unies, Recueil des traités, vol. 961, p. 187. Voir également le Traité sur les principes 
régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, Nations Unies, Recueil des 
traités, vol. 610, p. 205 ainsi que la Déclaration des principes juridiques régissant les activités 
des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, contenue 
dans la résolution 1962 (XVIII) de l’Assemblée générale, du 13 décembre 1963 et la résolution 
47/68 de l’Assemblée générale, du 14 décembre 1992, intitulée « Principes relatifs à l’utilisation 
de sources d’énergie nucléaire dans l’espace ». 

 305  L’article VI prévoit des exonérations : 
   « 1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, un État de 

lancement est exonéré de la responsabilité absolue dans la mesure où il établit que le dommage 
résulte, en totalité ou en partie, d’une faute lourde ou d’un acte ou d’une omission commis dans 
l’intention de provoquer un dommage, de la part d’un État demandeur ou des personnes 
physiques ou morales que ce dernier État représente. 

   2. Aucune exonération, quelle qu’elle soit, n’est admise dans les cas où le dommage 
résulte d’activités d’un État de lancement qui ne sont pas conformes au droit international, 
y compris, en particulier, à la Charte des Nations Unies et au Traité sur les principes régissant 
les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, 
y compris la Lune et les autres corps célestes ». 

 306  Article III. 
 307  L’article IV est libellé comme suit : 
   « 1. En cas de dommage causé ailleurs qu’à la surface de la Terre à un objet spatial d’un 

État de lancement ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d’un tel objet spatial, par 
un objet spatial d’un autre État de lancement, et en cas de dommage causé de ce fait à un État 
tiers ou à des personnes physiques ou morales relevant de lui, les deux premiers États sont 
solidairement responsables envers l’État tiers dans les limites indiquées ci-après : 

   a) Si le dommage a été causé à l’État tiers à la surface de la Terre ou à un aéronef en 
vol, leur responsabilité envers l’État est absolue; 

   b) Si le dommage a été causé à été causé. À un objet spatial d’un État tiers ou à des 
personnes ou à des biens se trouvant à bord d’un tel objet spatial, ailleurs qu’à la surface 
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184. En outre, l’article V dispose que lorsque deux ou plusieurs États procèdent en 
commun au lancement d’un objet spatial, ils sont solidairement responsables de tout 
dommage qui peut en résulter308. 

185. L’expression « État de lancement » désigne un État qui procède ou fait 
procéder au lancement d’un objet spatial ou un État dont le territoire ou les 
installations servent au lancement d’un objet spatial309. Le terme « dommage » 
désigne la perte de vies humaines, les lésions corporelles ou autres atteintes à la 
santé, ou la perte de biens d’État ou de personnes, physiques ou morales ou de biens 
d’organisations internationales intergouvernementales310. 

__________________ 

de la Terre, leur responsabilité envers l’État tiers est fondée sur la faute de l’un d’eux ou 
sur la faute de personnes dont chacun d’eux doit répondre. 

   2. Dans tous les cas de responsabilité solidaire prévue au paragraphe 1 du présent 
article, la charge de la réparation pour le dommage est répartie entre les deux premiers États 
dans la mesure dans laquelle ils étaient en faute; s’il était impossible d’établir dans quelle 
mesure chacun de ces États était en faute, la charge de la réparation est répartie entre eux de 
manière égale. Cette répartition ne peut porter atteinte aux droits de l’État tiers de chercher à 
obtenir de l’un quelconque des États de lancement ou de tous les États de lancement qui sont 
solidairement responsables, la pleine et entière réparation due en vertu de la présente 
Convention ». 

 308  Les paragraphes pertinents de l’article V sont libellés comme suit : 
   « 1. Lorsque deux ou plusieurs États procèdent en commun au lancement d’un objet 

spatial, ils sont solidairement responsables de tout dommage qui peut en résulter. 
   2. Un État de lancement qui a réparé le dommage a un droit de recours contre les 

autres participants au lancement commun. Les participants au lancement en commun peuvent 
conclure des accords relatifs à la répartition entre eux de la charge financière pour laquelle ils 
sont solidairement responsables. Lesdits accords ne portent pas atteinte au droit d’un État auquel 
a été causé un dommage de chercher à obtenir de l’un quelconque des États de lancement qui 
sont solidairement responsables la pleine et entière réparation due en vertu de la présente 
Convention. 

   3. Un État dont le territoire ou les installations servent au lancement d’un objet spatial 
est réputé participant à un lancement commun ». 

 309  Article premier. Voir également l’article IV s’agissant de la responsabilité absolue en cas de 
dommage causé à un État tiers. 

 310  Ibid. Voir également le Principe 9 des Principes relatifs à l’utilisation de sources d’énergie 
nucléaire dans l’espace, adoptés par l’Assemblée générale dans sa résolution 47/68, du 
14 décembre 1992 : 

   « 1. Conformément à l’article VII du Traité sur les principes régissant les activités des 
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris 
la Lune et les autres corps célestes, et aux dispositions de la Convention sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par les objets spatiaux, tout État 
qui procède ou fait procéder au lancement d’un objet spatial et tout État dont le territoire 
ou les installations servent au lancement d’un objet spatial est responsable du point de vue 
international des dommages qui pourraient être causés par cet objet spatial ou ses 
éléments constitutifs. Cette disposition s’applique pleinement au cas d’un objet spatial 
ayant à bord une source d’énergie nucléaire. Lorsque deux ou plusieurs États procèdent en 
commun au lancement d’un objet spatial, ils sont solidairement responsables, 
conformément à l’article V de la Convention susmentionnée, de tout dommage qui peut en 
résulter. 

   2. Le montant de la réparation que ces États sont tenus de verser pour le dommage en 
vertu de la Convention susmentionnée est fixé conformément au droit international  et aux 
principes de justice et d’équité et doit permettre de rétablir la personne, physique ou 
morale, l’État ou l’organisation internationale  demandeur dans la situation qui aurait 
existé si le dommage ne s’était pas produit. 

   3. Aux fins du présent principe, la réparation inclut le remboursement des dépenses 
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186. Le montant de la réparation que l’État de lancement sera tenu de payer pour le 
dommage est déterminé conformément au droit international et aux principes de 
justice et d’équité. Cette réparation doit être de nature à « rétablir la personne, 
physique ou morale, l’État ou l’organisation internationale demandeur dans la 
situation qui aurait existé si le dommage ne s’était pas produit »311. 

187. Une autre Convention qui semble envisager l’application de la responsabilité 
des États est la Convention de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation312. L’article 7 est libellé 
comme suit : 

 « 1. Lorsqu’ils utilisent un cours d’eau international sur leur territoire, les 
États du cours d’eau prennent toutes les mesures appropriées pour ne pas 
causer de dommages significatifs aux autres États du cours d’eau. 

 2. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins causé à un autre État du 
cours d’eau, les États dont l’utilisation a causé ce dommage prennent, en 
l’absence d’accord concernant cette utilisation, toutes les mesures appropriées, 
en prenant en compte comme il se doit les dispositions des articles 5 et 6 et en 
consultation avec l’État touché, pour éliminer ou atténuer ce dommage et, le 
cas échéant, discuter de la question de l’indemnisation ». 

188. La troisième catégorie de traités est celle des instruments qui se réfèrent à la 
responsabilité sans donner d’autres précisions quant aux règles de fond ou de 
procédure à appliquer. Ces traités, tout en reconnaissant la pertinence du principe de 
responsabilité, ne règlent pas la question. Ils semblent s’en remettre à l’existence de 
règles de responsabilité en droit international, ou bien compter que de telles règles 
seront élaborées. Plusieurs traités appartiennent à cette catégorie. Par exemple, la 
Convention régionale de Koweït en 1978 pour la coopération en vue de la protection 
du milieu marin contre la pollution stipule que les États contractants doivent 
collaborer pour élaborer et adopter des règles et procédures régissant la 
responsabilité civile et l’indemnisation en cas de dommage résultant d’une pollution 
du milieu marin, mais elle n’indique pas quelles sont ces règles et ces procédures313. 
Tel est également le cas d’autres conventions maritimes régionales : la Convention 
de 1976 pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution314, la 
Convention de 1981 relative à la coopération en matière de protection et de mise en 
valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre315, la Convention de 1981 relative à la protection du milieu marin et du 
littoral du Pacifique du Sud-Est316, le Convention régionale de 1982 pour la 
conservation du milieu marin de la mer Rouge et du golfe d’Aden (Convention de 
Jeddah)317, la Convention de 1983 pour la protection et la mise en valeur du milieu 
marin dans la région des Caraïbes (Convention de Carthagène)318, la Convention de 

__________________ 

dûment justifiées qui ont été engagées au titre des opérations de recherche, de 
récupération et de nettoyage, y compris le coût de l’assistance de tierces parties. 

 311  Article XII. 
 312  Résolution 51/229 de l’Assemblée générale, du 12 mai 1997, annexe, article 15. Voir aussi 

36 ILM (1997) 700. 
 313  Voir l’article XIII de la Convention. Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1140, p. 133. 
 314  PNUE, Recueil de traités multilatéraux..., p. 448.  
 315  Voir 20 ILM (1981) 746. 
 316  Article 11. 
 317  Article XIII. 
 318  22 ILM (1983), article 14.. 
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1985 relative à la protection, à la gestion et à la mise en valeur du milieu marin et 
des zones côtières de la région de l’Afrique de l’Est319, la Convention de 1986 sur 
la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région du 
Pacifique Sud320, le Protocole de 1990 relatif à la protection du milieu marin contre 
la pollution d’origine terrestre321, la Convention de 1992 sur la protection du milieu 
marin de la zone de la mer Baltique322, la Convention de 1992 pour la protection du 
milieu marin dans l’Atlantique Nord-Est (Convention OSPAR)323, et la Convention 
de 1992 relative à la protection de la mer Noire contre la pollution324. 

189. Des dispositions analogues sont établies aux termes de la Convention de 1992 
sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets et 
autres matières325, de la Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination326, de la 
Convention de Bamako de 1991 sur l’interdiction d’importer en Afrique des déchets 
dangereux et sur le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des 
déchets dangereux produits en Afrique327, de la Convention de 1992 sur les effets 
transfrontières des accidents industriels328, de la Convention de 1992 sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs 
internationaux329, de la Convention de 1992 sur la diversité biologique330, du 
Protocole de Carthagène de 2000 sur la prévention des risques biotechnologiques 
(protocole aux conventions sur la diversité biologique)331, de la Convention 
interdisant l’importation de déchets dangereux et radioactifs dans les pays insulaires 
membres du Forum et contrôlant leurs mouvements transfrontières et leur gestion 
dans la région du Pacifique Sud (Convention de Waigani)332 et la Convention cadre 
de 2003 de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour la lutte antitabac333. 

190. La Convention sur la réglementation des activités relatives aux ressources 
minérales de l’Antarctique fait de l’élaboration de règles en matière de 
responsabilité une condition préalable aux activités de prospection et d’exploitation 
des ressources minérales de l’Antarctique334. Ceci est également envisagé dans le 
Protocole de 1991 au Traité de l’Antarctique sur la protection de l’environnement. 

191. Dans certains cas, des progrès ont été réalisés sur la voie de cet objectif. On 
peut en voir un exemple dans le Protocole de Kiev de 2003 sur la responsabilité 
civile et l’indemnisation en cas de dommages causés par des effets transfrontières 
d’accidents industriels sur les eaux transfrontières, qui se rapporte à la Convention 

__________________ 

 319  Article 15. 
 320  26 ILM (1987) 38, article 20. 
 321  Article XIII. 
 322  Nations Unies, Bulletin du droit de la mer, vol. 22 (1993), p. 54. Voir aussi la précédente convention de 

1974 sur la protection du milieu marin de la zone de la mer Baltique, 13 ILM, (1974) 546, article 17. 
 323  32 ILM (1993) 1072. 
 324  32 ILM (1993) 1110, article XVI. 
 325  Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1046, p. 120. 
 326  Article 12. 
 327  30 ILM (1991) 773. 
 328  31 ILM (1992) 330. 
 329  Ibid., p. 1312. 
 330  31 ILM, (1992) 818. 
 331  39 ILM (2000) 1027. 
 332  Adoptée à Waigani le 16 septembre 1995. Voir www.sprep.org.ws/acrobat/pub/waigani/PDF.pdf. 
 333  A/FCTC/INB6/5. 
 334  Article 8, par. 7. 
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de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs 
internationaux et à la Convention de 1992 sur les effets transfrontières des accidents 
industriels ainsi qu’au Protocole de Bâle lequel est un protocole à la Convention de 
Bâle. 

192. La Convention africaine sur la protection de la nature et des ressources 
naturelles, adoptée à Maputo le 11 juillet 2003, dispose, à son article XXIV, que les 
parties adopteront, dès que possible, des règles et des procédures concernant la 
responsabilité et l’indemnisation des dommages concernant des questions visées par 
la Convention. Cette convention cherche, entre autres, à améliorer la protection de 
l’environnement, à promouvoir la conservation et l’utilisation durable des 
ressources naturelles ainsi qu’à harmoniser les politiques dans ces domaines afin de 
réaliser des politiques et des programmes de développement écologiquement 
rationnels, bien fondés sur le plan économique et socialement acceptables. Ses 
dispositions portent sur les terres et les sols, les eaux, le couvert végétal, les espèces 
et la diversité génétique, les espèces protégées, le commerce de spécimens et de 
leurs produits, les aires de conservation, les processus et les activités ayant une 
incidence sur l’environnement et les ressources naturelles ainsi que le 
développement rural et les ressources naturelles. Compte tenu de la large gamme 
d’activités visées par la Convention, il reste à voir quel type de régime de 
responsabilité sera établi. 

193. Le succès apparent avec lequel on a conclu des conventions ou des instruments 
relatifs à la responsabilité civile ou qui envisagent l’élaboration de tels régimes est 
très sensiblement atténué par le fait que de tels instruments n’ont pas pu, sauf à de 
rares exceptions près, obtenir l’acceptation générale des États. Un grand nombre de 
ces instruments ont fait l’objet d’un petit nombre de ratifications et d’autres ne sont 
pas encore entrés en vigueur;quelques-uns d’entre eux ne présentant que peu de 
perspectives d’entrée en vigueur, voire même aucune. Seul le régime énoncé dans la 
Convention internationale portant création d’un fonds international d’indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures semble avoir eu un 
succès pratique. La décision de devenir partie à un instrument demeure une décision 
souveraine des États et découle de leur capacité de conclure des traités. Ce faisant, 
un État doit prendre en compte ses procédures constitutionnelles et législatives ainsi 
que les intérêts des diverses parties prenantes. Dans certains cas, des consultations 
plus larges sont nécessaires, alors que dans d’autres, des contacts limités suffisent. 
On ne peut pas dire avec certitude, si l’on ne réalise pas une étude approfondie des 
États intéressés en vue de déterminer leur position, pourquoi les États, tout en 
continuant à percevoir la responsabilité civile comme une option viable en matière 
d’indemnisation n’ont pas pris les mesures supplémentaires voulues pour manifester 
leur acceptation des divers régimes de responsabilité civile. Compte tenu de cette 
mise en garde et pour faire des remarques d’ordre plus général, les motifs peuvent 
aller de problèmes de fond proprement dits au simple manque des compétences 
requises pour faire les recommandations pertinentes ou déterminer l’intérêt d’un 
instrument particulier. Il est arrivé qu’un incident ait incité à agir, mais l’intérêt a 
probablement décru par la suite. Dans certains cas, les attentes initiales ne se sont 
pas tellement concrétisées, car à force de compromis on a aboutit à un instrument 
qui est si édulcoré ou si stricte qu’il ne satisfait pas pleinement les divers intérêts 
sur le plan national. 

194. À propos des considérations politiques relatives à l’élaboration d’une 
législation, Henkin a constaté ce qui suit : 
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 « Tout nouveau traité, négocié à un moment donné, avec la participation de 
virtuellement tous les États reflétera ce que les participants ont perçu comme 
étant leurs intérêts s’agissant de la question à l’examen, dans le contexte du 
système dans son ensemble. Mais à mesure que davantage d’États, aux intérêts 
souvent divers et complexes, participent aux négociations, le processus de 
négociation devient confus et les résultats sont souvent non seulement 
impossibles à prévoir mais même encore difficiles à expliquer à l’issue des 
négociations. Il serait peut-être utile d’utiliser une analogie ou une métaphore 
mathématique pour décrire le processus de négociation et son résultat : lorsque 
des vecteurs, d’une ampleur et d’une direction différentes, s’exercent sur un 
point donné, il en résulte un vecteur d’une force et d’une direction donnée. Il 
va sans dire que l’influence politique ne peut pas être mesurée et que son 
ampleur et sa direction ne sont pas fermes; ces deux éléments répondent à 
d’autres forces, au processus de négociation, aux procédures utilisées pour la 
conférence, aux stratégies, aux personnalités, à d’autres problèmes faisant 
l’objet de négociations, aux intérêts politiques et à des forces extérieures à la 
conférence et au sujet dont il est question335. 

195. Ces dynamiques s’exercent également dans les négociations relatives aux 
régimes de responsabilité civile. Des intérêts différents jouent quant à la décision 
ultérieure de l’État de devenir partie ou non à un instrument donné. Il existe des 
intérêts concurrents sur les plans politique, militaire, économique, environnemental, 
industriel et autres. Dans la mesure où des facteurs tels que les intérêts, l’efficacité 
et les normes336 influent sur la mesure dans laquelle les États s’acquitteront de leurs 
obligations conventionnelles, il faudrait également les prendre en compte s’agissant 
des processus à l’issue desquels l’État décidera d’être lié par un instrument donné. 
Ainsi, l’historique de la négociation d’un instrument et d’autres antécédents peuvent 
être révélateurs des préoccupations que les États qui ont participé au processus de 
négociation peuvent avoir exprimées et fournir des éclaircissements quant à la 
position ultérieure d’un État au sujet d’un traité donné. Parmi d’autres problèmes, 
des questions ont été posées à divers stades des négociations quant au champ 
d’application des régimes de responsabilité civile, y compris la définition du mot 
dommage. On a également débattu de l’attribution de la responsabilité, des normes 
de responsabilité, des limites en matière de responsabilité ainsi que des garanties 
financières. Les négociations ont également porté sur la relation entre le régime 
envisagé et d’autres régimes ainsi que sur les obligations en vertu du droit 
international. On trouvera dans l’exposé ci-après un échantillon de certains 
problèmes qui ont été évoqués pendant les négociations et qui auront probablement 
des incidences sur la décision de devenir ou non partie à un instrument donné. 

196. Plusieurs précisions peuvent être apportées quant au champ d’application. En 
premier lieu, le champ d’application de l’instrument concerné a parfois été 
considéré comme trop vaste. Ainsi, la portée ratione materiae de la Convention de 
Lugano de 1993 a été critiquée comme étant trop générale et allant au-delà de la 
situation existant dans certains États s’agissant des dommages à l’environnement337. 

__________________ 

 335  Louis Henkin, « The Politics of Law-Making », Charlotte Ku et Paul F. Diehl, International 
Law: Classic and Contemporary Readings 1998,p. 17. 

 336  Pour une théorie du respect des accords réglementaires internationaux, voir généralement Abram 
Chayes et Antonia Handler Chayes, The New Sovereignty: Compliance with International 
Regulatory Agreements (1998) p. 1 à 28. 

 337  Livre blanc, par. 5.1. 
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En particulier, la notion d’activités dangereuses a été perçue comme étant 
excessivement large et les définitions pertinentes ont été considérées comme vagues, 
en particulier s’agissant des dommages à la biodiversité338. Le Danemark, l’Irlande, 
l’Allemagne et le Royaume-Uni ont précisé que la conception de la responsabilité 
contenue dans la Convention de Lugano de 1993 différait de leur droit national339. 

197. En deuxième lieu, le champ d’application des instruments a, à l’inverse, été 
perçu comme étant étroit à certains égards. La Convention de Lugano ne demande 
pas d’adopter des mesures de remise en état ou leur équivalent. Elle n’énonce aucun 
critère en vue de la réparation ou de l’évaluation économique des dommages causés 
à la biodiversité. Lorsque l’Union européenne a préféré opter pour l’élaboration 
d’un régime de responsabilité environnementale distinct dans le cadre de l’Union 
plutôt que d’adhérer à la Convention de Lugano, elle a constaté qu’en cas 
d’adhésion, il faudrait compléter le système établi par la Convention de Lugano en 
adoptant un acte communautaire « afin de clarifier et de préciser l’application de la 
responsabilité environnementale en matière de dommages environnementaux »340. 
La notion de dommage a également fait l’objet de débats intenses s’agissant d’autres 
instruments. Ainsi, la Convention de 1969 relative à la responsabilité civile 
s’applique aux dommages résultant de la « contamination », terme qui avait été omis 
dans le projet soumis à la Conférence diplomatique de 1969, mais qui est apparu à 
nouveau pendant la Conférence, malgré une certaine opposition qui a jugé 
immoral... de ne pas indemniser les victimes en cas d’explosion ou d’incendie ayant 
entraîné des pertes en vies humaines et causé par une fuite ou le déversement 
d’hydrocarbures341. Le libellé liant les dommages dus à la pollution à la 
contamination a été conservé dans le texte de la convention, tel qu’il a été adopté. 
De plus en plus, les révisions des régimes relatifs à la pollution nucléaire et à la 
pollution par les hydrocarbures ont abouti à des définitions plus larges des 
expressions « dommage nucléaire » et « dommage lié à la pollution ». Toutefois, des 
préoccupations demeurent quant au fait de savoir si les définitions sont assez 
précises pour être pleinement appréciées et comprises par les victimes et appliquées 
efficacement dans la pratique. Même les conventions les plus récentes, comme la 
Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures de soute, n’ont pas échappé à des critiques 
de cet ordre342. Il sera difficile aux États qui préféreraient des définitions plus 
traditionnelles et restrictives du mot dommage de prendre des mesures pour ratifier 
ces instruments, bien qu’ils aient cherché à être conciliants avec une autre partie. 

198. En troisième lieu, le champ d’application spatial de l’instrument concerné, la 
compétence rationae loci et ses clauses d’exclusion ont suscité des points de vue 
divergents. Lors des travaux du Comité permanent chargé d’élaborer un protocole 
pour réviser la Convention de Vienne de 1963, le fait que les États non dotés d’une 
capacité nucléaire aient été peu enclins à contribuer à l’élément du financement 
assuré par tous les États parties était lié au champ d’application géographique de la 
Convention. Dans la mesure où il semblait que la Convention s’appliquait aux 

__________________ 

 338  René Lefeber « General Developments: International/Civil Liability Compensation, » 
11 Yearbook of International Environmental Law (2000) 151. 

 339  Churchill, op. cit., p.28. 
 340  Livre blanc, par. 5.1. 
 341  Wu Chao, op. cit., p. 47 citant la délégation française. 
 342  Louise de la Fayette, « Reports of International Organizations and Bodies », 10 Yearbook of 

International Environmental Law (1999) 701. 



 

80 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

dommages subis sur le territoire des États parties, les États non dotés d’une capacité 
nucléaire n’avaient pas d’incitation supplémentaire pour s’associer à un régime qui 
semblait s’assortir d’une charge financière supplémentaire pour une éventualité 
qu’ils jugeaient fortuite343. L’exclusion des installations nucléaires militaires a 
également fait l’objet de discussions s’agissant du régime instauré par la Convention 
de Vienne344. De même, s’agissant de la Convention de 1962 relative à la 
responsabilité des exploitants de navires nucléaires, l’ex-Union soviétique et les 
États-Unis d’Amérique ont émis des préoccupations parce qu’elle s’appliquait aux 
navires de guerre. 

199. En quatrième lieu, on a jugé que le champ d’application des divers régimes 
était moins favorable que le droit national. On a suggéré que certains États dotés 
d’une capacité nucléaire avaient délibérément choisi de ne pas ratifier la Convention 
de Vienne ni la Convention de Paris parce que les victimes pourraient être mieux 
indemnisées en vertu du droit national. Ainsi, on trouve parmi les États qui ne sont 
pas parties à la Convention de Vienne un certain nombre d’importants États dotés 
d’une capacité nucléaire, comme le Canada, le Japon, la Fédération de Russie et les 
États-Unis d’Amérique345. En outre, les modifications apportées en 1984 à la 
Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures et à la Convention portant création du Fonds ne sont 
jamais entrées en vigueur en partie parce que les États-Unis avaient décidé de ne pas 
s’associer à ce régime. On a estimé que le Oil Pollution Act de 1990, qui impose des 
limites de responsabilité plus élevées que celles prévues par les conventions 
précitées et prévoit une responsabilité illimitée pour une gamme plus large de 
situations permettait d’obtenir une meilleure réparation. De fait, après l’accident de 
l’Amoco Cadiz, les victimes ont préféré intenter un recours aux États-Unis plutôt 
que d’être limitées par le régime plus étroit d’indemnisation au titre de la 
Convention sur la responsabilité civile. S’agissant de la Convention de 1962 relative 
à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires, les États-Unis étaient 
préoccupés par les problèmes constitutionnels et administratifs liés à la compétence 
de tribunaux étrangers. Le fait que des États importants ne soient pas en mesure de 
devenir partie à un traité pourrait avoir des effets en cascade ainsi que des 
conséquences sur l’entrée en vigueur d’une convention. D’après Churchill, le fait 
que de tels États ne soient pas désireux de ratifier un traité semble décourager 
d’autres États, de le ratifier et d’être liés par un instrument auquel n’adhèrent pas la 
plupart des États qui jouent un rôle important, sans doute pour des motifs de 
solidarité et peut-être pour des motifs liés à l’inégalité du partage des charges »346. 

200. S’agissant de la détermination de la responsabilité, les régimes relatifs à la 
responsabilité civile présentent entre autres la caractéristique d’attribuer la 

__________________ 

 343  Voir René Lefeber « General Developments International/Civil Liability Compensation, » 
6 Yearbook of International Environmental Law (1995), p. 204 et 205. 

 344  René Lefeber « General Developments International/Civil Liability Compensation, » 8 Yearbook 
of International Environmental Law (1997), p. 164. 

 345  Churchill, op. cit., p. 10. 
 346  Ibid., p. 28. La Finlande a noté dans une réponse à un questionnaire concernant la Convention 

sur la responsabilité civile pour les dommages causés au cours du transport de marchandises 
dangereuses par route, rail et bateaux de navigation intérieure, que la principale raison pour 
laquelle elle n’avait ni signé, ni ratifié, la Convention au début des années 90 n’était pas liée à 
des problèmes de fond, mais plutôt au fait que cet instrument n’avait pas obtenu l’appui d’autres 
États. Note du Secrétariat, Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses, 
TRANS/WP.15/2001/17/Add.4. 
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responsabilité à une entité unique. Il n’a pas toujours été facile de convenir de 
l’entité à laquelle cette responsabilité devait être imputée. Au cours de la 
Conférence diplomatique qui a abouti à la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 
1969, le fait de savoir si l’expéditeur, le propriétaire de la cargaison, l’exploitant ou 
le propriétaire du navire devaient être responsables a été l’une des causes 
essentielles de débats intensifs. On est parvenu à un compromis concernant la 
responsabilité du propriétaire d’un navire seulement après avoir convenu qu’il y 
aurait un régime d’indemnisation supplémentaire347. L’optique consistant à attribuer 
la responsabilité à une entité unique assure l’uniformité et la certitude mais elle a 
été mise en cause parce qu’elle ne permet pas aux victimes de pouvoir opposer des 
recours à un réseau plus large de défendeurs potentiels. Les diverses parties 
prenantes ont fait valoir qu’il serait injuste de leur imposer une quelconque 
responsabilité supplémentaire. La Convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute de 2001, 
aux fins de laquelle l’expression « propriétaire du navire » signifie le propriétaire, 
y compris le propriétaire inscrit, l’affréteur coque nue, l’armateur gérant et 
l’exploitant du navire, répond dans une certaine mesure à ces préoccupations. En 
revanche, elle n’apaise pas les inquiétudes de ceux qui privilégient la certitude et la 
prévisibilité dans une branche d’activités où la conjoncture économique peut avoir 
des incidences entraînant des distorsions injustifiées du marché. Le Protocole de 
Bâle de 1999 attribue, lui aussi, la responsabilité à plus d’une entité. Certains pays, 
tels que l’Australie et le Canada, se sont déclarés préoccupés de ce que le fait 
d’attribuer la responsabilité a l’exportateur/la personne qui adresse la notification de 
préférence à la personne qui contrôle les opérations, à savoir celle dont l’activité est 
à l’origine des déchets, ne reflétait pas le principe du « pollueur-payeur ». Les 
personnes à l’origine des déchets pourraient faire porter le fardeau de la 
responsabilité aux exportateurs et ne seraient donc pas incitées à surveiller 
l’application des normes en matière d’évacuation348. 

201. La levée de l’immunité, dans la Convention internationale de 2001 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 
soute, s’agissant des défendeurs qui prennent des mesures pour prévenir et atténuer 
la pollution a été considérée, d’une part comme une mesure positive qui protège les 
victimes et a été critiquée, d’autre part, car on a considéré qu’elle se substituait à un 
deuxième niveau d’indemnisation. Les groupes environnementaux ont également 
considéré qu’elle portait préjudice à la protection de l’environnement, puisqu’elle 
pourrait contribuer à des dommages environnementaux accrus349. 

202. En ce qui concerne les normes de responsabilité, le régime de responsabilité 
objective, comme on l’a vu ci-dessus, est le préféré pour déterminer la 
responsabilité dans les régimes relatifs à la responsabilité civile. Ceci ne signifie pas 
pour autant que le problème a été entièrement résolu. Les auteurs de la Convention 
de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures ont présenté deux projets de texte à la Conférence diplomatique, 
laissant aux participants aux négociations le soin de faire un choix final. Ce n’est 
qu’au cours des dernières journées de la Conférence qu’un accord a été atteint après 

__________________ 

 347  Wu Chao, op. cit., p. 50 à 54. 
 348  Birnie and Boyle, p. 436. 
 349  Louise de la Fayette, « Reports of International Organizations and Bodies », 10 Yearbook of 

International environmental Law (1999), 701. 
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que certaines délégations ont retiré leur opposition à la responsabilité objective, 
étant entendu que des plafonds seraient fixés en matière d’assurance et qu’un 
mécanisme supplémentaire de financement serait mis en place350. De fait, la 
responsabilité pour faute n’a pas été exclue dans certaines négociations ultérieures. 
La Convention de Bâle, motivée par le désir d’offrir davantage de recours juridiques 
à la victime, prévoit à la fois un régime de responsabilité objective et un régime de 
responsabilité pour faute. Cette optique bouleverse l’équilibre traditionnel entre, 
d’une part, le fait d’attribuer la responsabilité à une personne ou à un petit nombre 
de personnes facilement identifiables qui ont pris des garanties financières pour 
couvrir le risque et, d’autre part, l’imposition d’une responsabilité objective et 
limitée»351. On s’est également préoccupé du fait qu’une telle optique diluait 
l’attribution de la responsabilité et créait des incertitudes juridiques. Par ailleurs, le 
recours à la responsabilité pour faute a également été justifié au motif qu’il était 
nécessaire pour qu’un État puisse demander réparation en droit international 
coutumier : 

 « Il n’existe qu’une seule manière de comprendre pourquoi la responsabilité 
pour faute a été associée à la responsabilité objective. Si le régime de la 
responsabilité objective a déjà produit tous ses effets, et si, notamment, tous 
les recours possibles ont été épuisés dans les tribunaux nationaux compétents 
des parties contractantes, il reste la possibilité pour un État de recourir aux 
procédures du droit international coutumier à l’encontre d’un autre État »352. 

203. Il existe peut-être encore certains États qui ont des préoccupations quant au 
bien-fondé de la responsabilité objective en tant que norme d’attribution de la 
responsabilité dans un contexte international. Ces États ont également posé des 
questions concernant  le lien de causalité et la charge de la preuve. Comme on l’a 
noté ci-dessus, des juridictions différentes appliquent des règles différentes pour 
établir le lien de causalité, même dans des situations où le régime de la 
responsabilité objective est la solution préférée. La Convention de Lugano, qui, à 
son article 10, fournit des indications concernant l’établissement d’un lien de 
causalité cherche à atténuer les problèmes posés par l’établissement d’un tel lien 
sans nécessairement établir une présomption réelle de lien de causalité353. 

204. Pour ce qui est des limites de la responsabilité, elles ont été justifiées au motif 
d’être nécessaires pour compenser la rigueur extrême du régime de la responsabilité 
objective. La question des limites financières à imposer ou de l’absence de telles 
limites a tendu à être un point d’affrontement dans les négociations. On a avancé 
l’hypothèse que certains États ont été rebutés par le fait que la responsabilité est 
illimitée en vertu de la Convention de Lugano354. S’agissant de la Convention 
CRTD, on a noté que le principal obstacle à son entrée en vigueur réside dans les 
niveaux élevés et nouveaux de responsabilité, associés à l’obligation de prendre des 

__________________ 

 350  Wu Chao, op. cit., p. 50 à 59. 
 351  Voir René Lefeber « General Developments International/Civil Liability Compensation, » 

10 Yearbook of International Environmental Law (1999), 184. 
 352  Guido Fernando Silva Soares et Everton Vieira Vargas, « The Basel Liability Protocol on 

Liability and Compensation for Damage resulting from the transboundady movements of 
hazardous wastes and their disposal » Voir René Lefeber « General Developments 
International/Civil Liability Compensation, » 12 Yearbook of International Environmental Law 
(2001), 69, p. 95. 

 353  Voir Explanatory Report concerning the Lugano Convention, article 10. 
 354  Churchill, op. cit., p. 28. 
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garanties financières correspondant au niveau de responsabilité355. Ceci s’associe à 
un problème posé par la possibilité de s’assurer pour un risque, en particulier en ce 
qui concerne le secteur des bateaux de navigation intérieure356. En revanche, on a 
considéré que les limites prévues par la Convention sur la réglementation des 
activités relatives aux ressources minérales de l’Antarctique étaient faibles357. Des 
préoccupations analogues ont été exprimées s’agissant des régimes de responsabilité 
applicables aux hydrocarbures et à l’industrie nucléaire. Ainsi, les limites 
financières ont été augmentées progressivement pour répondre à un incident donné 
ou prévoir les effets d’un incident potentiel. 

205. S’agissant du régime établi au titre de la Convention de Vienne, on a souligné 
les faibles limites en matière de responsabilité protégeant l’industrie nucléaire et 
l’imposition d’obligations financières sur les États non dotés d’une capacité 
nucléaire358. Les montants prévus au titre des régimes de Paris et de Vienne ont été 
augmentés progressivement. 

206. Dans certains cas, les divergences au cours des négociations ont porté sur 
l’absence de fonds. Les limites financières sont restées l’une des questions délicates 
à résoudre lors des négociations relatives au Protocole de Bâle359. Plusieurs 
délégations, en particulier les délégations d’États africains, ont fait état de leur 
préoccupation à l’encontre du Protocole de Bâle, parce qu’il ne prévoit pas un fonds 

__________________ 

 355  René Lefeber « General Developments International/Civil Liability Compensation, » 
12 Yearbook of International Environmental Law (2001), 189. Les Pays-Bas ont estimé que le 
niveau des limites de responsabilité fixé dans la Convention était trop élevé, étant donné qu’il 
est obligatoire de s’assurer pour un montant équivalent et qu’en l’état actuel du marché de 
l’assurance, une telle couverture est impossible, s’agissant en particulier des bateaux de 
navigation intérieure et du transport routier. La Lituanie a, elle aussi, considéré que les limites 
de responsabilité sont trop élevées. Elle considère aussi que les certifications supplémentaires 
prévues à l’article 14 accroîtront les frais des transporteurs et favoriseront l’augmentation des 
frais de transport. Par ailleurs, la Suisse a noté, dans une réponse au questionnaire sur la 
Convention CRTD que la plupart des assurances conclues par les transporteurs routiers suisses 
prévoient une assurance illimitée. La Suisse a donc suggéré que, dans l’hypothèse d’une révision 
de la CRTD, il serait utile d’examiner la possibilité de fixer des montants garantis minimaux 
pour les créances lors de dommages. Les parties contractantes auraient néanmoins la possibilité 
de fixer des montants plus élevés, voire illimités, dans leur droit national respectif. L’Autriche a 
suggéré que toute disposition de limitation de la responsabilité devrait tenir compte du principe 
général selon lequel les victimes doivent être pleinement indemnisées. Note du Secrétariat. 
Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses, TRANS/WP.15/2001/17/Add.1, 
Add.4 et Add.7, respectivement. L’Autriche a également constaté qu’il y avait des 
préoccupations économiques de la part des transporteurs et qu’il n’y avait pas un besoin urgent 
que les organes agissant dans l’intérêt d’éventuelles victimes mettent en place un cadre 
réglementaire spécifique de cet ordre; TRANS/WP.15/2001/17/Add.7. 

 356  Robert Cleton « The CRDT Convention on Civil Liability and Compensation », Ralph P. Knoner 
(ed), op. cit., p. 205 à 218. La Suisse a constaté que la Convention CRDT a été diversement 
accueillie par les milieux suisses du transport. Si les chemins de fer s’y sont déclarés favorables, 
les représentants de la navigation intérieure ont préféré poursuivre les travaux visant à élaborer 
une convention portant uniquement sur le transport de marchandises dangereuses par voies 
navigables. Note du Secrétariat, Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses, 
TRANS/WP.15/2001/17/Add.1. 

 357  Ibid., p. 23. 
 358  René Lefeber, « General Developments: International/Civil Liability Compensation », 

8 Yearbook of International Environmental Law (1997), 164. 
 359  Fernando Silva Soares et Vieira Vargas, op. cit., p. 69, p. 102. 
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d’indemnisation adéquat et permanent360. En revanche, les pays de l’OCDE ont 
préféré une disposition habilitante édulcorée aux termes de laquelle, lorsque 
l’indemnisation aux termes du Protocole ne couvre pas les dommages, des mesures 
additionnelles et supplémentaires visant à assurer une indemnisation prompte et 
adéquate pourraient être prises dans le cadre des mécanismes existants361. Des 
préoccupations ont également été évoquées s’agissant du rôle du droit interne dans 
la détermination des limites financières. Le fait que le Protocole de Bâle ne 
comporte pas de limites maximales uniformes de responsabilité financière a été 
également jugé problématique. Certains pays se sont opposés à un système qui 
prévoyait des limites minimales fondées sur le tonnage des cargaisons de déchets. 

207. Dans d’autres cas, les délais dans lesquels présenter les demandes 
d’indemnisation ont fait l’objet de dissensions. Le délai de trois années dans lequel 
présenter une limite d’indemnisation risque de ne pas suffire pour les demandes 
concernant des dommages corporels, cas dans lequel les dommages peuvent 
n’apparaître que de nombreuses années après l’exposition à la contamination. De 
plus en plus, ces délais sont modifiés. Par ailleurs, il sera peut-être encore plus 
difficile d’établir un lien de causalité et de satisfaire à d’autres critères en matière de 
preuve du fait de l’allongement des délais. 

208. La question des assurances et des garanties financières est toujours difficile à 
négocier. Bien que la protection soit la considération primordiale, il est également 
essentiel également que le coût des assurances ne soit pas prohibitif, pour ne pas 
avoir d’incidences excessives sur l’industrie des assurances et des autres branches 
d’activités industrielles. Si le secteur des assurances oeuvre pour répartir les 
conséquences économiques d’événements individuels entre une multitude de parties, 
en maximisant ainsi l’utilité, son potentiel subit l’incidence d’autres facteurs, 
comme par exemple les préoccupations quant aux risques assurés, la nécessité 
d’atténuer les problèmes liés à l’incertitude dans les calculs en matière d’assurance, 
la disponibilité des ressources financières ainsi que le type de dommages contre 
lequel s’assurer362. Il faut également réfléchir dans tous les cas sur le fait de savoir 
si l’assurance doit être obligatoire ou volontaire, compte tenu de l’incertitude du 
coût des dommages environnementaux, de la diversité des législations nationales et 
des disparités entre les économies, et encore plus entre pays en développement et 
pays industrialisés. On a également suggéré qu’un régime obligatoire est fonction de 
l’amélioration de critères qualitatifs et quantitatifs fiables en matière de détection et 
de mesure des dommages environnementaux363. L’assurance dans les divers régimes 
est généralement obligatoire mais cette disposition peut avoir un effet dissuasif dans 
les juridictions qui ne disposent pas de plans d’assurance perfectionnés364. On a fait 
valoir que l’établissement d’une limite de responsabilité s’agissant des dommages 
aux ressources naturelles améliorera vraisemblablement la probabilité d’un 

__________________ 

 360  Birnie and Boyle, 436. 
 361  Article 15, par. 1, du Protocole de Bâle. 
 362  Voir généralement Benjamin J. Richardson, « Mandating Environmental Liability Insurance », 

12 Duke Envtl. L. & Politique (2001-2002), p. 293. 
 363  Commission européenne, Libre blanc sur la responsabilité environnementale, 19(2000), par. 4.9. 
 364  Le Kirghizistan a constaté qu’il ne pouvait pas accéder à la Convention sur la responsabilité 

civile pour les dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, 
rail et bateaux de navigation intérieure tant qu’il n’aurait pas adopté une loi sur l’assurance 
obligatoire en responsabilité civile des propriétaires de véhicules de transport. Note du 
Secrétariat. Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses, 
TRANS/WP.15/2001/17/Add.1. 
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développement rapide du marché de l’assurance dans ce secteur, tout en 
reconnaissant que cela fragiliserait l’application effective du principe du 
« pollueur/payeur »365. 

209. La question des relations entre un régime donné et d’autres régimes et 
obligations aux termes du droit international a été soulevée essentiellement pour 
assurer la compatibilité et éviter les chevauchements366. L’adoption de la 
Convention SNTP en 1996 a eu des incidences sur les négociations relatives au 
Protocole de Bâle de 1999, dans la mesure où leurs champs d’application semblaient 
se chevaucher367. L’article 12 du Protocole de Bâle donne la prééminence aux 
instruments bilatéraux, multilatéraux ou régionaux. Des doutes ont également été 
émis dès le début des négociations quant au fait de savoir si un tel instrument était 
nécessaire, compte tenu des instruments existants relatifs à ce secteur. Lors des 
débats initiaux concernant le Protocole de Kiev de 2003, on s’est demandé si un tel 
instrument était souhaitable compte tenu des conventions existantes, comme la 
Convention CRTD et la Convention de Lugano368. Ces doubles emplois peuvent 
également concerner des régimes futurs. On a noté, à propos du Protocole de Kiev, 
que, si la Commission européenne semblait être, au début : 

 « convaincue qu’il n’y avait pas danger de double emploi entre le nouvel 
instrument et de projet de directives de l’Union européenne sur la 
responsabilité environnementale, s’agissant de la prévention des dommages à 
l’environnement et de la remise en état de l’environnement, puisque leurs 
approches respectives semblaient différentes, elle a constaté par la suite que ce 
danger était réel et qu’il faudrait prévoir peut-être une clause au terme de 
laquelle les Parties qui sont membres de la Communauté européenne 
appliquent les règles communautaires pertinentes au lieu du Protocole, 
c'est-à-dire une clause qui s’applique à l’intégralité du Protocole 

__________________ 

 365  Ibid., par. 4.9. Dans sa réponse à un questionnaire sur la Convention CRTD, la République 
tchèque a constaté que certains des dommages auxquels s’applique la Convention CRTD, en 
particulier ceux causés à l’environnement, ne peuvent pas être assurés au sein de l’Union 
européenne. Tant que les compagnies de réassurance ne voudront pas participer à ce régime 
d’assurance au sein de l’Union européenne, elles ne seront pas non plus disposées à traiter avec 
les compagnies d’assurance tchèques. TRANS/WP.15/2001/17/Add.2. 

 366  D’un point de vue plus général, un État peut avoir d’autres priorités. Dans leur réponse à un 
questionnaire sur la Convention CRTD, la République tchèque et la Slovaquie ont constaté 
qu’elles oeuvraient à leur admission dans l’Union européenne, d’où la priorité qu’elles 
accordaient à l’harmonisation de leurs textes juridiques avec la législation de l’Union 
européenne. De nouveaux règlements relatifs au transport de marchandises dangereuses étant en 
cours d’élaboration au sein  de l’Union, la République tchèque entend les adopter dans le cadre 
de ce processus d’harmonisation. C’était sur cette toile de fond que la République tchèque 
examinerait l’opportunité de devenir partie contractante à la Convention CRTD. La Slovaquie a 
également constaté que l’adhésion à la CRTD représenterait également un fardeau économique 
supplémentaire. Note du Secrétariat, Groupe de travail des transports de marchandises 
dangereuses, TRANS/WP.15/2001/17/Add.2 et Add.6 respectivement. S’agissant de la 
certification en matière d’assurance, l’Autriche a noté que cette question ne devrait pas être 
débattue uniquement du point de vue des institutions d’assurance mais aussi compte tenu du 
suivi de l’application de la Convention et de la nécessité de rendre le système moins 
bureaucratique. TRANS/WP.15/2001/17/Add.7. 

 367  Fernando Silva Soares et Vieira Vargas, op. cit., p. 69 à 98. 
 368  René Lefeber, « General Development: International/Civil Liability Compensation, » 

11 Yearbook of Environmental Law (2000), 143 et 144. 
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(contrairement à celle qui figure à l’article 20 du Protocole de 2003) pour 
satisfaire leurs préoccupations369 ». 

210. En raison de la brièveté des délais et des limites du mandat, il est prévu à 
l’article 20 du Protocole de Kiev que les parties qui sont membres de la 
Communauté européenne appliquent les règles communautaires pertinentes au lieu 
des articles 13, 15 et 18 du Protocole370. 

211. En outre, il a été suggéré, s’agissant de la Convention de Lugano de 1993, que 
les membres du Conseil de l’Europe, qui sont également membres de la l’Union 
européenne, ont été probablement dissuadés de ratifier la Convention (au moins 
jusqu’à présent), en raison des tentatives faites par la Communauté européenne pour 
harmoniser les règles relatives à la responsabilité civile en matière de dommages 
environnementaux et attendent de voir le résultat de ces tentatives avant de décider 
de ratifier la Convention371. 

212. Dans certains cas, le texte définitif retenu à l’issue des négociations peut avoir 
des incidences sur l’acceptabilité d’un instrument. Les États ont débattu de 
l’application de la responsabilité des États pendant une partie des négociations. De 
grandes puissances nucléaires, comme la France, le Royaume-Uni et les États-Unis 
se sont opposés à des modifications concernant la responsabilité des États lors des 
débats menés au Comité permanent sur la responsabilité pour les dommages 
nucléaires en vue de réviser la Convention de Vienne de 1963. De plus, lors des 
débats initiaux concernant la possibilité d’instaurer le régime prévu par le Protocole 
de Kiev, certains pays ont préconisé un régime établissant la responsabilité des États 
ou au moins un régime associant la responsabilité civile et la responsabilité des 
États372. En outre, au cours des négociations relatives au Protocole de Bâle, les 
États en développement ont préféré que le Protocole prévoie réparation en cas de 
dommages liés au mouvement illicite de déchets dangereux. Les pays développés 
étaient essentiellement préoccupés par la préservation de leurs intérêts 
commerciaux, en dépit de leurs assertions concernant l’environnement373. 

213. Dans d’autres cas, l’impact d’autres régimes existants ou des faits nouveaux 
ont pu avoir des incidences sur le fait de savoir si un régime particulier serait ratifié. 
Ainsi, l’Accord OPAL (Offshore Pollution Liability Agreement)374, régime établi 
par la branche des industries extractives a constitué une possibilité de remplacer la 
Convention sur la réglementation des activités relatives aux ressources minérales de 
l’Antarctique375. Par ailleurs, les Accords CRISTAL et TOVALOP ont été 
amalgamés en partie pour encourager la ratification de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile et de la Convention de 1992 portant création du Fonds. En 
outre, l’entrée en vigueur de la Convention de 1962  relative à la responsabilité des 
exploitants de navires nucléaires a peut-être peu de portée pratique, dans la mesure 

__________________ 

 369  Dascalopoulou-Livada, op. cit., p. 135. 
 370  Ibid. 
 371  Churchill, op. cit., p. 28 et 29. 
 372  René Lefeber, « General Development: International/Civil Liability Compensation, » 

11 Yearbook of Environmental Law (2001), 191. 
 373  Fernando Silva Soares et Vieira Vargas, op. cit., p. 69 à 100. 
 374  Voir www.opol.org.uk/agreement.pdf. 
 375  Ibid., p. 23 et 24. 
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où il n’y a plus de navires nucléaires civils. Lorsque de tels navires naviguaient, 
leurs opérations étaient régies par des accords bilatéraux376. 

214. Certains instruments peuvent comporter des dispositions difficiles à appliquer. 
Ainsi, les amendements de 1984 à la Convention relative à la responsabilité civile 
ne sont jamais entrés en vigueur en raison du caractère rigoureux de leurs 
dispositions relatives à l’entrée en vigueur377. La lourde responsabilité imposée aux 
États non dotés d’une capacité nucléaire consistant à promulguer une législation 
complexe pour donner effet aux conventions, a été un problème évoqué lors des 
débats relatifs aux révisions du régime établi aux termes de la Convention de 
Vienne378. Dans les négociations sur la Convention SNPD, certaines délégations ont 
également souligné la charge administrative qu’imposerait la négociation d’un 
régime spécial aboutissant à l’adoption de cette convention379. 
 

   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

215. La notion de responsabilité s’agissant des dommages causés par une activité 
menée hors des limites de la juridiction territoriale ou du contrôle de l’État/agent ne 
connaît dans la pratique des États qu’une application limitée à certaines activités 
potentiellement dommageables. Quelques sources parlent de cette notion en termes 
généraux, son contenu et ses modalités étant laissés à un développement futur. 
D’autres sources ne traitent de la notion de responsabilité que dans des cas d’espèce. 

216. Dans le passé, on considérait généralement que la responsabilité était la 
conséquence d’un manquement à une « obligation de vigilance » ou à une 
« diligence due ». Pour déterminer s’il y avait manquement à cette diligence due, on 
se fondait sur le critère de l’équilibre des intérêts en présence. Cette méthode est 
semblable à celle qui est utilisée pour déterminer l’existence d’un dommage et la 
mesure dans laquelle certaines activités préjudiciables peuvent être autorisées, 
compte tenu de l’évaluation de leurs incidences. La responsabilité pour manquement 
à l’obligation de diligence due avait déjà été établie en 1872 dans l’affaire de 
l’Alabama. Dans ce différend entre les États-Unis et le Royaume-Uni concernant le 
manquement allégué, de la part du Royaume-Uni, de s’acquitter de son obligation de 
neutralité pendant la guerre de Sécession, les deux parties se sont efforcé de préciser 
ce qu’il fallait entendre par « diligence due ». Pour les États-Unis, cette diligence 
due était proportionnelle à l’importance du sujet ainsi qu’à la dignité et au pouvoir 
de l’État qui l’exerce380.  

__________________ 

 376  Churchill, op. cit., p. 15. 
 377  Voir article 13. 
 378  René Lefeber, « General Development: International/Civil Liability Compensation, » 8 Yearbook 

of Environmental Law (1997), 164. 
 379  Idem 9 Yearbook of International Environmental Law (1999), p. 163. 
 380  Les États-Unis ont soutenu que : 
   « Les règles prévues par le traité imposaient aux États neutres l’obligation de faire preuve 

de diligence due pour prévenir certains actes. Selon les États-Unis, ces dispositions n’affectaient 
aucunement les obligations imposées par le droit international. Pour les États-Unis, la diligence 
exigée par les règles du Traité de Washington est une diligence due, c'est-à-dire une diligence 
proportionnelle à l’importance du sujet et à la dignité et au pouvoir de l’État qui doit l’exercer; 
une diligence qui a pour but, en faisant appel à une diligence active et à tous les autres moyens 
dont dispose l’État neutre pendant toutes les étapes de la transaction, d’empêcher que son sol ne 
soit violé; une diligence qui doit, de la même façon, dissuader quiconque de commettre des actes 
de guerre sur le sol de l’État neutre contre sa volonté, pouvant ainsi l’entraîner dans une guerre 
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217. Le Gouvernement britannique, pour sa part, soutenait que, pour prouver qu’il 
n’y avait pas eu diligence due et pour pouvoir invoquer la responsabilité d’un État, 
il fallait établir que ce dernier n’avait pas usé, pour prévenir l’acte dommageable, 
des soins que les gouvernements apportent ordinairement à leurs affaires 
internes381. 

218. Le tribunal a qualifié la « diligence due » qu’un gouvernement neutre doit 
exercer comme étant une obligation « exactement proportionnelle aux risques que 
l’un quelconque des belligérants peut courir si les gouvernements neutres manquent 
à leur obligation de neutralité382. Ainsi, la diligence due est fonction des 
circonstances qui entourent l’activité considérée. 

219. La pratique ultérieure des États semble avoir traité à un moindre degré de la 
responsabilité encourue par un État pour ne pas avoir fait preuve de diligence due, 
sauf dans le domaine de la protection des étrangers. Ces catégories d’actions en 
réparation ont porté, entre autres, sur la nationalisation et la confiscation de biens 
étrangers, la protection de la police et la sécurité des étrangers, questions qui ne sont 
pas traitées dans la présente étude. 

220. Dans son recours contre l’Union soviétique par suite des dommages causés par 
la chute du satellite Cosmos 954 sur le territoire canadien en janvier 1978, le Canada 
a invoqué le principe général de la « responsabilité absolue » pour les dommages 
résultant d’activités qui comportent des risques élevés383. 

221. De même, dans l’affaire de la Fonderie de Trail, le tribunal arbitral a établi 
que : 

 « Aussi longtemps que persistera la situation actuelle dans la vallée du fleuve 
Columbia, la Fonderie du Trail devra s’abstenir de causer des dommages, du 
fait d’émanations de fumées, dans l’État de Washington; si un tel dommage se 

__________________ 

qu’il veut éviter; une diligence qui amène l’État neutre à prendre les mesures les plus énergiques 
pour découvrir le but dans lequel sont commis les actes qu’interdit sa bonne foi en tant que 
neutre, et qui lui impose l’obligation, lorsqu’il a connaissance d’une intention de commettre de 
tels actes, d’utiliser tous les moyens dont il dispose pour les prévenir. Une diligence qui ne 
satisferait pas à ces critères ne serait pas une « diligence due », c'est-à-dire une diligence 
proportionnelle à l’urgence de la situation ou à l’ampleur des résultats d’une négligence... ». 

  J.B. Moore, International Arbitrations to which the United States has been a Party, 
Washington, D.C., 1898, vol. 1, p. 572 et 573. 

 381  Ibid. Le Tribunal a noté : 
   « ... il fallait établir que l’État intéressé n’avait pas usé, pour prévenir un acte que le 

gouvernement devait s’efforcer de prévenir, des soins que les gouvernements apportent 
ordinairement à leurs affaires internes et que l’on peut raisonnablement attendre qu’ils 
appliquent aux questions touchant aux obligations et aux intérêts nationaux ». p. 610. 

 382  Ibid., p. 654. 
 383  18 ILM (1979) 907. Le Canada a fait valoir ce qui suit : 
   « La règle de la responsabilité absolue en matière d’activités spatiales et en particulier 

d’activités faisant intervenir l’utilisation de l’énergie atomique, est considérée comme étant 
devenue un principe général du droit international. Un grand nombre d’États, y compris le 
Canada et l’Union des Républiques socialistes soviétiques, ont souscrit à ce principe, tel qu’il 
est énoncé dans la Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par les objets spatiaux. Ce principe de responsabilité absolue s’applique aux domaines 
d’activités ayant en commun un degré de risque élevé. Il est réitéré dans de nombreux accords 
internationaux et il est au nombre des ‘principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées’ (Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice). Par conséquent, ce principe 
a été accepté en tant que principe général du droit international (par. 22) ». 
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produit, il sera versé une indemnisation au titre de ce dommage, en vertu des 
décisions prises par les tribunaux des États-Unis dans des affaires opposant des 
personnes privées384. 

222. La fonderie a néanmoins été autorisée à poursuivre ses activités. Le tribunal 
arbitral n’a pas interdit les activités de la fonderie mais les a simplement réduites à 
un niveau auquel les émissions de fumée ne seraient pas, de l’avis du tribunal, 
préjudiciables aux intérêts des États-Unis385. 

223. Le tribunal arbitral a prescrit un régime permanent qui prévoyait la réparation 
des dommages causés aux intérêts des États-Unis par des émissions de fumée, même 
si les activités de la fonderie étaient parfaitement conformes au régime permanent 
établi dans la sentence : 

 « Le tribunal est d’avis que le régime prescrit éliminera probablement les 
causes du présent litige et, comme il a déjà été dit, permettra probablement de 
prévenir la survenance, à l’avenir, de tout dommage matériel dans l’État de 
Washington. 

 Cependant, vu que le résultat souhaité et escompté du régime ou des mesures 
de contrôle que, en vertu de la présente sentence, la fonderie doit adopter et 
maintenir, peut ne pas se matérialiser, et vu que, dans sa réponse à la question 
No 2, le tribunal a ordonné à la fonderie de s’abstenir de causer des dommages 
à l’avenir dans l’État de Washington, comme indiqué dans la présente 
sentence, le tribunal répond à la question No 4 et décide que, sur la base des 
décisions qu’il a rendues dans ses réponses aux questions No 2 et No 3, il sera 
procédé au règlement suivant : a) si un dommage tel que celui-ci est défini 
dans la réponse à la question No 2, s’est produit depuis le 1er octobre 1940, ou 
survient à l’avenir, soit parce que la fonderie ne s’est pas conformée aux 
réglementations prescrites dans la présente sentence soit en dépit de 
l’application du régime, il sera versé une indemnisation au titre de ce 
dommage, mais uniquement si les deux gouvernements adoptent des 
dispositions concernant le règlement des demandes d’indemnisation ainsi qu’il 
est prévu à l’article XI de l’Accord; b) si, par suite de la décision rendue par le 
tribunal dans ses réponses aux questions No 2 et No 3, les États-Unis jugent 
nécessaire de maintenir, à l’avenir, dans la région un ou plusieurs agents afin 

__________________ 

 384  Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales internationales, vol. III, p. 1966. 
Précédemment, à la p. 1965, le tribunal arbitral était parvenu à la conclusion souvent citée selon 
laquelle : 

   « [S]elon les principes du droit international et selon la loi des États-Unis, ...aucun État 
n’a le droit d’utiliser ni de permettre que soit utilisé sur son territoire, d’une façon telle que des 
émissions de fumées puissent causer des dommages sur le territoire ou au territoire d’un autre 
État ou aux personnes qui s’y trouvent, quand il s’agit d’un cas grave et que l’existence des 
dommages a été établie d’une façon claire et convaincante... ». 

 
 
 385  Ibid.,  
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de déterminer si les dommages ont été causés en dépit de l’application du 
régime stipulé dans la présente sentence, le coût raisonnable de ces enquêtes, 
qui ne doit pas dépasser 7 500 dollars E. - U. au cours d’une année 
quelconque, sera versé aux États-Unis, à titre d’indemnisation, mais 
uniquement dans la mesure où les deux gouvernements auront déterminé, 
conformément à l’article XI de l’Accord, que des dommages ont été causés 
pendant l’année en question par les opérations de la fonderie, et si les deux 
gouvernements ont adopté des dispositions concernant le « règlement des 
demandes d’indemnisation des dommages »; toutefois, ladite indemnisation ne 
doit en aucun cas dépasser le montant du dommage; en outre, il est entendu 
que ce paiement n’est ordonné par le tribunal qu’à titre d’indemnisation à 
verser conformément aux réponses données par le tribunal aux questions No 2 
et No 3 (comme indiqué dans la question No 4) et non à titre de réparation des 
dommages qui doivent être constatés et dont le montant doit être déterminé par 
les deux gouvernements conformément à l’article XI de l’Accord »386. 

224. Dans l’arrêt rendu le 9 avril 1949 dans l’affaire du Détroit de Corfou (fond), la 
Cour internationale de Justice, après avoir analysé les faits, a conclu que la pose des 
mines qui avaient été à l’origine d’explosions dans les eaux albanaises n’aurait pu 
être effectuée sans que le Gouvernement albanais en ait connaissance. La CIJ, 
considérant que l’Albanie avait ou aurait dû avoir connaissance de l’existence de 
mines dans ses eaux territoriales suffisamment à l’avance pour pouvoir avertir les 
autres États et leurs ressortissants du danger imminent, a déclaré ce qui suit : 

 « En fait, rien ne fut tenté par les autorités albanaises pour prévenir le désastre. 
Ces graves omissions engagent la responsabilité internationale de l’Albanie. 

 En conséquence, la Cour est arrivée à la conclusion que l’Albanie est 
responsable, selon le droit international, des explosions qui ont eu lieu le 
22 octobre 1946 dans les eaux albanaises, et des dommages et pertes humaines 
qui en suivirent, et qu’il y a lieu pour l’Albanie de donner réparation au 
Royaume-Uni »387. 

225. Attendu qu’il était difficile de prouver que l’Albanie avait connaissance de 
cette situation et comme ces preuves sont, dans le meilleur des cas, indirectes, l’on 
ne voit pas clairement si la responsabilité était fondée sur une violation de 
l’obligation de diligence due, l’Albanie ayant dû avertir les autres États de cette 
situation, ou sur une règle de « responsabilité objective » sans égard à la notion de 
diligence due. 

226. Dans le même arrêt, la CIJ a fait, à propos de la responsabilité des États, 
quelques déclarations générales qui revêtent une importance considérable. Dans un 
passage, la Cour a affirmé « l’obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser 
son territoire aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États »388. Il convient de 
noter que, dans ce passage, la Cour a fait une déclaration générale des principes et 
règles de droit, qui ne se limite pas ou ne se borne pas uniquement à un cas 
spécifique. Lorsque la Cour rend un arrêt dans une affaire conformément à 
l’article 38 de son Statut, elle peut également faire des déclarations générales sur 
des points de droit; or les passages susmentionnés sont au nombre de ces 

__________________ 

 386  Ibid., p. 1980 et 1981. 
 387  CIJ, Recueil 1949, p. 23. 
 388  Ibid., p. 22. 
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déclarations. On peut donc conclure que si l’arrêt rendu par la Cour concerne un 
litige entre les parties à propos de l’affaire Détroit de Corfou, il met aussi en relief 
une question plus générale. La Cour a fait une déclaration générale concernant le 
comportement de tout État qui peut actionner des dommages transfrontières. Dans 
son avis consultatif relatif à la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires, la Cour internationale de Justice, en affirmant que l’environnement n’est 
pas une abstraction, mais bien l’espace où vivent les êtres humains et dont dépend la 
qualité de leur vie et leur santé, y compris pour les générations à venir, a affirmé en 
outre la proposition de droit ci-après : 

 « [L]’obligation générale qu’ont les États de veiller à ce que les activités 
exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle respectent 
l’environnement dans d’autres États ou dans des zones relevant d’aucune 
juridiction nationale », qui constitue maintenant un principe de droit 
international concernant l’environnement389. 

227. La sentence rendue dans l’affaire de la Fonderie de Trail ou l’arrêt prononcé 
dans l’affaire du Détroit de Corfou ne confirment pas nécessairement l’existence 
d’un régime de responsabilité objective en droit international390. S’agissant de 
l’affaire de la Fonderie de Trail, selon les tenants de cette thèse, « il n’était pas 
nécessaire pour le tribunal de se prononcer, d’une façon qui exclurait l’une ou 
l’autre, entre la responsabilité objective et la négligence en tant que norme de 
diligence requise en droit international »391. On a également suggéré que, étant 
donné que le compromis présumait déjà la responsabilité du Canada et demandait 
l’application du droit international et du droit des États-Unis, ce qui rendait donc 
difficile de déterminer la base juridique de la sentence du tribunal, l’affaire de la 
Fonderie de Trail pouvait uniquement être considérée comme ayant une pertinence 
limitée en tant que précédent juridique international392. En outre, la décision dans 
son intégralité ne permet pas d’établir des déductions dénuées d’ambiguïté 
s’agissant de la théorie de la responsabilité en matière de préjudices 
extraterritoriaux en général; elle ne corrobore pas non plus à la vue selon laquelle le 
régime de la responsabilité objective commence à être admis en droit international 
en tant que catégorie générale de responsabilité internationale »393. 

228. S’agissant de l’arrêt prononcé dans l’affaire du Détroit de Corfou, on a fait 
valoir qu’il ne souscrit pas à « une théorie du risque objectif, si l’on entend par là 
qu’un État est automatiquement responsable, en droit international, de toutes les 
conséquences de ses actes, quelles que soient les circonstances »394. On a ajouté 

__________________ 

 389  CIJ, Recueil 1996, p. 226, à p. 241 et 242. Voir aussi l’opinion dissidente de M. Weeramantry, 
ibid., p. 429 à 555 et l’opinion dissidente de M. Weeramantry dans Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, CIJ Recueil 1996, par. 66, p. 139 à 143. 

 390  Voir aussi Gunther Handl, « Balancing of Interests and International Liability for the Pollution 
of International Watercourses : Customary Principles of Law Revisited. Canadian Yearbook of 
International Law, vol. XIII (1975)156 (ci-après indiqué sous Handl « Balancing of 
Interests... »,) p. 162 à 165 qui met en garde contre l’utilisation de la responsabilité objective en 
droit international et suggère d’employer l’expression « responsabilité pour risque ». 

 391  M.J.L. Hardy, « International Protection Against Nuclear Risks », 10 ICLQ (1961), 751 (ci-après 
indiqué sous Hardy, « Nuclear Risks... »). Voir aussi Hardy « Nuclear Liability: the General 
Principles of Law and Further Proposals », (ci-après indiqué sous Hardy, « Nuclear 
Liability... »,) B Yb I.L., vol. 36, p. 229, 1960. 

 392  Handl, « Balancing of Interests... », p. 167 et 168. 
 393  Ibid., p. 168. 
 394  Hardy, « Nuclear Risks... », p. 751 et « Nuclear Liability... », p. 229. 
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que, sur la base de cet arrêt, « la possibilité, en tout cas, subsiste... que l’État 
défendeur puisse invoquer, comme moyen de défense, le fait qu’il a pris toutes les 
précautions raisonnables »395. En outre, la question de la faute des gardes-côtes 
albanais n’a jamais été en cause396. 

229. En revanche, on a soutenu que, dans ces deux affaires, une responsabilité a été 
imposée sans qu’une négligence ait été prouvée397. Pour ce qui est de l’avis exprimé 
au paragraphe 226 ci-dessus à propos de l’affaire du Détroit de Corfou, on a appelé 
l’attention sur les opinions dissidentes de M. Winiarski398 et de 
M. Badawi Pasha399, qui ont considéré l’un et l’autre que l’Albanie n’avait 
contrevenu à aucune obligation de diligence et s’était conformée aux normes 
existantes du droit international et que la Cour imposait par son arrêt une norme 
nouvelle et plus exigeante. L’on a fait observer que, dans cette affaire, l’État 
demandeur n’avait pas « à prouver de façon positive la négligence ou un 
manquement intentionnel du défendeur »400. 

230. Dans l’affaire du Lac Lanoux, le tribunal arbitral, en réponse à l’allégation de 
l’Espagne selon laquelle les projets français entraîneraient un risque anormal pour 
les intérêts espagnols, a déclaré que seul un manquement à l’obligation de prendre 
toutes les précautions de sécurité nécessaires aurait engagé la responsabilité de la 
France s’il avait été effectivement porté atteinte aux droits espagnols401. Alors que 
les États étaient priés de coopérer mutuellement pour atténuer tout risque 
environnemental transfrontière, « le risque d’un mauvais emploi n’a pas conduit, 
jusqu’à présent, à soumettre la détention de ces moyens d’action à l’autorisation des 
États éventuellement menacés »402.  

231. Autrement dit, une responsabilité ne serait engagée que si toutes les 
précautions possibles pour se prémunir contre la survenance de dommages n’avaient 
pas été prises. Bien que la compétence du tribunal ait été limitée par les parties à 

__________________ 

 395  Hardy, Nuclear Liability..., p. 229. 
 396  Hardy, Balancing of Interests, p. 167. 
 397  L.F.E. Goldie, « Liability for Damage and the Progressive Development of International Law », 

14 ICLQ (1965) p. 1189 à p. 1230 et 1231 
 398  CIJ, Recueil 1949, p. 49 à 51, 52 et 55 et 56. 
 399  Ibid., p. 64 à 66. Il convient toutefois de noter que M. Badawi Pasha a souligné que : 
   « ... le droit international ne connaît pas la responsabilité objective, basée sur la notion de 

risque, que certaines législations nationales ont adoptée. En effet, l’évolution du droit 
international et le degré de développement de coopération internationale ne permettent 
pas de considérer que cette étape a pu être franchie ou est près de l’être ». (p. 65). 

 400  Goldie, op. cit., note 397, p. 1231. 
 401  Dans la sentence arbitrale relative au Lac Lanoux (France c. Espagne) 24 ILR, p. 101, p. 123 et 

124, par. 6, le tribunal a déclaré ce qui suit : 
   « La question a été effleurée dans le contre-mémoire espagnol qui a souligné 

l’extraordinaire complexité des procédés de contrôle, leur caractère très onéreux et les risques 
d’avaries ou de négligence, dans le maniement de la vanne, et d’obstruction dans le tunnel, Mais 
il n’a jamais allégué que les ouvrages envisagés présentent d’autres caractères ou entraînent 
d’autres risques que les ouvrages du même genre qui sont aujourd’hui répandus dans le monde 
entier. Il n’a pas été affirmé clairement que les ouvrages prévus entraîneraient un risque anormal 
dans les relations de voisinage ou dans l’utilisation des eaux. Comme on l’a vu plus haut, les 
garanties techniques de restitution des eaux sont aussi satisfaisantes que possible. Si, malgré les 
précautions prises, la restitution des eaux souffrait d’un accident, celui-ci n’aurait qu’un 
caractère occasionnel et, selon les deux Parties, ne constituerait pas une violation de 
l’article 9 ». 

 402  Ibid., p. 126. 
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l’examen de la compatibilité entre un traité et les activités menées par la France sur 
la rivière Carol, le tribunal a abordé la question des activités dangereuses. Le 
tribunal a déclaré qu’il n’avait pas « été affirmé clairement que les ouvrages prévus 
[par la France] entraîneraient un risque anormal dans les relations de voisinage ou 
dans l’utilisation des eaux. Comme il a été constaté précédemment, les garanties 
techniques de restitution des eaux étaient aussi satisfaisantes que possible. Si, 
malgré les précautions prises, la restitution des eaux souffrait d’un accident, celui-ci 
n’aurait qu’un caractère occasionnel et, selon les deux Parties, ne constituerait pas 
une violation de l’article 9 ». 

232. Ce passage peut être interprété comme signifiant que le tribunal était d’avis 
que les activités anormalement dangereuses constituent un problème spécial, et que, 
si l’Espagne avait établi que le projet français entraînerait un risque anormal de 
dommages pour l’Espagne, la décision du tribunal aurait peut-être été différente. 

233. En revanche, on a constaté que la France aurait été responsable seulement en 
cas de diminution, à la fois du volume des eaux qui devaient être déversées en 
Espagne et de la qualité de ces eaux, en conséquence d’un acte délictueux 
international. Selon le tribunal, la France n’était pas responsable de la réduction du 
volume des eaux aussi longtemps que toutes les précautions possibles avaient été 
prises pour éviter qu’un tel événement se produise403. 

234. Au cours des audiences publiques concernant l’affaire des Essais nucléaires, 
en réponse à une question posée par Sir Humphrey Waldock, Président de la Cour, 
sur le fait de savoir si elle estimait que : « toute transmission par des causes 
naturelles de matières chimiques ou de toute autre matière d’un État sur le territoire, 
dans l’espace aérien, ou sur la mer territoriale, créait automatiquement un motif 
d’action en justice en droit international, sans qu’il soit nécessaire d’établir quelque 
autre élément, l’Australie a soutenu que : 

 « lorsque, en conséquence de l’utilisation normale et naturelle, par un État, de 
son territoire, un dépôt se produit sur le territoire d’un autre État, ce dernier 
n’a pas motif de plainte, sauf s’il subit un préjudice ou un dommage qui soit 
plus que nominal. L’utilisation par un État de son territoire pour réaliser des 
essais nucléaires dans l’atmosphère n’est pas une utilisation normale ou 
naturelle de son territoire. Le Gouvernement australien soutient également que 
les dépôts radioactifs provenant des essais français donnent lieu à un préjudice 
ou à un dommage plus que nominal pour l’Australie... [L]e principe 
fondamental est qu’une intrusion quelconque dans un territoire étranger est 
une atteinte à la souveraineté. Il va sans dire que le Gouvernement australien 
ne nie pas que la pratique des États a modifié l’application de ce principe 
s’agissant de l’interdépendance des territoires. Il a déjà évoqué l’exemple des 
émanations de fumée qui traversent les territoires nationaux. Il concède qu’il 
peut n’y avoir pas d’illégalité s’agissant de certains types d’émanations 
chimiques, en l’absence de types spécifiques de préjudice. Il souligne toutefois 
que la licéité ainsi sanctionnée par la pratique des États résulte de la tolérance 
accordée à certaines activités qui entraînent ces émissions, lesquelles activités 
sont généralement considérées comme des utilisations naturelles du territoire 

__________________ 

 403  Handl, « Balancing of Interests... », p. 169 et 170. 
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dans la société moderne et sont tolérées parce que, tout en produisant peut-être 
certains inconvénients, elles présentent des avantages pour la collectivité404. 

235. Dans son ordonnance du 22 juin 1973 concernant les mesures conservatoires, 
dans l’affaire des Essais nucléaires, la Cour a pris note des préoccupations de 
l’Australie selon lesquelles  

 « les explosions nucléaires en atmosphère réalisées par la France dans le 
Pacifique ont provoqué des retombées radioactives sur le territoire australien 
et ailleurs dans l’hémisphère Sud, ont suscité des concentrations mesurables de 
radioéléments dans les produits alimentaires et chez l’homme et ont augmenté 
la dose d’irradiation des habitants de cet hémisphère, notamment en 
Australie;... tout dépôt de substances radioactives en territoire australien 
constitue un danger virtuel pour l’Australie et ses habitants et que tout 
dommage qu’il pourrait causer serait irréparable;... les expériences nucléaires 
françaises dans l’atmosphère sont une source d’inquiétude et d’anxiété pour 
les Australiens;... les conséquences que les essais nucléaires français 
pourraient avoir en ce qui concerne les ressources de la mer et 
l’environnement seraient ineffaçables et ...aucun versement d’indemnités ne 
pourrait remettre les choses en état; et ...rien ne saurait changer le fait qu’une 
entrave aurait été apportée par la France au droit de l’Australie et de ses 
habitants à bénéficier de la liberté de mouvements en haute mer et dans 
l’espace aérien surjacent; »405. 

236. La Cour, lorsqu’elle a indiqué à titre provisoire des mesures conservatoires 
s’est assurée que cette information n’empêchait pas la possibilité que l’on pourrait 
démontrer que des dommages avaient été causés à l’Australie par le dépôt, sur le 
territoire australien, de retombées radioactives résultant de ces essais, dommages 
qui seraient irréparables. Dans son opinion dissidente, M. Ignacio-Pinto, tout en 
exprimant l’avis que la Cour n’avait pas compétence pour connaître de l’affaire, a 
déclaré que : 

 « adopter la thèse de la demande de l’Australie nous amènerait à une nouvelle 
conception du droit international qui consisterait à interdire aux États 
l’exercice, dans le cadre de leur souveraineté nationale, de toute activité 
créatrice de risque; mais cela aboutirait à l’octroi du droit à tout État 
d’intervenir à titre préventif dans les affaires nationales des autres États406. 

237. M. Ignacio-Pinto a déclaré en outre que « en l’état actuel du droit 
international, ‘l’appréhension’ d’un État ou l’‘angoisse’, ‘le risque de radiation 
atomique’ ne suffisent pas pour constituer l’adjudication d’un droit supérieur qui 
s’impose à tous les États et limite leur souveraineté en matière d’essais nucléaires 
dans l’atmosphère »407. À son avis « ceux qui sont d’une opinion opposée font 
peut-être figure de proue ou d’avant-garde dans un système de développement 
progressif du droit international, mais leur désir ne saurait être pris en considération 
pour modifier l’état actuel du droit »408. 

__________________ 

 404  Affaire des essais nucléaires (Australie c. France), mesures conservatoires, ordonnance du 
22 juin 1973, Recueil 1973, p. 99. 

 405  Ibid., CIJ, Recueil 1973, p. 104. La Cour n’a pas statué sur le fond de l’affaire. 
 406  Ibid., p. 132. 
 407  Ibid. 
 408  Ibid. 
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238. Dans l’ordonnance relative aux mesures conservatoires du 22 juin 1973, la 
Cour a statué de manière analogue s’agissant des préoccupations de la 
Nouvelle-Zélande, à savoir : 

 « ...chacune des séries d’essais nucléaires réalisées par la France a intensifié 
les retombées radioactives sur la territoire néo-zélandais; ...les principes de 
base appliqués dans ce domaine par des autorités internationales sont que toute 
exposition aux rayonnements peut entraîner des effets somatiques et 
génétiques néfastes et irréparables et que tout surcroît d’exposition à une 
irradiation artificielle ne peut se justifier que par les avantages en résultant; 
...comme le Gouvernement néo-zélandais l’a signalé à plusieurs reprises dans 
sa correspondance avec le Gouvernement français, la retombée radioactive qui 
atteint la Nouvelle-Zélande par suite des essais nucléaires français est 
intrinsèquement nuisible et n’apporte aucun avantage pouvant justifier que la 
Nouvelle-Zélande y soit exposée; ...l’incertitude quant aux effets physiques et 
génétiques auxquels la contamination expose les Néo-Zélandais est pour eux 
une source d’appréhension, d’anxiété et d’inquiétude graves; ...il ne serait pas 
possible de rétablir dans leur intégralité les droits auxquels la reprise des 
essais aurait porté atteinte au cas où, en la présente procédure, la Cour se 
prononcerait en faveur de la Nouvelle-Zélande »409. 

239. Dans la Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de 
l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des essais nucléaires 
(Nouvelle-Zélande c. France), M. Koroma a constaté, dans son opinion dissidente : 

 « En vertu du droit international contemporain, il existe probablement une 
obligation de ne pas causer un dommage grave ou sérieux, qui pourrait 
raisonnablement être évité, ainsi qu’un devoir de ne pas permettre la fuite de 
substances dangereuses »410. 

240. Toutefois, la Cour internationale de Justice ne s’est pas prononcée quant au 
fond de l’affaire, pour des motifs juridiques techniques. 

241. L’Affaire relative au projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie)411 
concerne également des questions relatives à la responsabilité et à la protection de 
l’environnement. Si, à l’origine, la demande de la Hongrie était rédigée en partie du 
point de vue de la « responsabilité », elle a été ultérieurement affinée et présentée 
dans les limites du droit des traités et du droit de la responsabilité des États. Le 
différend en question concernait le Traité de 1977 relatif à la construction et au 
fonctionnement en système d’écluses de Gabčíkovo-Nagymaros, aux termes duquel 
la Hongrie et la Tchécoslovaquie étaient convenues de construire, en tant 
qu’investissement conjoint, un réservoir en amont de Dunakiliti en Hongrie et en 
Tchécoslovaquie, un barrage à Dunakiliti, sur le territoire hongrois, un canal de 
dérivation sur le territoire tchèque, détournant en partie le cours du Danube, sur 

__________________ 

 409  Affaire des essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), demande en indication de mesures 
conservatoires, ordonnance du 22 juin 1973, CIJ, Recueil 1973, p. 135, aux p. 140 et 141. La 
Cour ne s’est pas prononcée quant au fond de l’affaire. Voir également l’opinion dissidente de 
M. Ignacio-Pinto, p. 163 et 164. 

 410  CIJ, Recueil, 1995, p. 288 à 378. Voir également les opinions dissidentes de M. Weeramantry et 
de M. Parmer dans la demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt 
rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. 
France), CIJ, Recueil 1995, p. 288, aux p. 345 à 347 et 406 à 421. 

 411  Affaire relative au projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), CIJ Recueil, 1997, p. 7. 
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lequel devaient être construits un système d’écluse et deux centrales 
hydroélectriques, l’une à Gabčíkovo sur le territoire tchèque et l’autre à Nagymaros 
sur le territoire hongrois, il était également prévu d’abaisser le lit du fleuve. Les 
centrales hydroélectriques devaient commencer à fonctionner entre 1986 et 1990. 

242. Toutefois, ce délai a été prorogé jusqu’en 1994; dans l’intervalle, l’une des 
parties, la Hongrie, a fait réaliser une réévaluation du projet, privilégiant les 
considérations écologiques sur les considérations économiques. La Hongrie a, par la 
suite, suspendu les travaux de construction sur la partie du secteur de Gabčíkovo en 
territoire hongrois et à Nagymaros. Les échanges diplomatiques et les négociations 
entre les deux parties ayant échoué, le Gouvernement tchécoslovaque a poursuivi la 
réalisation d’une « solution provisoire », qui consistait essentiellement à limiter les 
travaux de construction et à détourner le cours du Danube vers le territoire 
slovaque412. Le détournement était unilatéral. En dépit des efforts de la Commission 
de la Communauté européenne, la Hongrie a signifié le 19 mai 1992 sa décision de 
résilier unilatéralement l’Accord de 1977, à compter du 25 mai 1992. 

243. En octobre 1992, comme il n’avait pas été possible de régler ce différend, la 
Hongrie a présenté à la Cour internationale de Justice une requête contre la 
République fédérative tchèque et slovaque, dans laquelle elle soutenait qu’elle avait 
été obligée de résilier l’Accord parce qu’elle ne pouvait pas accepter, entre autres, 
« que la population de la région pâtisse des conséquences liées au fonctionnement 
d’un système de barrage planifié sans contrôle professionnel ou public, que des 
dommages irréversibles frappent les ressources écologiques et environnementales de 
la région, et en premier lieu les ressources en eau potable présentes et futures et les 
réserves d’eau de millions de personnes, que la dégradation et, dans certains cas 
l’extinction, menace la flore et la faune de la région, que de graves dommages 
touchent des paysages exceptionnels, qu’une catastrophe imminente menace la 
population en raison de la stabilité insuffisante des barrages et des digues, par suite 
d’une recherche et d’une planification lacunaires »413. 

244. La Hongrie a, en outre, soutenu que la construction des ouvrages prévus au 
titre de la solution provisoire causeraient des « dangers pratiquement aussi graves 
que la mise en oeuvre des plans originaux de la centrale hydroélectrique de 
Gabčíkovo » et que la solution provisoire, en détournant le cours naturel du Danube, 
violait l’intégrité territoriale de la Hongrie414, les règles et principes du droit 
international coutumier régissant l’utilisation des ressources environnementales 
internationales415, ainsi que le principe de préjudice transfrontière touchant l’État 
voisin tel qu’il avait été reflété, entre autres, dans l’arbitrage relatif à la Fonderie de 
Trail, dans l’affaire du Détroit de Corfou et dans le principe 21 de la Déclaration de 
Stockholm416. 

__________________ 

 412  L’alternative connue sous le nom de « variante C » impliquait le détournement unilatéral du 
Danube par la Tchécoslovaquie sur son territoire, à quelque 10 kilomètres en amont de 
Dunakiliti. Dans son dernier .état, la variante C comprenait la construction à Cunovo d’un 
barrage-déversoir et d’une digue reliant ce barrage à la rive sud du canal de dérivation. 

 413  32 ILM (1993) 1260, p. 1261. 
 414  Ibid. 
 415  Ibid., p. 1286. 
 416  Ibid., p. 1287. Toutefois, la Hongrie a reconnu qu’il n’y avait aucune base sur laquelle la Cour 

eût pu fonder sa compétence pour connaître de cette requête. 
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245. Le 1er janvier 1993, la Slovaquie devint un État indépendant. Le 2 juillet 
1993, les Parties ont prié la Cour, en application du compromis entré en vigueur le 
28 juin 1993, « sur la base du Traité de 1997 et des règles et principes du droit 
international général, ainsi que de tout autre traité qu’elle jugera applicable », de 
statuer sur un certain nombre de questions et notamment sur le fait de savoir si la 
République de Hongrie était en droit de suspendre, puis d’abandonner, en 1989, les 
travaux relatifs au projet de Nagymaros ainsi qu’à la partie du projet de Gabčíkovo 
dont la République de Hongrie était responsable aux termes du Traité et si la 
République fédérative tchèque et slovaque était en droit de recourir, en novembre 
1991, à la « solution provisoire » et de mettre ce système en service à partir 
d’octobre 1992. 

246. Durant la procédure, la Hongrie a changé d’optique et a insisté sur des motifs 
consacrés, non exclusivement, dans le droit des traités et dans le droit relatif à la 
responsabilité des États, invoquant, pour justifier sa conduite, un « état de nécessité 
écologique » et faisant valoir des problèmes concernant la stagnation de l’eau, 
l’envasement, les graves atteintes à la qualité des eaux, l’extinction de la faune et de 
la flore, l’érosion du lit du fleuve et que les habitats aquatiques seraient menacés417. 
La Slovaquie, pour sa part, a dénié que la suspension ou l’abandon de l’exécution 
d’une obligation conventionnelle puisse trouver son fondement hors du droit des 
traités418. Elle a également plaidé que « l’état de nécessité » invoqué par la Hongrie 
ne constituait pas un motif de suspension d’une obligation conventionnelle reconnue 
par le droit des traités. Elle a, en même temps, mis en doute que la « nécessité 
écologique » ou le « risque écologique » puisse constituer, au regard du droit de la 
responsabilité des États, une circonstance excluant l’illicéité d’un acte. La Slovaquie 
a, en tout état de cause, nié qu’il y ait eu en l’espèce un quelconque état de 
« nécessité écologique » en 1989 ou par la suite419. 

247. La Cour internationale de Justice, lorsqu’elle n’a pas pu suivre la Hongrie 
lorsque celle-ci soutenait qu’en suspendant puis en abandonnant en 1989 les travaux 
dont elle avait encore la charge, elle n’avait pas, pour autant, suspendu l’application 
du Traité de 1977 lui-même, puis rejeté ce traité, a observé qu’en invoquant l’état de 
nécessité pour tenter de justifier ce comportement, la Hongrie avait choisi de se 
placer d’emblée sur le terrain du droit de la responsabilité des États, impliquant par 
là qu’en l’absence d’une telle circonstance, sa conduite eût été illicite420. 

248. La Cour a ensuite examiné la question de savoir s’il existait un état de 
nécessité. Elle a évalué la situation à la lumière des critères énoncés par la 
Commission du droit international dans son projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fsit internationalement illicite. Elle a considéré que l’état de nécessité ne 
pouvait être invoqué qu’à certaines conditions, strictement définies, qui devaient 
être cumulativement réunies et a noté que les conditions ci-après reflétaient le droit 
international coutumier : 

 « Un intérêt essentiel’ de l’État auteur du fait contraire à l’une de ses 
obligations internationales doit avoir été en cause; cet intérêt doit avoir été 
menacé par un ‘péril grave et imminent’; le fait incriminé doit avoir été le 
‘seul moyen’ de sauvegarder ledit intérêt; ce fait ne doit pas avoir ‘gravement 

__________________ 

 417  CIJ, Recueil 1997, p. 7, par. 40. Voir aussi par. 41 et 42. 
 418  Ibid., par. 45. 
 419  Ibid., par. 44. Voir aussi par. 45. 
 420  Ibid., p. 48. 
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porté atteinte à un intérêt essentiel’ de l’État à l’égard duquel l’obligation 
existait; et l’État auteur dudit fait ne doit pas avoir ‘contribué à la survenance 
de l’état de nécessité’ »421. 

249. Lorsqu’elle a recherché si ces conditions étaient remplies au moment de la 
suspension et de l’abandon, par la Hongrie, des travaux qu’elle devait accomplir, la 
Cour n’a vu « aucune difficulté à reconnaître que les préoccupations exprimées par 
la Hongrie en ce qui concerne son environnement naturel dans la région affectée par 
le projet Gabčíkovo-Nagymaros avaient trait à un ‘intérêt essentiel’ de cet État, au 
sens où cette expression est utilisée dans le projet d’articles de la Commission du 
droit international »422. Elle a souligné toute l’importance que le respect de 
l’environnement revêtait à son avis, non seulement pour les États mais aussi pour 
l’ensemble du genre humain.  

250. Tout en reconnaissant la gravité de la situation, à savoir l’existence éventuelle 
de faits justifiant le principe de « nécessité écologique », il était néanmoins difficile 
à la Cour d’accepter que le prétendu péril (c'est-à-dire les incertitudes quant aux 
incidences écologiques du système de barrage) était suffisamment certain, et par 
conséquent imminent en 1989, lorsque la Hongrie a indiqué qu’elle suspendrait et 
abandonnerait la partie des travaux qui lui incombait. En précisant la définition de 
ce qui pose péril, la Cour n’a pas exclu qu’un « péril » qui s’inscrirait dans le long 
terme puisse être tenu pour « imminent » dès lors qu’il serait établi, au moment 
considéré, que la réalisation de ce péril, pour lointaine qu’elle soit, n’en serait pas 
moins certaine et inévitable423. 

251. La Cour, se penchant d’abord sur la situation à Nagymaros, a constaté que les 
dangers imputés au réservoir d’amont s’inscrivaient pour la plupart dans le long 
terme et qu’ils demeuraient incertains. Pour ce qui est de l’abaissement du lit du 
fleuve, en aval, la Cour a noté que le danger pouvait paraître à la fois plus grave et 
plus pressant, dans la mesure où c’était l’alimentation en eau potable qui était 
affectée, mais que le lit du Danube avait déjà été approfondi avait 1980. En 
conséquence, il ne pouvait s’agir d’un péril résultant entièrement du projet. En 
outre, de l’avis de la Cour, la Hongrie avait à sa disposition d’autres moyens pour 
faire face à cette situation424. 

252. En deuxième lieu, s’agissant du secteur de Gabčíkovo, la Cour a constaté que 
le péril allégué par la Hongrie (c'est-à-dire les préoccupations concernant la qualité 
des eaux de surface dans le réservoir de Dunakiliti, avec ses incidences sur la 
qualité des eaux souterraines dans la région ainsi que sur la faune et la flore de la 
plaine alluviale du Danube) s’inscrivait dans le long terme et demeurait incertain. 
Par ailleurs, la qualité des eaux s’était améliorée et la Hongrie pouvait recourir à 
d’autres moyens pour faire face aux dangers qu’elle redoutait425. 

253. En dernière analyse, la Cour a conclu que les périls invoqués par la Hongrie, 
sans préjudice de leur gravité éventuelle, n’étaient en 1989 ni suffisamment établis 
ni « imminents ». De plus, la Hongrie disposait à l’époque d’autres moyens de faire 

__________________ 

 421  Ibid., par. 52. 
 422  Ibid., par. 53. 
 423  Ibid., par. 54. 
 424  Ibid., par. 55. 
 425  Ibid., par. 56. 
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face aux périls qu’elle percevait426. En conséquence, la Cour n’a pas jugé nécessaire 
d’examiner la question de savoir si, en procédant comme elle l’a fait en 1989, la 
Hongrie avait « gravement porté atteinte à un intérêt essentiel » de la 
Tchécoslovaquie, au sens du projet d’articles de la Commission du droit 
international427. En conséquence, la Cour a conclu que la Hongrie n’était pas en 
droit de suspendre, puis d’abandonner, en 1989, les travaux relatifs au projet de 
Nagymaros ainsi que la partie du projet de Gabčíkovo dont elle était responsable 
aux termes du Traité de 1977 et des instruments y afférents. 

254. Quant au fait de savoir si la République fédérative tchèque et Slovaque était en 
droit de recourir, en 1991, à la « solution provisoire », la Tchécoslovaquie puis la 
Slovaquie ont soutenu que le recours à une telle solution et la mise en service de 
celle-ci ne constituaient pas des faits internationalement illicites. En outre, la 
Slovaquie a invoqué ce qu’elle avait décrit comme un « principe d’application par 
approximation », à savoir une solution aussi proche que possible du projet initial. La 
Slovaquie a également soutenu, à titre subsidiaire, que la mise en service de la 
variante C pouvait encore être justifiée en tant que contre-mesure. La Hongrie, pour 
sa part, a soutenu que la solution provisoire constituait une violation substantielle du 
Traité de 1977 ainsi qu’une violation des obligations de la Tchécoslovaquie en vertu 
d’autres traités du droit international général. 

255. La Cour internationale de Justice a estimé que la solution provisoire (la 
variante C) différait nettement, quant à ses caractéristiques juridiques, du Traité de 
1977 qui prévoyait la construction du système d’écluses de Gabčíkovo-Nagymaros 
en tant qu’investissement conjoint, constituant un système d’ouvrages opérationnel, 
unique et indivisible. La mise en service de la variante C a conduit la 
Tchécoslovaquie à s’approprier, pour son usage et à son profit, entre 80 et 90 % des 
eaux du Danube, avant de les restituer au lit principal du fleuve. La Cour a conclu, 
en conséquence, que la Tchécoslovaquie, en mettant en service la variante C, n’a pas 
appliqué le Traité de 1977 mais, au contraire, a violé certaines de ses dispositions 
expresses et, de ce fait, a commis un acte internationalement illicite428. 

256. La Cour internationale de Justice étant parvenue à la conclusion qu’un acte 
internationalement illicite avait été commis, elle a recherché si cette illicéité pouvait 
être justifiée en tant que contre-mesure. Pour ce faire, elle s’est fondée sur le projet 
d’articles de la Commission du droit international. 

257. En premier lieu, la Cour a conclu que, bien qu’elle n’ait pas été présentée à 
titre principal comme une contre-mesure, la solution provisoire (variante C) a 
constitué une riposte à la suspension et à l’abandon des travaux par la Hongrie et 
qu’elle était dirigée contre cet État. Il était tout aussi clair, de l’avis de la Cour, que 
les agissements de la Hongrie à savoir la suspension puis l’abandon du projet, 
étaient internationalement illicites429. 

258. En deuxième lieu, la Cour a constaté que la Tchécoslovaquie, en sa qualité 
d’État lésé, en priant la Hongrie de reprendre l’exécution de ses obligations 

__________________ 

 426  Ibid., par. 57. 
 427  Ibid., par. 58. 
 428  Ibid., par. 78. 
 429  Ibid., par. 83. 
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conventionnelles à de nombreuses reprises, avait invité l’État auteur du fait illicite à 
mettre fin à son comportement illicite ou à en fournir réparation430. 

259. En troisième lieu, la Cour a examiné si les effets de la contre-mesure prise par 
la Tchécoslovaquie étaient proportionnés aux dommages subis. En déterminant si les 
effets de la contre-mesure étaient proportionnés aux dommages subis, la Cour a 
considéré que la Tchécoslovaquie, en prenant unilatéralement le contrôle d’une 
ressource partagée, et en privant ainsi la Hongrie d’une part équitable et raisonnable 
des ressources naturelles du Danube - avec les effets continus que le détournement 
de ses eaux déploie sur l’écologie de la région riveraine du Szigetkoz - n’a pas 
respecté la proportionnalité exigée par le droit international. De l’avis de la Cour le 
fait que la Hongrie ait consenti, dans le cadre du projet initial, au détournement du 
Danube, ne saurait s’interpréter comme ayant autorisé la Tchécoslovaquie à 
procéder à un détournement unilatéral de cette importance sans le consentement de 
la Hongrie431. Le détournement du Danube n’était pas une contre-mesure licite. La 
Cour a donc estimé qu’elle n’avait pas à statuer sur une autre question dont dépend 
la licéité d’une contre-mesure, à savoir que celle-ci doit avoir pour but d’inciter 
l’État auteur du fait illicite à exécuter les obligations qui lui incombent en droit 
international, et que la mesure doit, partant, être réversible432. Dans sa réponse à la 
question posée dans le Compromis, la Cour a estimé que la Tchécoslovaquie était en 
droit de recourir, en novembre 1991, à la solution provisoire (variante C) dans la 
mesure où elle se bornait alors à entamer des travaux qui ne préjugeaient pas de la 
décision définitive qu’elle devait prendre. En revanche, la Tchécoslovaquie n’était 
pas en droit de mettre en service cette variante à partir d’octobre 1992433. 

260. La Cour, après avoir exposé les aspects déclaratoires de son jugement, a 
déterminé les conséquences juridiques, y compris les droits et obligations pour les 
Parties, de son arrêt, les Parties étant convenues d’engager des négociations sur les 
modalités d’exécution de l’arrêt. La Cour a prié les Parties d’examiner à nouveau les 
effets sur l’environnement de l’exploitation de la centrale de Gabčíkovo et, en 
particulier, de trouver une solution satisfaisante en ce qui concerne le volume d’eau 
à déverser dans l’ancien lit du Danube et dans les bras situés de part et d’autre du 
fleuve. Dans sa prescription, la Cour n’a pas : 

 « [perdu] de vue que, dans le domaine de la protection de l’environnement, la 
vigilance et la prévention s’imposent en raison du caractère souvent 
irréversible des dommages causés à l’environnement et des limites inhérentes 
au mécanisme même de réparation de ce type de dommages. 

 Au cours des âges, l’homme n’a cessé d’intervenir dans la nature pour des 
raisons économiques et autres. Dans le passé, il l’a souvent fait sans tenir 
compte des effets sur l’environnement. Grâce aux nouvelles perspectives 
qu’offre la science et à une conscience croissante des risques que la poursuite 
de ces interventions à un rythme inconsidéré et soutenu représenteraient pour 
l’humanité - qu’il s’agisse des générations actuelles ou futures - de nouvelles 
normes et exigences ont été mises au point, qui ont été énoncées dans un grand 

__________________ 

 430  Ibid., par. 84. 
 431  Ibid., par. 85 et 86. 
 432  Ibid., par. 87. 
 433  Ibid., par. 88. Il avait également été demandé à la Cour de dire quels étaient les effets juridiques 

de la notification, le 19 mai 1992, de la terminaison du Traité de 1977 par la République de 
Hongrie, voir généralement par. 89 à 115. 
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nombre d’instruments au cours des deux dernières décennies. Ces normes 
nouvelles doivent être prises en considération et ces exigences nouvelles 
convenablement appréciées, non seulement lorsque les États envisagent de 
nouvelles activités, mais aussi lorsqu’ils poursuivent des activités qu’ils ont 
engagées dans le passé. Le concept de développement durable traduit bien 
cette nécessité de concilier développement économique et protection de 
l’environnement »434. 

__________________ 

 434  Ibid., par. 141 et 142. 
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 II. La partie responsable 
 
 

261. Il convient, pour examiner la question de savoir qui est la partie responsable, 
de se référer au principe du « pollueur-payeur », développé pour la première fois par 
l’Organisation de coopération et de développement économiques en 1972. Ce 
principe se distingue du principe de la responsabilité de l’exploitant prévue par un 
grand nombre de conventions relatives à la responsabilité civile. Toutefois, les 
nouvelles conceptions de ce principe semblent mettre l’accent sur sa fonction de 
réparation, fonction qui existe également dans les régimes relatifs à la responsabilité 
civile. Aussi trouvera-t-on dans cette partie de l’Étude un aperçu du principe 
« pollueur-payeur » ainsi qu’un examen de la question de savoir quelle est la partie 
responsable au regard du droit international. 
 
 

 A. Le principe « pollueur-payeur » 
 
 

  1. Évolution historique 
 

262. Le principe « pollueur-payeur » a été énoncé par le Conseil de l’OCDE en 
1972. Dans sa publication intitulée « Principes directeurs relatifs aux aspects 
économiques des politiques de l’environnement sur le plan international », le 
Conseil de l’OCDE a disposé, dans sa recommandation C(72) 128, adoptée le 
26 mai 1972 que :  

 « Le principe à appliquer pour l’imputation des coûts des mesures de 
prévention et de lutte contre la pollution, principe qui favorise l’emploi 
rationnel des ressources limitées de l’environnement tout en évitant des 
distorsions dans le commerce et les investissements internationaux est le 
principe dit ‘pollueur-payeur’. Ce principe signifie que le pollueur devrait se 
voir imputer les dépenses relatives aux susdites mesures arrêtées par les 
pouvoirs publics pour que l’environnement soit dans un état acceptable. En 
d’autres termes, le coût de ces mesures devrait être répercuté dans le coût des 
biens et services qui sont à l’origine de la pollution du fait de leur production 
et/ou de leur consommation. De telles mesures ne devraient pas être 
accompagnées de subventions susceptibles d’engendrer des distorsions 
importantes dans le commerce et les investissements internationaux »435. 

263. Selon ce principe, le pollueur qui cause un dommage à l’environnement doit 
payer une réparation et prendre à sa charge le coût des mesures nécessaires pour y 
remédier. Ce principe a été énoncé par l’OCDE en tant que principe économique et 
moyen le plus efficace d’imputer le coût des mesures de prévention et de lutte 
contre la pollution, de manière à,encourager une utilisation rationnelle de ressources 
environnementales limitées et à éviter d’introduire des distorsions dans le commerce 
et les investissements internationaux. Ce principe était fondé sur le postulat selon 
lequel « du point de vue de la politique économique, l’internalisation, sur la base 
des forces du marché, du coût des mesures techniques imposées par l’État est 

__________________ 

 435  OCDE, Principes directeurs relatifs aux aspects économiques des politiques de l’environnement 
sur le plan international, C(72)128, 1972 WL 24710, 26 mai 1972,annexe, par. 1. 



 

0440411f.doc 103 
 

 A/CN.4/543

préférable à l’inefficacité des subventions gouvernementales et des distorsions 
qu’elles introduisent dans la concurrence436. 

264. Le principe « pollueur-payeur » n’entendait pas être une règle de 
responsabilité ni un principe juridique. Deux ans plus tard, en 1974, l’OCDE a 
publié une note sur la mise en oeuvre de ce principe437. Cette note a été adoptée le 
14 novembre 1974 en tant que recommandation C(74)223, le 14 novembre 1974. 

265. La recommandation de l’OCDE relative à la mise en oeuvre du principe 
pollueur-payeur réaffirme le fondement économique de ce principe. Les passages 
pertinents de cette recommandation se lisent comme suit : 

 « 1. Le principe pollueur-payeur constitue pour les pays membres un principe 
de base pour l’allocation des coûts des mesures de prévention et de lutte contre 
la pollution décidées par les autorités des pays membres. 

 2. Le principe pollueur-payeur, tel qu’il est défini par les Principes 
directeurs relatifs aux aspects économiques des politiques de l’environnement 
sur le plan international, qui tiennent compte du fait que des problèmes 
particuliers peuvent éventuellement se poser dans le cas des pays en voie de 
développement, signifie que le pollueur devrait se voir imputer des dépenses 
relatives aux mesures visées au paragraphe précédent, pour faire en sorte que 
l’environnement soit dans un état acceptable. En d’autres termes, le coût de 
ces mesures devrait être répercuté dans le coût des biens et services qui sont à 
l’origine de la pollution du fait de leur production et/ou de leur 
consommation ». 

266. La recommandation poursuit en disant qu’une application uniforme de ce 
principe par les pays membres dans leur politique de l’environnement est 
indispensable si l’on veut qu’il produise tous ses effets. Ce principe décourage les 
États de fournir un appui financier, sous forme de subventions ou de dégrèvements 
fiscaux, à celles de leurs industries qui causent une pollution. Son objectif 
économique est d’internaliser le coût de la pollution de l’environnement. Dans ce 
contexte, c’est l’industrie qui cause la pollution qui est visée. À de rares exceptions 
près, il est déconseillé aux États d’aider les industries polluantes à assumer les coûts 
en question. Selon cette théorie économique, le coût des mesures de lutte contre la 
pollution sera répercuté sur les utilisateurs des biens et des services produits par 
l’industrie en question. 

267. Le 7 juillet 1989, l’OCDE a adopté la recommandation C(89)88, qui a élargi le 
champ d’application du principe pollueur-payeur au-delà de la pollution chronique 
causée par les activités en cours, de manière à englober la pollution accidentelle, en 
particulier, les installations dangereuses438. L’appendice à la recommandation 
relative aux Principes directeurs touchant la pollution accidentelle prévoit ce qui 
suit à son paragraphe 4 : 

__________________ 

 436  Sanford E. Gaines, « The Polluter-pays Principle: From Economic Equity to Environmental 
Ethos », 26 Texas International Law Journal (1991), 470. 

 437  Note du Comité de l’environnement sur la mise en oeuvre du principe pollueur-payeur 
[ENVIRONNEMENT (73) 32 (Final]). 

 438  Voir la Recommandation du Conseil en date du 28 avril 1981 sur certains aspects financiers des 
actions des autorités publiques relatives à la prévention et à la lutte contre les marées noires 
[C(81)32(Final]) et la Déclaration de clôture de la Conférence de l’OCDE sur les accidents liés 
aux substances dangereuses tenue à Paris les 8 et 9 février 1988 [C(88)83]. 



 

104 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

 « en matière de risque de pollution accidentelle, le principe pollueur-payeur 
implique que l’exploitant d’une installation dangereuse devrait se voir imputer 
le coût des mesures raisonnables de prévention et de lutte contre la pollution 
accidentelle provenant de cette installation qui sont décidées avant la 
survenance d’un accident par les autorités des pays membres, en conformité 
avec le droit interne afin de protéger la santé de l’homme ou 
l’environnement ». 

268. Les Principes directeurs disposent que, pour des raisons de commodité, ce coût 
doit être pris en charge par l’exploitant ou le gérant de l’installation. Aux termes du 
paragraphe 6, si un tiers est responsable de l’accident, celui-ci doit rembourser à 
l’exploitant le coût des mesures raisonnables de lutte contre la pollution accidentelle 
prises après l’accident. Par ailleurs, cette recommandation prévoit que, si la 
pollution accidentelle est causée exclusivement par un événement dont l’exploitant 
ne peut manifestement pas être considéré comme responsable en droit interne, tel 
que, par exemple, une catastrophe naturelle grave que l’exploitant n’aurait pu 
raisonnablement prévoir, il est conforme au principe pollueur-payeur que les 
pouvoirs publics ne lui impliquent pas le coût des mesures de lutte prises par eux. 

269. Le Conseil des Communautés européennes a, lui aussi, adopté le 7 novembre 
1974, sa propre recommandation sur l’application du principe pollueur-payeur439. 
Dans la recommandation 74/436/Euratom du Conseil, en date du 3 mars 1975, le 
« pollueur » est défini comme celui qui dégrade directement ou indirectement 
l’environnement ou crée des conditions aboutissant à sa dégradation440. Il s’agit là 
d’une définition large qui a été critiquée comme pouvant englober conducteurs 
d’automobile, agriculteurs, propriétaires d’usines et installations de traitement des 
eaux usées441. Si la catégorie des pollueurs responsables ne peut pas être définie 
avec précision, la Commission des Communautés européennes a recommandé que 
les coûts des mesures de lutte contre la pollution soient imputés part les moyens qui 
offrent la solution la meilleure aux plans administratif et économique442. 

270. Le paragraphe 3 de la recommandation de la Commission des Communautés 
européennes stipule que si la détermination du pollueur se révèle impossible ou trop 
difficile, et partant arbitraire, et dans le cas où la pollution de l’environnement est le 
résultat soit du jeu simultané de plusieurs causes - pollution cumulative - soit de la 
succession de plusieurs de ces causes - chaîne de pollueurs - les coûts de la lutte 
antipollution devraient être imputés aux points - par exemple de la chaîne ou de la 
pollution cumulative - et par les moyens législatifs ou administratifs qui offriront la 
solution la meilleure aux plans administratif et économique et qui contribueront de 
la manière la plus efficace à l’amélioration de l’environnement. Ainsi, dans le cas de 
pollutions en chaîne, l’imputation des coûts peut se faire au point où le nombre des 

__________________ 

 439  Recommandation du Conseil sur l’application du principe pollueur-payeur, 7 novembre 1974, 
14 ILM, (1975) 138. Voir aussi le Programme d’action sur l’environnement de la Communauté 
européenne promulgué en 1973, Journal officiel des Communautés européennes, No C112, 
20 décembre 1973, dans lequel il est noté que le coût de la prévention des nuisances doit en 
principe être assumé par le pollueur. 

 440  Voir 74/436/Euratom, Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) Communauté 
économique européenne (CEE) « Recommandation du Conseil relative à l’imputation des coûts 
et à l’intervention des pouvoirs publics en matière d’environnement », au Journal officiel des 
Communautés européennes, No. L194, vol. 18, 1975, p. 2, par. 3. 

 441  Voir Gaines, op. cit., p. 472. 
 442  Voir la Recommandation du Conseil relative à l’imputation..., op. cit., note 440, p. 2, par. 3. 
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opérateurs est le plus faible possible et le plus facile à contrôler, ou bien là où il est 
contribué le plus efficacement à l’amélioration de l’environnement et où sont 
évitées les distorsions de la concurrence. 

271. S’agissant des coûts que les pollueurs doivent prendre en charge, la 
Commission des Communautés européennes a disposé au paragraphe 5 de sa 
recommandation que les pollueurs seraient tenus de supporter : 

 « a) Les dépenses correspondant aux mesures qu’ils prennent pour lutter 
contre la pollution (investissements en équipement et matériel antipollution, 
mise en oeuvre de procédés nouveaux, dépenses de fonctionnement 
d’installations antipollution, etc.), y compris dans le cas où ces mesures vont 
au-delà des normes imposées par les pouvoirs publics; 

 b) Les redevances : 

 Les coûts à supporter par les pollueurs dans le cadre de l’application du 
principe du « pollueur-payeur » devraient englober toutes les dépenses 
nécessaires pour atteindre un objectif de qualité de l’environnement, y compris 
les frais administratifs directement liés à l’exécution des mesures 
antipollution. 

 Les frais de construction, d’achat et de fonctionnement des installations de 
surveillance et de contrôle de la pollution réalisées par les pouvoirs publics 
peuvent, par contre, être à la charge de ces derniers. » 

272. La Communauté européenne s’est vouée à appliquer le principe 
pollueur-payeur. Cet engagement se trouve reflété dans l’Acte unique européen de 
1987 portant modification du Traité de Rome. Cet acte a, pour la première fois, 
accordé à la Communauté européenne le pouvoir exprès de réglementer les affaires 
de l’environnement. L’Acte unique européen mentionne spécifiquement le principe 
pollueur-payeur comme étant celui qui doit inspirer cette réglementation, et stipule 
que « l’action de la Communauté en matière d’environnement est fondée sur les 
principes de l’action préventive, de la correction, par priorité à la source, des 
atteintes à l’environnement, et du pollueur-payeur ». 

273. Le Traité instituant la Communauté européenne stipule, au paragraphe 2 de 
l’article 174, que443 

 « La politique de la Communauté dans le domaine de l’environnement vise un 
niveau de protection élevé, en tenant compte de la diversité des situations dans 
les différentes régions de la Communauté. Elle est fondée sur les principes de 
précaution et d’action préventive, sur le principe de la correction, par priorité à 
la source, des atteintes à l’environnement et sur le principe du pollueur-payeur. 

 Dans ce contexte, les mesures d’harmonisation répondant aux exigences en 
matière de protection de l’environnement comportent, dans les cas appropriés, 
une clause de sauvegarde autorisant les États membres à prendre, pour des 
motifs environnementaux non économiques, des mesures provisoires soumises 
à une procédure communautaire de contrôle ». 

__________________ 

 443  Le Traité de Maastricht de 1993 a mis la protection de l’environnement au nombre des objectifs 
de la Communauté européenne à son article 2. La numérotation des articles a été modifiée dans 
le Traité d’Amsterdam de 1999. Les dispositions relatives à la protection de l’environnement 
sont restées sensiblement identiques dans le Traité de Nice de 2001. 
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274. L’Union européenne a également appliqué le principe pollueur-payeur aux 
sources de solution. C’est ainsi, par exemple, qu’elle a approuvé une directive 
donnant expressément pour instruction aux États membres d’imposer le coût des 
mesures de surveillance aux détenteurs actuels ou préalables des déchets ou à leurs 
producteurs, conformément au principe pollueur-payeur444. 

275. En outre, aux termes de la Directive 2004/35/CE du 21 avril 2004, sur la 
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation 
des dommages environnementaux, le Principe du « pollueur-payeur » s’applique 
dans le cas d’un exploitant dont l’activité a causé un dommage environnemental445. 

276. Le principe du pollueur-payeur est évoqué dans un certain nombre 
d’instruments internationaux. Il apparaît en termes très généraux dans le principe 16 
de la Déclaration de Rio : 

 « Les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’internalisation 
des coûts de protection de l’environnement et l’utilisation d’instruments 
économiques, en vertu du principe selon lequel c’est le pollueur qui doit, en 
principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l’intérêt public et 
sans fausser le jeu du commerce international et de l’investissement ». 

277. Des références à ce principe sont également contenues, par exemple, dans la 
Convention internationale sur la préparation, la lutte et la coopération en matière de 
pollution par les hydrocarbures446, la Convention de 1992 pour la protection du 
milieu marin dans l’Atlantique du Nord-Est (Convention OSPAR)447, la Convention 
de 1992 sur la protection de l’environnement marin dans la région de la mer 
Baltique, la Convention de 1992 relative à la protection de la mer Noire contre la 
pollution448, la Convention de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux, la Convention de 1992 sur les effets 
transfrontières des accidents industriels et la Convention de Lugano de 1993449. 

278. Le Protocole de Kiev de 2003 se réfère, dans son préambule, au principe du 
pollueur-payeur en tant que « principe général du droit international de 
l’environnement, accepté aussi par les Parties à la Convention de 1992 sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux et 
à la Convention de 1992 sur les effets transfrontières des accidents industriels. 

__________________ 

 444  Directive du Conseil du 6 décembre 1984 relative à la surveillance et au contrôle dans la 
Communauté des transferts transfrontaliers de déchets dangereux, Journal officiel des 
Communautés européennes, No L 326, p. 31, 1984. Cette directive a été modifiée en 1986 pour 
s’appliquer aux sorties de déchets dangereux. 

 445  Directive du Parlement européen et du Conseil sur la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, Journal officiel de 
l’Union européenne L.143/56, 30 avril 2004. 

 446  30 ILM (1990), 735. 
 447  32 ILM (1993), 1069. Le paragraphe 2 b) de l’article 2 dispose ce qui suit : 
   « Les Parties Contractantes appliquent le principe du pollueur-payeur, selon lequel les 

frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre 
celle-ci doivent être supportés par le pollueur ». 

 448  Ibid., p. 1110. 
 449  Le préambule est libellé comme suit : « Considérant l’opportunité d’établir dans ce domaine un 

régime de responsabilité objective tenant compte du principe « pollueur-payeur »... 
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279. Dans l’affaire Indian Council Enviro-Legal Action  c.  Union of India,450 la 
Cour suprême de l’Inde a soutenu que le principe « pollueur-payeur » était 
pleinement justifié. Dans l’affaire India-Vellore Citizens Welfare c. Union of 
India,451 la Cour a confirmé que le principe de précaution et le principe du 
pollueur-payeur ont été acceptés comme faisant partie intégrante du droit national. 
Après avoir analysé les dispositions constitutionnelles garantissant le droit à la vie 
et la protection des libertés individuelles, d’autres dispositions relatives à la 
protection et à l’amélioration de l’environnement ainsi que nombre de textes 
adoptés après l’indépendance à ce propos, la Cour a pu soutenir sans réserves que le 
principe de précaution et le principe du pollueur-payeur font partie du droit national 
relatif à l’environnement. La Cour suprême a ajouté : 

 « Même dans le cas contraire, une fois que ces principes sont acceptés dans le 
droit international coutumier, il n’y aurait aucun problème à les accepter dans 
le droit interne.  

280. Dans l’arbitrage rendu dans l’affaire opposant la France et les Pays-Bas, 
relative à l’application du Protocole du 25 septembre 1991, additionnel à la 
Convention relative à la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures, du 
3 décembre 1976, le tribunal arbitral a été prié d’examiner le principe du 
pollueur-payeur dans son interprétation de la Convention, bien que ce principe ne 
soit pas expressément mentionné dans la Convention. Le tribunal a conclu, dans sa 
sentence arbitrale du 12 mars 2004, que, sans nier son importance en droit 
conventionnel, le tribunal ne pense pas que le principe du pollueur-payeur fasse 
partie du droit international général et qu’il en résulte que ce principe est dénué de 
pertinence pour l’interprétation de la Convention452. 

281. Dans l’affaire Indian ˙Council Enviro-Legal Action c. Union of India, la Cour 
a suggéré que tout principe élaboré en la matière devrait être simple, pratique et 
adapté à la situation existant dans le pays. 

282. Dans la pratique, le principe du pollueur-payeur n’a pas été pleinement mis en 
oeuvre. Dans un rapport établi en 1989, l’OCDE a noté que les gouvernements ont 
largement recours aux subventions pour alléger les charges économiques qui pèsent 
sur le pollueur. En outre, dans la pratique, ce principe a été interprété par les États 
pour justifier leurs subventions et les présenter comme compatibles avec ce 
principe453. Dans son rapport sur la mise en oeuvre d’Action 21, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a constaté : 

__________________ 

 450  Supreme Court of India (1996), 3 Supreme Court Cases, 212. 
 451  Ibid., Air 1996 SC 2715. 
 452  Affaire concernant l’apurement des comptes entre le Royaume des Pays-Bas et la République 

française en application du Protocole du 25 septembre 1991 additionnel à la Convention 
relative à la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures du 3 décembre 1976. Le 
tribunal, composé de M. Krzysztof Skubiszewski (Président), M. Gilbert Guillaume (France), et 
M. Peter Kooijmans (Pays-Bas) a déclaré ce qui suit : 

   « 102. ... Le tribunal note que les Pays-Bas, à l’appui de leur demande, ont fait référence 
au principe de pollueur-payeur. 

   103. Le tribunal observe que ce principe figure dans certains instruments internationaux, 
tant bilatéraux que multilatéraux, et se situe à des niveaux d’effectivité variables. Sans 
nier son importance en droit conventionnel, le tribunal ne pense pas que ce principe fasse 
partie du droit international général ». (par. 102 et 103). 

  Sentence arbitrale du 12 mars 2004, pouvant être consultée sur www.pca-cpa.org. 
 453  Gaines, op. cit., p. 479. 
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 « Des progrès ont été réalisés dans l’incorporation des principes de la 
Déclaration de Rio ... notamment ... le principe pollueur-payeur ... dans les 
différents instruments juridiques internationaux et nationaux. Si l’on a 
enregistré certains progrès dans la mise en oeuvre des engagements souscrits 
lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement par le biais de divers instruments juridiques internationaux, il 
reste beaucoup à faire pour donner véritablement corps aux principes de Rio 
tant dans la législation que dans la pratique »454. 

283. L’ampleur et le champ d’application précis du principe du pollueur-payeur 
restent à définir. Ce principe est interprété de façon différente, suivant les 
contextes.455. On a suggéré que le principe pollueur-payeur dans sa formulation 
originale concernait uniquement le coût des mesures de prévention et de lutte de la 
pollution arrêtées par les pouvoirs publics. Ces dépenses englobent : a) les dépenses 
liées à la lutte contre la pollution dans certaines installations; b) les dépenses 
concernant les mesures collectives prises au nom d’un groupe de pollueurs; et c) les 
dépenses d’administration connexes456. Dans sa formulation initiale, le principe 
prévoyait également des arrangements exceptionnels ou spéciaux. En revanche, les 
éléments de responsabilité et d’indemnisation des Principe directeurs de l’OCDE de 
1989 concernant la pollution accidentelle s’appliquent a) au coût des « mesures 
raisonnables destinées à prévenir ... la pollution accidentelle » et b) au coût des 
mesures de lutte contre la pollution accidentelle et d’atténuation de ses effets457. 
Ainsi, l’OCDE a déplacé le principe ... de la précaution pure à la responsabilité pure 
en vue d’une indemnisation458. Toutefois, le principe pollueur-payeur tel qu’étendu 
ne semble pas s’appliquer à tous les dommages pouvant donner lieu à réparation de 

__________________ 

 454  Résolution S/19-2 de l’Assemblée générale, par. 14. 
 455  Jonathan Remy Nash, « Too Much Market? Conflict between Tradable Pollution allowances and 

the ‘polluter pays’ principle », 24 Harv. L.Rev (2000) 465, p. 472. L’auteur cite M. Hans Bugge 
qui identifie quatre versions : 

   a) Le principe du pollueur-payeur en tant que principe économique, un principe 
d’efficacité, 

   b) Le principe du pollueur-payeur en tant que principe juridique, principe de juste 
répartition des coûts, 

   c) Le principe d’harmonisation internationale de la politique nationale relative à 
l’environnement, et 

   d) Le principe de répartition des coûts entre États. 
 456  Voir Gaines, op. cit., p. 473. 
 457  Ibid., p. 483 et 484. Gaines fait observer que certaines des mesures de lutte contre la pollution 

accidentelle ont davantage un caractère préventif tandis que d’autres ont un net caractère 
correctif. Parmi les coûts mentionnés dans les Principes directeurs de l’OCDE relatifs à la 
pollution accidentelle, il convient de citer, par exemple, les coûts de remise en état de 
l’environnement pollué. Le choix et les types de mesure de remise en état envisagés rapprochent 
passablement le principe pollueur-payeur d’un régime de responsabilité pour ce qui est des coûts 
devant être pris en charge par le pollueur. Aux États-Unis par exemple, si une source de 
pollution accidentelle doit remettre en état l’environnement , cette responsabilité est considérée 
en partie comme une réparation du préjudice causé plutôt que comme une mesure de prévention 
ou de protection. Une approche semblable est reflétée dans le chapitre concernant les ressources 
naturelles de la loi américaine qui définit le régime de responsabilité en ce qui concerne les 
dépenses de nettoyage des dommages causés par des déchets dangereux. Dans l’affaire Ohio c. 
Department of the Interior, par exemple, la juridiction saisie a considéré que le coût des mesures 
de remise en état de l’environnement représentait la meilleure évaluation du dommage causé. 
Voir 880 F.2d 432, p. 444, 1989. 

 458  Ibid., p. 483. 
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la part de parties privées conformément aux régimes de responsabilité civile. Les 
principes directeurs excluent expressément, par exemple, les mesures visant à 
indemniser les victimes des conséquences économiques d’un accident, même si 
lesdites mesures sont prises par les pouvoirs publics459. 

284. La Directive 2004/35/CE de l’Union européenne sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux sera mise en oeuvre en appliquant le principe du pollueur-payeur 
inscrit dans le Traité et conformément au principe du développement durable. Ainsi, 
la Directive a pour objectif d’établir un cadre commun pour la prévention et la 
réparation des dommages environnementaux, à un coût raisonnable pour la société. 
Son principe fondamental devrait donc être que l’exploitant dont l’activité a causé 
un dommage environnemental soit tenu pour financièrement responsable a) du 
dommage environnemental ou b) de la menace imminente d’un tel dommage, afin 
d’inciter l’exploitant à adopter des mesures et à développer des pratiques propres à 
minimiser les risques de dommages environnementaux, de façon à réduire leur 
exposition aux risques financiers associés. Il est stipulé que, conformément au 
principe du pollueur-payeur, un exploitant ayant causé un dommage 
environnemental ou une menace imminente d’un tel dommage devrait en principe 
assumer le coût des mesures préventives ou correctives nécessaires. En outre, dans 
les cas où une autorités compétente agit isolément ou de concert avec une tierce 
partie, elle s’emploiera à recouvrer les coûts encourus auprès de l’exploitant. De 
même, il est jugé approprié que l’exploitant assume, en dernier ressort, le coût de 
l’évaluation des dommages environnementaux ainsi que de la menace imminente 
d’un tel dommage. 

285. Ces nouvelles approches semblent démontrer une nouvelle tendance à donner 
au principe pollueur-payeur une fonction de réparation et d’indemnisation. 

286. On a soutenu que le principe pollueur-payeur, dans son sens le plus complet, 
devrait être employé pour établir le principe juridique selon lequel « le pollueur doit 
assumer toutes les dépenses que ses activités peuvent occasionner »460. Si des 
exceptions de la règle ordinaire peuvent être justifiées sur le plan national, on a 
soutenu qu’il serait difficile de le faire en cas de préjudice transfrontières : 

 « Il est peu vraisemblable que la partie étrangère lésée ait participé à la 
décision concernant les normes environnementales fondamentales à adopter. 
En outre, il est probable que la partie étrangère ne bénéficie que faiblement, si 
tant est que cela soit le cas, de la source de l’activité économique. En 
conséquence, la source devrait être contrainte d’indemniser les préjudices 
subis au-delà des frontières et d’atténuer tous ces préjudices, à une importante 
exception près. Si l’État où réside la partie lésée dispose d’une norme 
environnementale applicable à l’activité fautive qui aurait permis à l’activité 
de se produire licitement sur la même base ou sur une base moins protectrice 
que la législation du pays d’origine, les principes de non discrimination dictent 
que la partie lésée ne devrait pas être indemnisée. En revanche, si les normes 
de l’État où vit la partie lésée sont plus rigoureuses, l’application intégrale du 
principe du pollueur-payeur impose que la source de l’activité économique soit 

__________________ 

 459  Ibid., p. 485. 
 460  Ibid., p. 492. Italique dans l’original. 
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réputée responsable aux mêmes conditions qu’elle l’aurait été si son activité 
avait été réalisée dans l’État où vit la partie lésée461. 

 

  2. Éléments constitutifs du principe pollueur-payeur  
 

   a) Le droit à l’égalité d’accès 
 

287. L’égalité d’accès aux recours nationaux a été considérée comme un moyen 
d’appliquer le principe pollueur-payeur. Cette règle a été approuvée par l’OCDE; 
elle a pour but d’accorder le même traitement, dans le pays d’origine, aux victimes 
transfrontalières et nationales des dommages causés par une pollution ou aux 
victimes potentielles. L’objet de ce droit à l’égalité d’accès est de donner aux 
demandeurs étrangers, sur un pied d’égalité avec les demandeurs nationaux, la 
possibilité d’influer sur le processus de mise en route, d’autorisation et de 
réalisation des activités pouvant causer des dommages transfrontières et, en 
définitive, sur les procédures contentieuses auxquelles de tels cas de pollution 
peuvent donner lieu. Le droit à l’égalité d’accès peut concerner : a) l’accès à 
l’information, b) la participation aux audiences administratives et aux procédures 
judiciaires et c) l’application de normes exemptes de discrimination aux fins de la 
détermination de l’illicéité de la pollution nationale et transfrontière. 
 

__________________ 

 461  Ibid. Italique dans l’original. 
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   i) Accès à l’information 
 

288. Le principe 10 de la Déclaration de Rio contient des dispositions concernant la 
participation des citoyens au processus de prise de décision concernant 
l’environnement, y compris l’accès aux informations relatives aux substances et 
activités dangereuses dans leurs collectivités. D’autres instruments internationaux 
prévoient également l’accès à l’information, dont le Code de conduite relatif à la 
pollution accidentelle des eaux intérieures transfrontières, la Convention de 1991 
sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière462, 
la Convention de 1992 pour la protection du milieu marin dans l’Atlantique 
Nord-Est (Convention OSPAR), la Convention de 1992 sur la protection et 
l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux463, la 
Convention de 1992 sur les effets transfrontières des accidents industriels464, la 
Convention cadre de 1992 des Nations Unies sur les changements climatiques465, la 
Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des 
fins autres que la navigation466, et la Convention de 1998 sur l’accès à 
l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement (Convention d’Aarhus)467. 

289. Le 28 janvier 2003, le Parlement européen et le Conseil ont adopté la Directive 
2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière 
d’environnement468. Cette directive abroge, à compter du 14 février 2005 la 
Directive 90/313/CEE du Conseil concernant la liberté d’accès à l’information en 
matière d’environnement469. Cette directive était nécessaire pour assurer la 
compatibilité des dispositions du droit communautaire avec la Convention d’Aarhus, 
signée par la Communauté européenne le 25 juin 1998. Cette directive reconnaît que 
l’accès accru du public à l’information en matière d’environnement ainsi que la 
diffusion de cette information favorise une plus grande sensibilisation aux questions 
d’environnement, le libre échange d’idées, une participation plus efficace du public 
à la prise de décision en matière d’environnement et, en définitive, l’amélioration de 
l’environnement. La Directive contient une large définition de l’information 
environnementale470. 

__________________ 

 462  30 ILM (1991), 800, art. 3, par. 8. 
 463  Article 16. 
 464  Article 9. 
 465  31 ILM (1992) 851, article 6. 
 466  Article 12. 
 467  39 ILM (1999), 517, le paragraphe 9 de l’article 3 est conçu comme suit : 
   « Dans les limites du champ d’application des dispositions pertinentes de la présente 

Convention, le public a accès à l’information, il a la possibilité de participer au processus 
décisionnel et a accès à la justice en matière d’environnement sans discrimination fondée 
sur la citoyenneté, la nationalité ou le domicile et, dans le cas d’une personne morale, 
sans discrimination concernant le lieu où elle a son siège officiel ou un véritable centre 
d’activités ». 

 468  Journal officiel de l’Union européenne L.041 du 14 février 2003. 
 469  Journal officiel L.158 du 23 juin 1990. 
 470  L’article 2 de la directive est libellé comme suit : 
   « Aux fins de la présente directive, on entend par : 
   1. ‘Information environnementale’ : toute information disponible sous forme écrite, 

visuelle, sonore, électronique ou toute autre forme matériel concernant : 
   a) l’état des éléments de l’environnement, tels que l’air et l’atmosphère, l’eau, le sol, 

les terres, les paysages et sites naturels, y compris les biotopes humides, les zones côtières 
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290. En Afrique, la Convention africaine de 2003 sur la conservation de la nature et 
des ressources naturelles dispose, à son article XVI : 

 « 1. Les Parties Contractantes adoptent les mesures législatives et 
réglementaires nécessaires pour assurer à temps et de manière appropriée : 

 a) La diffusion d’informations sur l’environnement; 

 b) L’accès du public aux informations sur l’environnement; 

 c) La participation du public à la prise des décisions pouvant avoir un 
impact important sur l’environnement... » 

291. Pour assurer l’accès à l’information, il faut faire en sorte que l’information soit 
aisément accessible aux utilisateurs et aux utilisateurs potentiels. L’Accord 
nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement conclu entre le 
Canada, les États-Unis et le Mexique471 dispose que chaque partie doit faire un 
effort conscient pour publier la législation, la réglementation, et les procédures et 
arrêtés ayant des incidences sur l’Accord, y compris des informations préalables à 
l’adoption d’une mesure472. La Convention d’Aarhus comporte également une 
disposition détaillée sur l’accès à l’information environnementale, qui concerne à la 
fois la forme et le fond, y compris les circonstances dans lesquelles l’accès à 
l’information ou la divulgation de l’information peut être refusée473. La Directive 

__________________ 

et marines, la diversité biologique et ses composantes, y compris les organismes 
génétiquement modifiés, ainsi que l’interaction entre ces éléments; 

   b) des facteurs, tels que les substances, l’énergie, le bruit, les rayonnements ou les 
déchets, y compris les déchets radioactifs, les émissions, les déversements et autres rejets 
dans l’environnement, qui ont ou sont susceptibles d’avoir des incidences sur les éléments 
de l’environnement visés au point a); 

   c) les mesures (y compris les mesures administratives), telles que les politiques, les 
dispositions législatives, les plans, les programmes, les accords environnementaux et les 
activités ayant ou susceptibles d’avoir des incidences sur les éléments et les facteurs visés 
aux points a) et b), ainsi que les mesures ou activités destinées à protéger ces éléments; 

   d) les rapports sur l’application de la législation environnementale; 
   e) les analyses coût/avantages et autres analyses et hypothèses économiques utilisées 

dans le cadre des mesures et activités visées au point c); et 
   f) l’état de la santé humaine, la sécurité, y compris, le cas échéant, la contamination 

de la chaîne alimentaire et les conditions de vie des personnes, les sites culturels et les 
constructions, pour autant qu’ils soient ou puissent être altérés par l’état de 
l’environnement visés au point a) ou par l’intermédiaire de ces éléments, par l’un des 
facteurs, mesures ou activités visés aux points b) et c) » 

 
 471  4 Yearbook of International Environmental Law (1993) 831. 
 472  L’article 4 de l’Accord est libellé comme suit : 
  « 1. Chacune des parties fera en sorte que ses lois, réglementations, procédures et décisions 

administratives d’application générale concernant toute question visée par le présent Accord 
soient publiées dans les meilleurs délais ou rendues accessibles d’une autre manière, pour 
permettre aux autres Parties et aux personnes intéressées d’en prendre connaissance. 

  2. Dans la mesure du possible, chacune des Parties : 
   a) publiera à l’avance toute mesure du genre qu’elle se propose d’adopter; et 
   b) ménagera aux autres Parties et aux personnes intéressées une possibilité raisonnable 

de la commenter ». 
 473  L’article 4 est conçu comme suit : 
  Article 4 : Accès à l’information sur l’environnement  
  1. Chaque Partie fait en sorte que, sous réserve des paragraphes suivants du présent article, 

les autorités publiques mettent à la disposition du public, dans le cadre de leur législation 
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nationale, les informations sur l’environnement qui leur sont demandées, y compris, si la 
demande leur en est faite et sous réserve de l’alinéa b) ci-après, des copies des documents dans 
lesquels ces informations se trouvent effectivement consignées, que ces documents renferment 
ou non d’autres informations : 

   a) Sans que le public ait à faire valoir un intérêt particulier; 
   b) Sous la forme demandée à moins : 
    i) qu’il soit raisonnable pour l’autorité publique de communiquer les 

informations en question sous une autre forme, auquel cas les raisons de ce 
choix devront être indiquées; ou 

    ii) que les informations en question aient déjà été rendues publiques sous une 
autre forme. 

  2. Les informations sur l’environnement visées au paragraphe 1 ci-dessus sont mises à la 
disposition du public aussitôt que possible et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de 
la date à laquelle la demande a été soumise, à moins que le volume et la complexité des 
éléments d’information demandés ne justifient une prorogation de ce délai, qui pourra être porté 
au maximum à deux mois. L’auteur de la demande est informé de toute prorogation du délai et 
des motifs qui la justifient. 

  3. Une demande d’informations sur l’environnement peut être refusée si : 
   a) L’autorité publique à laquelle la demande est adressée n’est pas en possession des 

informations demandées; 
   b) La demande est manifestement abusive ou formulée en termes trop généraux; ou 
   c) La demande porte sur des documents qui sont en cours d’élaboration ou concerne 

des communications internes des autorités publiques à condition que cette exception soit prévue 
par le droit interne ou coutumier, compte tenu de l’intérêt que la divulgation des informations 
demandées présenterait pour le public. 

  4. Une demande d’informations sur l’environnement peut être rejetée au cas où la 
divulgation de ces informations aurait des incidences défavorables sur : 

   a) Le secret des délibérations des autorités publiques, lorsque ce secret est prévu par le 
droit interne; 

   b) Les relations internationales, la défense nationale ou la sécurité publique; 
   c) La bonne marche de la justice, la possibilité pour toute personne d’être jugée 

équitablement ou la capacité d’une autorité publique d’effectuer une enquête d’ordre pénal ou 
disciplinaire; 

   d) Le secret commercial et industriel lorsque ce secret est protégé par la loi afin de 
défendre un intérêt économique légitime. Dans ce cadre, les informations sur les émissions qui 
sont pertinentes pour la protection de l’environnement doivent être divulguées; 

   e) Les droits de propriété intellectuelle; 
   f) Le caractère confidentiel des données et/ou des dossiers personnels concernant une 

personne physique si cette personne n’a pas consenti à la divulgation de ces informations au 
public, lorsque le caractère confidentiel de ce type d’information est prévu par le droit interne; 

   g) Les intérêts d’un tiers qui a fourni les informations demandées sans y être contraint 
par la loi ou sans que la loi puisse l’y contraindre et qui ne consent pas à la divulgation de ces 
informations; ou 

   h) Le milieu sur lequel portent les informations, comme les sites de reproduction 
d’espèces rares. 

  Les motifs de rejet susmentionnés devront être interprétés de manière restrictive compte tenu de 
l’intérêt que la divulgation des informations demandées présenterait pour le public et selon que 
ces informations ont trait ou non aux émissions dans l’environnement. 

  5. Si une autorité publique n’est pas en possession des informations sur l’environnement 
demandées, elle fait savoir aussi rapidement que possible à l’auteur de la demande à quelle 
autorité publique celui-ci peut, à sa connaissance, s’adresser pour obtenir les informations en 
question ou transmet la demande à cette autorité et en informe son auteur. 

  6. Chaque Partie fait en sorte que, s’il est possible, sans en compromettre le caractère 
confidentiel, de dissocier les informations sur l’environnement demandées qui, en vertu de 
l’alinéa c) du paragraphe 3 et du paragraphe 4 ci-dessus, n’ont pas à être divulguées, les autres 
informations sur l’environnement demandées, les autorités publiques communiquent ces 
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2003/4/CE de l’Union européenne contient également des informations détaillées 
sur les obligations des États membres pour ce qui est d’assurer l’accès à 
l’information gratuitement ou à un coût raisonnable, de la diffuser et d’indiquer les 
circonstances dans lesquelles une demande d’information environnementale peut 
être rejetée474. Elle cherche essentiellement à répondre à certains des problèmes 

__________________ 

dernières. 
  7. Le rejet d’une demande d’informations est notifié par écrit si cette demande a été faite par 

écrit ou si son auteur sollicite une réponse écrite. Dans la notification de rejet, l’autorité 
publique expose les motifs de ce rejet et informe l’auteur de la demande du recours dont il 
dispose en vertu de l’article 9. Le rejet de la demande est notifié aussitôt que possible et au plus 
tard dans un délai d’un mois, à moins que la complexité des informations demandées ne justifie 
une prorogation de ce délai, qui pourra être porté au maximum à deux mois. L’auteur de la 
demande est informé de toute prorogation du délai et des motifs qui la justifient. 

  8. Chaque Partie peut autoriser les autorités publiques qui fournissent des informations à 
percevoir un droit pour ce service mais ce droit ne doit pas dépasser un montant raisonnable. 
Les autorités publiques qui ont l’intention de faire payer les informations qu’elles fournissent 
font connaître aux auteurs des demandes d’informations le barème des droits à acquitter, en 
indiquant les cas dans lesquels la communication des informations est subordonnée à leur 
paiement préalable. 

 474  Articles 3, 4, 5, 7 et 8 de la Directive. L’article 3 est libellé comme suit : 
  « Accès sur demande aux informations environnementales 
  1. Les États membres veillent à ce que les autorités publiques soient tenues, conformément à 

la présente directive, de mettre à la disposition de tout demandeur, et sans que celui-ci soit 
obligé de faire valoir un intérêt, les informations environnementales qu’elles détiennent ou qui 
sont détenues pour leur compte. 

  2. Sous réserve de l’article 4 et compte tenu du délai indiqué par le demandeur, les 
informations environnementales sont mises à la disposition du demandeur; 

   a) dès que possible ou, au plus tard, dans le mois qui suit la réception de la demande 
par l’autorité publique visée au paragraphe 1, ou 

   b) dans les deux mois qui suivent la réception de la demande par l’autorité publique, 
lorsque le volume et la complexité des informations sont tels que le délai d’un mois visé au 
point a) ne peut être respecté. En pareil cas, le demandeur est informé dès que possible, et, en 
tout état de cause, avant la fin du délai d’un mois, de toute prolongation du délai et des motifs 
de cette prolongation. 

  3. Si une demande est formulée d’une manière trop générale, l’autorité publique invite le 
demandeur dès que possible, et au plus tard avant l’expiration du délai prévu au paragraphe 2, 
point a), à la préciser davantage et l’aide à cet effet, par exemple en donnant des renseignements 
sur l’utilisation des registres publics visés au paragraphe 5, point c). Les autorités publiques 
peuvent, lorsqu’elles le jugent approprié, rejeter la demande au titre de l’article 4, paragraphe 1, 
point c). 

  4. Lorsque le demandeur réclame la mise à disposition des informations sous une forme ou 
dans un format particulier (y compris sous forme de copies), l’autorité publique communique les 
informations sous cette forme ou dans ce format, sauf dans les cas suivants : 

   a) l’information est déjà publiée sous une autre forme ou dans un autre format, en 
particulier tel que visé à l’article 7, qui est facilement accessible par les demandeurs, ou 

   b) l’autorité publique est fondée à la mettre à la disposition du public sous une autre 
forme ou dans un autre format, auquel cas les motifs de la mise à disposition sous une autre 
forme ou dans un autre format sont indiqués. 

  Aux fins du présent paragraphe, les autorités publiques déploient des efforts raisonnables pour 
conserver les informations environnementales qu’elles détiennent ou qui sont détenues pour leur 
compte sous des formes ou dans des formats facilement reproductibles et accessibles par des 
moyens de télécommunication informatique ou autres voies électroniques. 

  Les motifs du refus de mise à disposition des informations, en partie ou en totalité, sous la 
forme ou dans le format demandé, sont communiqués au demandeur dans le délai indiqué au 
paragraphe 2, point a). 

  5. Aux fins du présent article, les États membres veillent à ce que : 
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   a) les fonctionnaires soient tenus d’aider le public à accéder aux informations 
recherchées; 

   b) les listes des autorités publiques soient accessibles au public; 
   c) les modalités pratiques soient définies pour garantir que le droit d’accès aux 

informations environnementales peut être effectivement exercé, notamment : 
  • la désignation de responsables en matière d’information, 
  • l’établissement et la tenue à jour d’outils pour la consultation des informations 

demandées, 
  • des registres ou des listes des informations environnementales détenues par les 

autorités publiques ou par les centres d’information, avec des indications claires sur 
l’endroit où ces informations sont mises à disposition. 

  Les États membres veillent à ce que les autorités publiques informent le public de manière 
adéquate des droits que la présente directive lui confère et, dans la mesure qui convient, lui 
fournissent des informations, orientations et conseils à cette fin ». 

  L’article 4 se lit comme suit : 
  « Dérogations 
  1. Les États membres peuvent prévoir qu’une demande d’information environnementale peut 

être rejetée dans les cas où : 
   a) l’information demandée n’est pas détenue par l’autorité publique à laquelle la 

demande est adressée ou pour son compte; en pareil cas, lorsque cette autorité publique sait que 
l’information est détenue par une autre autorité publique ou pour son compte, elle transmet dès 
que possible la demande à cette autre autorité, et en informe le demandeur ou elle indique au 
demandeur auprès de quelle autorité publique elle croît qu’il pourra obtenir l’information 
demandée; 

   b) la demande est manifestement abusive; 
   c) la demande est formulée d’une manière trop générale, compte tenu de l’article 3, 

paragraphe 3; 
   d) la demande concerne des documents en cours d’élaboration ou des documents et 

données inachevés; 
   e) la demande concerne des communications internes, en tenant compte de l’intérêt 

que la divulgation des informations demandées présenterait pour le public. 
  Si une demande est rejetée au motif qu’elle concerne des documents en cours d’élaboration 

l’autorité publique désigne l’autorité qui élabore les documents en question et indique le délai 
jugé nécessaire pour les finaliser. 

  2. Les États membres peuvent prévoir qu’une demande d’informations environnementales 
peut être rejetée lorsque la divulgation des informations porterait atteinte : 

   a) à la confidentialité des délibérations des autorités publiques, lorsque cette 
confidentialité est prévue en droit; 

   b) aux relations internationales, à la sécurité publique ou à la défense nationale; 
   c) à la bonne marche de la justice, à la possibilité pour toute personne d’être jugée 

équitablement ou à la capacité d’une autorité publique de mener une enquête à caractère pénal 
ou disciplinaire; 

   d) à la confidentialité des informations commerciales ou industrielles, lorsque cette 
confidentialité est prévue par le droit national ou communautaire afin de protéger un intérêt 
économique légitime, y compris l’intérêt public lié à la préservation de la confidentialité des 
statistiques et du secret fiscal; 

   e) à des droits de propriété intellectuelle; 
   f) à la confidentialité des données à caractère personnel et/ou des dossiers concernant 

une personne physique si cette personne n’a pas consenti à la divulgation de ces informations au 
public, lorsque la confidentialité de ce type d’information est prévue par le droit national ou 
communautaire; 

   g) aux intérêts ou à la protection de toute personne qui a fourni les informations 
demandées sur une base volontaire sans y être contrainte par la loi ou sans que la loi puisse l’y 
contraindre, à moins que cette personne n’ait consenti à la divulgation de ces données; 

   h) à la protection de l’environnement auquel se rapportent ces informations, telles que 
la localisation d’espèces rares. 
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rencontrés lors de la mise en oeuvre de la Directive 90/313/CEE, comme, par 
exemple, la détermination du type d’informations à divulguer et les autorités 
chargées de le faire, les dispositions pratiques à prendre pour assurer la mise à 
disposition d’informations dans la pratique, les exceptions applicables, le devoir de 
répondre aux demandes, les délais applicables et les motifs de refus, les procédures 
d’examen, les redevances applicables et la nécessité d’assurer une diffusion 
permanente de l’information. 

292. Certaines décisions judiciaires ont également affirmé l’importance de l’accès à 
l’information. Dans une affaire sud-africaine de 1996, Van Huyssteen and others c. 
Minister of Environmental Affairs and Tourism and others, il a été accordé aux 
demandeurs le droit de demander des informations sur les incidences que la 
construction d’un projet de développement aurait sur l’environnement d’une zone où 
ils souhaitaient construire une maison de vacances. Dans l’affaire Greenwatch Ltd c. 
Attorney General and Uganda Electricity Transmission Company Ltd, la Haute Cour 
de l’Ouganda a soutenu que tout citoyen a le droit d’accéder à l’information détenue 
par l’État475. 

293. L’Affaire concernant l’accès à l’information en vertu de l’article 9 de la 
Convention OSPAR, opposant l’Irlande et le Royaume-Uni,476 dans laquelle un 
tribunal constitué en application de l’article 32 de la Convention a eu la possibilité 
de se prononcer sur des questions concernant l’accès à l’information, porte sur des 
éléments de l’interprétation du traité relatifs au traitement de l’information 
confidentielle. L’Irlande, se fondant sur l’article 9 de la Convention pour la 

__________________ 

  Les motifs de refus visés aux paragraphes 1 et 2 sont interprétés de manière restrictive, en tenant 
compte dans le cas d’espèce de l’intérêt que présenterait pour le public la divulgation de 
l’information. Dans chaque cas particulier, l’intérêt public servi par la divulgation est mis en 
balance avec l’intérêt servi par le refus de divulguer. Les États membres ne peuvent, en vertu du 
paragraphe 2, points a), d), f), g) et h), prévoir qu’une demande soit rejetée lorsqu’elle concerne 
des informations relatives à des émissions dans l’environnement. 

  Dans ce cadre, et aux fins de l’application du point f), les États membres veillent au respect des 
exigences de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données. 

  3. Si un État membre prévoit des exceptions, il peut élaborer un catalogue de critères, 
accessible au public, permettant à l’autorité concernée de statuer sur la suite à donner à une 
demande. 

  4. Les informations environnementales détenues par des autorités publiques ou pour leur 
compte et ayant fait l’objet d’une demande sont mises partiellement à la disposition du 
demandeur lorsqu’il est possible de dissocier les informations relevant du champ d’application 
du paragraphe 1, points d) et e), ou du paragraphe 2, des autres informations demandées. 

  5. Le refus de mettre à disposition tout ou partie des informations demandées est notifié au 
demandeur par écrit ou par voie électronique, si la demande a été faite par écrit ou par voie 
électronique, si la demande a été faite par écrit ou si son auteur sollicite une réponse écrite, dans 
les délais visés à l’article 3, paragraphe 2, point a), ou, selon le cas, point b). La notification 
indique les motifs du refus et donne des renseignements sur la procédure de recours prévue en 
application de l’article 6 ». 

 
 475  Voir Lal Karukulasuriya, « The role of the judiciary in promoting environmental governance, » 

préparé pour Global Environmental Governance: the Post-Johannesburg Agenda, 23-25 octobre 
2003, Yale Center for Environmental Law and Policy, New Haven, Connecticut, États-Unis 
d’Amérique, www.yale.edu/gegdialogue/docs/dialogue/oct03/papers/Kurukulasuriya/20final.pdf, 
site visité le 15 avril 2004. 

 476  www.pca-cpa.org/ENGLISH/RPC/OSPAR/OSPAR%20final%award%20revised.pdf. 
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protection du milieu marin dans l’Atlantique Nord-Est (Convention OSPAR) a 
demandé d’accéder à des informations tirées de rapports établis dans le cadre du 
processus d’approbation de la mise en service d’une usine d’oxydes mixtes, 
d’uranium et de plutonium (l’usine « MOX ») au Royaume-Uni. L’Irlande a 
demandé : 

 « la divulgation intégrale des deux rapports dont le Gouvernement britannique 
avait demandé l’établissement, dans le cadre de l’autorisation de 
l’implantation d’une nouvelle usine à Sellafield en vue de la fabrication de 
combustibles à base d’oxydes mixtes d’uranium et de plutonium... afin de 
pouvoir mieux examiner les incidences que la mise en service de l’usine MOX 
aura ou pourrait avoir sur le milieu marin... [et] de pouvoir évaluer la mesure 
dans laquelle le Royaume-Uni s’acquitte de ses obligations en vertu ... de la 
Convention OSPAR, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
de 1982... et de diverses dispositions du droit communautaire européen, 
notamment la Directive 96/29 Euratom du Conseil »477. 

294. L’Irlande a demandé au tribunal de déclarer, entre autres, que le Royaume-Uni 
avait violé ses obligations en vertu de l’article 9 de la Convention OSPAR en 
refusant de lui communiquer, alors qu’elle l’avait demandé,  des informations qui 
avaient été supprimées des rapports établis par la Société PA Consulting Group de 
Londres et par la Société Arthur D. Little478. En réponse, le Royaume-Uni a refusé 
de divulguer le texte intégral des rapports, en soutenant que l’article 9 de la 
Convention OSPAR n’établissait pas un droit direct de recevoir des informations, 
puisqu’il prie simplement les Parties Contractantes d’établir un cadre national pour 
la divulgation des informations, ce qu’avait fait le Royaume-Uni. En outre, le 
Royaume-Uni a prétendu qu’en tout cas, l’Irlande devait démontrer que les 
informations en question tombaient dans le champ d’application du paragraphe 2 de 
l’article 9. En outre, il a soutenu qu’en application de l’alinéa d) du paragraphe 3 de 
l’article 9, les Parties Contractantes, conformément à leur législation nationale et 
aux réglementations internationales applicables ont le droit d’opposer un refus à une 
demande d’informations pour des motifs de confidentialité commerciale. Le 
Royaume-Uni a donc prié le tribunal de rejeter le recours au motif de son 
incompétence et pour non recevabilité479. 

295. Le tribunal devait se prononcer sur les questions ci-après : 

 « En premier lieu, est-ce que le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention 
prie une Partie Contractante de divulguer ou d’établir la procédure en vue de 
divulguer les ‘informations’ décrites au paragraphe 2 dudit article?  

 En deuxième lieu, si tel est le cas, est-ce que les documents dont l’Irlande a 
demandé la divulgation constituent des ‘informations’ au sens de l’article 9 de 
la Convention? 

 En troisième lieu, si tel est le cas, est-ce que le Royaume-Uni a rédigé et refusé 
de communiquer des informations demandées par l’Irlande, contrevenant ainsi 
à l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 9 et quelle est la nature des ces 
informations? 

__________________ 

 477  Ibid., par. 41. 
 478  Ibid., par. 42. 
 479  Ibid., par. 44. 
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296. Le tribunal a décidé à l’unanimité de rejeter la demande du Royaume-Uni 
concernant les questions de compétence et de recevabilité. Par une décision prise à 
la majorité des voix, il a rejeté l’argumentation présentée par le Royaume-Uni, 
résumée dans la première question, à savoir que la mise en oeuvre du paragraphe 1 
de l’article 9 de la Convention OSPAR était confiée uniquement aux autorités 
compétentes du Royaume-Uni et non pas à un tribunal constitué en vertu de la 
Convention OSPAR. En réponse à la deuxième question, le tribunal a décidé, à la 
majorité, que la demande d’informations présentée par l’Irlande ne relevait pas du 
paragraphe 2 de l’article 9 et qu’en conséquence la majorité des membres du 
tribunal n’a pas jugé nécessaire d’examiner la troisième question, à savoir la plainte 
de l’Irlande selon laquelle le Royaume-Uni aurait violé ses obligations en vertu de 
l’article 9 de la Convention en refusant, sur la base de son interprétation des 
dispositions énoncées à l’alinéa d) du paragraphe 3 de mettre des informations à la 
disposition des demandeurs. 

297. Le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention OSPAR est libellé comme 
suit : 

 « Les Parties Contractantes font en sorte que leurs autorités compétentes soient 
tenues de mettre à la disposition de toute personne, physique ou morale, des 
informations décrites au paragraphe 2 du présent article, en réponse à toute 
demande raisonnable, sans que ladite personne soit obligée de faire valoir un 
intérêt, sans frais disproportionnés, le plus rapidement possible et dans un 
délai de deux mois au plus ». 

298. L’argumentation du Royaume-Uni était fondée sur le fait qu’en demandant aux 
Parties Contractantes de faire « en sorte que leurs autorités compétentes soient 
tenues de mettre à la disposition ...des informations ... », l’article en question ne 
crée pas une obligation directe de communiquer des informations particulières. Une 
violation pouvait survenir seulement si un cadre réglementaire national traitant de la 
divulgation de l’information n’avait pas été mis en place. Pour sa part, l’Irlande a 
soutenu que cet article constituait une obligation de résultat plutôt qu’une obligation 
d’établir un cadre réglementaire national aux fins de la divulgation d’informations. 

299. Pour arrêter sa décision, la majorité a constaté que l’article 9 était une 
disposition relative à l’accès à l’information et devait être considéré comme 
exposant les intentions des Parties Contractantes, telles qu’elles ont été exprimées 
dans le cadre des objectifs généraux et dans les autres dispositions de la Convention. 
Elle a considéré que l’article 9 constituait une obligation exécutoire, s’agissant du 
domaine considéré, à l’instar des autres dispositions de la Convention. « Il convient 
de considérer que les obligations de la Convention relatives à la divulgation 
d’informations définies ne sont pas une simple expression des aspirations 
concernant la législation nationale des Parties Contractantes »480. 

300. Le tribunal, à la majorité des voix, a constaté que le principal objectif de la 
Convention OSPAR était de protéger le milieu marin et d’éliminer la pollution 
marine dans l’Atlantique du Nord-Est. Il était manifeste que le texte intégral de la 
Convention (annexes y comprises) faisait apparaître une hiérarchie soigneusement 
établie d’obligations ou d’engagements en vue d’atteindre les divers objectifs de la 
Convention OSPAR. Dans ce contexte, l’utilisation de l’expression « font en sorte » 
reflétait la volonté délibérée des auteurs d’utiliser des expressions différenciées 

__________________ 

 480  Ibid., par. 127. 
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plutôt qu’un choix peu exact de vocabulaire. Le tribunal a donc estimé que cette 
expression constituait une obligation pour le Royaume-Uni, en sa qualité de « Partie 
Contractante » de faire en sorte que ses autorités compétentes « soient tenues de 
mettre à la disposition de toute personne, physique ou morale, les informations 
décrites au paragraphe 2 ..., en réponse à toute demande raisonnable »481. Cette 
obligation tendait à avoir un caractère contraignant, plutôt que de prévoir 
simplement l’accès à un régime national visant à obtenir le résultat désiré482. 

301. Le tribunal a également examiné les critères objectifs spécifiés au 
paragraphe 1 de l’article 9, à savoir que les informations doivent être mises à la 
disposition a) de toute personne, physique ou morale; b) en réponse à toute demande 
raisonnable; c) sans que ladite personne soit obligée de faire valoir un intérêt; 
d) sans frais disproportionnés et e) le plus rapidement possible et dans un délai de 
deux mois au plus, et a interprété ce paragraphe comme signifiant que le respect, par 
les États contractants, des critères précités,  pourrait faire l’objet d’un arbitrage en 
vertu de l’article 32483. 

302. Le tribunal a constaté que les règles du droit international et du droit européen 
corroboraient son analyse textuelle484. Il a toutefois noté que l’adoption d’une 
définition ou d’un terme similaire ou identique dans des textes internationaux ne 
signifiait pas, pour autant, que les auteurs avaient l’intention de conférer le même 
statut normatif aux deux instruments. En conséquence, il a conclu que la Convention 
OSPAR et la Directive 90/313/CEE étaient des sources juridiques indépendantes et 
que chacune établit un régime juridique distinct et prévoit des recours juridiques 
différents. Alors que l’article 4 de la Directive 90/313/CEE dispose qu’un recours 
judiciaire à l’encontre d’un État en violation de ses obligations doit être introduit 
conformément à l’ordre juridique national, la Convention OSPAR contient un 
mécanisme de règlement des différends particulier et indépendant à son article 32, 
conformément auquel le tribunal agit485. De l’avis du tribunal : 

 « le langage similaire des deux instruments juridiques ainsi que le fait que les 
règlements de 1992 [promulgués au Royaume-Uni] sont un instrument visant 
l’application à la fois de la Directive 90/313/CEE et de la Convention OSPAR 
ne limitent pas une partie contractante à choisir une instance juridique parmi 
l’une des deux possibilités disponibles; l’objectif essentiel poursuivi en 
utilisant un langage analogue est de créer des normes juridiques uniformes et 
cohérentes dans le domaine de la protection du milieu marin et non pas de 
faire en sorte qu’un ensemble de recours juridiques ait le pas sur l’autre ». 

303. Toutefois, dans une déclaration séparée, le président du tribunal d’arbitrage a 
contesté la conclusion de la majorité quant à l’interprétation faite par la majorité486. 
Selon lui, l’expression « font en sorte que leurs autorités compétentes soient tenues 
de » ne constitue pas davantage qu’une obligation d’adapter la législation nationale 
de la manière prescrite en prévoyant certains recours institutionnels, pour lesquels 
des critères spécifiques sont fournis. Le paragraphe 1 de l’article 9 : 

__________________ 

 481  Ibid., par, 128 à 134. 
 482  Ibid., par. 132 à 135. 
 483  Ibid., par. 136. 
 484  Ibid., par. 139. 
 485  Ibid., par. 141 à 143. 
 486  Ibid., pièce jointe, Déclaration de M. W. Michael Reisman. 
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 « n’est pas conçu de manière à établir une obligation sur le plan international 
de fournir des informations, le respect de cette obligation dans des cas précis 
devant relever d’un tribunal constitué en application de l’article 32 »487. 

304. Le président a noté qu’il serait anormal et hypocrite que le paragraphe 1 de 
l’article 9 prie les parties contractantes de faire en sorte que leurs autorités 
compétentes soient tenues de faire quelque chose et de prescrire la manière dont 
ceci devrait être réalisé, puis confier le soin d’appliquer cette disposition dans des 
cas spécifiques à un tribunal international488. Il a également observé que son 
interprétation était cohérente avec les autres objectifs énoncés au paragraphe 1 de 
l’article 9 concernant l’opportunité des réponses, objectif que ne permettraient pas 
d’atteindre les procédures complètes prévues dans le cadre du mécanisme de 
règlement des différends décrit à l’article 32489. 

305. Le président n’a pas souscrit à l’analyse textuelle et historique de cette 
disposition faite par la majorité. Sur le plan du texte, l’article 9 est la seule 
disposition qui se référait à un autre mécanisme de règlement des différends et, du 
point de vue historique, ce même article était exceptionnel, dans la mesure où les 
instruments antérieurs, à savoir la Convention de 1972 pour la prévention de la 
pollution marine par les opérations d’immersion effectuées par les navires et 
aéronefs (Convention d’Oslo)490 et la Convention pour la prévention de la pollution 
marine d’origine tellurique (Convention de Paris)491  ne contenaient pas une 
disposition comparable492. 

306. Les travaux préparatoires à la rédaction du paragraphe 1 de l’article 9 faisaient 
apparaître que les dispositions du texte ultérieur de ce paragraphe avaient été 
ajustées de manière à être conformes au texte de la Directive 90/313/CEE de la 
Communauté européenne; ceci a été jugé riche d’enseignements, dans la mesure où 
ces deux dispositions étaient liées à un recours interne exclusif493. 

307. Dans sa conclusion, le Président a déclaré que l’interprétation aurait pu être 
compatible avec la pratique conventionnelle commune selon laquelle les États sont 
tenus d’adapter leur législation nationale et sont considérés comme ayant rempli 
leurs obligations conventionnelles dans la mesure où ils ont pu le faire de la manière 
voulue. Le seul recours international valable serait que l’État mis en cause n’ait pas 
réussi à faire en sorte que sa loi interne soit créée ou structurée de manière à réaliser 
les objectifs prescrits par la Convention considérée494. Autrement dit, le 
paragraphe 1 de l’article 9 continuait à faire l’objet de normes internationales : 

 « Bien qu’une telle disposition doive laisser aux Parties Contractantes une 
certaine latitude ou ‘marge d’appréciation’ pour ce qui est de sa mise en 
oeuvre, les dispositions nationales doivent néanmoins satisfaire tout critère 

__________________ 

 487  Ibid., par. 6. 
 488  Ibid., par. 7. 
 489  Ibid., par. 8. 
 490  Nations Unies, Recueil des traités vol. 982 (1972), p. 3. 
 491  13 ILM (1974) 352. 
 492  Déclaration du Président du tribunal, W. Michael Reisman, op. cit., note 486, par. 9. 
 493  Ibid., par. 10 et 11. 
 494  Ibid., par. 12 à 14. 
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objectif énoncé dans la disposition, si l’on veut qu’elles ne contreviennent pas 
à la Convention495. 

308. Les seules questions pouvant être recevables en vertu de l’article 32 sont celles 
qui concernent de prétendues violations de ces critères. 

309. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 9, le tribunal a estimé à l’unanimité que 
la question posée par l’Irlande, concernant le fait de savoir si le rapport dont la 
divulgation avait été demandé constituait des « informations » aux fins de l’article 9 
de la Convention était une question de fond, plutôt qu’une question de recevabilité 
ou de compétence. Le paragraphe 2 se lit comme suit : 

 « 2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont 
constituées par toute information disponible sous forme écrite, visuelle, 
sonore, ou contenue dans des banques de données concernant l’état de la zone 
maritime ou les activités ou les mesures les affectant ou susceptibles de les 
affecter, ainsi que les activités conduites ou les mesures adoptées 
conformément à la Convention ». 

310. La majorité des membres du tribunal a évité d’examiner la question sous son 
angle théorique et a préféré l’aborder dans le contexte des 14 catégories 
d’informations consignées dans les rapports. Ces informations concernaient le 
volume estimatif de la capacité de production annuelle de l’usine MOX, les délais 
nécessaires pour atteindre cette capacité, le chiffre d’affaires, la probabilité de 
réaliser un chiffre d’affaires plus élevé, la probabilité de passer des marchés de 
recyclage des combustibles dans des volumes importants, la demande estimative, le 
pourcentage de plutonium déjà sur le site, la capacité de production maximale, la 
durée de vie de l’usine MOX, le nombre d’employés, le prix du combustible MOX 
et le fait de savoir si et dans quelle mesure il existait des engagements fermes 
concernant l’achat de MOX à Sellafield, les dispositions concernant le transport de 
plutonium à destination et hors de l’usine MOX et à partir de Sellafield et le nombre 
vraisemblable de ces transports. 

311. La question spécifique dont était saisie le tribunal était de savoir si les parties 
des rapports PA et ADL, considérées comme des catégories, constituaient des 
« informations » au sens du paragraphe 2 de l’article 9. La majorité des membres du 
tribunal a établi une distinction entre les catégories d’information contenues dans le 
rapport et leur contenu et ont estimé que les premières tombaient dans le champ 
d’application du paragraphe 2, les dispositions concernant la teneur devant être 
arrêtées conformément au paragraphe 3496. 

312. Le tribunal a noté que les informations visées au paragraphe 2 ne concernaient 
pas l’environnement en général mais « l’état de la zone maritime », conformément à 
la teneur de la Convention OSPAR. D’après la majorité des membres, aucune des 14 
catégories d’informations figurant sur la liste établie par l’Irlande ne pouvait être de 
manière plausible caractérisée comme constituant « des informations ... sur l’état de 
la zone maritime »497. 

313. Le tribunal a ensuite examiné si les auteurs de la Convention OSPAR avaient 
adopté la théorie de la causalité totale, aux termes de laquelle toute chose, pour 

__________________ 

 495  Ibid., par. 19. 
 496  Arbitrage OSPAR, sentence finale, op. cit., note 472, par. 161. 
 497  Ibid., par. 163. 
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éloignée qu’elle soit, est réputée faire partie d’une activité si elle a facilité la 
réalisation de cette activité498. Il a constaté que le paragraphe 2 concerne trois 
catégories d’informations, à savoir « toute information disponible » sur « ‘l’état de 
la zone maritime »; « toute information disponible » concernant les activités ou les 
mesures affectant ou susceptibles d’affecter ... l’état de la zone maritime; et « toute 
information disponible » concernant « les activités conduites ou les mesures 
adoptées conformément à la Convention ». Dans leur argumentation, les parties se 
sont concentrées sur la deuxième catégorie d’informations, à savoir « toute 
information disponible » concernant les activités ou les mesures affectant ou 
susceptibles d’affecter l’état de la zone maritime. Bien que la Convention OSPAR 
ne définisse pas, « les activités ou les mesures », à son article premier, la majorité 
des membres du tribunal a établi qu’il était manifeste, aux vues d’autres parties de 
la Convention, que le mot « mesures » concernait de manière générique les 
initiatives réglementaires prises par une partie quelconque de l’appareil 
administratif des Parties Contractantes s’agissant des questions visées par la 
Convention, alors que le mot « activités » concernait les actes émanant d’entités 
gouvernementales ou non gouvernementales ou escomptés de ces dernières qui 
feraient l’objet des « mesures »499. La majorité des membres a également constaté la 
formulation identique contenue à l’alinéa a) de l’article 2 de la Directive 90/313 et 
la décision prise par la Cour européenne de Justice dans l’affaire Mecklenburg, dans 
laquelle la Cour a constaté que le mot « mesures » servait simplement à préciser que 
les actes régis par la Directive englobaient toutes les formes d’activités 
administratives. L’inclusion des deux mots « mesures » et « activités » témoignait 
du désir des auteurs que la deuxième catégorie porte sur une large gamme 
d’informations, mais le tribunal a souligné que cette information devait être liée à 
l’état de la zone maritime500. 

314. Le tribunal a noté, en outre, que la deuxième catégorie d’informations 
concernait également deux types d’activités ou mesures, qui comprenaient les 
activités et mesures futures ainsi que celles déjà en cours. Contrairement aux deux 
autres catégories, la deuxième catégorie était qualifiée, dans la version anglaise, par 
l’adverbe « adversely » et « likely » [susceptibles], ce qui, de l’avis de la majorité 
des membres, excluait du champ d’application de l’article 9 les activités ou mesures 
en cours qui affectaient ou étaient susceptibles d’affecter la zone maritime mais 
n’avait pas d’influence néfaste sur cette zone et les activités futures qui n’étaient pas 
susceptibles d’avoir des incidences néfastes sur la zone maritime501. En adoptant 
une interprétation restrictive, le tribunal a refusé d’envisager la possibilité que 
l’article 9 soit une disposition sur « les informations relatives à l’environnement ». 
Il a donc conclu que l’Irlande n’avait pas réussi à démontrer que les 14 catégories 
d’articles rédigés constituaient des « informations » sur les activités ou les mesures 
ayant des incidences néfastes ou susceptibles d’avoir des incidences néfastes sur la 
zone maritime et que, même si les 14 catégories d’éléments avaient constitué des 
informations de cet ordre, les activités en question n’étaient pas susceptibles d’avoir 
des incidences néfastes sur la zone maritime502.  

__________________ 

 498  Ibid. 
 499  Ibid., par. 171. 
 500  Ibid., par. 172. Voir aussi C-321/96 Mecklenburg c. Kreis  Pinneberg - Der Landrat [1999] 

2CMLR 418, 435. 
 501  Ibid., par. 173 à 175. 
 502  Ibid., par. 176 à 182. 
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315. Dans son opinion dissidente, Gavan Griffith (QC) a regretté que la majorité ait 
décidé de se prononcer pour une approche strictement temporelle et de rejeter la 
valeur normative d’autres instruments invoqués par l’Irlande, tels que la Convention 
d’Aarhus. Il a également déploré qu’il n’ait pas été tenu compte de l’adoption de la 
Directive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’information en matière 
d’environnement, qui a abrogé la Directive 90/313/CEE. Il a insisté sur le fait que la 
Convention OSPAR n’aurait pas dû être interprétée en tant que régime juridique 
isolé, sans qu’il soit tenu compte des nouveaux instruments juridiques et de ceux qui 
allaient apparaître. 

316. De plus, M. Gavan Griffith n’a pas souscrit à la conclusion selon laquelle les 
deuxième et troisième catégories d’activités devaient être limitées par une référence 
aux informations « concernant l’état de la zone maritime ». De fait, la troisième 
catégorie était définie par une référence aux « activités conduites ou mesures 
adoptées » conformément à la Convention. Selon lui, puisqu’il s’agit d’une 
construction grammaticale ne prêtant pas à ambiguïté, l’expression « informations 
disponibles » concernant « les activités ou mesures affectant ou susceptibles 
d’affecter la zone maritime » ne saurait être limitée à « des informations ... 
concernant l’état de la zone maritime »503. M. Gavan Griffith a également considéré 
que la majorité avait erré en se limitant à une application simpliste de la définition 
examinée aux 14 objectifs des éléments rédigés et ne s’était pas penchée sur la 
question plus large du champ d’application et de l’inclusivité de la définition. La 
tâche du tribunal aurait dû être d’examiner si les rapports, dans leur intégralité, 
tombaient, en principe, dans le champ d’application de la définition :504 

 « Une fois établi le fait que les informations contenues dans chaque rapport 
relèvent en principe du champ d’application du paragraphe 2 de l’article 9, 
l’intégralité des rapports aurait dû être mise à disposition, en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 9, exception faite des parties protégées visées au 
paragraphe 3 de l’article 9. Il semble qu’il n’y ait pas de possibilité d’analyse 
plus approfondie des textes, catégorie par catégorie, eu égard au paragraphe 2 
de l’article 9, selon la méthode sommairement employée par la majorité505. 

317. L’opinion dissidente a également trouvé à redire au raisonnement de la 
majorité et au fait qu’elle ait concentré son attention sur la deuxième catégorie 
d’informations. La majorité s’était mal orientée en concluant qu’il n’y avait pas eu 
d’incidences néfastes, parce que aucune des parties n’avait soutenu que les rapports 
PA et ADL étaient en eux-mêmes des activités ou des mesures relatives à la mise en 
service et à l’exploitation de l’usine MOX506. Le point essentiel était de savoir si les 
rapports contenaient des renseignements sur les activités ou les mesures visées au 
paragraphe 2 de l’article 9, En concluant comme elle l’avait fait, la majorité avait 
effectivement déterminé que les déversements futurs de produits radioactifs dans la 
mer d’Irlande ne constituaient pas une activité qui était susceptible d’avoir des 
incidences néfastes sur l’état de la zone maritime. Selon l’auteur de l’opinion 
dissidente : 

 « Les données économiques recueillies et présentées dans les rapports PA et 
ADL étaient une partie intégrante et nécessaire du processus requis pour 

__________________ 

 503  Ibid., deuxième pièce jointe, opinion dissidente de Gavan Griffith, Q.C., par. 38. 
 504  Par. 34 à 44. 
 505  Ibid., par. 45. 
 506  Ibid., par. 65 à 71. 
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déterminer si la pollution de l’environnement marin pouvait être rendue 
légitime au titre des régimes nucléaires. Ce sont ces données qu’ont présentées 
les responsables (au niveau des ministres d’État) pour justifier la mise en 
service de l’usine MOX... La prise en compte du caractère déterminant des 
analyses économiques pour établir si un préjudice environnemental futur est 
légitime et si l’activité susceptible d’affecter la zone maritime devrait être 
autorisée est un élément essentiel du processus de justification de la mise en 
service »507. 

318. M. Griffith a également affirmé que la majorité avait fait une erreur en 
supposant qu’il incombait à l’Irlande d’établir que la production de combustible 
MOX était une activité susceptible d’avoir des incidences néfastes sur l’état de la 
zone maritime. En concluant que l’Irlande n’avait pas réussi à démontrer un effet 
nocif, la majorité agissait à l’encontre du principe de précaution consacré à 
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention OSPAR508. En outre, 
M. Griffith n’a pas souscrit à l’interprétation, faite par la majorité, de l’adverbe 
« likely » (susceptibles de) qui, selon lui constituait un seuil moins élevé que celui 
assigné par la majorité509. 

319. La majorité avait également commis une erreur en n’examinant pas si les 
informations contenues dans les rapports relevaient de la troisième catégorie 
d’informations. Selon M. Griffith, la troisième catégorie ne nécessitait pas qu’existe 
une relation directe entre la zone maritime et les informations concernant les 
activités ou les mesures :510 

 « [Il] suffit d’établir que les rapports contiennent des informations concernant 
des mesures ou activités distinctes mises en oeuvre en application de la 
Convention OSPAR... À l’évidence, les rapports PA et ADL ont eu des effets 
déterminants sur l’autorisation de déversement dans la zone maritime donnée 
par le Gouvernement britannique, étant donné que les conclusions des rapports 
ont été utilisées ... pour l’établissement de la décision relative à la fabrication 
de combustible MOX511. 

 

   ii) Participation aux procédures administratives ou judiciaires, 
 

320. S’agissant de la participation aux procédures administratives ou judiciaires, la 
recommandation de l’OCDE note qu’elle vise à faciliter le règlement des problèmes 
de pollution transfrontière. L’OCDE définit son objet comme suit : 

 « Le principe de l’égalité d’accès a pour but d’ouvrir aux victimes effectives 
ou potentielles d’une pollution transfrontière se trouvant dans un pays autre 
que celui où la pollution a son origine, les mêmes procédures administratives 
ou légales que celles qui sont ouvertes aux victimes potentielles ou effectives 
d’une pollution analogue dans le pays où la pollution a son origine. 
L’application de ce principe doit aboutir, en particulier, à ce que deux victimes 
d’une même pollution transfrontière situées de part et d’autre d’une frontière 
commune aient la même possibilité de se faire entendre ou de défendre leurs 

__________________ 

 507  Ibid., par. 109 et 110. 
 508  Ibid., par. 72 à 78. 
 509  Ibid., par. 79 à 82. 
 510  Ibid., par. 126. 
 511  Ibid., par. 134. 
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intérêts tant à l’étape des mesures de prévention, avant qu’une pollution ne se 
produise, qu’à l’étape des mesures correctives, après qu’un dommage a été 
causé. Les victimes nationales et étrangères peuvent ainsi participer sur un 
pied d’égalité aux audiences et enquêtes préalables organisées, par exemple, 
pour étudier l’impact que peut avoir sur l’environnement une activité polluante 
déterminée, et peuvent, sans discrimination, intenter une action afin de 
contester une décision environnementale devant les autorités administratives 
ou judiciaires compétentes du pays où la pollution a son origine. Enfin, elles 
peuvent entamer une action pour obtenir réparation des dommages causés ou la 
cessation de l’activité polluante512. 

321. L’application du principe de l’égalité d’accès aux recours nationaux implique 
que les États participants éliminent les obstacles juridictionnels qui peuvent entraver 
l’introduction d’actions civiles visant à obtenir réparation en cas de dommage à 
l’environnement513. Par exemple, les tribunaux de certains États refusent de 
connaître d’affaires dans lesquelles l’installation ou l’acte ayant suscité un 
dommage se trouve ou a été commis dans un pays étranger. 

322. En outre, il existe des difficultés liées à la tradition bien établie dans certains 
pays selon laquelle les tribunaux administratifs n’ont pas compétence pour connaître 
des affaires concernant les effets extraterritoriaux des décisions administratives. Une 
deuxième difficulté découle de la compétence exclusive conférée aux tribunaux du 
lieu où le dommage a été subi. L’OCDE, tout en reconnaissant les difficultés qui se 
posent, a néanmoins appuyé et recommandé l’application du principe de l’égalité 
d’accès.  

323. Un certain nombre d’instruments reconnaissent la participation aux procédures 
administratives et judiciaires. L’article 6 de l’Accord Nord-américain de coopération 
dans le domaine de l’environnement514 et l’article 9 de la Convention d’Aarhus515 

__________________ 

 512  Recommandation de l’OCDE concernant l’égalité d’accès en matière de pollution transfrontière, 
1976, note du Secrétariat. 

 513  Alan E. Boyle, « Making the Polluter Pay? Alternatives to State Responsability in the Allocation 
of Transboundary Environmental Costs », Francesco Francioni and Tullio Scovazzi, (eds), 
International Responsability for Environmental Harm, (1991), p. 363, à la p. 370. 

 514  L’article 6 de l’Accord nord-américain est conçu comme suit : 
  Article 6 : Accès des parties privées aux recours 
  1. Chacun des Parties fera en sorte que les personnes intéressées puissent demander à ses 

autorités compétentes de faire enquête sur des allégations d’infractions à ses lois et 
réglementations environnementales, et elle tiendra dûment compte de telles demandes, 
conformément à sa législation. 

  2. Chacune des Parties fera en sorte que les personnes ayant, selon sa législation intérieure, 
un intérêt juridiquement reconnu à l’égard d’une question donnée puissent avoir adéquatement 
accès à des procédures administratives, quasi-judiciaires ou judiciaires en vue de faire appliquer 
les lois et réglementations environnementales de cette Partie. 

  3. Les recours accessibles aux parties privées comprendront, en conformité avec la 
législation intérieure de la Partie, les droits suivants : 

   a) le droit de poursuivre en dommage-intérêts une autre personne relevant de la 
juridiction de la Partie; 

   b) le droit d’obtenir des réparations ou des sanctions, telles que des sanctions 
pécuniaires, des fermetures d’urgence ou des ordonnances, visant à limiter les 
conséquences d’infractions à ses lois et réglementations environnementales; 

   c) le droit de demander aux autorités compétentes de prendre les mesures voulues pour 
assurer l’application des lois et réglementations environnementales de la Partie afin de 
protéger l’environnement ou d’éviter qu’il y soit porté atteinte; ou 
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__________________ 

   d) le droit d’obtenir une injonction lorsqu’une personne a subi ou pourrait subir des 
pertes, des dommages ou des blessures par suite d’un comportement contraire aux lois et 
réglementations environnementales de la Partie ou d’un comportement préjudiciable d’une 
autre personne relevant de la juridiction de cette Partie. 

 515  L’article 9 de la Convention d’Aarhus est libellé comme suit : 
  Article 9 : Accès à la justice 
  1. Chaque Partie veille, dans le cadre de sa législation nationale, à ce que toute personne qui 

estime que la demande d’informations qu’elle a présentée en application de l’article 4 a été 
ignorée, rejetée abusivement, en totalité ou en partie, ou insuffisamment prise en compte ou 
qu’elle n’a pas été traitée conformément aux dispositions de cet article, ait la possibilité de 
former un recours devant une instance judiciaire ou un autre organe indépendant et impartial 
établi par la loi. 

   Dans les cas où une Partie prévoit un tel recours devant une instance judiciaire, elle veille 
à ce que la personne concernée ait également accès à une procédure rapide établie par la loi qui 
soit gratuite ou peu onéreuse, en vue du réexamen de la demande par une autorité publique ou de 
son examen par un organe indépendant et impartial autre qu’une instance judiciaire. 

   Les décisions finales prises au titre du présent paragraphe 1 s’imposent à l’autorité 
publique qui détient les informations. Les motifs qui les justifient sont indiqués par écrit, tout au 
moins lorsque l’accès à l’information est refusé au titre du présent paragraphe. 

  2. Chaque Partie veille, dans le cadre de sa législation nationale, à ce que les membres du 
public concerné 

   a) ayant un intérêt suffisant pour agir ou, sinon, 
   b) faisant valoir une atteinte à un droit, lorsque le code de procédure administrative 

d’une Partie pose une telle condition, 
  puissent former un recours devant une instance judiciaire et/ou un autre organe indépendant et 

impartial établi par la loi pour contester la légalité quant au fond et à la procédure, de toute 
décision, tout acte ou toute omission tombant sous le coup des dispositions de l’article 6 et, si le 
droit interne le prévoit et sans préjudice du paragraphe 3 ci-après, des autres dispositions 
pertinentes de la présente Convention. 

   Ce qui constitue un intérêt suffisant et une atteinte à un droit est déterminé selon les 
dispositions du droit interne et conformément à l’objectif consistant à accorder au public 
concerné un large accès à la justice dans le cadre de la présente Convention. À cet effet, l’intérêt 
qu’a toute organisation non gouvernementale répondant aux conditions visées au paragraphe 5 
de l’article 2 est réputé suffisant au sens de l’alinéa a) ci-dessus. Ces organisations sont 
également réputées avoir des droits auxquels il pourrait être porté atteinte au sens de l’alinéa b) 
ci-dessus. 

   Les dispositions du présent paragraphe 2 n’excluent pas la possibilité de former un 
recours préliminaire devant une autorité administrative et ne dispensent pas de l’obligation 
d’épuiser les voies de recours administratif avant d’engager une procédure judiciaire lorsqu’une 
telle obligation est prévue en droit interne. 

  3. En outre, et sans préjudice des procédures de recours visées aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, chaque Partie veille à ce que les membres du public qui répondent aux critères 
éventuels prévus par son droit interne puissent engager des procédures administratives ou 
judiciaires pour contester les actes ou omissions de particuliers ou d’autorités publiques allant à 
l’encontre des dispositions du droit national de l’environnement. 

  4. En outre, et sans préjudice du paragraphe 1, les procédures visées aux paragraphes 1, 2 
et 3 ci-dessus doivent offrir des recours suffisants et effectifs, y compris un redressement par 
injonction s’il y a lieu, et doivent être objectives, équitables et rapides sans que leur coût soit 
prohibitif. Les décisions prises au titre du présent article sont prononcées ou consignées par 
écrit. Les décisions des tribunaux et, autant que possible, celles d’autres organes doivent être 
accessibles au public. 

  5. Pour rendre les dispositions du présent article encore plus efficaces, chaque Partie veille à 
ce que le public soit informé de la possibilité qui lui est donnée d ‘engager des procédures de 
recours administratif ou judiciaire, et envisage la mise en place de mécanismes appropriés 
d’assistance visant à éliminer ou à réduire les obstacles financiers ou autres qui entravent 
l’accès à la justice. 
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expose en détail les procédures requises. La Directive 2003/4/CE de l’Union 
européenne comporte également des dispositions relatives à l’accès à la justice 
s’agissant des demandes d’informations en vertu de la Directive516. La Convention 
africaine de 2003 sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 
dispose, à son article XVI : 

 « 1. Les Parties Contractantes adoptent les mesures législatives et 
réglementaires nécessaires pour assurer à temps et de manière appropriée : 

 ... 

 d) L’accès à la justice en ce qui concerne les questions liées à la protection 
de l’environnement et des ressources naturelles. 

 2. Toute Partie Contractante à l’origine d’un dommage transfrontière, veille 
à ce que les personnes affectées par un tel dommage dans une autre Partie 
Contractante aient un droit d’accès à ces procédures administratives et 
judiciaires, égal à celui accordé à ses nationaux ou résidents en cas de 
dommage à l’environnement dans les limites de ses frontières ». 

324. Au nombre des autres exemples, on peut citer la Convention nordique relative 
à la protection de l’environnement, dont l’article 3 est rédigé comme suit : 

 « Toute personne lésée ou pouvant être lésée par une nuisance causée par des 
activités nuisibles à l’environnement effectuées dans un autre État aura le droit 
de saisir le tribunal ou l’autorité administrative compétents de cet État pour 
qu’il statue sur la question de savoir si lesdites activités sont autorisées, 
y compris sur les mesures à prendre pour prévenir des dommages ainsi que 
d’en appeler de la décision du tribunal ou de l’autorité administrative dans la 
même mesure et dans les mêmes conditions qu’une entité dotée de la 
personnalité juridique de l’État où lesdites activités sont réalisées ». 

325. En Amérique du Nord, la Convention conclue en 1982 entre les États-Unis et 
le Canada relative à l’uniformisation des mesures applicables et à la réciprocité de 
traitement a offert un modèle de législation éliminant les limites juridictionnelles 
s’agissant de recours portant sur des dommages transfrontières. Cette législation a 

__________________ 

 516  L’article 6 de la Directive de l’Union européenne stipule ce qui suit :  
  Article 6 : Accès à la justice 
  1. Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour que tout demandeur qui 

considère que sa demande d’information a été ignorée, indûment rejetée (et partie ou en 
totalité), ou bien qu’elle a été insuffisamment prise en compte ou n’a pas été traitée 
conformément aux articles 3, 4 ou 5, puisse engager une procédure dans le cadre de laquelle les 
actes ou omissions de l’autorité publique concernée peuvent être réexaminés par cette autorité 
publique ou par une autre ou faire l’objet d’un recours administratif devant un organe 
indépendant et impartial établi par la loi. Toute procédure de ce type doit être rapide et gratuite 
ou peu onéreuse. 

  2. Outre la procédure de recours visée au paragraphe 1, les États membres prennent les 
dispositions nécessaires pour que tout demandeur puisse engager une procédure devant une 
juridiction ou un autre organe indépendant et impartial établi par la loi, compétent pour 
réexaminer les actes ou omissions de l’autorité publique concernée et dont les décisions peuvent 
passer en force de chose jugée. Les États membres peuvent en outre prévoir que les tiers qui 
sont lésés par la divulgation des informations puissent également disposer d’une voie de recours. 

  3. Les décisions définitives prises au titre du paragraphe 2 s’imposent à l’autorité publique 
qui détient les informations. Les motifs qui les justifient sont indiqués par écrit, tout au moins 
lorsque l’accès aux informations est refusé au titre du présent article. 
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été appliquée dans les États ci-après : Colorado, Connecticut, Manitoba, Michigan, 
Montana, New Jersey, Nouvelle Écosse, Ontario, Oregon,Île du Prince Edward, 
Dakota du Sud et Wisconsin. De même, l’article II du Traité sur les eaux frontalières 
conclu en 1909 entre le Canada et les États-Unis, prévoit l’égalité d’accès, mais il 
ne concerne pas seulement la protection de l’environnement. L’Accord relatif à la 
responsabilité civile conclu en 1986 entre la République fédérale d’Allemagne et la 
Suisse s’applique uniquement aux dommages nucléaires. 

326. La Directive 2004/35/CE de l’Union européenne sur la responsabilité 
environnementale dispose que les personnes habilitées en application du 
paragraphe 1 de l’article 12 peuvent engager une procédure de recours auprès d’un 
tribunal ou de tout autre organisme public indépendant et impartial concernant la 
légalité des décisions prises par l’autorité compétente désignée sur le plan national 
aux fins de la mise en oeuvre de la Directive. La Directive ne porte atteinte ni aux 
dispositions nationales éventuelles réglementant l’accès à la justice, ni à celles 
imposant l’épuisement des voies de recours administratives avant l’engagement 
d’une procédure de recours judiciaire517. En outre, la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer semble reconnaître le principe de l’égalité d’accès, au 
paragraphe 2 de son article 235, qui se lit comme suit : 

 « Les États veillent à ce que leur droit interne offre des voies de recours 
permettant d’obtenir une indemnisation rapide et adéquate ou autre réparation 
de dommages résultant de la pollution du milieu marin par des personnes 
physiques ou morales relevant de leur juridiction ». 

 

   iii) Le principe de non-discrimination 
 

327. Pour ce qui est du principe de non-discrimination, l’OCDE a ceci à dire : 

 « Le principe de non-discrimination, en revanche, a essentiellement pour but 
de faire en sorte que l’environnement bénéficie au moins de la même 
protection lorsque la pollution a des effets qui transcendent les frontières 
nationales que lorsqu’elle se produit sur le territoire du pays d’origine, toutes 
autres choses égales par ailleurs. Un des résultats concrets de l’application de 
ce principe est qu’un pollueur situé à proximité de la frontière d’un pays ne 
devra pas être soumis à des restrictions moins rigoureuses qu’un pollueur situé 
à l’intérieur, si l’un et l’autre produisent des effets semblables sur 
l’environnement, que ce soit dans leur pays ou à l’étranger. En fait, ce principe 
implique que les politiques environnementales ne soient pas systématiquement 
moins rigoureuses dans les régions frontalières du fait que l’État doit attacher 
la même importance aux dommages causés à l’environnement dans le pays et à 
l’extérieur des frontières. 

 Ce principe a également pour but de faire en sorte que les victimes d’une 
pollution transfrontière ayant son origine dans un pays étranger reçoivent au 
moins le même traitement que celui dont bénéficient les victimes de la même 
pollution qui se trouvent sur le territoire du pays où la pollution a sa source. 
Concrètement, cette approche doit aboutir à ce que les victimes d’une 
pollution transfrontière reçoivent au moins la même indemnisation qu’une 

__________________ 

 517  Article 13. 
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victime ayant subi le même préjudice, dans les mêmes conditions, à l’intérieur 
de son territoire national518. 

328. Le principe de non-discrimination vise à harmoniser les politiques concernant 
la protection de l’environnement à l’intérieur ou à l’extérieur des frontières 
nationales. Il vise aussi à faire en sorte que les étrangers ayant subi un dommage 
bénéficient du même traitement que celui que le droit interne de l’État où la 
pollution a son origine accorde à ses propres citoyens. Il y a, dans une certaine 
mesure, une analogie avec le traitement national des étrangers au regard du droit de 
la responsabilité des États. Il y a lieu de rappeler à cet égard que deux écoles de 
pensée se posent pour ce qui est du traitement des étrangers au regard du droit 
international de la responsabilité des États. Selon certains, les étrangers doivent 
bénéficier du même traitement que celui que le droit interne de l’État hôte accorde à 
ses propres ressortissants. D’autres considèrent en revanche que les étrangers 
doivent bénéficier d’un traitement minimum lorsque la législation de l’État hôte ne 
répond pas aux normes internationales minimum. Le principe de non-discrimination, 
dans le contexte de la pollution de l’environnement, peut être comparé au principe 
de l’égalité de traitement au regard du droit de la responsabilité des États. Le 
principe de non-discrimination, bien qu’il se rapporte aux droits substantiels des 
plaignants, n’affecte pas directement la substance de la demande. Le secrétariat de 
l’OCDE fait valoir néanmoins que, du fait du principe de l’égalité d’accès, les 
demandeurs peuvent avoir certains moyens de présenter une demande aux pouvoirs 
publics et aux autorités administratives d’États où le dommage a sa source afin 
d’obtenir une modification de la législation applicable et d’inciter leur 
gouvernement à négocier avec le gouvernement de l’État dont relève le pollueur. 

329. Le problème que risque de susciter l’application du principe de 
non-discrimination dans le domaine de l’environnement tient au fait qu’il existe 
parfois des différences très considérables entre les recours prévus dans les divers 
États. Encore une fois, comme ce principe devait être appliqué principalement entre 
État voisins, l’on a supposé qu’il existerait une certaine affinité entre le droit positif 
des différents États intéressés, ou tout au moins que ces derniers s’efforceraient 
d’harmoniser leur législation interne en matière de protection de l’environnement. 
Une application large de ce principe dans le contexte de la pollution à grande 
distance ainsi qu’entre États voisins ayant des politiques environnementales très 
différentes susciterait des problèmes considérables. 

330. Bien que l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de 
l’environnement cherche à fournir un accès réciproque aux tribunaux et aux 
organismes administratifs, il ne contient pas de clause de non-discrimination. 
 

   iv) Limitations du droit à l’égalité d’accès 
 

331. L’OCDE reconnaît que le principe de l’égalité d’accès est essentiellement un 
principe de procédure, étant donné qu’il n’affecte pas le traitement qui sera réservé 
au fond de la demande de la victime. Le principe de l’égalité d’accès a été conçu 
essentiellement pour faciliter le règlement des problèmes environnementaux entre 
pays voisins. Or, la proximité géographique présume l’existence d’une certaine 
affinité et d’une certaine similitude entre les systèmes juridiques des États voisins 
ainsi que certaines similitudes en ce qui concerne leurs politiques de protection de 

__________________ 

 518  Recommandation de l’OCDE concernant l’égalité d’accès ..., op. cit., note 512. 
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l’environnement. Un bon exemple est la Convention relative à la protection de 
l’environnement conclue entre les pays membres du Conseil nordique519. 
L’application de ce principe au regard de problèmes de pollution à grande distance 
risque d’être difficile et moins appropriée. 

332. Plusieurs auteurs ont relevé que ce principe favorise l’introduction d’actions 
sur le territoire de l’État où l’activité ayant causé le dommage transfrontière a été 
réalisée. Ils ont fait valoir que les tribunaux de l’État dont relève le défendeur 
peuvent être mieux disposés à son égard et moins bien informés du dommage 
transfrontière. Autrement dit, l’État sur le territoire duquel le dommage s’est produit 
est mieux placé pour évaluer les pleines incidences de ce dommage et est mieux 
disposé à connaître de recours impliquant des plaignants multiples520. Ce sont ces 
considérations qui ont été à l’origine du régime d’attribution de compétence prévu 
par la Convention de Bruxelles de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, aux termes de laquelle les 
plaignants ont la faculté d’introduire une action devant leurs propres tribunaux. 
Cette option n’atténue toutefois pas les problèmes posés par la signification des 
pièces de procédure à des défendeurs étrangers, l’incapacité d’ordonner des mesures 
de suspension d’activité et les difficultés liées à la reconnaissance et à l’exécution 
des jugements rendus dans un autre pays. D’autres problèmes tiennent à la 
possibilité que l’immunité souveraine soit invoquée si l’action concerne une 
entreprise étatique et à l’application de la règle relative à la dualité de l’action. Ces 
questions doivent être abordées dans un accord spécifique. Faute de quoi, 
l’introduction d’un recours dans l’État où l’activité ayant causé le dommage 
transfrontière a été réalisée risque d’être une entreprise insurmontable et inopérante. 

333. Dans le cas où l’action est intentée dans les tribunaux du demandeur, le droit à 
l’égalité d’accès peut se révéler favorable à un pollueur, aux dépens de la protection 
de l’environnement, en particulier lorsque les États intéressés mettent l’accent sur le 
développement industriel. Ainsi, il a été suggéré de laisser le choix du for au 
demandeur. Dans l’affaire Handelskwerkerij G.J. Bier c. Mines de Potasse d’Alsace 
S.A.,521, la Cour de Justice des Communautés européennes a interprété le membre 
de phrase « devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit », à 
l’article 5 de la Convention de Bruxelles de 1968 sur la compétence judiciaire et 
l’exécution des décisions en matières civile et commerciale, comme permettant le 
choix du for entre l’État où le dommage a été subi et l’État où l’activité 
dommageable a eu lieu, et a décidé que le choix du for était laissé au demandeur que 
la Convention vise à protéger. Dans cette affaire, le plaignant, une société 
néerlandaise, a pu intenter un recours devant les tribunaux néerlandais contre une 
société française qui exploitait des mines en Alsace, où ses établissements avaient 
déversé des déchets salins dans le Rhin, causant ainsi un préjudice en aval, aux 
Pays-Bas, aux cultures appartenant au demandeur. Le demandeur aurait pu entamer 
un recours devant les tribunaux français, car c’est en France qu’était située la mine 
et que le défendeur était domicilié. 

334. La législation allemande sur la responsabilité en matière d’environnement 
offre également au plaignant le choix du for. La Convention de 1962 sur les navires 
nucléaires et la Convention de 1977 sur la responsabilité civile pour les dommages 

__________________ 

 519  13 ILM (1974) 1319. 
 520  Alan E. Boyle, « Making the Polluter Pay? » ..., p. 371. 
 521  Affaire 21/76, Recueil ECJ 1976, III, 1735. 
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de pollution par les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin ainsi que la Convention de Lugano prévoient 
elles aussi une possibilité d’élection du for522. 

335. Le Protocole de 1997 portant modification de la Convention de Vienne de 
1963 relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires règle 
certains des problèmes liés à l’égalité d’accès en autorisant un État à entamer un 
recours devant un tribunal étranger au nom de ses ressortissants ou des personnes 
ayant une résidence ou un domicile sur son territoire523.  

336. Il convient également de noter que le droit à l’égalité d’accès ne garantit pas 
des droits substantiels en matière de protection de l’environnement. Ce droit n’offre 
pas non plus des garanties sur le plan de la procédure supplémentaires à celles qui 
sont déjà disponibles au plan national. De plus, il ne résout pas toujours les 
problèmes de compétence ou de droit applicable. Il s’agit à l’évidence de questions 
critiques s’agissant des dommages à l’environnement, en particulier dans un 
contexte transfrontière. Il n’existe pas de position préférée et plusieurs possibilités 
existent, à savoir a) l’application du droit de l’État sur le territoire duquel l’activité 
nocive s’est produite; b) l’application de la loi de l’État où le préjudice s’est 
produit; c) l’application d’une quelconque autre loi, comme par exemple le droit de 
l’État où le défendeur a son domicile ou son principal centre d’activité; 
d) l’application du droit le plus favorable au demandeur. 
 

   b) Responsabilité civile 
 

337. On a également envisagé d’avoir recours aux régimes de responsabilité civile 
pour donner application au principe pollueur-payeur.  De tels régimes ont été mis en 
place dans les domaines de la pollution par les matières nucléaires et par les 
hydrocarbures ainsi que de la pollution résultant d’autres activités, comme les 
déchets dangereux. Ainsi, il est indiqué dans le préambule de la Convention de 
Lugano que la Convention souhaite établir un régime de responsabilité objective 
tenant compte du principe pollueur-payeur. On a fait valoir, par ailleurs, que les 
conventions relatives à la responsabilité civile ne donnent pas nécessairement effet 
au principe pollueur-payeur, étant donné que les coûts qui devraient être à la charge 
du pollueur sont couverts par les États ainsi qu’au moyen de contributions 
volontaires d’autres sources.  

338. On a ainsi constaté ce qui suit : 

 « La mesure dans laquelle les conventions relatives à la responsabilité civile 
font payer aux pollueurs les coûts afférents aux dommages causés à 
l’environnement dépend d’une variété de facteurs. Lorsque la responsabilité 
est fondée sur la négligence, il convient d’en apporter la preuve, en outre, dans 
ce cas, les préjudices ne sont ni raisonnablement prévisibles ni 
raisonnablement évitables ne feront pas l’objet d’une indemnisation et le 
dommage sera à la charge de la victime ou du contribuable et non pas du 
pollueur. Le régime de la responsabilité objective est une meilleure 
approximation du principe pollueur-payeur, mais cela n’est pas le cas s’il 
comporte un plafond, comme par exemple dans les programmes ayant fait 

__________________ 

 522  Article 19. 
 523  Article XIA. 
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l’objet d’un accord international relatif aux pétroliers ou aux installations 
nucléaires524. 

339. Au nombre des autres préoccupations, on trouve la possibilité d’une définition 
étroite des dommages qui exclurait les dommages environnementaux qu’il n’est pas 
possible de quantifier sur le plan monétaire et l’utilisation plus large du principe de 
la responsabilité objective, qui n’indique pas toujours qui est le pollueur, puisque 
l’accent semble être mis sur le partage de la responsabilité et l’allègement de la 
charge525. Dans le domaine nucléaire, l’application stricte du principe 
pollueur-payeur entraînerait de lourdes charges économiques. Un partage équitable 
des risques, comportant un élément de participation de l’État, semble être la 
considération dominante. 
 
 

 B. Responsabilité de l’exploitant 
 
 

340. La législation interne de certains des États qui ont adopté le concept de la 
responsabilité objective rend l’exploitant responsable du dommage causé. La 
définition de l’exploitant varie selon la nature de l’activité dont il s’agit. Ainsi, aux 
termes de l’Oil Pollution Act (OPA) des États-Unis (1990), peuvent être tenus pour 
responsables : a) les parties intéressées, comme le propriétaire ou l’exploitant d’un 
navire, d’une installation à terre ou au large, d’un port de mer ou d’un oléoduc; b) le 
garant, c'est-à-dire la personne, autre que la partie intéressée, qui couvre la 
responsabilité financière de cette dernière; et c) les tiers, c'est-à-dire les personnes 
autres que celles visées aux deux alinéas précédents, leurs agents ou mandataires ou 
leurs sous-traitants, dont le comportement a été la cause exclusive du dommage. 

341. Aux États-Unis également, la législation intitulée « Comprehensive 
environmental response, compensation and liability act » (CERCLA) impose une 
responsabilité aux propriétaires et exploitants de navires et installations526. Les 
expressions « propriétaire » et « exploitant » sont définies comme suit : 

 « i) Dans le cas d’un navire, toute personne à laquelle appartient le navire ou 
qui l’exploite ou l’affrète coque nue; 

 ii) Dans le cas d’une installation à terre ou au large, toute personne qui en 
est propriétaire ou qui l’exploite »527. 

342. Le paragraphe 3 de l’article 9607 prévoit également la responsabilité de toute 
personne qui, par contrat, accord ou d’une autre manière, a pris des dispositions aux 
fins de l’évacuation ou du traitement de substances dangereuses dont elle est 
propriétaire ou qui sont en sa possession, ou a pris des dispositions avec un 
transporteur aux fins du transport en vue de l’évacuation ou du traitement desdites 
substances, par une autre partie ou une autre entité, dans une quelconque installation 
ou à bord d’un navire d’incinération appartenant à une autre partie ou à une autre 
entité et exploité par celle-ci et contenant ces substances dangereuses. 

343. Les lois CERCLA et OPA autorisent toutes les deux une action directe contre 
le garant de la personne responsable. 

__________________ 

 524  Birnie and Boyle, p. 93. 
 525  Ibid., p. 93 et 94. 
 526  42 USCA, article 9607 a). 
 527  Ibid., article 9601 2) A). 
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344. Aux termes de la loi allemande de 1990 relative à la responsabilité dans le 
domaine de l’environnement, le « propriétaire » des « installations » qui ont causé 
un dommage est soumis à un régime de responsabilité objective528.  

345. La Loi fédérale suisse sur la protection de l’environnement impute la 
responsabilité au « propriétaire » d’une « entreprise » et d’une « installation ». Aux 
termes de la législation danoise de 1999 relative aux sols contaminés529, c’est le 
« pollueur » qui est responsable, le pollueur étant défini comme : 

 « 1) Toute personne qui, au moment où la contamination s’est produite, 
exploitait l’entreprise ou utilisait l’usine où la contamination a trouvé son 
origine; ou 

 2) Toute autre partie qui a causé de la contamination en raison d’une 
conduite imprudente ou d’une conduite régie par des règles plus strictes en 
matière de responsabilité en vertu d’une autre législation. 

346. En droit international, à de très rares exceptions près, les exploitants et les 
propriétaires sont tenus responsables des dommages causés par leurs activités. Cela 
est particulièrement clair dans la pratique conventionnelle. 
 

  1. Pratique conventionnelle 
 

347. L’auteur d’activités causant des dommages transfrontières ou son assureur peut 
être responsable des dommages causés. Cela est de règle dans le cas de conventions 
concernant essentiellement des activités commerciales530. La Convention 

__________________ 

 528  Voir l’article premier de la loi dans W.C. Hoffman, op. cit., p. 32. 
 529  Loi No 370/99. Il s’agit d’un régime de droit public et administratif remplaçant des dispositions 

antérieures en vertu de la loi relative aux sites contaminés (Loi No 420 du 13 juin 1990) 
(également connue comme la loi relative aux décharges ou loi relative aux sols contaminés) et 
de la loi relative à la protection de l’environnement (Loi No 358 du 6 juin 1991). 

 530  Voir, par exemple, la Convention additionnelle de 1966 à la Convention internationale 
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) du 25 février 
1961, relative à la responsabilité du chemin de fer pour la mort et les blessures des voyageurs. 
L’article 2 de cette convention se lit en partie comme suit : 

   « 1. Le chemin de fer est responsable des dommages résultant de la mort, des blessures 
ou de toute autre atteinte à l’intégrité physique ou mentale d’un voyageur causées par un 
accident en relation avec l’exploitation ferroviaire survenu pendant que le voyageur 
séjourne dans les véhicules, qu’il y entre ou qu’il en sorte. 

   ... 
   6. Le chemin de fer responsable au titre de la présente Convention est celui qui, 

d’après la liste des lignes prévue à l’article 59 de la CIV, exploite la ligne sur laquelle 
l’accident s’est produit. S’il y a, d’après la liste mentionnée, coexploitation par deux 
chemins de fer, chacun de ces chemins de fer est responsable. » 

  Les chemins de fer peuvent être exploités par des entités privées ou des organismes étatiques. 
La Convention, toutefois, n’établit entre eux aucune distinction pour ce qui est de la 
responsabilité et de l’indemnisation. 

  De même, la Convention de 1952 relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des 
aéronefs étrangers prévoit que l’exploitant d’un aéronef est responsable des dommages causés à 
un tiers à la surface.  

  Les articles pertinents de cette convention se lisent comme suit : 
  « Principes de responsabilité  
   Article premier 
  1. Toute personne qui subit un dommage à la surface a droit à réparation dans les conditions 

fixées par la présente Convention, par cela seul qu’il est établi que le dommage provient d’un 
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internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 

__________________ 

aéronef en vol ou d’une personne ou d’une chose tombant de celui-ci. 
  ... 
   Article 2 
  ... 
  2. a) Aux fins de la présente Convention, l’exploitant est celui qui utilise l’aéronef au 

moment où le dommage est survenu. Toutefois, est réputé être l’exploitant celui qui, ayant 
conféré directement ou indirectement le droit d’utiliser l’aéronef, s’est réservé la direction de sa 
navigation. 

   b) Est réputé utiliser un aéronef celui qui en fait usage personnellement ou par 
l’intermédiaire de ses préposés agissant au cours de l’exercice de leurs fonctions, que ce soit ou 
non dans les limites de leurs attributions. 

  3. Le propriétaire inscrit au registre d’immatriculation est présumé être l’exploitant et est 
responsable comme tel, à moins qu’il ne prouve, au cours de la procédure tendant à apprécier sa 
responsabilité, qu’une autre personne est l’exploitant, et qu’il ne prenne alors, pour autant que la 
procédure le permette, les mesures appropriées pour mettre en cause cette personne. 

   Article 3 
  Lorsque la personne qui était l’exploitant au moment où le dommage est survenu n’avait pas le 

droit exclusif d’utiliser l’aéronef pour une période de plus de quatorze jours calculés à partir du 
moment où le droit d’utiliser l’aéronef a pris naissance, celui qui l’a conféré est solidairement 
responsable avec elle, chacun d’eux étant tenu dans les conditions et limites de responsabilité 
prévues par la présente Convention. 

   Article 4 
  Si une personne utilise un aéronef sans le consentement de celui qui a le droit de diriger sa 

navigation, ce dernier, à moins qu’il ne prouve qu’il a apporté les soins requis pour éviter cet 
usage, est solidairement responsable avec l’usager illégitime du dommage donnant lieu à 
réparation aux termes de l’article premier, chacun d’eux étant tenu dans les conditions et limites 
de responsabilité prévues par la présente convention. 

  Des aéronefs peuvent également être exploités par des entités privées ou des entités étatiques. 
Les exploitants jouissent d’une limitation de leur responsabilité en vertu de l’article 11. 
Toutefois, ils ne bénéficient pas de cette limitation de leur responsabilité si le préjudice a été dû 
à leur négligence. 

  L’article 12 se lit comme suit : 
   « 1. Si la personne qui subit le dommage prouve que le dommage a été causé par un acte 

ou une omission délibérée de l’exploitant ou de ses préposés, avec l’intention de 
provoquer un dommage, la responsabilité de l’exploitant est illimitée, pourvu que, dans le 
cas d’un acte ou d’une omission délibérée de préposés, il soit également prouvé que les 
préposés ont agi au cours de l’exercice de leurs fonctions et dans les limites de leurs 
attributions. 

   2. Lorsqu’une personne s’empare d’un aéronef d’une manière illicite et l’utilise sans 
le consentement de la personne qui a le droit de l’utiliser, sa responsabilité est illimitée. » 

  Dans certains cas, la responsabilité peut être imputée à l’assureur de l’aéronef. 
  Les paragraphes pertinents de l’article 16 se lisent comme suit : 
   « 5. Sans préjudice de l’action directe qu’elle peut exercer en vertu de la législation 

applicable au contrat d’assurance ou de garantie, la personne qui a subi le dommage ne 
peut intenter une action directe contre l’assureur ou le garant que dans les cas suivants : 

    a) Quand la validité de la sûreté est prolongée, suivant les dispositions du 
paragraphe 1 a) et b) du présent article; 

    b) Quand l’exploitant est déclaré en état de faillite. 
   6. En dehors des moyens de défense spécifiés au paragraphe 1 du présent article, 

l’assureur ou toute autre personne garantissant la responsabilité de l’exploitant ne peut, en 
cas d’action directe intentée en application de la présente Convention par la personne qui 
a subi le dommage, se prévaloir d’aucune cause de nullité ni d’une faculté de résiliation 
rétroactive. 

   7. Les dispositions du présent article ne préjugent pas la question de savoir si 
l’assureur ou le garant a ou non un droit de recours contre une autre personne. » 
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pollution par les hydrocarbures applique un régime de responsabilité objective au 
propriétaire du navire. Le paragraphe 1 de l’article III se lit comme suit : 

 « Le propriétaire du navire au moment d’un événement, ou si l’événement 
consiste en une succession de faits, au moment du premier de ces faits, est 
responsable de tout dommage par pollution causé par le navire et résultant de 
l’événement, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent 
article ». 

348. Cette disposition est très largement analogue à celle contenue au paragraphe 1 
de l’article III de la Convention de 1969531. Au sens de cette Convention, on entend 
par propriétaire la personne ou les personnes au nom de laquelle ou desquelles le 
navire est immatriculé ou, à défaut d’immatriculation, la personne ou les personnes 
dont le navire est la propriété. Toutefois, dans le cas d’un navire appartenant à un 
État et exploité par une compagnie qui, dans cet État, est enregistrée comme étant 
l’exploitant du navire, le terme « propriétaire » désignera cette compagnie532. 

349. On se rappellera que, lors de la Conférence de 1969, des doutes ont été émis 
sur le point de savoir si le propriétaire du navire ou le propriétaire de la cargaison, 
ou l’un et l’autre, devait supporter les coûts d’une responsabilité objective533. 
L’accord finalement intervenu, selon lequel le propriétaire du navire est 
objectivement responsable, a été subordonné à l’adoption d’une autre convention 
visant à : a) assurer une indemnisation adéquate à la victime et b) répartir la charge 
de la responsabilité en mettant les propriétaires du navire hors de cause à raison 
d’une partie de la responsabilité. Cet arrangement a conduit à l’adoption de la 
Convention internationale de 1971 portant création d’un fonds international 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Le 
préambule de cette Convention énonce comme suit les deux objectifs principaux 
mentionnés ci-dessus : 

 « Considérant toutefois que ce régime, tout en imposant aux propriétaires du 
navire une obligation financière supplémentaire, n’accorde pas dans tous les 
cas une indemnisation satisfaisante aux victimes de dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures, 

 Considérant en outre que les conséquences économiques des dommages dus à 
la pollution résultant de fuites ou de rejets d’hydrocarbures transportés en 
vrac, par voie maritime, ne devraient pas être supportées exclusivement par les 
propriétaires des navires mais devraient l’être en partie par ceux qui ont des 
intérêts financiers dans le transport des hydrocarbures, 

 Convaincus de la nécessité d’instituer un système d’indemnisation complétant 
celui de la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, en vue d’assurer une 
indemnisation satisfaisante aux victimes des dommages par pollution et 

__________________ 

 531  L’article III est rédigé comme suit : 
   « Le propriétaire d’un navire au moment d’un événement, ou si l’événement consiste en 

une succession de faits, au moment du premier fait, est responsable de tout dommage par 
pollution qui résulte d’une fuite ou de rejets d’hydrocarbures de son navire à la suite de 
l’événement, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article ». 

 532  Article premier, paragraphe 3. 
 533  Voir LEG/CONF/C.2/SR.2-13, cité dans Abecassis et Jarashow, p. 253. 
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d’exonérer en même temps le propriétaire du navire de l’obligation financière 
supplémentaire que lui impose ladite Convention... » 

350. Le Protocole de 1992 modifiant la Convention internationale de 1971 portant 
création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures réaffirme : 

 « Les parties ... 

 Convaincues que les conséquences économiques des dommages par pollution 
résultant des transports d’hydrocarbures en vrac par voie maritime devraient 
continuer à être partagées par les propriétaires des navires et par ceux qui ont 
des intérêts financiers dans le transport des hydrocarbures... » 

351. La Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute rend également 
responsable le propriétaire du navire. Elle dispose ce qui suit, à son article 3 : 

 « Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4, le propriétaire du navire au 
moment d’un événement est responsable de tout dommage par pollution causé 
par des hydrocarbures de soute se trouvant à bord ou provenant du navire, sous 
réserve que, si un événement consiste en un ensemble de faits ayant la même 
origine, la responsabilité repose sur le propriétaire du navire au moment du 
premier de ces faits ». 

352. La définition du propriétaire du navire est large. Elle comprend le propriétaire 
inscrit, l’affréteur coque nue, l’armateur gérant et l’exploitant du navire534. 

353. La Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives et 
potentiellement dangereuses (Convention SNPD) prévoit, au paragraphe 1 de son 
article 7, que la responsabilité repose sur le propriétaire du navire transportant des 
marchandises dangereuses. La définition du propriétaire est la même que celle 
contenue dans la Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. 

354. S’agissant des dommages nucléaires, la Convention de Paris sur la 
responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire de 1960 et la 
Convention révisée de Paris de 2004 prévoient la responsabilité objective mais 
limitée de l’exploitant d’une installation nucléaire. Dans leur préambule, ces deux 
instruments mettent au nombre de leurs objectifs le fait d’assurer une réparation 
adéquate aux personnes victimes de dommages causés par des accidents nucléaires 
et la nécessité d’unifier les règles fondamentales applicables dans les États parties à 
la responsabilité découlant de ces dommages. Au sens de ces conventions, 
l’« exploitant » d’une installation nucléaire signifie la personne désignée ou 
reconnue par l’autorité publique compétente comme l’exploitant de cette installation 
nucléaire535. 

355. Le régime comparable prévu par la Convention de Vienne de 1963 relative à la 
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires se réfère explicitement à la 
notion de responsabilité objective à son article IV où il est déclaré que « l’exploitant 
est objectivement responsable de tout dommage nucléaire en vertu de la présente 

__________________ 

 534  Article 1, par. 2. 
 535  Article 1 (vi). 



 

0440411f.doc 137 
 

 A/CN.4/543

Convention »536. La définition de l’exploitant est la même que celle contenue dans 
la Convention de Paris de 1960. Au sens de cette Convention, « personne » signifie 
toute personne physique, toute personne morale, de droit public ou de droit privé, 
toute organisation internationale ayant la personnalité juridique, tout État et ses 
subdivisions politiques ainsi que toute entité publique ou privée n’ayant pas la 
personnalité juridique. La Convention de Vienne de 1997 contient des définitions 
analogues des termes « exploitant » et « personne »537. 

356. La Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires prévoit également le régime de responsabilité objective de l’exploitant 
d’un navire nucléaire538. Au sens de cette Convention, « exploitant » signifie la 
personne autorisée par l’État dont émane la licence d’exploiter un navire nucléaire, 
ou l’État contractant qui exploite un navire nucléaire539.  

357. La Convention sur la responsabilité civile pour les dommages causés au cours 
du transport de marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de navigation 
intérieure (Convention CRTD) prévoit également que le transporteur est 
responsable540. L’élément de « contrôle » apparaît dans la définition du 

__________________ 

 536  Italiques ajoutées. 
 537  Article 1 c) et a). 
 538  L’article II de la Convention stipule notamment ce qui suit : 
   « 1. L’exploitant d’un navire nucléaire est objectivement responsable de tout dommage 

nucléaire dont il est prouvé qu’il a été causé par un accident nucléaire dans lequel sont 
impliqués le combustible nucléaire ou les produits ou déchets radioactifs de ce navire. 

   2. Aucune personne autre que l’exploitant n’est responsable d’un tel dommage 
nucléaire, à moins que la présente Convention n’en dispose autrement ». 

  Pour des commentaires sur cette Convention, voir P.C. Szaz, « The Convention on the Liability 
of Operators of Nuclear Ships », 2, Journal of Maritime Law and Commerce, 1970, 541; et 
Stojan Cigoj, « International Regulation of Civil Liability for Nuclear Risk », 14 ICLQ (1965) 
809. 

 539  L’article premier dispose également que « personne » signifie toute personne physique ou toute 
personne morale, de droit public ou de droit privé, y compris un  État et ses subdivisions 
politiques, ainsi que toute entité publique ou privée n’ayant pas la personnalité juridique ». 

 540  La Convention de 1999 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien 
international rend également le transporteur responsable du préjudice survenu en cas de mort ou 
de lésions corporelles subi par un usager, en cas de dommages causés aux bagages et à la 
marchandise et en cas de retard. Les articles pertinents sont conçus comme suit : 

  Article 17 - Mort ou lésion subie par le passager - Dommage causé aux bagages 
   1. Le transporteur est responsable du préjudice survenu en cas de mort ou de lésion 

corporelle subie par un passager, par cela seul que l’accident qui a causé la mort ou la 
lésion s’est produit à bord de l’aéronef ou au cours de toutes opérations d’embarquement 
ou de débarquement. 

   2. Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de destruction, perte ou 
avarie de bagages enregistrés, par cela seul que le fait qui a causé la destruction, la perte 
ou l’avarie s’est produit à bord de l’aéronef ou au cours de toute période durant laquelle le 
transporteur avait la garde des bagages enregistrés. Toutefois, le transporteur n’est pas 
responsable si et dans la mesure où le dommage résulte de la nature ou du vice propre des 
bagages. Dans le cas des bagages non enregistrés, notamment des effets personnels, le 
transporteur est responsable si le dommage résulte de sa faute ou de celle de ses préposés 
ou mandataires. 

   3. Si le transporteur admet la perte des bagages enregistrés ou si les bagages 
enregistrés ne sont pas arrivés à destination dans les vingt et un jours qui suivent la date à 
laquelle ils auraient dû arriver, le passager est autorisé à faire valoir contre le transporteur 
les droits qui découlent du contrat de transport. 

   4. Sous réserve de dispositions contraires, dans la présente Convention le terme 
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« transporteur ». Le paragraphe 8 de l’article premier définit le « transporteur », 
s’agissant d’un bateau de navigation intérieure comme « la personne qui, au moment 

__________________ 

« bagages » désigne les bagages enregistrés aussi bien que les bagages non enregistrés. 
  Article 18 - Dommages causés à la marchandise 
   1. Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de destruction, perte ou 

avarie de la marchandise par cela seul que le fait qui a causé le dommage s’est produit 
pendant le transport aérien. 

   2. Toutefois, le transporteur n’est pas responsable s’il établit, et dans la mesure où il 
établit, que la destruction, la perte ou l’avarie de la marchandise résulte de l’un ou de 
plusieurs des faits suivants : 

    a) la nature ou le vice propre de la marchandise; 
    b) l’emballage défectueux de la marchandise par une personne autre que le 

transporteur ou ses préposés ou mandataires; 
    c) un fait de guerre ou un conflit armé; 
    d) un acte de l’autorité publique accompli en relation avec l’entrée, la sortie ou 

le transit de la marchandise. 
   3. Le transport aérien, au sens du paragraphe 1 du présent article, comprend la période 

pendant laquelle la marchandise se trouve sous la garde du transporteur. 
   4. La période du transport aérien ne couvre aucun transport terrestre, maritime ou par 

voie d’eau intérieure effectué en dehors d’un aéroport. Toutefois, lorsqu’un tel transport 
est effectué dans l’exécution du contrat de transport aérien en vue du chargement, de la 
livraison ou du transbordement, tout dommage est présumé, sauf preuve du contraire, 
résulter d’un fait survenu pendant le transport aérien. Si, sans le consentement de 
l’expéditeur, le transporteur remplace en totalité ou en partie le transport convenu dans 
l’entente conclue entre les parties comme étant le transport par voie aérienne, par un autre 
mode de transport, ce transport par un autre mode sera considéré comme faisant partie de 
la période du transport aérien. 

  Article 19 - Retard 
   Le transporteur est responsable du dommage résultant d’un retard dans le transport aérien 

de passagers, de bagages ou de marchandises. Cependant, le transporteur n’est pas 
responsable du dommage causé par un retard s’il prouve que lui, ses préposés et 
mandataires ont pris toutes les mesures qui pouvaient raisonnablement s’imposer pour 
éviter le dommage, ou qu’il leur était impossible de les prendre. 

  Article 20 - Exonération 
   Dans le cas où il faut la preuve que la négligence ou un autre acte ou omission 

préjudiciable de la personne qui demande réparation ou de la personne dont elle tient ses 
droits a causé le dommage ou y a contribué, le transporteur est exonéré en tout ou en 
partie de sa responsabilité à l’égard de cette personne, dans la mesure où cette négligence 
ou cet autre acte ou omission préjudiciable a causé le dommage ou y a contribué. 
Lorsqu’une demande en réparation est introduite par une personne autre que le passager, 
en raison de la mort ou d’une lésion subie par ce dernier, le transporteur est également 
exonéré en tout ou en partie de sa responsabilité dans la mesure où il prouve que la 
négligence ou un autre acte ou omission préjudiciable de ce passager a causé le dommage 
ou y a contribué. Le présent article s’applique à toutes les dispositions de la Convention 
en matière de responsabilité, y compris le paragraphe 1 de l’article 21. 

    Article 21 - Indemnisation en cas de mort ou de lésion subie par le passager 
   1. Pour les dommages visés au paragraphe 1 de l’article 17 et ne dépassant pas 

100 000 droits de tirage spéciaux par passager, le transporteur ne peut exclure ou limiter 
sa responsabilité. 

   2. Le transporteur n’est pas responsable des dommages visés au paragraphe 1 de 
l’article 17 dans la mesure où ils dépassent 100 000 droits de tirage spéciaux par passager, 
s’il prouve : 

    a) que le dommage n’est pas dû à la négligence ou à un autre acte ou omission 
préjudiciable du transporteur, de ses préposés ou de ses mandataires, ou 

    b) que ces dommages résultent uniquement de la négligence ou d’un autre acte 
ou omission préjudiciable d’un tiers. 



 

0440411f.doc 139 
 

 A/CN.4/543

de l’événement, dispose de l’emploi du véhicule à bord duquel les marchandises 
dangereuses sont transportées ». Aux termes de ce paragraphe, la personne au nom 
de laquelle est immatriculé le véhicule dans un registre public ou, à défaut 
d’immatriculation, le propriétaire du véhicule est présumé disposer de l’emploi de 
celui-ci, à moins de prouver qu’une autre personne dispose de l’emploi du véhicule 
et de révéler l’identité de cette personne. S’agissant de transport par rail, le 
« transporteur » est considéré comme la personne ou les personnes exploitant la voie 
ferrée sur laquelle l’événement s’est produit. 

358. La Convention sur la responsabilité civile pour les dommages de pollution par 
les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des ressources 
minérales du sous-sol marin attribue la responsabilité à l’exploitant d’une 
installation située sur le plateau continental. La définition du mot « exploitant » 
comprend un élément de contrôle. Au sens de cette Convention, « exploitant » 
signifie la personne, détentrice ou non d’un titre minier, désignée comme elle aux 
fins de la Convention par l’État de contrôle ou, en l’absence d’une telle désignation, 
la personne qui exerce le contrôle global des activités poursuivies sur 
l’installation541. « Personne » signifie toute personne physique ou morale de droit 
public ou de droit privé, y compris un État et ses subdivisions politiques. 

359. Il en va de même pour la Directive 2004/35/CE de l’Union européenne sur la 
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation 
des dommages environnementaux, qui attribue la responsabilité à l’exploitant. Au 
sens de la Directive, on entend par exploitant « toute personne physique ou morale, 
privée ou publique, qui exerce ou contrôle une activité professionnelle ou, lorsque la 
législation nationale le prévoit, qui a reçu par délégation un pouvoir économique 
important sur le fonctionnement technique, y compris le titulaire d’un permis ou 
d’une autorisation pour une telle activité, ou la personne faisant enregistrer ou 
notifier une telle activité542. 

360. Aux termes du Protocole de Kiev de 2003, l’exploitant est responsable des 
dommages causés par un accident nucléaire. Le Protocole ne contient pas de 
définition du mot « exploitant ». Cette définition figure dans la Convention sur les 
effets transfrontières des accidents industriels, aux fins de laquelle le terme 
« exploitant » désigne toute personne physique ou morale, y compris les pouvoirs 
publics, qui est responsable d’une activité qu’elle supervise, qu’elle se propose 
d’exercer ou qu’elle exerce543. 

361. Aux termes des articles 6 et 7 de la Convention de Lugano de 1993, un régime 
de responsabilité objective est appliqué à l’exploitant s’agissant d’une activité 
dangereuse ou à l’exploitant d’un site. Au paragraphe 6 de l’article 2, la Convention 
définit l’exploitant comme « la personne qui exerce le contrôle d’une activité 
dangereuse » et, au paragraphe 7 du même article, la « personne » comme « toute 
personne physique ou morale, ou toute entité de droit public ou de droit privé, dotée 
ou non de la personnalité juridique, y compris un État et ses subdivisions ». 

__________________ 

 541  Article 1, par. 3. L’article premier, par. 4 dispose que « État de contrôle » signifie l’État partie 
qui exerce des droits souverains pour la recherche et l’exploitation des ressources du lit de la 
mer et du sous-sol marin dans la région où est située l’installation. Lorsqu’une installation 
s’étend sur des régions où plusieurs États Parties exercent de tels droits, ces États peuvent 
désigner d’un commun accord celui d’entre eux qui est l’État de contrôle. 

 542  Article 2, par. 6. 
 543  Article premier, alinéa 2 de la Convention sur les effets transfrontières des accidents industriels. 
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362. Au lieu d’attribuer la responsabilité à un opérateur unique, le Protocole de 
Bâle envisage, à son article 4, de tenir le producteur, l’exportateur, l’importateur et 
l’éliminateur objectivement responsables, à divers stades des mouvements 
transfrontières de déchets544. Au sens de la Convention de Bâle, on entend par 
« producteur » toute personne dont l’activité produit des déchets dangereux ou 
d’autres déchets, ou, si cette personne est inconnue, la personne qui est en 
possession de ces déchets et/ou qui les contrôle. On entend par « exportateur » ou 
« importateur » toute personne qui relève de la juridiction de l’État d’exportation ou 
d’importation, selon le cas, et qui procède à l’exportation ou à l’importation de 
déchets dangereux ou d’autres déchets; on entend par « éliminateur » toute personne 
à qui sont expédiés des déchets dangereux ou d’autres déchets et qui effectue 
l’élimination desdits déchets545. 

363. Aux termes de l’article 8 de la Convention sur la réglementation des activités 
relatives aux ressources minérales de l’Antarctique, la responsabilité objective 
incombe à l’opérateur qui est défini comme une Partie, une personne morale 
constituée conformément à la législation d’une Partie ou une entreprise conjointe 
consistant exclusivement en une combinaison quelconque des catégories 
susmentionnées546. L’État parrain demeure cependant responsable si a) il ne s’est 
pas acquitté de ses obligations en vertu de la Convention, et b) si une indemnisation 
intégrale ne peut pas être assurée par l’exploitant responsable ou d’une autre 
manière. 

364. En application de l’article 16.1 des Clauses types de contrat d’exploration 
figurant en annexe du Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des 
nodules polymétalliques dans la Zone adopté par l’Autorité internationale des fonds 
marins le 13 juillet 2000, le contractant est responsable du dommage effectif, 

__________________ 

 544  L’article IV est libellé comme suit : 
   « 1. La personne qui adresse la notification conformément à l’article 6 de la Convention 

est responsable des dommages jusqu’au moment où l’éliminateur a pris possession des 
déchets dangereux et autres déchets. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 
Si l’État d’exportation est l’auteur de la notification ou s’il n’y a pas eu notification, 
l’exportateur est responsable des dommages jusqu’au moment où l’éliminateur a pris 
possession des déchets dangereux et des autres déchets. S’agissant de l’alinéa b) du 
paragraphe 6 de l’article 3 du Protocole, le paragraphe 5 de l’article 6 de la Convention 
s’applique mutatis mutandis. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 

   2. Sans préjudice du paragraphe 1, s’agissant des déchets visés à l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention dont l’État d’importation mais pas 
l’État d’exportation a notifié la dangerosité conformément à l’article 3 de la Convention, 
l’importateur est responsable jusqu’au moment où l’éliminateur a pris possession des 
déchets, si l’État d’importation est l’auteur de la notification ou s’il n’y a pas eu 
notification. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 

   ... 
   5. La personne visée aux paragraphes 1 et 2 n’est pas responsable, en vertu du présent 

article, si elle prouve que le dommage résulte : 
    a) d’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection; 
    b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, imprévisible et 

irrésistible; 
    c) entièrement du respect d’une mesure obligatoire de la puissance publique de 

l’État sur le territoire duquel le dommage s’est produit; 
    d) entièrement de la conduite délictueuse intentionnelle d’autrui, y compris la 

personne qui a subi le dommage ». 
 545  Article 2, paragraphes 14 à 19 de la Convention de Bâle. 
 546  Article premier, paragraphe 11. 
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s’agissant notamment de dommages causés au milieu marin, imputables à des actes 
ou omissions illicites de sa part ou de celle de ses employés, sous-traitants, agents et 
de toute autre personne travaillant ou agissant pour le compte de ceux-ci547. 

365. La pratique conventionnelle montre que, dans la plupart des conventions, la 
responsabilité est conjointe et solidaire, essentiellement dans des situations où le 
dommage n’est pas raisonnablement divisible. En vertu de l’article IV de la 
Convention de 1969, les propriétaires des navires sont solidairement responsables 
lorsque des fuites ou des rejets se sont produits et qu’il en résulte un dommage par 
pollution qui n’est pas raisonnablement divisible548. L’article IV de la Convention 
de 1992 contient une disposition analogue. Il établit toutefois une relation entre la 
responsabilité conjointe et solidaire et un événement mettant en cause plus d’un 
navire549. Dans les deux cas, les dispositions pertinentes en matière d’exonération 
s’appliquent dans des situations de responsabilité solidaire et conjointe. 

366. La Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute550 et la Convention 
internationale sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au 
transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention 
SNPD) ont des dispositions analogues. La Convention SNPD indique clairement que 
les propriétaires peuvent se prévaloir des limites de responsabilité et qu’aucune 
disposition ne porte atteinte au droit de recours d’un propriétaire contre tout autre 
propriétaire551. 

__________________ 

 547  ISBA/6/A/18, annexe. L’article 16 est libellé comme suit : 
   16.1 Le Contractant est responsable du dommage effectif, s’agissant notamment de 

dommages causés au milieu marin, imputables à des actes ou omissions illicites, de sa part 
ou de celle de ses employés, sous-traitants, agents et de toute autre personne travaillant ou 
agissant pour le compte de ceux-ci dans la conduite des opérations effectuées dans le 
cadre du présent contrat, y compris le coût des mesures raisonnables prises pour prévenir 
ou limiter les dommages affectant le milieu marin, compte tenu de la part de 
responsabilité imputable à l’Autorité à raison de ses propres actes ou omissions. 

   16.2 Le Contractant garantit l’Autorité, ses employés, sous-traitants et agents contre 
toute créance de toute tierce partie et tout engagement à l’égard de toute tierce partie 
découlant de tout acte ou omission illicite de sa part ou de celle de ses employés, agents et 
sous-traitants et de toutes autres personnes travaillant et agissant pour le compte de 
ceux-ci dans la conduite des opérations effectuées en vertu du présent contrat ». 

 548  L’article IV est conçu comme suit : 
   Lorsque des fuites ou des rejets se sont produits sur plus d’un navire et qu’un dommage 

par pollution en résulte, les propriétaires de tous les navires en cause sont, sous réserve 
des dispositions prévues à l’article III, solidairement responsables pour la totalité du 
dommage qui n’est pas raisonnablement divisible. 

 549  L’article IV se lit comme suit : 
   Lorsqu’un événement met en cause plus d’un navire et qu’un dommage par pollution en 

résulte, les propriétaires de tous les navires en cause sont, sous réserve des exceptions 
prévues à l’article III, conjointement et solidairement responsables pour la totalité du 
dommage qui n’est pas raisonnablement divisible. 

 550  L’article 5 est libellé comme suit : 
   « Événements mettant en cause deux ou plusieurs navires 
   Lorsqu’un événement met en cause deux ou plusieurs navires et qu’un dommage par 

pollution en résulte, les propriétaires de tous les navires sont, sous réserve des exemptions 
prévus à l’article 3, conjointement et solidairement responsables pour la totalité du dommage 
qui n’est pas raisonnablement divisible » 

 551  L’article 8 est libellé comme suit : 
   « 1. Chaque fois que le dommage résulte d’un événement mettant en cause deux ou 
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367. Un régime de responsabilité conjointe et solidaire s’applique également 
s’agissant de dommages nucléaires. La Convention de Paris de 1960 établit une 
présomption de responsabilité conjointe et solidaire dans la mesure où le dommage 
causé par un second accident ne peut être séparé du dommage causé par l’accident 
nucléaire552. La Convention de Paris de 2004 contient une disposition analogue et 
précise que toute partie du dommage qui ne peut être séparée avec certitude du 
dommage nucléaire est considérée comme un dommage causé par l’accident 
nucléaire553. La Convention de Vienne de 1963 prévoit également ce type de 
responsabilité dans la mesure où il est impossible de déterminer la part du dommage 
attribuable à chacun des exploitants554. La Convention de Vienne de 1997555 et la 

__________________ 

plusieurs navires dont chacun transporte des substances nocives et potentiellement 
dangereuses, chaque propriétaire est, sauf exonération en vertu de l’article 7, responsable 
du dommage. Les propriétaires sont conjointement et solidairement responsables de la 
totalité du dommage qui n’est pas raisonnablement divisible. 

   2. Toutefois, chaque propriétaire peut se prévaloir des limites de responsabilité dont il 
peut bénéficier en vertu de l’article 9. 

   3. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au droit de recours d’un 
propriétaire contre tout autre propriétaire. 

 552  L’article 3 est conçu comme suit : 
   « ... 
    b) Lorsque des dommages sont causés conjointement par un accident nucléaire 

et un accident autre qu’un accident nucléaire, le dommage causé par ce second accident, 
dans la mesure où l’on ne peut le séparer avec certitude du dommage causé par l’accident 
nucléaire, est considéré comme un dommage causé par l’accident nucléaire. Lorsque le 
dommage est causé conjointement par un accident nucléaire et par une émission de 
radiations ionisantes qui n’est pas visée par la présente Convention, aucune disposition de 
la présente Convention ne limite ni n’affecte autrement la responsabilité de toute personne 
en ce qui concerne cette émission de radiation ionisante. 

 553  L’article 3 est conçu comme suit : 
   « ... 
    b) Lorsque des dommages nucléaires sont causés conjointement par un accident 

nucléaire et un accident autre qu’un accident nucléaire, le dommage causé par ce second 
accident, dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du dommage nucléaire 
causé par l’accident nucléaire, est considéré comme un dommage causé par l’accident 
nucléaire. Lorsque le dommage nucléaire est causé conjointement par un accident 
nucléaire et par une émission de rayonnements ionisants qui n’est pas visé par la présente 
Convention, aucune disposition de la présente Convention ne limite ni n’affecte autrement 
la responsabilité de toute personne en ce qui concerne cette émission de rayonnements 
ionisants. 

 554  L’article II est libellé comme suit : 
   « 3. a) Lorsqu’un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs 

exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement responsables, dans la mesure où il 
est impossible de déterminer avec certitude quelle est la part du dommage attribuable à 
chacun d’eux. 

    b) Lorsqu’un accident nucléaire survient en cours de transport de matières 
nucléaires, soit dans un seul et même moyen de transport, soit, en cas de stockage, en 
cours de transport, dans une seule et même installation nucléaire, et cause un dommage 
nucléaire qui engage la responsabilité de plusieurs exploitants, la responsabilité totale ne 
peut être supérieure au montant le plus élevé applicable à l’égard de l’un quelconque 
d’entre eux conformément à l’article V. 

    c) Dans aucun des cas mentionnés aux alinéas a) et b) ci-dessus, la 
responsabilité d’un exploitant ne peut être supérieure au montant applicable à son égard 
conformément à l’article V. 

   4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, lorsque plusieurs 
installations nucléaires relevant d’un seul et même exploitant sont en cause dans un 
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Convention de 1997 sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires 
contiennent des dispositions analogues. Elles envisagent toutefois d’imposer des 
limites sur l’utilisation des fonds publics par l’État où se trouve l’installation556. 

368. La Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires prévoit la responsabilité conjointe et solidaire lorsqu’il n’est pas possible 
de déterminer avec certitude quel est le dommage attribuable à chacun d’eux. La 
contribution est proportionnelle à la gravité des fautes commises respectivement ou, 
si les fautes ne peuvent être déterminées, la responsabilité totale est assumée à parts 
égales557. 

369. La Convention CRDT prévoit elle aussi une responsabilité conjointe et 
solidaire s’agissant du transport par rail, auquel cas la personne ou les personnes qui 
exploitent la ligne ferroviaire sur laquelle l’incident s’est produit est, ou sont, 
considérées comme un transporteur, si elles ont réalisé une activité conjointe558. La 
Convention de Lugano envisage elle aussi la responsabilité conjointe et solidaire des 
exploitants d’installations ou sites où sont exercées des activités dangereuses. Il 

__________________ 

accident nucléaire, cet exploitant est responsable pour chaque installation nucléaire en 
cause à concurrence du montant applicable à son égard conformément à l’article V ». 

 555  L’article II est conçu comme suit : 
   « 3. Lorsqu’un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs exploitants, ils 

en sont solidairement et cumulativement responsables dans la mesure où il est impossible 
de déterminer avec certitude quelle est la part du dommage attribuable à chacun d’eux. 
L’État où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués par 
accident à la différence, le cas échéant, entre les montants ainsi fixés et les montants fixés 
en application du paragraphe 1 de l’article V ». 

 556  L’article 7 de l’annexe est libellé comme suit : 
   « 1. Lorsqu’un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs exploitants, ils 

en sont solidairement et cumulativement responsables, dans la mesure où il est impossible 
de déterminer avec certitude quelle est la part du dommage attribuable à chacun d’eux. 
L’État où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués par 
accident à la différence, le cas échéant, entre les montants ainsi fixés et les montants fixés 
en application du paragraphe 1 de l’article 4. 

   ... ». 
 557  L’article 7 est conçu comme suit : 
   « 1. Lorsqu’un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs exploitants 

sans qu’il soit possible de déterminer avec certitude quel est le dommage attribuable à 
chacun d’eux, ces exploitants sont solidairement responsables. Toutefois, la responsabilité 
de chaque exploitant ne sera en aucun cas supérieure à la limite fixée à l’article III. 

   2. Dans le cas d’un accident nucléaire, lorsque le dommage nucléaire provient ou 
résulte du combustible nucléaire ou des produits ou déchets radioactifs de plus d’un 
navire nucléaire d’un même exploitant, celui-ci est responsable pour chacun des navires à 
concurrence du montant fixé à l’article III. 

   3. En cas de responsabilité solidaire et sous réserve du paragraphe 1 ci-dessus : 
    a) chaque exploitant peut demander aux autres une contribution proportionnelle 

à la gravité des fautes commises respectivement; 
    b) si les circonstances sont telles que la faute ne puisse être répartie, la 

responsabilité totale est assumée à parts égales. 
 558  L’article 5 se lit comme suit : 
   « ... 
   2. Si un événement consiste en une succession de faits ayant la même origine, la 

responsabilité repose sur le transporteur au moment du premier fait. 
   3. Si deux ou plusieurs personnes visées à l’alinéa b) du paragraphe 8 de l’article 

premier sont responsables en vertu de la présente Convention, elles sont solidairement 
responsables ». 
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incombe à l’exploitant de prouver qu’il est responsable d’une partie du dommage 
seulement559. 

370. Au lieu de se concentrer sur la responsabilité solidaire en tant que telle, 
certains instruments mettent l’accent sur la possibilité du point de vue procédural 
d’intenter un recours contre plus d’une personne. Ainsi, en vertu du Protocole de 
Bâle de 1999, le demandeur a le droit de requérir l’indemnisation totale du 
dommage par les producteurs, l’exportateur, l’importateur ou l’éliminateur des 
déchets560. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une disposition analogue. Le 
demandeur a le droit d’intenter un recours en vue d’obtenir réparation contre l’un 
quelconque des exploitants. Il incombe à l’exploitant de prouver qu’il est 
responsable d’une partie seulement du dommage561. 

371. La Directive No 2004/35/CE de l’Union européenne sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux reconnaît que toutes les formes de dommages environnementaux 
ne peuvent être réparées dans le cadre d’un régime de responsabilité. Pour que ce 
dernier fonctionne, il faut un ou plusieurs pollueurs identifiables. En outre, le 
dommage devrait être concret et quantifiable et un lien de causalité devrait être 
établi entre le dommage et le ou les pollueurs identifiés. La responsabilité ne 
constitue pas de ce fait un instrument approprié face à la pollution à caractère 
étendu et diffus, pour laquelle il est impossible d’établir un lien entre les incidences 
environnementales négatives et l’acte ou l’omission de certains acteurs individuels. 
Cette Directive, bien qu’elle ne prévoit pas une responsabilité conjointe et solidaire 
dispose, à son article 9 qu’elle s’applique sans préjudice des dispositions 
législatives ou réglementaires nationales relatives à l’affectation des coûts en cas de 
causalité multiple, en particulier celle relative au partage des responsabilités entre le 
producteur et l’utilisateur d’un produit. 
 

__________________ 

 559  L’article 11 est rédigé comme suit : 
   « Pluralité d’installations ou de sites 
   Lorsqu’un dommage résulte d’événements qui se sont produits dans plusieurs installations 

ou sites où sont exercées des activités dangereuses ou d’activités dangereuses visées à 
l’article 2, paragraphe 1, alinéa d), les exploitants des installations ou sites en cause sont 
solidairement responsables de la totalité du dommage. Toutefois, si un exploitant prouve 
qu’une partie seulement du dommage a été causée par un événement survenu dans 
l’installation ou le site où il exerce l’activité dangereuse, ou par une activité qui relève de 
l’article 2, paragraphe 1, alinéa d), il n’est responsable que de cette partie du dommage. 

 560  L’article 4 se lit comme suit : 
   « ... 
   6. Si deux ou plusieurs personnes sont responsables au titre du présent article, le 

demandeur a le droit de requérir l’indemnisation totale du dommage par l’une des 
personnes ou toutes les personnes  responsables ». 

 561  L’article 4 se lit comme suit : 
   « ... 
   4. Si plusieurs exploitants sont responsables aux termes du présent article, le 

demandeur a le droit de requérir l’indemnisation totale des dommages par l’un des 
exploitants ou tous les exploitants responsables. Cependant, l’exploitant qui prouve 
qu’une partie seulement des dommages a été causée par un accident industriel n’est 
responsable que de cette partie des dommages.__________________ 



 

0440411f.doc 145 
 

 A/CN.4/543

  2. Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

372. La jurisprudence ou la correspondance officielle ne donnent pas de définition 
claire de la responsabilité de l’exploitant. Elles ne présentent pas de cas où 
l’exploitant a été considéré comme l’unique responsable de l’indemnisation des 
dommages transfrontières causés par ses activités. Toutefois, dans un jugement 
prononcé à l’échelon national par la Cour suprême de l’Inde, dans Indian Council 
for Enviro-Legal Action c. Union of India, la Cour a disposé ce qui suit : 

 « Lorsque l’activité réalisée est dangereuse ou dangereuse par son caractère 
même, il incombe à la personne réalisant cette activité de dédommager le 
préjudice causé à une autre personne du fait de son activité, indépendamment 
du fait de savoir si elle a pris toutes les précautions raisonnables aux fins de la 
réalisation de son activité. Cette règle est fondée sur la nature même de 
l’activité réalisée. 

373. La Cour a donc tenu les usines chimiques responsables pour avoir fonctionné 
sans autorisation et pour n’avoir pas respecté les normes en matière de déversement 
des effluents. Ces industries étaient : 

 « objectivement responsables et devaient réparer les préjudices qu’elles 
avaient causés aux villageois des zones touchées, aux sols et aux eaux 
souterraines et étaient tenues, de ce fait, de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éliminer la boue et les autres polluants se trouvant dans les 
zones touchées. 

 La Cour interprète le principe pollueur-payeur comme signifiant que la 
responsabilité objective en matière de dommages environnementaux s’étend 
non seulement à l’indemnisation des victimes de la pollution, mais aussi au 
coût de la remise en état de l’environnement. La remise en état de 
l’environnement endommagé s’inscrit dans le processus du développement 
durable et, de ce fait, le pollueur doit indemniser les victimes individuelles et 
prendre à sa charge le coût de la remise en état du milieu endommagé... » 

374. Cette décision a été citée avec approbation dans l’affaire M.C. Mehta c. Kamal 
Nat and others562. La Cour suprême a noté ce qui suit : « La présente Cour a donc 
décidé que celui qui pollue l’environnement doit payer pour réparer les dommages 
causés par ses actes ». 

375. Dans d’autres incidents, des exploitants privés ont volontairement payé des 
indemnités et pris des mesures unilatérales pour minimiser ou prévenir des 
dommages, mais sans reconnaître leur responsabilité. Il est évidemment difficile de 
déterminer quels sont les motifs réels de cette action unilatérale et volontaire. 
Toutefois, on ne saurait supposer que cette action a été inspirée exclusivement par 
des motifs « moraux ». Il ne faut pas sous-estimer les pressions exercées par le 
gouvernement du pays d’origine, l’opinion publique ou la nécessité de maintenir un 
climat propice aux affaires. Toutes ces pressions ont donné naissance à une 
expectative qui est plus puissante qu’une simple obligation morale. 

376. En 1972, le pétrolier World Bond, immatriculé au Liberia, a déversé près de 
45 000 litres de pétrole brut dans la mer, lors du déchargement de sa cargaison à la 
raffinerie de l’Atlantic Richfield Refining Company (ARCO) à Cherry Point, dans 

__________________ 

 562  Supreme Court of India, (1996) 1 Supreme Court Cases 388. 
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l’État de Washington. Le pétrole s’est répandu dans les eaux canadiennes et a pollué 
les plages de la Colombie britannique sur 8 Kms environ. Cette marée noire, bien 
que d’ampleur limitée, a eu d’importantes répercussions politiques. Des mesures ont 
été prises aussitôt par la raffinerie et par les autorités de part et d’autre de la 
frontière pour circonscrire et limiter les dommages, de sorte que le préjudice subi 
par les eaux et les côtes canadiennes a pu être minimisé. Le coût des opérations de 
nettoyage a été assumé par l’exploitant privé, à savoir ARCO563. 

377. Dans le cas de la pollution de l’air transfrontière causée par des émanations 
gazeuses et nauséabondes, du fait des activités de la Peyton Packing Company et de 
la Casuco Company564, des mesures ont été prises unilatéralement par ces deux 
sociétés américaines pour réparer ces dommages. De même, dans l’affaire de la 
Fonderie de Trail, l’exploitant canadien, la Consolidated Mining and Smelting 
Company, a agi unilatéralement pour réparer les dommages causés dans l’État de 
Washington par ses activités. Toutefois, dans le cas d’un projet de prospection 
pétrolière dans la mer de Beaufort, non loin de l’Alaska, envisagé par une entreprise 
privée canadienne, le Gouvernement canadien s’est engagé à assurer l’indemnisation 
des préjudices qui pourraient être causés aux États-Unis si les garanties fournies par 
l’entreprise se révélaient insuffisantes. 

378. La vice-présidente de la Commission européenne Loyola de Palacio a qualifié 
la catastrophe survenue en 2000, en conséquence de la pollution au cyanure de la 
Tisza, pendant laquelle des eaux hautement polluées ont été déversées d’un réservoir 
à déchets de la mine d’or d’Aouroul, dont une entreprise publique roumaine, la 
Remin, et la compagnie australienne Esmeralda Exploration Ltd., étaient 
copropriétaires de véritable catastrophe européenne et a indiqué que l’Union 
européenne pourrait offrir une assistance financière. Elle a invoqué le principe du 
pollueur-payeur et a déclaré que, dans l’Union européenne, il existe un principe 
évident selon lequel, en général, quiconque contamine paiera pour la remise en état, 
bien qu’une remise en état intégrale soit impossible en l’espèce565. 

379. S’agissant de la responsabilité solidaire, l’affaire Certaines terres à 
phosphates à Nauru566 (Nauru c. Australie)  a des incidences sur le fait de savoir si 
un État peut entamer une action contre un seul État parmi plusieurs États, 
indépendamment du fait que l’on ait déterminé leur responsabilité solidaire. En mai 
1989, Nauru a déposé à la Cour internationale de Justice une requête la priant de 
déclarer l’Australie responsable de violations de ses obligations juridiques 
internationales concernant l’extraction de phosphates à Nauru. Il a soutenu que la 
responsabilité de l’Australie par rapport aux griefs de Nauru n’était ni atténuée, ni 
limitée, ni exclue en droit international en raison de la participation des 
Gouvernements du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande aux arrangements 
visant l’administration de Nauru ou l’exploitation de ses ressources  en phosphates à 
partir de 1919. Nauru fondait sa demande sur une présomption de responsabilité 
séparée ou concurrente des États.  Selon  Nauru, le principe de la responsabilité 

__________________ 

 563  Voir Canadian Yearbook of International Law, (1973), vol. XI, p. 333 et 334. 
 564  Voir Whiteman, Digest of International Law, vol. 6, p » 256 à 259. Voir également Rubin, 

« Pollution by analogy: The Trail Smelter Arbitration », 50 Oregon L. Rev. (1971), 259. 
 565  Cité dans Aaron Schwabach, « The Tisza Cyanide Disaster and International Law », 30 

Environmental Law Reporter (2000) 10509, p. 19510. 
 566  Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie) (Exceptions préliminaires) Recueils 

CIJ 1992, p. 240. 
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séparée ou solidaire était une règle générale de droit international. Il a, entre autres, 
cité l’affaire du Détroit de Corfou à titre d’exemple567. 

380. L’Australie a estimé que le prétendu principe de la « responsabilité solidaire 
passive » n’était pas une règle générale du droit international et qu’une telle règle ne 
pouvait, en droit international, exister que par convention.  En conséquence, 
l’Australie a soutenu qu’une action internationale fondée sur la responsabilité 
conjointe de deux États ou plus était irrecevable et que la Cour n’a compétence que  
si tous les États conjointement responsables sont dans l’instance568. 

381. Dans son jugement sur les exceptions préliminaires, la Cour a noté que 
l’Australie a soulevé la question de savoir si la responsabilité des trois États serait 
« solidaire » (« joint and several »), en ce sens que l’un quelconque des trois 
[Australie, Nouvelle-Zélande ou Royaume-Uni] serait tenu de réparer en totalité le 
préjudice résultant de la méconnaissance des obligations de l’autorité administrante 
et non pas seulement d’assurer cette réparation pour un tiers ou dans toute autre 
proportion. Il s’agit là d’une question que la Cour doit réserver pour le fond de 
l’affaire569.  

382. La Cour a estimé que cette question est indépendante de celle de savoir si 
l’Australie peut être assignée seule. La Cour n’a pas estimé qu’il ait été démontré 
qu’une demande formée contre l’un des trois États seulement doive être déclarée 
irrecevable in limine litis au seul motif qu’elle soulève des questions relatives à 
l’administration du Territoire à laquelle participaient deux autres États. En effet, il 
est indéniable que l’Australie était tenue d’obligations en vertu de l’Accord de 
tutelle, dans la mesure où elle était l’un des trois États qui constituaient l’autorité 
administrante et rien dans la nature de cet accord n’interdit à la Cour de connaître 
d’une demande relative à la méconnaissance desdites obligations par l’Australie570. 

383. La Cour a reconnu que toute décision de la Cour sur l’existence ou le contenu 
de la responsabilité que Nauru impute à l’Australie pourrait certes avoir des 
incidences sur la situation juridique de la Nouvelle-Zélande ou du Royaume-Uni, 
mais a déterminé qu’elle n’aura pas à se prononcer sur cette situation juridique pour 
prendre sa décision sur les griefs formulés par Nauru contre l’Australie. Par voie de 
conséquence, la Cour ne peut refuser d’exercer sa juridiction571. 

384. Dans son opinion dissidente, M. Ago, juge, a reconnu les incidences en jeu, 
notant que « en fait, c’est précisément en se prononçant sur ces griefs adressés à la 
seule Australie que la Cour affectera, inévitablement la situation juridique des deux 
autres États, à savoir leurs droits et leurs obligations »572. 

385. M. Schwebel, juge, également dans son opinion dissidente, a jeté des doutes 
sur le précédent que constituait l’affaire du Détroit de Corfou notant que « le seul 
enseignement que l’on puisse tirer de cette affaire est que, lorsqu’il ressort des faits 
allégués ou prouvés qu’il y avait un coauteur inconnu, la Cour ne rejetait pas 

__________________ 

 567  Mémoire présenté par la République de Nauru, vol. I (1990), Cinquième Partie, sect.1, par. 623, 
624 et 628. 

 568  Exceptions préliminaires  présentées par l’Australie, vol. I (1990 ), Troisième Partie, chap.1, 
sect. 1, par. 295-296. 

 569  Certaines terres à phosphates à Nauru, op. cit., p. 258, par. 48. 
 570  Ibid. 
 571  Ibid., p. 262, par. 55. 
 572  Ibid., opinion dissidente de M. Ago, juge. P. 328. 
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proprio motu la demande dirigée contre le coauteur nommément désigné »573. Selon 
M. Schwebel, un arrêt de la Cour contre un État partie à l’instance doit 
effectivement déterminer les obligations juridiques d’un ou plusieurs États qui ne 
sont pas parties, la Cour ne doit pas envisager de rendre un arrêt contre le premier 
en l’absence des autres574. « Si l’on tient compte du fait essentiel que, de 1919 
jusqu’à l’indépendance de Nauru en 1968, l’Australie a toujours agi en tant que 
membre d’une autorité administrante conjointe composée de trois États et qu’elle a 
toujours agi au nom des autres membres de l’autorité administrante comme en son 
propre nom, si la Cour statuait sur la responsabilité de l’Australie, cela reviendrait à 
statuer sur la responsabilité des États partenaires, à savoir la Nouvelle-Zélande et le 
Royaume-Uni »575. 

386. En août 1993, l’Australie a offert à Nauru une somme de 107 millions de 
dollars australiens à titre de règlement intégral et définitif. Nauru a accepté cette 
somme, abandonné l’action à la Cour internationale de Justice et décidé de ne pas 
entamer d’autres recours576. 
 
 

 C. Responsabilité des États 
 
 

387. Les tendances passées montrent que les États ont été tenus pour responsables 
des dommages causés à d’autres États et à leurs ressortissants par suite des activités 
exercées dans les limites de leur juridiction territoriale ou sous leur contrôle. Même 
les traités imputant la responsabilité à l’auteur des activités considérées n’ont pas 
tous exonéré les États de responsabilité. 
 

  1. Pratique conventionnelle 
 

388. Dans certains traités multilatéraux, les États ont accepté d’être tenus pour 
responsables des dommages causés par des activités menées dans les limites de leur 
juridiction territoriale ou sous leur contrôle. Certaines conventions réglementant des 
activités entreprises pour la plupart par des exploitants privés, imposent certaines 
responsabilités à l’État pour veiller à ce que les entreprises se conforment à leurs 
dispositions. Si l’État n’exerce pas le contrôle voulu, il est tenu pour responsable 
des préjudices causés par l’exploitant. Par exemple, la Convention de 1962 relative 
à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires prévoit, au paragraphe 2 de 
l’article III, que l’exploitant de ces navires doit contracter une assurance ou fournir 
d’autres garanties financières, afin de couvrir sa responsabilité en cas de dommage 
nucléaire, selon les modalités fixées par l’État dont émane la licence. En outre, 
l’État dont émane la licence doit assurer le paiement de l’indemnisation des 
dommages nucléaires causés par l’exploitant en fournissant les fonds nécessaires, 
jusqu’à concurrence de la limite fixée au paragraphe 1 de l’article III, si l’assurance 
contractée ou les garanties financières fournies sont insuffisantes pour régler les 
réclamations. Par conséquent, l’État dont émane la licence est tenu de veiller à ce 
que l’assurance de l’exploitant ou du propriétaire de navires nucléaires soit 
conforme aux règles imposées par la Convention. En outre, aux termes de 
l’article XV de la Convention, tout État contractant doit prendre les mesures 

__________________ 

 573  Ibid., opinion dissidente de M. Schwebel, p. 330. Italiques dans l’original. 
 574  Ibid., p. 331. 
 575  Ibid., p. 342. 
 576  32 ILM (1993) 1471. 
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nécessaires afin d’empêcher qu’un navire nucléaire battant son pavillon soit exploité 
sans licence; faute de quoi, si un navire nucléaire battant son pavillon cause des 
dommages à des tiers, l’État du pavillon est considéré comme l’État dont émane la 
licence et il est responsable de l’indemnisation des victimes conformément aux 
obligations prévues à l’article III577. 

389. En outre, aux termes de la Convention de Vienne de 1997, l’État où se trouve 
l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues 
comme étant à la charge de l’exploitant en fournissant les sommes nécessaires dans 
la mesure où l’assurance ou la garantie financière ne serait pas suffisante. La 
Convention de Paris de 2004 dispose, au paragraphe c) de son article 10, que la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située l’installation nucléaire dont 
l’exploitant est responsable assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant en fournissant les 
sommes nécessaires, dans la mesure où l’assurance ou autre garantie financière n’est 
pas disponible ou n’est pas suffisante pour payer ces indemnités, à concurrence des 
limites établies par la Convention. 

390. Les États ont eux-mêmes accepté de porter la responsabilité d'activités qui sont 
essentiellement du ressort des États. Tel est le cas de la Convention de 1972 sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par les objets spatiaux. De 
plus, si l’entité de lancement est une organisation internationale, elle a la même 
responsabilité qu’un État de lancement et, indépendamment de cette organisation 

__________________ 

 577  L’article XV de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Tout État contractant s’engage à prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher 

qu’un navire nucléaire battant son pavillon soit exploité sans une licence ou une 
autorisation émanant de lui. 

   2. En cas de dommage nucléaire mettant en cause le combustible nucléaire ou les 
produits ou déchets radioactifs d’un navire nucléaire battant pavillon d’un État contractant 
et dont l’exploitation ne faisait pas, au moment de l’accident nucléaire, l’objet d’une 
licence ou d’une autorisation accordée par cet État, le propriétaire du navire nucléaire au 
moment de l’accident nucléaire est considéré comme l’exploitant aux fins de la présente 
Convention, sauf toutefois que le montant de sa responsabilité n’est pas limité. 

   3. Dans ce cas, l’État contractant dont le navire nucléaire bat pavillon est censé être 
l’État dont émane la licence, aux fins de la présente Convention; en particulier, il est 
responsable de l’indemnisation des victimes, conformément aux obligations que 
l’article III impose à l’État dont émane la licence, à concurrence du montant indiqué dans 
cet article. 

   4. Chaque État contractant s’engage à ne pas accorder de licence ou autre autorisation 
d’exploiter un navire nucléaire battant pavillon d’un autre État; toutefois, la présente 
disposition n’interdit pas à un État contractant d’appliquer les règles de son droit interne 
concernant l’exploitation d’un navire nucléaire dans ses eaux intérieures et dans sa mer 
territoriale ». 

  On peut également noter qu’aux termes du paragraphe 8 de l’article 3 de la Convention sur la 
réglementation des activités relatives aux ressources minérales de l’Antarctique, les types de 
dommages visés par la Convention qui ne se seraient pas produits ou qui n’auraient pas persisté 
si l’État parrain avait rempli ses obligations aux termes de la Convention envers l’exploitant 
engagent, conformément au droit international, la responsabilité de l’État parrain, laquelle est 
limitée à la part de responsabilité qui n’est satisfaite ni par l’exploitant ni d’une autre manière. 
Le Protocole ultérieur de 1991 au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de 
l’environnement, interdit toute activité concernant les ressources minérales, autres que la 
recherche scientifique. 
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internationale de lancement, ceux de ses membres qui sont des États parties à la 
Convention sont solidairement responsables578. 

391. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 prévoit, à 
l’article 139, que les États parties à la Convention doivent veiller à ce que les 
activités menées dans la Zone, qu’elles le soient par un État ou par ses 
ressortissants, soient conformes à la Convention. Lorsqu’un État partie manque à 
cette obligation, il est responsable des dommages causés. La même responsabilité 
est imposée à une organisation internationale menant des activités dans la Zone. 
Dans ce cas, les États membres de ces organisations internationales, agissant de 
concert, assument conjointement et solidairement cette responsabilité. Les États 
membres d’organisations internationales qui mènent des activités dans la Zone 
doivent veiller à l’application des dispositions de la Convention en ce qui concerne 
ces organisations579. 

392. De même, la Convention prévoit, à son article 263, que les États et les 
organisations internationales sont responsables des dommages causés par la 
pollution du milieu marin résultant de recherches scientifiques marines effectuées 
par eux ou pour leur compte. 

__________________ 

 578  Les paragraphes pertinents de l’article XXII sont les suivants : 
   « 3. Si une organisation internationale intergouvernementale est responsable d’un 

dommage aux termes des dispositions de la présente Convention, cette organisation et 
ceux de ses membres qui sont des États liés à la présente Convention, sont solidairement 
responsables, étant entendu toutefois que : 

    a) Toute demande en réparation pour ce dommage doit être présentée d’abord à 
l’organisation; 

    b) seulement dans le cas où l’organisation n’aurait pas versé dans le délai de six 
mois la somme convenue ou fixée comme réparation pour le dommage, l’État demandeur 
peut invoquer la responsabilité des membres qui sont des États parties à la présente 
Convention pour le paiement de ladite somme. 

   4. Toute demande en réparation formulée conjointement aux dispositions de la 
présente Convention pour le dommage causé à une organisation qui a fait une déclaration 
conformément au paragraphe 1 du présent article doit être présentée par un État membre 
de l’organisation qui est un État partie à la présente Convention ». 

 579  L’article 139 de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Il incombe aux États parties de veiller à ce que les activités menées dans la Zone, 

que ce soit par eux-mêmes, par leurs entreprises d’État ou par des personnes physiques ou 
morales possédant leur nationalité ou effectivement contrôlées par eux ou leurs 
ressortissants, le soient conformément à la présente partie. La même obligation incombe 
aux organisations internationales pour les activités menées dans la Zone par elles. 

   2. Sans préjudice des règles du droit international et de l’article 22 de l’annexe III, un 
État partie ou une organisation internationale est responsable des dommages résultant 
d’un manquement de sa part aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
partie; des États parties ou organisations internationales agissant de concert assument 
conjointement et solidairement cette responsabilité. Toutefois, l’État partie n’est pas 
responsable des dommages résultant d’un tel manquement de la part d’une personne 
patronnée par lui en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 153, s’il a pris toutes 
les mesures nécessaires et appropriées pour assurer le respect effectif de la présente partie 
et des annexes qui s’y rapportent, comme le prévoient le paragraphe 4 de l’article 153 et 
le paragraphe 4 de l’article 4 de l’annexe III. 

   3. Les États parties qui sont membres d’organisations internationales prennent les 
mesures appropriées pour assurer l’application du présent article en ce qui concerne ces 
organisations ». 
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393. L’article 30 du Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des 
nodules polymétalliques dans la Zone580 dispose en partie que la responsabilité 
encourue par l’Autorité est régie par la Convention. En outre, l’article 16 des 
Clauses types de contrat d’exploration dispose que l’Autorité est responsable du 
dommage effectif causé au Contractant par les actes illicites qu’elle commet dans 
l’exercice de ses pouvoirs et fonctions, y compris les violations de l’article 168, 
paragraphe 2 de la Convention581. Cette responsabilité tient compte de la part de 
responsabilité imputable au Contractant, à ses employés, agents et sous-traitants et 
toute personne travaillant et agissant pour le compte de ceux-ci, dans la conduite des 
opérations effectuées en vertu du présent contrat, à raison de leurs actes ou 
omissions. L’Autorité garantit contre toute créance d’une tierce partie concernant la 
conduite des opérations effectuées en vertu du contrat582. 

394. À la suite de l’invasion du Koweït par l’Iraq, le Conseil de sécurité, agissant 
en application du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a déclaré, dans sa 
résolution 674 (1990), qu’en vertu du droit international l’Iraq « est responsable de 
toute perte, tout dommage ou tout préjudice subis, s’agissant du Koweït et d’États 
tiers, ainsi que de leurs nationaux et sociétés, du fait de l’invasion et de l’occupation 
illégale du Koweït par l’Iraq. 

__________________ 

 580  Voir document ISBA/6/A/18, annexe. 
 581  L’article 168 est libellé en partie comme suit : 
   « 2. Le Secrétaire général et le personnel ne doivent posséder d’intérêts financiers dans 

aucune des activités touchant l’exploration et l’exploitation dans la Zone. Sous réserve de 
leurs obligations envers l’Autorité, ils ne doivent divulguer, même après la cessation de 
leurs fonctions, aucun secret industriel, aucune donnée qui est propriété industrielle et qui 
a été transférée à l’Autorité en application de l’article 14 de l’annexe III, ni aucun autre 
renseignement confidentiel dont ils ont connaissance à raison de leurs fonctions. 

   3. Les manquements de la part d’un fonctionnaire de l’Autorité aux obligations 
énoncées au paragraphe 2 donnent lieu, à la demande d’un État partie lésé par un tel 
manquement ou d’une personne physique ou morale patronnée par un État Partie 
conformément à l’article 153, paragraphe 2, lettre b), et lésée par un tel manquement, à 
des poursuites de l’Autorité contre le fonctionnaire en cause devant un tribunal désigné 
selon les règles, règlements et procédures de l’Autorité. La partie lésée a le droit de 
participer à la procédure. Si le tribunal le recommande, le Secrétaire général licencie le 
fonctionnaire en cause. 

 582  L’article 16 des Clauses types de contrat d’exploration est rédigé comme suit : 
   « 16.3 L’Autorité est responsable du dommage effectif causé au Contractant par les actes 

illicites qu’elle commet dans l’exercice de ses pouvoirs et fonctions, y compris les 
violations de l’article 168, paragraphe 2 de la Convention, compte tenu de la part de 
responsabilité imputable au Contractant, à ses employés, agents et sous-traitants et toutes 
les personnes travaillant ou agissant pour le compte de ceux-ci, dans la conduite des 
opérations effectuées en vertu du présent contrat, à raison de leurs actes ou omissions. 

   16.4 L’Autorité garantit le Contractant, ses employés, sous-traitants, agents et toutes 
autres personnes travaillant ou agissant pour le compte de ceux-ci dans la conduite des 
opérations effectuées en vertu du présent contrat, contre toute créance d’une tierce partie 
ou tout engagement à l’égard d’une tierce partie découlant de tout acte ou omission illicite 
de sa part dans l’exercice des pouvoirs et fonctions qu’elle exerce dans le cadre du présent 
contrat, y compris les violations commises au regard du paragraphe 2 de l’article 168 de 
la Convention. 

   16.5 Le Contractant souscrit auprès de compagnies d’assurance de renommée 
internationale les polices d’assurance appropriées, conformément à la pratique 
internationale généralement acceptée en matières maritimes. 
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395. Dans la résolution 687 (1991) qu’il a adoptée ultérieurement, le Conseil de 
sécurité a réaffirmé au paragraphe 16 que « l’Iraq ... est responsable, en vertu du 
droit international, de toute perte, de tout dommage - y compris les atteintes à 
l’environnement et la destruction des ressources naturelles - et de tous autres 
préjudices directs subis par des États étrangers et des personnes physiques et 
sociétés étrangères, du fait de son invasion et de son occupation illicites du 
Koweït ». Il a également décidé, au paragraphe 18 de cette résolution, de créer un 
Fonds d’indemnisation pour les paiements dus au titre des réclamations relevant du 
paragraphe 16 et de constituer une Commission qui sera chargée de gérer ledit fond. 

396. Dans sa résolution 692 (1991), le Conseil a décidé de créer le Fonds et la 
Commission d’indemnisation visés au paragraphe 18 de la résolution 687 (1991) en 
tant qu’organe subsidiaire relevant de lui583. 

397. Dans sa décision 1584, le Conseil d’administration de la Commission a donné 
des directives aux commissaires concernant l’interprétation de l’expression « pertes 
directes » qui, à son sens, étaient des pertes résultant des situations ci-après : 

 « ... 

 c) Mesures prises par des fonctionnaires, des employés ou des agents du 
Gouvernement iraquien ou des entités qu’il contrôlait pendant [la période 
allant du 2 août 1990 au 2 mars 1991] dans le cadre de l’invasion ou de 
l’occupation, 

 d) La désintégration de l’ordre civil à Koweït ou en Iraq pendant cette 
période ». 

398. Il a donc été suggéré que l’Iraq est responsable des dommages causés à 
l’environnement par les actes des soldats iraquiens, même si ces derniers agissaient 
à titre entièrement privé, comme par exemple lorsque des soldats de deuxième 
classe ont pillé et détruit des biens dans leur retraite585. Dans la pratique, les 
demandeurs sont simplement priés de prouver le lien de causalité directe entre la 
dégradation de l’environnement et l’invasion et l’occupation de Koweït ainsi que la 
valeur des pertes présumées586. 

 

  2. Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

399. La jurisprudence, la correspondance officielle et les rapports interétatiques 
montrent que les États sont responsables tant des activités privées menées dans les 
limites de leur juridiction territoriale que des activités conduites par eux dans les 
limites ou hors des limites de leur contrôle territorial. Même lorsque les États ont 

__________________ 

 583  Pour le cadre institutionnel de la Commission, voir le rapport établi par le Secrétaire général en 
application du paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, document 
S/22559, section I. Voir également Mojtaba Kazazi, « Environmental Damage in the practice of 
the UN Compensation Commission », dans Bowman et Boyle, op. cit., note 92, p. 111 à 131. 

 584  Décision 1 du Conseil d’administration, document S/AC.26/1991/1, par. 18. Voir également la 
décision 7 du Conseil d’administration, document S/AC.26/1991/7/Rev.1, par. 6, 21 et 34, 
concernant les pertes relatives à l’environnement. 

 585  Christopher Greenwood, « State Responsability and Civil Liability for Environmental Damage 
Caused by Military Operations », International Law Studies, Protection of the Environment 
During Armed Conflict, Richard J. Grunawalt, John E. King et Ronald S. McClain (éd.) 1996, 
vol. 69, p. 397 à la page 409. 

 586  Kazazi, op. cit., p.120. 
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apparemment refusé d’admettre leur responsabilité en tant que principe juridique, ils 
ont agi comme s’ils acceptaient cette responsabilité, quels que soient les termes 
utilisés pour décrire leur attitude. La plupart des affaires et des incidents examinés 
dans la présente section concernent des activités conduites par des États. 

400. Dans l’arrêt de la CIJ, rendu le 9 avril 1949, dans l’affaire du Détroit de 
Corfou, l’Albanie a été déclarée responsable de ne pas avoir averti les navires 
britanniques de la situation dangereuse existant dans ses eaux territoriales, que cela 
fut ou non le fait du Gouvernement albanais. La CIJ a considéré que le 
Gouvernement albanais avait l’obligation de faire connaître, dans l’intérêt de la 
navigation, l’existence d’un champ de mines dans ses eaux territoriales, non 
seulement en vertu de la Convention VIII de La Haye de 1907, mais aussi de 
« certains principes généraux et bien reconnus, tels que des considérations 
élémentaires d’humanité, plus absolues encore en temps de paix qu’en temps de 
guerre... L’obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire aux fins 
d’actes contraires aux droits d’autres États »587. La Cour a considéré que l’Albanie 
n’avait pas tenté d’empêcher la catastrophe et a considéré que l’Albanie était, par 
conséquent, « responsable, selon le droit international, des explosions... et des 
dommages et pertes humaines qui en sont suivis »588. 

401. Dans la réclamation présentée, en 1979, à l’Union soviétique, à la suite de la 
chute accidentelle du satellite nucléaire soviétique Cosmos 954 sur le territoire 
canadien, le Canada a cherché à imposer une « responsabilité objective » à l’Union 
soviétique, du fait des dommages causés par cet accident. Pour établir la 
responsabilité de l’Union soviétique, le Canada a invoqué non seulement « les 
accords internationaux pertinents », notamment la Convention de 1972 sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par les objets spatiaux, mais 
aussi les « principes généraux du droit international ». 

402. Lors de la construction d’une route au Mexique, qui traversait deux canyons 
s’écoulant en direction du Nord dans le territoire des États-Unis, le Gouvernement 
américain, estimant que cette route, en dépit des modifications techniques apportées 
à sa demande aux plans de construction risquait de s’effondrer dans certains cas par 
suite d’inondations et n’offrait pas les garanties de sécurité suffisantes pour les 
biens situés sur le territoire des États-Unis, a réservé ses droits au cas où des 
dommages résulteraient de la construction de cette route. Dans une note datée du 
29 juillet 1959, adressée au Ministre des relations extérieures du Mexique, 
l’ambassadeur des États-Unis à Mexico concluait comme suit : 

 « Compte tenu de ce qui précède, j’ai reçu pour instructions de réserver tous 
les droits que les États-Unis peuvent avoir en vertu du droit international au 
cas où la construction de la route entraînerait des dommages aux 
États-Unis »589. 

403. Dans la correspondance concernant l’affaire du Canal de Rose Street,590 tant 
les États-Unis que le Mexique se sont réservé le droit d’invoquer la responsabilité 
de l’État sur le territoire duquel des travaux de construction pourraient causer des 

__________________ 

 587  CIJ, Recueil 1949, p. 22. 
 588  Ibid., p. 36. Pour des avis différents sur le point de savoir si cet arrêt soumet les États à un 

régime de responsabilité objective, voir les paragraphes 227 à 229 ci-dessus. 
 589  Whiteman, op. cit., vol. 5, p. 260 à p. 262. 
 590  Ibid., p. 262 à 265. 
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dommages dans le territoire de l’autre État. Toutefois, dans une communication 
datée du 12 mai 1955 adressée au maire de la ville de Douglas (Arizona), le 
secrétaire d’État adjoint, M. Holland a constaté ce qui suit : 

 « Étant donné que ni les États-Unis d’Amérique ni la ville de Douglas 
n’auraient le droit, sans l’assentiment du Gouvernement mexicain, de 
détourner les eaux de leur cours naturel qui va des États-Unis au Mexique, au 
préjudice des citoyens de ce dernier pays, il semblerait qu’il n’y ait aucun 
doute que le Mexique a le droit d’empêcher que des eaux ne pénètrent sur son 
territoire par le Canal de Rose Street en construisant une digue sur le côté 
mexicain de la frontière internationale. En revanche, le principe du droit 
international qui oblige chaque État à respecter l’entière souveraineté d’autres 
États et à s’abstenir de créer sur son territoire un organisme ou d’autoriser ou 
d’approuver la création d’un organisme tel que celui du Canal de Rose Street, 
qui cause un préjudice à un autre État ou à ses habitants, est un principe ancien 
et universellement reconnu »591. 

404. Dans la correspondance échangée entre le Canada et les États-Unis au sujet des 
essais nucléaires souterrains menés sur l’île Amchitka (Alaska), dans le cadre du 
plan Cannikin, le Canada s’est réservé le droit de demander réparation en cas de 
dommages dans le Pacifique. Dans leurs protestations diplomatiques, le Japon et la 
Nouvelle-Zélande ont également réservé le droit de tenir les États-Unis et la France 
responsables de toute perte ou dommage résultant de nouveaux essais nucléaires. 
Toutefois, il n’a pas été formé de recours592. 

405. La série d’essais nucléaires à laquelle les États-Unis ont procédé le 1er mars 
1954 dans l’Atoll d’Enewetak a provoqué des dommages dépassant de très loin la 
zone du danger; elle a porté atteinte à des pêcheurs japonais en haute mer, 
contaminé une grande partie de l’atmosphère et une quantité considérable de 
poissons, perturbant ainsi gravement le marché du poisson au Japon. Le Japon a 
exigé une réparation. Dans une note du 4 janvier 1955, le Gouvernement des 
États-Unis, évitant complètement toute référence à une responsabilité juridique, 
s’est déclaré disposé à verser des indemnités au Japon du chef des dommages causés 
par les essais : 

 « ... Le Gouvernement des États-Unis a déclaré clairement qu’il est disposé à 
verser des indemnités en tant qu’expression supplémentaire de préoccupation 
et de regret au sujet des dommages causés ... ... Le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique offre au Gouvernement japonais, ex gratis et sans 
considération de la question de la responsabilité juridique, la somme de deux 
millions de dollars à titre de réparation des préjudices ou dommages causés par 
suite des essais nucléaires menés dans les îles Marshall en 1954. 

 ... 

 Il est entendu pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique que le 
Gouvernement japonais, par son acceptation de la somme offerte de deux 
millions de dollars, l’accepte à titre de règlement intégral de toutes 
réclamations pouvant être présentées aux États-Unis d’Amérique ou à ses 

__________________ 

 591  Ibid., p. 265. 
 592  Birnie and Boyle, p. 474. Voir généralement Whiteman, op. cit., vol. 4, p. 556 à 605. 
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agents, ressortissants ou institutions juridiques à raison de toutes pertes ou tous 
dommages découlant desdits essais nucléaires »593. 

406. Dans le cas de dommages subis en 1954 par les habitants des îles Marshall, 
qui étaient alors un Territoire sous tutelle administré par les États-Unis, ces derniers 
ont accepté de payer une indemnisation. Il était indiqué dans le rapport du 
Committee on Interior and Insular Affairs du Sénat des États-Unis que, par suite 
d’un déplacement imprévu du vent, sous l’effet de la déflagration d’une bombe 
atomique, les 82 habitants de l’atoll de Rongelap ont été soumis à de fortes 
retombées radioactives. Décrivant les dommages corporels et matériels subis par les 
habitants et l’important secours médical fourni immédiatement par les États-Unis, le 
rapport notait en conclusion : « Toutefois, on ne peut pas dire que les mesures de 
réparation prises jusqu’à présent soient totalement adéquates. » Le rapport précisait 
qu’en février 1960 une plainte avait été déposée contre les États-Unis devant la 
High Court du Territoire sous tutelle afin d’obtenir un montant de 8 500 000 dollars 
à titre de réparation des dommages matériels, du mal des rayons, des brûlures, des 
dommages corporels, du préjudice moral, de la dislocation de la vie communautaire 
et des dépenses médicales. Cette action avait été rejetée, la Cour s’étant déclarée 
incompétente. Toutefois, le rapport indiquait que le projet de loi 1988 déposé à la 
Chambre des représentants (relatif au versement d’une indemnisation) était 
« nécessaire pour permettre aux États-Unis de rendre justice à ces personnes ». Le 
22 août 1964, le président Johnson a promulgué une loi aux termes de laquelle les 
États-Unis assumaient « la responsabilité humanitaire » d’indemniser les habitants 
de l’atoll de Rongelap, dans le Territoire sous tutelle des îles du Pacifique, pour 
avoir été exposés aux rayonnements produits par l’explosion thermonucléaire 
déclenchée dans l’atoll de Bikini, dans les îles Marshall, le 1er mars 1954, et a 
autorisé le paiement de 950 000 dollars à répartir également entre les habitants 
affectés de Rongelap594. Selon un autre rapport, l’administration des États-Unis, 
sous la présidence de Ronald Reagan aurait, en juin 1982, décidé de payer un 
montant de 100 millions de dollars au Gouvernement des îles Marshall à titre de 
règlement de toutes les réclamations intentées contre les États-Unis par les habitants 
des îles dont la santé et les biens avaient été affectés par les essais d’armes 
nucléaires menés par les États-Unis dans le Pacifique entre 1946 et 1963595. 

407. Dans ses délibérations relatives à l’affaire intitulée « matter of the People of 
Enewetak, et al., Claimants for Compensation », le «Marshall Islands Nuclear 
Claims Tribunal (tribunal des îles Marshall chargé de connaître des plaintes relatives 
aux essais nucléaires) a examiné une action collective concernant les dommages 
causés aux terres en conséquence du programme d’essais nucléaires réalisé par les 
États-Unis entre 1946 et 1958. La loi de 1987 intitulée « Marshall Islands Nuclear 
Claims Tribunal Act », telle que modifiée, conférait au tribunal le devoir et la 
responsabilité de statuer sur les plaintes émanant du Gouvernement, des citoyens et 
des ressortissants des îles Marshall et de leur verser des indemnisations ... au motif 
des pertes ou des dommages existants ou futurs concernant les personnes ou les 
biens fondés sur le programme d’essais nucléaires, résultant de ce programme ou 
liés d’une quelconque manière, à ce programme596. 

__________________ 

 593  Department of State Bulletin, Washington, D.C., vol. 12, No 812, 17 janvier 1955, p. 90 et 91.  
 594  Whiteman, op. cit., vol. 4, p. 567. 
 595  International Herald Tribune, 15 juin 1982, p. 5, col. 2. 
 596  39 ILM (2002) 1214. 



 

156 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

408. Le cadre de ces délibérations est le Compact of Free Association (Accord de 
libre association), en vertu duquel les États-Unis et les îles Marshall avaient pris des 
dispositions concernant le règlement juste et adéquat des réclamations émanant de 
ressortissants des îles Marshall. En vertu d’un accord connexe relatif à la mise en 
oeuvre de l’article 177 de l’Accord de libre association, il était prévu de constituer 
un tribunal chargé de connaître des plaintes en vue de rendre un jugement final sur 
toutes les plaintes passées, présentes et futures émanant du Gouvernement, des 
citoyens et des ressortissants des îles Marshall et de décider du versement 
d’indemnisations compte tenu de la validité de la plainte, de toute indemnisation 
versée antérieurement en conséquence d’une telle plainte et de tout autre facteur 
qu’il jugera approprié597. 

409. L’Accord disposait également que, lorsqu’il se prononcera sur un problème 
juridique quelconque, le tribunal pourra se référer à la législation des îles Marshall, 
y compris au droit coutumier, au droit international, et en l’absence d’un droit 
national ou international, à la législation des États-Unis598. 

410. Le tribunal a fixé pour solde de tout compte les indemnités à un montant de 
324 949 311 dollars, dont 1294 154 811 dollars à verser aux plaignants pour les 
pertes passées et futures concernant l’atoll d’Enewetak, 91 710 000 dollars pour 
remettre en état cet atoll, de manière à ce qu’il soit sûr et productif et 34 084 500 
dollars à la population d’Enewetak, pour la dédommager des épreuves qu’elle a 
subies en conséquence de sa réemplantation, du fait qu’elle n’a pas pu continuer à 
vivre sur l’atoll. 

411. Dans un échange de notes daté du 10 décembre 1993, l’Australie a accepté un 
paiement ex gratia de 20 millions de livres du Royaume-Uni, à titre de règlement de 
toutes les plaintes concernant les essais nucléaires réalisés par le Royaume-Uni sur 
le territoire australien, dans les années 1950 et 1960599. 

412. Bien que la catastrophe de Tchernobyl ait causé des préjudices étendus aux 
produits agricoles et au bétail en Europe, les gouvernements ont indemnisé leurs 
ressortissants pour les produits agricoles détruits en conséquence des mesures de 
précaution adoptées et ont aussi pris à leur charge les coûts de remise en état; aucun 
recours n’a été formé à l’encontre de l’ex-URSS et le Gouvernement soviétique n’a 
pas fait non plus d’offre volontaire d’indemnisation. Toutefois, quelques pays, 
comme l’Allemagne, la Suède et le Royaume-Uni se sont réservé le droit de former 
des recours ultérieurement600. Dans une réponse écrite présentée à la Chambre des 
communes le 21 juillet 1986, le secrétaire d’État aux affaires étrangères et aux 
affaires du Commonwealth a noté ce qui suit : 

 « Le 10 juillet, nous avons officiellement réservé auprès du Gouvernement 
soviétique notre droit de former des recours en notre nom propre et en celui de 
nos citoyens pour toutes pertes encourues en conséquence de l’accident de 
Tchernobyl. La présentation d’une plainte officielle, s’il devait en être ainsi 
décidé, n’aurait pas lieu avant que la nature et l’ampleur totale des dommages 
subis n’aient été évaluées »601. 

__________________ 

 597  Ibid., p. 1215. 
 598  Ibid. 
 599  Birnie and Boyle, p. 494, note de bas de page 195. 
 600  Ibid., p. 474. 
 601  Chambre des communes, Hansard, 21 juillet 1986, vol. 102, col. 5 (W) cité dans Philippe Sands, 
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413. Cette position a été réaffirmée lorsque, le 24 octobre 1986, le Ministre de 
l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation a constaté ce qui suit : « Nous avons 
réservé notre position sur le fait de savoir si l’URSS sera priée - ce qui devrait être 
le cas si l’on dispose des preuves pertinentes - de verser une indemnisation ...602. 
Dans une déclaration ultérieure à la Chambre des communes, le sous-secrétaire 
d’État pour l’Écosse a observé : 

 « l’URSS n’est pas partie à l’une quelconque des conventions internationales 
relatives à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire et 
n’est donc pas soumise à une quelconque obligation conventionnelle 
spécifique consistant à indemniser les dommages causés hors de ses frontières 
nationales »603. 

414. Le Gouvernement suédois était pleinement au fait des incertitudes juridiques et 
techniques lorsqu’il a fait observer ce qui suit : 

 « Sur le plan du droit des traités, il n’existe pas d’accord international, 
bilatéral ou multilatéral en vertu duquel établir une plainte suédoise à 
l’encontre de l’URSS. S’agissant du droit international coutumier, il serait 
possible d’invoquer des principes pour appuyer une plainte contre l’URSS. 
Toutefois, les questions en jeu sont complexes, des points de vue juridique et 
technique, et méritent un examen approfondi. Dans les circonstances actuelles, 
le Gouvernement suédois a estimé que, suite à l’accident de Tchernobyl, il 
convenait d’accorder la priorité à des entreprises d’un autre type604. 

415. La sentence arbitrale rendue le 27 septembre 1968 dans l’affaire du Barrage de 
Gut concerne également la question de la responsabilité des États. En 1874, un 
ingénieur canadien avait proposé au gouvernement de son pays de construire sur le 
fleuve Saint-Laurent un barrage entre l’île Adams, en territoire canadien, et l’île des 
Galops, aux États-Unis, afin d’améliorer la navigation sur le fleuve. Après plusieurs 
enquêtes et l’échange de nombreux rapports, ainsi qu’après l’adoption d’une loi par 
le Congrès des États-Unis approuvant le projet, le Gouvernement canadien a 
entrepris la construction du barrage en 1903. Cependant, comme il est apparu 
rapidement que le barrage était trop bas pour répondre au but souhaité, le Canada, 
avec l’autorisation des États-Unis, l’a surélevé. Entre 1904 et 1951, plusieurs 
ouvrages ont été construits qui ont affecté le débit des eaux dans le bassin des 
Grands Lacs et du Saint-Laurent. Bien que le barrage lui-même n’ait été 
aucunement modifié, le niveau des eaux du fleuve et de celles du lac Ontario, à 
proximité, a été relevé. En 1951-1952, les eaux ont atteint des niveaux sans 
précédent qui, joints à des orages et à d’autres phénomènes naturels, ont entraîné 
des inondations et une érosion considérables qui ont causé des dommages sur les 
rives nord et sud du lac. En 1953, le Canada a démantelé le barrage lors de la 
construction du chenal du Saint-Laurent, mais les réclamations présentées par les 

__________________ 

Principles of International Environmental Law, 2ème édition, Cambridge University Press, 
2003, p. 888. 

 602  Ibid., 24 octobre 1986, vol. 102, col. 1455, cité dans Sands, op. cit., p. 888. 
 603  Ibid., 16 novembre 1987, vol. 122, col. 894, cité dans Sands, op. cit., p. 888. 
 604  Cité dans Sands, op. cit., p. 887-888. Pour les observations des États concernant la question de 

la responsabilité internationale à la suite de l’accident, voir les documents ci-après de l’AIEA, 
GOV/INF/550 et Add.1 (1988) et Add.2 (1989). Voir aussi Sands, p. 888-889, notes en bas de 
page 102 à 105. 
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États-Unis à raison des dommages qui auraient été causés par la présence du barrage 
de Gut ont continué d’empoisonner l’atmosphère pendant quelques années605. 

416. Le Tribunal des réclamations du lac Ontario, institué en 1965 pour régler la 
question, a reconnu la responsabilité du Canada sans invoquer une quelconque faute 
ou négligence de la part du Canada. Le Tribunal, bien entendu, a accordé beaucoup 
de poids à la deuxième condition stipulée dans l’instrument, signé le 16 août 1903 et 
le 10 octobre 1904, par lequel le Secrétaire à la guerre des États-Unis approuvait la 
construction du barrage, ainsi qu’à l’acceptation unilatérale par le Canada de sa 
responsabilité. Le Tribunal, en outre, a considéré que la Canada était responsable 
non seulement à l’égard des habitants des Galops à raison des dommages causés par 
le barrage, mais aussi à l’égard de tous les ressortissants des États-Unis. Par ailleurs, 
le Tribunal a décidé que cette responsabilité n’était pas limitée dans le temps à une 
période d’essai. Le Tribunal, enfin, a décidé que les seules questions qui restaient à 
régler étaient de savoir si le barrage de Gut avait causé les dommages à propos 
desquels les réclamations avaient été formulées et quel devrait être le montant de 
l’indemnisation606. 

417. Dans certains cas, les États ont refusé de reconnaître leur responsabilité et il a 
fallu recourir aux actions civiles. Suite à l’explosion du puits de pétrole IXTOC I et 
à la marée noire et à l’incendie qui en ont résulté dans le Golfe du Mexique, puis 
dans les eaux territoriales des États-Unis pour atteindre les rives du Texas, le 
Mexique a refusé d’accepter toute responsabilité pour les préjudices causés aux 
États-Unis et le problème a été résolu dans le cadre d’actions civiles. Les États-Unis 
et la SEDCO, société qui avait loué la plateforme de forage SEDCO (Pemex) à la 
société pétrolière mexicaine (Petroleos Mexicanos) ont décidé, dans l’accord 
concernant le règlement des réclamations concernant l’explosion du puits de pétrole, 
de résoudre les réclamations en suspens. Il était également entendu que ni l’une ni 
l’autre des parties n’admettrait une faute, une négligence ou une responsabilité 
juridique pour l’explosion initiale, la pollution ultérieure ou tout dommage qu’aurait 
effectivement subis l’une des parties ou dont l’une des parties serait accusée607. 

418. D’autres incidents transfrontières, provoqués par des activités menées par des 
gouvernements sur leur territoire, ont eu des incidences sur l’État voisin, mais ils 
n’ont pas donné lieu à des demandes en réparation officielles. Il s’agissait 
d’incidents mineurs et de caractère accidentel. 

__________________ 

 605  Voir le rapport de l’agent des États-Unis d’Amérique devant le Tribunal des réclamations du lac 
Ontario; « Canada-United States settlement of Gut Dam Claims (September 27, 1968) », 8 ILM 
(1969), p. 128 à 138. 

 606  Cf. Gunther Handl, « State Liability for Accidental Transnational Environmental Damage by 
Private Persons », 74 AJIL (1980), 525 à 538-540 qui stipule que le Tribunal n’a pas été appelé à 
se prononcer sur la responsabilité du Canada non plus que sur la norme en matière de 
responsabilité, mais qu’il lui a seulement été demandé de procéder à un arbitrage s’agissant des 
dommages. En conséquence, c’est une représentation fausse des problèmes en jeu de suggérer 
que l’affaire du Barrage de Gut illustre l’application de la responsabilité objective. 

 607  22 ILM (1983) 580, p. 583. La Sedco a accepté de verser deux millions de dollars à titre de 
règlement intégral et définitif, en échange de quoi les États-Unis ont retiré leur plainte contre la 
Sedco, tout en réservant l’intégralité de leurs droits contre Perforaciones Marinas délégation 
Golfo (Permargo) (sous-traitant mexicain chargé des opérations de forage) et la Pemex. Le 
22 mars 1983, la Sedco a accepté de verser 2,14 millions à titre de règlement de quatre actions 
intentées par des pêcheurs, des stations balnéaires et d’autres parties touchées par la marée 
noire. 



 

0440411f.doc 159 
 

 A/CN.4/543

419. En 1949, l’Autriche a protesté officiellement auprès du Gouvernement 
hongrois, qui avait posé des mines sur son territoire à proximité de la frontière 
autrichienne, et a exigé que les mines soient retirées, sans cependant demander 
réparation des dommages causés par l’explosion de certaines mines sur son 
territoire. La Hongrie avait apparemment posé des mines pour empêcher le  
franchissement illégal de la frontière. L’Autriche craignait qu’à la suite d’une 
inondation les mines soient entraînées sur son territoire, mettant en danger la vie de 
ses habitants vivant à proximité de la frontière. Ces protestations, toutefois, n’ont 
pas empêché la Hongrie de maintenir les champs de mines. En 1966, une mine 
hongroise a explosé sur le territoire autrichien, causant d’importants dommages. 
L’ambassadeur d’Autriche a élevé une protestation énergique auprès du Ministère 
hongrois des affaires étrangères, accusant la Hongrie d’avoir violé le principe 
juridique internationalement reconnu selon lequel les mesures prises sur le territoire 
d’un État ne doivent pas mettre en danger la vie, la santé et les biens des 
ressortissants d’un autre État. À la suite d’un second accident, survenu peu après, 
l’Autriche a adressé une nouvelle protestation à la Hongrie, déclarant que l’absence 
d’engagement public de la part de la Hongrie de prendre toutes les mesures voulues 
pour prévenir de tels accidents à l’avenir était totalement incompatible avec le 
principe de « bon voisinage ». Par la suite, la Hongrie a retiré ou déplacé tous les 
champs de mines pour les éloigner de la frontière autrichienne608. 

420. En octobre 1968, lors d’un exercice de tir, une unité d’artillerie suisse a, par 
erreur, tiré quatre coups de canon en direction du territoire du Liechtenstein. Les 
faits qui entourent cet incident sont difficiles à établir avec certitude; néanmoins, le 
Gouvernement suisse, dans une note adressée au Gouvernement du Liechtenstein, a 
exprimé ses regrets pour la violation involontaire de son territoire. Il a déclaré qu’il 
était prêt à réparer tous les dommages et qu’il prendrait toutes les mesures 
nécessaires pour empêcher le renouvellement de tels incidents à l’avenir609. 

421. La jurisprudence et la correspondance officielle démontrent que les États ont 
accepté d’assumer la responsabilité des conséquences préjudiciables des activités 
menées sur leur territoire par des entités privées. Le fondement juridique de cette 
responsabilité des États découle, semble-t-il, du principe de la souveraineté 
territoriale, principe qui confère aux États des droits exclusifs sur une certaine partie 
de la planète. Cette conception de la fonction de la souveraineté territoriale a été 
mise en relief dans la sentence arbitrale rendue le 4 avril 1928 dans l’affaire de l’île 
de Palmas610. L’arbitre a déclaré que : 

 « ... la souveraineté territoriale ne peut se limiter à son aspect négatif, 
c'est-à-dire au fait d’exclure les activités des autres États, car c’est elle qui sert 
à répartir entre les nations l’espace sur lequel se déploient les activités 
humaines, afin de leur assurer en tous lieux le minimum de protection que le 
droit international doit garantir611. 

__________________ 

 608  Voir Handl, « An international légal perspective on the conduit of abnormally dangerous 
activities in frontier areas : the case of nuclear power plant siting « Ecology Law Quaterly, 
vol. 7, (1978), p. 23 et 24. 

 609  Annuaire suisse de droit international, 1969-1970, Zurich, vol. 26, p. 158. 
 610  Litige entre les Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique, Nations Unies, Recueil des sentences 

arbitrales internationales, vol. II, p. 829. 
 611  Ibid., p. 164 et 165. 
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422. Cette conception a été formulée par la suite d’une manière plus réaliste, à 
savoir que le contrôle physique effectif est le fondement sur lequel doit être basée la 
responsabilité des États. La Cour internationale de Justice, dans son avis consultatif 
du 21 juin 1971 concernant la Namibie, a déclaré que : 

 « ... c’est l’autorité effective sur un territoire, et non la souveraineté ou la 
légitimité du titre, qui constitue le fondement de la responsabilité de l’État en 
raison d’actes concernant d’autres États612. 

423. De ce point de vue, la responsabilité des États pour les dommages 
transfrontières causés par des personnes privées relevant de leur contrôle est une 
question importante qui doit être examinée dans le contexte de la présente étude. 
L’on trouvera ci-après quelques exemples de la pratique des États touchant cette 
source de responsabilité des États. 

424. En 1948, une fabrique de munitions à Arcisate, localité italienne proche de la 
frontière suisse, a explosé et a causé différents dommages dans plusieurs communes 
suisses. Le Gouvernement suisse, en demandant au Gouvernement italien réparation 
des dommages causés, a invoqué le principe de bon voisinage et a soutenu que 
l’Italie était responsable, car elle avait toléré l’existence d’une fabrique d’explosifs, 
avec les risques que cela comportait, au voisinage immédiate d’une frontière 
internationale613. 

425. En 1956, la rivière Moura, qui forme la frontière internationale entre la 
Yougoslavie et l’Autriche, a été gravement polluée par les sédiments et les boues 
déversés par plusieurs centrales hydroélectriques autrichiennes, installées le long de 
la rivière, qui avaient drainé une partie de leurs réservoirs pour faire obstacle à une 
très forte inondation. La Yougoslavie a demandé la réparation des pertes 
économiques subies par deux fabricants de papier et par des pêcheurs. En 1959, les 
deux États ont convenu d’un règlement, à la suite duquel l’Autriche a versé une 
réparation pécuniaire et a fourni une certaine quantité de papier à la Yougoslavie614. 
Bien que ce règlement ait été décidé dans le cadre de la Commission permanente 
austro-yougoslave (actuellement austro-slovène) de la rivière Moura, il s’agit là 
d’un exemple où l’État lésé a invoqué la responsabilité directe de l’État exerçant le 
contrôle et où ce dernier a accepté de verser une réparation. 

426. En 1971, le pétrolier libérien Juliana s’est échoué et s’est brisé en deux au 
large de Niigata, sur la côte ouest de l’île japonaise de Honshu. La cargaison de 
pétrole s’est répandue sur le rivage, endommageant gravement les pêcheries locales. 
Le Gouvernement libérien (État du pavillon) a offert au titre des réparation une 
somme de 200 millions de yen que les pêcheurs ont acceptée615. Dans cette affaire, 
le Gouvernement libérien a consenti à payer les dommages causés du fait d’une 
personne privée. Il semble qu’aucune irrégularité de la part du Libéria n’ait été 
alléguée au niveau diplomatique. 

__________________ 

 612  Conséquences juridiques pour les États de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie 
(Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis 
consultatif, CIJ Recueil 1971, p. 54, par. 118. 

 613  Guggenheim, Annuaire suisse, op. cit., p. 169. 
 614  Voir Handl, « State liability ... » The Times, Londres, 2 décembre 1971, p. 8, col. 1. 
 615  The Times, (Londres) 1er octobre 1974; Revue générale de droit international public, vol. 80 

(1975) p. 842. 
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427. À la suite du déversement accidentel de 45 000 litres de pétrole brut dans la 
mer, survenu à Cherry Point, dans l’État de Washington, entraînant la pollution des 
plages canadiennes, le Gouvernement canadien a adressé au Département d’État des 
États-Unis une note dans laquelle il exprimait sa grave préoccupation devant cet 
incident lourd de conséquences et indiquait que « le Gouvernement souhaitait 
obtenir la ferme assurance que ceux qui étaient juridiquement responsables 
répareraient tous les dommages et rembourseraient le coût des opérations de 
nettoyage »616. Le Secrétaire d’État aux affaires étrangères du Canada, exposant au 
Parlement canadien les conséquences juridiques de cet incident, a déclaré ce qui 
suit : 

 « Nous tenons particulièrement à assurer l’observation du principe établi dans 
la sentence arbitrale de 1938 relative à l’affaire de la Fonderie de Trail, entre 
le Canada et les États-Unis. Selon ce principe, un pays ne peut admettre que 
son territoire soit utilisé d’une façon qui puisse causer des préjudices au 
territoire d’un autre État, et il est pécuniairement responsable de tout dommage 
ainsi causé. Le Canada a accepté cette responsabilité dans l’affaire de la 
Fonderie de Trail, et nous escomptons que le même principe sera appliqué 
dans la présente affaire. En fait, ce principe a déjà été accepté par un nombre 
considérable d’États et il faut espérer qu’il sera adopté par la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement en tant que règle fondamentale du droit 
international de l’environnement617. 

428. Le Canada, invoquant le précédent de l’affaire de la Fonderie de Trail a 
soutenu que les États-Unis étaient responsables des dommages transfrontières 
causés par des actes accomplis dans les limites de leur juridiction territoriale, 
indépendamment de la question de savoir si les États-Unis étaient ou non fautifs. Le 
règlement final du différend n’a pas fait intervenir le principe juridique invoqué par 
le Canada; la société privée responsable de la pollution a offert de payer les frais des 
opérations de nettoyage; la réaction officielle des États-Unis face à la réclamation 
canadienne est restée assez vague. 

429. Au cours de la catastrophe survenue en 1990 dans les usines Sandoz, un 
incendie s’est déclaré dans un entrepôt appartenant à la société pharmaceutique 
Sandoz S.A., située à Schweizerhalle, aux environs de Bâle. Cet entrepôt abritait des 
produits chimiques agricoles, principalement des pesticides. Du fait de l’utilisation 
d’eau pour éteindre l’incendie, des milliers de mètres cubes d’eau extrêmement 
polluée par des substances toxiques ont été rejetés dans le Rhin. La pêche et la 
production d’eau potable ont été interrompus pendant plusieurs jours, même à 1 000 
kilomètres en aval, aux Pays-Bas618. La Commission internationale pour la 
protection du Rhin et le Conseil des Ministres de l’environnement de la 
Communauté européenne ont tenu des réunions concernant ce déversement. Il ne 
semblait y avoir aucune indication de la responsabilité de la Suisse dans les 
communiqués publiés à l’issue de ces réunions. De fait, ces deux instances ont fait 

__________________ 

 616  Canadian Yearbook of International Law, vol. XI (1973), 333 p. 334. 
 617  Ibid. 
 618  Voir Hans Ulrich Jessurun d’Oliviera, « The Sandoz Blaze: The Damage and the Public and 

Private Liabilities », F. Francioni et T. Scovazzi (éds.) International Responsability for 
Environmental Harm (1991), p. 429 à 445; Ricardo Pisillo-Mazzeschi, « Forms of International 
Responsability for Environmental Harm ». Ibid., p. 15 à 35; Aaron Schwabach, « The Sandoz 
Spill: The Failure of International Law to Protect the Rhine from Pollution », 16 Ecology Law 
Quaterly (1989) 443-480. 
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état de la responsabilité civile de Sandoz619. La Commission a décidé que le 
dommage devait être réparé ou faire l’objet d’une indemnisation rapide. Il a été 
réaffirmé que les victimes conserveraient le droit de porter plainte directement 
contre Sandoz et que les bons offices des gouvernements respectifs n’impliquaient 
pas une reconnaissance de la responsabilité de ces gouvernements, ni n’engageait 
leur responsabilité620. 

430. Le Gouvernement suisse a indiqué qu’il offrirait ses bons offices pour le 
règlement des dommages et a même envisagé d’agir en faveur de l’indemnisation 
des dommages sur la base de l’équité (c'est-à-dire dans les cas où en se fondant sur 
l’application stricte de la loi, il ne serait pas nécessaire de verser une 
indemnisation)621. Par la suite, la Suisse est convenue d’effectuer un règlement 
rapide et juste pour les dommages causés par l’accident. Sandoz a reçu et réglé des 
demandes d’indemnisation substantielles pour les dommages causés622. 

431. Immédiatement après ce déversement, les ministres de l’environnement de 
l’Allemagne et de la France ont annoncé leur intention de rechercher un 
dédommagement auprès de Sandoz et de la Suisse623. Le Gouvernement allemand a 
également maintenu que les autorités suisses avaient, par négligence, omis de 
contraindre Sandoz à prendre des mesures de sûreté et que le Gouvernement suisse 
avait reconnu qu’il n’avait pas pris toutes les mesures voulues pour empêcher 
l’accident en réglementant comme il convient ses industries pharmaceutiques624. 
Toutefois, aucune plainte à l’encontre de la Suisse n’a été poursuivie625. 

432. En 1973, une grave pollution a été causée dans le canton suisse de Bâle-Ville 
par suite de la fabrication d’insecticides par une usine française de produits 
chimiques de l’autre côté de la frontière.  Cette pollution a causé des dommages à 
l’agriculture et à l’environnement dans ce canton et rendu impropre à la 
consommation une production d’environ 10 000 litres de lait par mois626. Les faits 
entourant cette affaires et les négociations diplomatiques qui ont suivi sont difficiles 
à déterminer. Apparemment, le Gouvernement suisse est intervenu et a négocié avec 
les autorités françaises pour qu’il soit mis un terme à cette pollution et pour obtenir 
la réparation des dommages. La réaction des autorités françaises n’est pas claire; il 
semble cependant que les personnes lésées aient intenté une procédure auprès du 
tribunal français compétent. 

433. Lors des négociations entre les États-Unis et le Canada au sujet d’un projet de 
prospection pétrolière dans la mer de Beaufort, près de la frontière avec l’Alaska, le 
Gouvernement canadien s’est engagé à garantir l’indemnisation de tout dommage 
qui pourrait être causé aux États-Unis du fait des activités de la société privée qui 
entreprendrait cette prospection. Il convient de relever que si la société privée 
devait, avant la mise en oeuvre du projet, fournir un cautionnement couvrant 
l’indemnisation des victimes potentielles aux États-Unis, le Gouvernement canadien 

__________________ 

 619  D’Oliviera, op. cit., p. 434. 
 620  Ibid., p. 435. 
 621  Ibid. 
 622  Schwabach, « The Sandoz Spill... », op. cit., p. 53. 
 623  Ibid., p. 469. 
 624  Pisillo-Mazzeschi, « Forms of International Responsability... », op. cit., p. 31. 
 625  Schwabach, « The Sandoz Spill... », op. cit., p. 469. 
 626  Voir l’Annuaire suisse de droit international, 1974, Zurich, vol. 30, p. 147. 
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s’est, en quelque sorte, porté garant à titre subsidiaire de la réparation des 
dommages transfrontières au cas où ce cautionnement se révélerait insuffisant. 
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 III. Exonération de responsabilité 
 
 

434. Le droit interne prévoit certains motifs d’exonération de responsabilité. Aux 
États-Unis, par exemple, l’article 2703 a) de l’Oil Pollution Act prévoit pour la 
partie intéressée d’invoquer une « excuse absolutoire totale », qui lui permet de 
dégager totalement sa responsabilité si elle peut établir que : 

 « Le déversement et le dommage ou les coûts de nettoyage qu’il a entraînés 
ont été causés exclusivement par : 

 1) Un cas de force majeure; 

 2) Un acte de guerre; 

 3) Un acte ou une omission d’un tiers, à condition qu’il ne s’agisse pas 
d’employé ou préposé de la partie responsable ou d’une personne liée à 
celle-ci par une relation contractuelle (excepté que l’unique arrangement 
contractuel concerne le transport ferroviaire par un transporteur pour le compte 
d’autrui). 

435. La responsabilité d’un tiers ne peut être invoquée que si la partie responsable 
établit qu’elle a : 

 A. Agi avec toute la prudence voulue, compte tenu des caractéristiques du 
pétrole déversé ainsi que de tous les faits et circonstances pertinents; et 

 B. Pris les précautions voulues pour se prémunir contre les actes ou 
omissions prévisibles dudit tiers et contre les conséquences prévisibles desdits 
actes ou omissions; 

 4) Toute combinaison des éléments susmentionnés. » 

436. En outre, le paragraphe 1) A) de l’article 2702 d) de cette loi, relatif à la 
responsabilité des tiers, stipule que dans tous les cas où la partie intéressée établit 
que le déversement d’hydrocarbures et les frais de nettoyage et dommages qu’il a 
entraînés ont été causés exclusivement par un acte ou une omission d’un ou de 
plusieurs tiers, comme décrit au paragraphe 3) de l’article 2703 a), ledit tiers est 
considéré comme étant la partie intéressée aux fins de l’établissement de la 
responsabilité. La possibilité d’invoquer la responsabilité d’un tiers comme moyen 
de défense conformément à cette disposition paraît illusoire. Aux termes du 
paragraphe 1) B) i) et ii) de l’article 2702 d) de la loi en question, la partie 
intéressée doit payer une indemnisation au demandeur et est subrogée dans tous les 
droits du Gouvernement des États-Unis et du demandeur pour ce qui est de se 
retourner contre le tiers responsable pour obtenir le paiement des frais de nettoyage 
et la réparation du dommage causé. 

437. Ce moyen de défense ne peut pas être invoqué si, conformément à 
l’article 2703 c), la partie intéressée omet ou refuse : 

 « 1. De déclarer l’incident comme requis par la loi si elle avait connaissance 
ou avait des raisons d’avoir connaissance de l’incident; 

 2. De fournir toute la coopération et l’assistance qu’aura raisonnablement 
pu demander un agent compétent aux fins des activités de nettoyage; ou 
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 3. D’obtempérer sans justification à un ordre donné en application de 
l’alinéa c) ou e) de l’article 1321 ... ou de la loi sur l’intervention en haute 
mer ». 

438. En outre, aux termes de l’article 2703 b), la partie intéressée n’encourt pas de 
responsabilité à l’égard du demandeur dans la mesure où l’incident a été causé par 
une faute lourde ou intentionnelle de ce dernier. Aux termes des articles 2709 et 
2710 de la loi sur la pollution par les hydrocarbures, la partie intéressée, lorsqu’elle 
ne peut pas invoquer d’excuse absolutoire totale, peut se retourner contre un tiers, à 
concurrence de la responsabilité de ce dernier, lorsque le dommage a été causé, tout 
au moins en partie, par ledit tiers. 

439. Des moyens de défense semblables peuvent être invoqués en application de 
l’article 1321 f) de la loi fédérale sur la lutte contre la pollution des eaux (Federal 
Water Pollution Control Act - FWPCA)., C’est ainsi que l’on peut invoquer : 

 a) Un cas de force majeure, b) un acte de guerre, c) une faute de la part du 
Gouvernement des États-Unis, ou d) un acte ou une omission d’un tiers, sans 
égard à l’existence d’une faute, ou toute combinaison des éléments 
susmentionnés... ». 

440. L’article 9607 b) de la loi générale sur l’intervention, l’indemnisation et la 
responsabilité en matière d’environnement (Comprehensive Environmental 
Response, Compensation and Liability Act - CERCLA) prévoit également des 
moyens de défense pour une personne qui serait autrement responsable mais peut 
fournir la preuve que le déversement ou la menace de déversement d’une substance 
dangereuse et les dommages consécutifs ont été causés uniquement par : 

 1) Un cas de force majeure; 

 2) Un acte de guerre; 

 3) Un acte ou une omission d’un tiers, à condition qu’il ne s’agisse pas 
d’employé ou préposé de la partie responsable ou d’une personne liée à 
celle-ci par une relation contractuelle directe ou indirecte étant entendu que la 
responsabilité d’un tiers ne peut être invoquée que si la partie responsable 
établit qu’elle a : 

 a) Agi avec toute la prudence voulue, compte tenu des caractéristiques du 
pétrole déversé ainsi que de tous les faits et circonstances pertinents; et 

 b) Pris les précautions voulues pour se prémunir contre les actes ou 
omissions prévisibles dudit tiers et contre les conséquences prévisibles desdits 
actes ou omissions; 

 4) Toute combinaison des éléments susmentionnés »627 

441. En Allemagne, la loi sur la responsabilité en matière environnementale prévoit 
les motifs d’exonération de responsabilité ci-après : a) les dommages causés par un 
cas de force majeure (höhere Gewalt)628; et b) les dommages qui sont 

__________________ 

 627  Si le propriétaire ou l’exploitant d’une installation a connaissance d’un déversement de 
substances dangereuses et cède ultérieurement l’installation à une autre personne sans divulguer 
cette information, il demeure responsable et ne peut pas invoquer les moyens de défense visés 
au paragraphe 3) de l’article 9607 b). 

 628  Article 4 de la loi. 
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« négligeables » ou qui sont « raisonnables eu égard aux circonstances locales »629. 
Ce motif d’exonération ne s’applique que si l’installation est « exploitée comme il 
convient », autrement dit est conforme à tous les règlements de sécurité 
applicables630. En revanche, la loi fédérale sur la protection des sols631, législation 
administrative et environnementale établissant un système national uniforme de 
règles en matière de protection des sols et de remise en état des sites contaminés 
contient moins d’exonérations de la responsabilité. En vertu du paragraphe 5 de 
l’article 4, l’objectif de la remise en état peut être limité à une mesure moins lourde 
que l’élimination intégrale, comme par exemple le confinement, dans les cas où :  
a) le défendeur n’escomptait pas qu’un préjudice se produise au moment où la 
pollution est survenue, parce que ses actes s’inscrivaient dans le cadre des 
dispositions juridiques et b) la bonne foi du défendeur mérite d’être protégée, 
compte tenu des circonstances de l’affaire. La loi fédérale relative à la protection 
des sols prévoit également l’exonération du propriétaire innocent. Toutefois, seuls 
les propriétaires et occupants passés et non pas les actuels, peuvent bénéficier de ces 
dispositions. Le défendeur peut également demander aux autorités compétentes de 
tenir compte de la part de responsabilité qui leur incombe et d’utiliser leur pouvoir 
d’appréciation. 

442. Aux termes de la loi danoise de 1999 sur les sols contaminés, il est possible 
d’invoquer à l’encontre des injonctions de remise en état, la guerre, les troubles 
civils, un dommage nucléaire ou des catastrophes naturelles ainsi qu’un incendie ou 
un dommage criminel, lorsque les préjudices n’ont pas été causés par la conduite 
imprudente du pollueur non plus que par une conduite faisant l’objet de règles plus 
strictes en matière de responsabilité ailleurs. Les exceptions de minimis 
(« proportion insignifiante ») et les défenses relatives au propriétaire innocent ou au 
successeur innocent sont également applicables. Dans la loi antérieure de 1994 
relative à l’indemnisation des dommages environnementaux, les défenses 
comprenaient l’ordonnance obligatoire des pouvoirs publics et la contribution 
délibérée ou la négligence du plaignant (lourde faute en cas de dommage corporel, 
faute légère en cas de dommage aux biens). 

443. La loi du 20 janvier 1999 visant la protection du milieu marin dans les espaces 
marins sous la juridiction de la Belgique dispose que l’auteur du dommage à 
l’environnement n’est pas responsable si íl prouve que le dommage environnemental 
résulte d’une guerre, d’une guerre civile, de terrorisme ou d’un phénomène naturel, 
de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible ou résulte en totalité du fait 
qu’un tiers a délibérément agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un 
dommage environnemental ou résulte en totalité de la négligence ou d’une autre 
action préjudiciable d’une autorité responsable de l’entretien des aides à la 
navigation632. 

__________________ 

 629  Voir W. Hoffman, « Germany’s new Environmental Liability Act: Strict Liability for Facilities 
Causing Pollution », dans 35 Netherlands International Law Review (1991) 32, note 29. 

 630  Voir l’article 5 de la loi. Cela signifie que l’installation doit avoir respecté tous les règlements 
applicables et qu’elle a fonctionné sans interruption. Voir Hoffman, op. cit., p. 42. 

 631  Cette loi a été adoptée en mars 1998. La majorité de ses dispositions sont entrées en vigueur le 
1er mars 1999. La mise en oeuvre de cette loi était en outre régie par l’ordonnance du 13 juillet 
1999 sur la protection des sols et les sols contaminés. Voir généralement Chris Clarke, « Update 
comparative... », op. cit., p. 42. 

 632  Chris Clarke, op. cit., p. 65. Voir aussi généralement Cousy et Droshout, dans Koch et Koziol, 
p. 43 à 74. 
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444. En common law britannique, la règle Rylands c. Fletcher semble reconnaître 
certaines exceptions. Son application est exclue s’agissant d’ouvrages construits ou 
réalisés en vertu de pouvoirs statutaires. Son application est également exclue 
s’agissant d’actes de force majeure ou d’actes commis par des tiers. Ainsi, il a suffi 
qu’un rat ait rongé un trou dans une gouttière en bois pour qu’on considère qu’il y 
ait cas de force majeure dans l’affaire Carstairs c. Taylor; et dans l’affaire Rickards 
c. Lothian, il a suffi qu’un vandale ait obstrué un lavabo et ouvert le robinet pour 
que l’on considère qu’il y a eu acte d’un tiers, excluant ainsi l’application de la 
règle établie dans l’affaire Rylands c. Fletcher. Les questions concernant 
l’éloignement, le fait de savoir si la fuite constitue un élément essentiel de la règle, 
les questions relatives à l’utilisateur non naturel et au fait de savoir si il est possible 
d’obtenir réparation de dommages corporels en vertu de cette règle, ont toutes été 
analysées et peuvent avoir une incidence sur l’application ou la non-application de 
la règle et, en conséquence, peuvent constituer une base d’exonération dans les 
circonstances propres à une affaire particulière633. 

445. Aux termes de l’alinéa e) du paragraphe 3) de l’article 27 de la Loi de Maurice 
relative à la protection de l’environnement, la force majeure, la faute du tiers et la 
faute exclusive de la victime ne constituent pas des défenses s’agissant d’un recours 
en réparation concernant des déversements634. 

446. Comme en droit interne, il existe dans les rapports interétatiques certaines 
circonstances qui permettent d’écarter la responsabilité. Les principes qui régissent 
l’exonération de responsabilité dans les relations entre les États sont analogues à 
ceux qui s’appliquent en droit interne, tels que guerre, troubles civils, catastrophes 
naturelles de caractère exceptionnel, etc. Dans certaines conventions multilatérales, 
la faute de la partie lésée ayant contribué au dommage est également considérée 
comme écartant la responsabilité totale ou partielle de l’exploitant ou de l’État 
parrain. 
 
 

 A. Pratique conventionnelle 
 
 

447. Conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article III de la Convention 
internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures, la guerre, les hostilités, la guerre civile, une 
insurrection ou des phénomènes naturels de caractère exceptionnel, inévitable et 
irrésistible sont, indépendamment de la faute de la partie lésée, des causes 
d’exonération de la responsabilité. Lorsque les dommages sont causés entièrement 
par la négligence ou une autre action préjudiciable d’un gouvernement ou d’une 
autre autorité responsable de l’entretien des feux ou autres aides à la navigation, le 
propriétaire est également exonéré de responsabilité. Là encore, la charge de la 
preuve incombe au propriétaire du navire. 

448. Les paragraphes 2 et 3 de l’article III de la Convention disposent ce qui suit : 

 « 2. Le propriétaire n’est pas responsable s’il prouve que le dommage par 
pollution : 

__________________ 

 633  Voir généralement le jugement de Lord Hoffman dans Transco plc c. Stockport Metropolitan..., 
op. cit., pour une analyse et des citations relatives aux diverses affaires. 

 634  Sinatambou dans Bowman and Boyle, p. 277. 



 

168 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

 a) Résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une 
insurrection, ou d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable 
et irrésistible, ou 

 b) Résulte en totalité du fait qu’un tiers a délibérément agi ou omis d’agir 
dans l’intention de causer un dommage, ou 

 c) Résulte en totalité de la négligence ou d’une autre action préjudiciable 
d’un gouvernement ou autre autorité responsable de l’entretien des feux ou 
autres aides à la navigation dans l’exercice de cette fonction. 

 3. Si le propriétaire prouve que le dommage par pollution résulte en totalité 
ou en partie, soit du fait que la personne qui l’a subi a agi ou omis d’agir dans 
l’intention de causer un dommage, soit de la négligence de cette personne, le 
propriétaire peut être exonéré de tout ou partie de sa responsabilité envers 
ladite personne. » 

449. L’article III de la Convention de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, l’article 3 de la Convention 
internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures de soute et l’article 7 de la Convention 
internationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages 
liés au transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses 
(SNPD) contiennent des exceptions similaires s’agissant de la responsabilité et de la 
faute de la victime635. En outre, en vertu de l’alinéas d) du paragraphe 2 de 
l’article 7 de la Convention SNPD, le propriétaire n’est pas responsable s’il prouve 
ce qui suit : 

 « d) Que le fait que l’expéditeur ou tout autre personne a négligé de fournir 
des renseignements concernant la nature nocive ou potentiellement dangereuse 
des substances expédiées a : 

__________________ 

 635  Voir également l’article 6 de la Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface 
par des aéronefs étrangers, qui se lit comme suit : 

   « 1. La personne dont la responsabilité serait engagée aux termes de la présente 
Convention n’aura pas l’obligation de réparer le dommage si elle prouve que ce dommage 
est dû exclusivement à la faute de la personne ayant subi le dommage ou de ses préposés. 
Si la personne responsable prouve que le dommage a été causé en partie par la faute de la 
personne ayant subi le dommage ou de ses préposés, la réparation doit être réduite dans la 
mesure où cette faute a contribué au dommage. Toutefois, il n’y a pas lieu à exonération 
ou réduction si, en cas de faute de ses préposés, la personne ayant subi le dommage 
prouve que ceux-ci ont agi en dehors des limites de leurs attributions. 

   2. En cas d’action intentée par une personne, en réparation d’un préjudice résultant de 
la mort d’une autre personne ou des lésions qu’elle a subies, la faute de celle-ci ou de ses 
préposés a aussi les effets prévus au paragraphe précédent. » 

  En outre, la Convention additionnelle de 1966 à la Convention internationale concernant le 
transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) du 25 février 1961, relative à la 
responsabilité du chemin de fer pour la mort et les blessures de voyageurs dispose, aux 
paragraphes 3 et 4 de l’article 2, ce qui suit : 

   « 3. Le chemin de fer est déchargé en tout ou en partie de cette responsabilité dans la 
mesure où l’accident est dû à une faute du voyageur ou à un comportement de celui-ci qui 
n’est pas conforme à la conduite normale des voyageurs. 

   4. Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si l’accident est dû au 
comportement d’un tiers que le chemin de fer, en dépit de la diligence requise d’après les 
particularités de l’espèce, ne pouvait pas éviter et aux conséquences duquel il ne pouvait 
pas obvier. » 
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  i) causé le dommage, partiellement ou en totalité; soit 

  ii) fait que le propriétaire n’a pas contracté l’assurance visée à 
l’article 12; 

 et que ni le propriétaire ni ses préposés ni ses mandataires n’avaient 
connaissance ou n’auraient raisonnablement du avoir connaissance de la nature 
potentiellement dangereuse et nocive des substances expédiées ». 

450. La Convention de 1977 sur la responsabilité civile pour les dommages de 
pollution par les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin contient, à son article 3, des dispositions 
analogues s’agissant de l’exploitant d’une installation636. En outre, l’exploitant 
d’un puits abandonné n’est pas responsable s’il prouve que l’événement qui a causé 
le dommage est survenu plus de cinq ans après la date à laquelle le puits a été 
abandonné sous le contrôle et en conformité des exigences de l’État de contrôle. 
Toutefois, lorsque le puits a été abandonné dans d’autres conditions, la 
responsabilité de l’exploitant est soumise à la loi nationale applicable. 

451. Aux termes de la Convention sur la responsabilité civile pour les dommages 
causés au cours du transport de marchandises dangereuses, par route, rail et bateaux 
de navigation intérieure (CRDT), le transporteur n’est pas responsable s’il prouve : 
« a) que le dommage résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, 
d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable 
et irrésistible; ou b) que le dommage résulte en totalité du fait qu’un tiers a agi ou 
omis d’agir dans l’intention  de causer un dommage; ou c) que l’expéditeur ou tout 
autre personne ne s’est pas acquitté de son obligation de l’informer de la nature 
dangereuse des marchandises, et que ni lui ni ses préposés ou mandataires n’avaient 
connaissance ou n’auraient du avoir connaissance de leur nature ». 

452. Des exonérations sont également prévues dans les instruments relatifs aux 
dommages nucléaires. Ainsi, le paragraphe 3 de l’article IV de la Convention de 
Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires prévoit une exonération de responsabilité si le dommage nucléaire est 
causé par un accident nucléaire résultant directement d’actes de conflit armé, 
d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection. Sauf dans la mesure où le droit de 
l’État où se trouve l’installation en dispose autrement, l’exploitant n’est pas tenu 
responsable du dommage nucléaire causé par un accident nucléaire résultant 
directement d’un cataclysme naturel de caractère exceptionnel637. Cette disposition 

__________________ 

 636  L’article 3 de la Convention se lit en partie comme suit : 
   « 3. L’exploitant n’est pas responsable s’il prouve que le dommage par pollution résulte 

d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou d’un 
phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible. 

   4. L’exploitant d’un puits abandonné n’est pas responsable s’il prouve que 
l’événement qui a causé le dommage par pollution est survenu plus de cinq ans après la 
date à laquelle le puits a été abandonné sous le contrôle et en conformité des exigences de 
l’État de contrôle. Lorsque le puits a été abandonné dans d’autres conditions, la 
responsabilité de l’exploitant est soumise à la loi nationale applicable. 

   5. Si l’exploitant prouve que le dommage par pollution résulte, en totalité ou en partie, 
soit du fait que la personne qui l’a subi a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un 
dommage, soit de la négligence de cette personne, l’exploitant peut être exonéré de tout 
ou partie de sa responsabilité envers elle. » 

 637  Le paragraphe 3 de l’article IV de la Convention de 1963 dispose ce qui suit : 
   « 3. a) Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant, en vertu de la présente 
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a été modifiée par le Protocole de 1997. Le paragraphe 3 de l’article IV de la 
Convention de Vienne de 1977 est conçu comme suit : 

 « Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant, en vertu de la présente 
Convention, s’il prouve que le dommage nucléaire résulte directement d’actes 
de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection ». 

453. La Convention de Vienne de 1997 a servi de modèle à la Convention de Paris 
de 2004, dont l’article 9 est conçu comme suit : « l’exploitant n’est pas responsable 
des dommages nucléaires causés par un accident nucléaire si cet accident est dû 
directement à des actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile ou 
d’insurrection. » Ce texte remplace l’ancien texte de l’article 9 de la Convention de 
Paris de 1960 qui était conçu comme suit : 

 « L’exploitant n’est pas responsable des dommages causés par un accident 
nucléaire si cet accident est dû directement à des actes de conflit armé, 
d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection ou, sauf dispositions contraires 
de la législation de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située 
son installation nucléaire, à des cataclysmes naturels de caractère 
exceptionnel. » 

454. Les Conventions de Vienne de 1963 et de 1997 disposent que, si le préjudice 
résulte d’une négligence grave du demandeur ou si cette personne a agi ou omis 
d’agir dans l’intention de causer un dommage, le tribunal compétent peut, si son 
droit en dispose ainsi, dégager l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation 
de réparer le dommage subi par cette personne. Toutefois, il incombe à l’exploitant 
de prouver la négligence du demandeur638. 

455. En vertu de l’article premier de la Convention de 1971 relative à la 
responsabilité civile dans le domaine du transport maritime de matières nucléaires, 
une personne est exonérée de sa responsabilité si l’exploitant est responsable de ce 
dommage en vertu de l’une ou l’autre des Conventions de Paris ou de Vienne ou si 
l’exploitant est responsable en vertu d’une loi nationale, à condition que cette loi 
soit à tous égards aussi favorable aux personnes pouvant subir des dommages que 
l’une ou l’autre des Conventions de Paris ou de Vienne. L’article IV de cette 
Convention contient une disposition concernant la négligence de la personne qui a 

__________________ 

Convention, pour un dommage nucléaire causé par un accident résultant directement 
d’actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection. 

   b) Sauf dans la mesure où le droit de l’État où se trouve l’installation en dispose 
autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable du dommage nucléaire causé par un 
accident nucléaire résultant directement d’un cataclysme naturel de caractère 
exceptionnel ». 

 638  Le paragraphe 2 de l’article IV des Conventions de 1963 et de 1997 est rédigé comme suit : 
   « 2. Si l’exploitant prouve que le dommage nucléaire résulte, en totalité ou en partie, 

d’une négligence grave de la personne qui l’a subi ou que cette personne a agi ou omis 
d’agir dans l’intention de causer un dommage, le tribunal compétent peut, si son droit en 
dispose ainsi, dégager l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation de réparer le 
dommage subi par cette personne ». 

  Aux termes du paragraphe 7 de l’article 3 de la Convention sur la réparation complémentaire des 
dommages nucléaires, l’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire causé : 

   a) à l’installation nucléaire elle-même et à toute autre installation nucléaire, y compris 
une installation nucléaire en construction, sur le site où est située cette installation; 

   b) aux biens qui se trouvent sur le site de cette installation ou qui sont ou doivent être 
utilisés en rapport avec elle; » 
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subi le dommage analogue à celle contenue dans l’article IV des Conventions de 
Vienne de 1997 et 1963. 

456. L’annexe de la Convention de 1997 sur la réparation complémentaire des 
dommages nucléaires prévoit également des exonérations. L’article 3 de l’annexe est 
notamment libellé comme suit : 

 «     

 5. a) Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant pour un dommage 
nucléaire causé par un accident nucléaire résultant directement d’actes de 
conflit armé, d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection. 

 b) Sauf dans la mesure où le droit de l’État où se trouve l’installation en 
dispose autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable du dommage 
nucléaire causé par un accident nucléaire résultant directement d’un 
cataclysme naturel de caractère exceptionnel. 

 ... 

 7. L’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire causé : 

 a) A l’installation nucléaire elle-même et à toute autre installation nucléaire, 
y compris une installation nucléaire en construction, sur le site où est située 
cette installation; 

 b) Aux biens qui se trouvent sur le site de cette installation et qui sont ou 
doivent être utilisés en rapport avec elle; 

 c) Sauf si le droit national en dispose autrement, au moyen de transport sur 
lequel la matière nucléaire en cause se trouvait au moment de l’accident 
nucléaire. Si le droit national dispose que l’exploitant est responsable d’un tel 
dommage, la réparation de ce dommage ne doit pas avoir pour effet de réduire 
la responsabilité de l’exploitant en ce qui concerne un autre dommage à un 
montant inférieur à soit 150 millions de droits de tirage spéciaux, soit tout 
autre montant supérieur fixé par la législation d’une Partie contractante. 

 ... 

 10. L’exploitant n’est pas tenu responsable d’un dommage causé par un 
accident nucléaire sortant du champ d’application du droit national 
conformément à la présente Convention ». 

457. Aux termes du paragraphe 6 de cet article 3, le droit national peut dégager 
l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation de réparer le dommage nucléaire 
subi par une personne, si l’exploitant prouve que le dommage nucléaire résulte, en 
totalité ou en partie, d’une négligence grave de cette personne ou que cette personne 
a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer le dommage. 

458. En ce qui concerne les déchets dangereux, l’article 4 du Protocole de Bâle 
prévoit aussi des exonérations. Il n’y a pas de responsabilité s’il est prouvé que le 
dommage résulte : a) d’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une 
insurrection; b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, 
imprévisible et irrésistible; c) entièrement du respect d’une mesure obligatoire de la 
puissance publique de l’État sur le territoire duquel le dommage s’est produit ou; 
d) entièrement de la conduite délictueuse intentionnelle d’autrui, y compris la 
personne qui a subi le dommage. 
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459. Certains instruments régionaux contiennent également des motifs 
d’exonération. L’article 8 de la Convention de Lugano de 1993 énumère les motifs 
d’exonération de responsabilité de l’exploitant, à savoir des actes de guerre, des 
hostilités, une guerre civile, une insurrection ou un phénomène naturel à caractère 
exceptionnel, inévitable et irrésistible; les actes commis par un tiers dans l’intention 
de causer un dommage et échappant à la volonté de l’exploitant et le respect d’une 
mesure impérative d’une autorité publique639. L’autorisation donnée par 
l’administration de mener l’activité en question ou le respect des conditions 
auxquelles cette autorisation était assortie ne constitue pas, en soi, un motif 
d’exonération de responsabilité640. 

460. La Convention prévoit une exonération en cas de dommage minimum. Elle 
dispose qu’une pollution d’un niveau acceptable est un motif d’exonération. Le 
niveau de pollution jugé acceptable est déterminé à la lumière des conditions et 
circonstances locales. Le commentaire relatif à l’article 8 précise que cette 
disposition a pour but d’éviter d’étendre le régime de responsabilité objective à des 
« nuisances acceptables »641. Il appartient au tribunal compétent de déterminer 
quelles sont les nuisances acceptables compte tenu des circonstances locales642. La 
Convention prévoit également une exonération de responsabilité lorsqu’une activité 
dangereuse est menée dans l’intérêt de la victime. Tel sera notamment le cas 
d’activités entreprises en cas d’urgence ou avec le consentement de la victime643. 
Aux termes de l’article 9 de la Convention, le tribunal peut réduire ou supprimer 
l’indemnité si la victime ou une personne dont la victime est responsable a, par sa 
faute, contribué au dommage. 

461. Aux termes de l’article 4 du Protocole de Kiev de 2003 : 

 « 2. L’exploitant n’est pas responsable en vertu du présent article s’il prouve 
que, malgré l’existence de mesures de sécurité appropriées, les dommages 
résultent : 

 a) d’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection; 

 b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, 
imprévisible et irrésistible; 

 ... » 

__________________ 

 639  L’article 8 de la Convention se lit comme suit : 
   « L’exploitant n’est pas responsable du dommage, en vertu de la présente Convention, s’il 

prouve : a) qu’il résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une 
insurrection ou d’un phénomène naturel à caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible; 
b) qu’il résulte d’un acte commis par un tiers dans l’intention de causer un dommage, en 
dépit des mesures de sécurité adaptées au type d’activité dangereuse en cause; c) qu’il 
résulte nécessairement du respect d’un commandement ou d’une mesure impérative 
spécifique émanant d’une autorité publique; d) qu’il résulte d’une pollution d’un niveau 
acceptable eu égard aux circonstances locales pertinentes; ou e) qu’il résulte d’une 
activité dangereuse menée licitement dans l’intérêt de la victime, dans la mesure où il 
était raisonnable de l’exposer aux risques de cette activité dangereuse. » 

 640  Voir la note explicative concernant la Convention. 
 641  Voir Rapport explicatif sur la Convention sur la responsabilité civile des dommages résultant 

d’activités dangereuses pour l’environnement, document du Conseil de l’Europe, adopté le 
8 mars 1993, p. 16. 

 642  Ibid. 
 643  Ibid. 
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462. L’exploitant n’est pas non plus responsable s’il prouve que les dommages 
résultent entièrement du respect d’une mesure obligatoire de la puissance publique 
de la Partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel est survenu ou 
entièrement de la conduite illicite intentionnelle d’autrui. 

463. Aux termes du paragraphe 1 de son article 4, la Directive 2004/35/CE de 
l’Union européenne sur la responsabilité environnementale ne s’applique pas aux 
dommages environnementaux ou à une menace imminente de tels dommages causés 
par : 

 « a) un conflit armé, des hostilités, une guerre civile ou une insurrection; 

 b) un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable et 
irrésistible ». 

464. La Directive ne s’applique pas non plus aux activités menés principalement 
dans l’intérêt de la défense nationale ou de la sécurité internationale ni aux activités 
dont l’unique objet est d’assurer la protection contre les catastrophes naturelles644. 

465. L’exploitant peut recouvrer les coûts encourus s’il prouve que le dommage est 
le fait d’un tiers ou résulte du respect d’un ordre émanant d’une autorité publique. 
Aux termes de l’article 8 de la Directive, un exploitant n’est pas tenu de supporter le 
coût des actions de prévention ou de réparation lorsqu’il est en mesure de prouver 
que le dommage environnemental ou la menace imminente de sa survenance : 

 a) est le fait d’un tiers, en dépit de mesures de sécurité appropriées; ou 

 b) résulte du respect d’un ordre ou d’une instruction émanant d’une autorité 
publique autre qu’un ordre ou une instruction consécutifs à une émission ou à 
un incident causé par les propres activités de l’exploitant ». 

466. En outre, la Directive prévoit un mécanisme de défense perfectionné. Les États 
Membres peuvent autoriser l’exploitant à ne pas supporter les coûts des actions de 
réparation s’il apporte la preuve qu’il n’a pas commis de faute ou de négligence et 
que le dommage causé à l’environnement est dû à :a) une émission ou un événement 
expressément autorisés et respectant toutes les conditions énoncées dans les 
dispositions législatives et réglementaires nationales; b) une émission ou une 
activité ou tout mode d’utilisation d’un produit dans le cadre d’une activité dont 
l’exploitant prouve qu’elle n’était pas considérée comme susceptible de causer des 
dommages à l’environnement au regard des connaissances scientifiques et 
techniques au moment où l’émission ou l’activité a eu lieu645. 

467. Conformément à la Convention de 1972 sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par les objets spatiaux, l’État de lancement est exonéré 
de sa responsabilité s’il prouve que les dommages causés à l’État demandeur 
résultent en tout ou en partie d’une faute lourde ou d’un acte ou d’une omission 
commis dans l’intention de provoquer un dommage de la part de l’État demandeur 
ou des personnes qu’il représente. Toutefois, il n’y a pas d’exonération si le 
dommage résulte d’activités réalisées par un État de lancement qui ne sont pas 
conformes au droit international. 

__________________ 

 644  Article 4, par. 6. 
 645  Article 8. 
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468. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 prévoit, à son 
article 139 que l’État n’est pas responsable lorsque les dommages résultent d’un 
manquement aux règles relatives à l’exploitation des ressources du fond de la mer 
de la part d’une personne patronnée par lui et qu’il a pris toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le respect effectif des dispositions visées au paragraphe 4 
de l’article 153 et à l’article 4, paragraphe 4 de l’annexe III de la Convention. Le 
paragraphe 2, alinéa b de l’article 153 concerne les activités entreprises 
conjointement par l’Autorité, des États parties ou des personnes physiques ou 
morales pour exploiter les ressources du fond des mers. Le paragraphe 4 de 
l’article 153 définit le contrôle exercé par l’Autorité sur les activités réalisées par 
les États parties, leurs entreprises ou leurs ressortissants. 

469. Les Clauses types de contrat d’exploration prévoient également l’exonération 
de responsabilité en cas de force majeure, qui est définie comme « tout événement 
ou une situation que le contractant ne saurait raisonnablement pas être censé 
prévenir ou maîtriser, à condition que l’événement ou la condition en question ne 
résulte pas de la négligence ou de l’inobservation d’une saine pratique en matière 
d’extraction minière ». La force majeure n’a pas pour effet de rendre le contrat 
caduc; au contraire, le contractant a droit à une prolongation de la durée du 
contrat646. 

470. L’exonération de responsabilité est prévue dans quelques accords bilatéraux. 
Elle intervient dans le cas des dommages occasionnés lors des opérations 
d’assistance à l’autre partie, ou se produisant dans des circonstances telles qu'une 
guerre, des calamités majeures, etc. Aux termes de la Convention de 1959 entre la 
France et l’Espagne relative à l’assistance mutuelle en cas d’incendie, la partie à 
laquelle il est demandé de fournir une assistance est exonérée de sa responsabilité 
pour les dommages qu’elle peut causer. Le traité de 1961 entre le Canada et les 
États-Unis relatif au bassin du fleuve Columbia stipule, à l’article XVIII, qu’aucune 
des deux parties contractantes ne sera responsable en cas de dommage dû à une 
action, une omission ou un retard causé par une guerre, une grève,  une grande 

__________________ 

 646  ISBA/6/A/18, annexe. L’article est rédigé comme suit : 
   « Force majeure 
   17.1 Le Contractant n’est responsable d’aucun retard inévitable dans l’exécution ni de 

l’inexécution de l’une quelconque des obligations qui lui incombent en vertu du présent 
contrat imputables à la force majeure. Aux fins du présent contrat, on entend par ‘force 
majeure’ tout événement ou une situation que le Contractant ne saurait raisonnablement 
pas être censé prévenir ou maîtriser, à condition que l’événement ou la condition en 
question ne résulte pas de la négligence ou de l’inobservation d’une saine pratique en 
matière d’extraction minière. 

   17.2 Le Contractant se verra accorder une prolongation de délai égale à la durée du 
retard dans l’exécution du présent contrat imputable à la force majeure, la durée du 
contrat étant prolongée en conséquence. 

   17.3 En cas de force majeure, le Contractant prend toutes les mesures pouvant 
raisonnablement être prises pour rétablir sa capacité d’exécution et se conformer aux 
clauses du présent contrat avec le minimum de retard; toutefois, il n’est pas tenu de régler 
ou de résoudre un quelconque conflit du travail ou toute autre contestation avec un tiers si 
ce n’est à des conditions qui soient satisfaisantes pour lui ou conformément à la décision 
finale de toute instance compétente pour régler le différend. 

   17.4 Le Contractant notifie, aussitôt qu’il peut raisonnablement le faire, à l’Autorité la 
survenue d’un cas de force majeure et l’informe pareillement du rétablissement des 
conditions normales. 



 

0440411f.doc 175 
 

 A/CN.4/543

catastrophe, un cas de force majeure, une circonstance indépendante de la volonté 
ou une interruption aux fins d’entretien647. 
 
 

 B. Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 
 

471. La jurisprudence et la correspondance officielle, qui sont minces, ne relèvent 
qu’un petit nombre d’incidents à l’occasion desquels une exonération de 
responsabilité a été invoquée. Dans l’affaire United States of America c. Shell Oil 
Company648, le Ninth Circuit (neuvième circonscription) a eu l’occasion de décider 
si la défense fondée sur un acte de guerre était applicable aux sociétés Shell Oil Co., 
Union Oil Co. of California, Atlantic Richfield Co., et Texaco, Inc. s’agissant du 
nettoyage du McColl Superfund Site à Fullerton (Californie). Ce site a été 
contaminé par des déchets dangereux associés à la production de combustible 
d’aviation pendant la Seconde guerre mondiale. Les sociétés pétrolières exploitaient 
des raffineries de combustibles destinés à l’aviation dans la région de Los Angeles 
pendant la guerre et ont évacué leurs déchets sur le site McColl. Au cours des 
années 50, McColl, avec l’assistance des sociétés pétrolières, a comblé et recouvert 
les fosses contenant les déchets pour permettre l’urbanisation résidentielle des zones 
voisines, bien que quelque 100 000 mètres cubes de déchets dangereux soient restés 
sur le site. Le Gouvernement des États-Unis a commencé à éliminer ces déchets du 
site au cours des années 90, pour un coût final de près de 100 millions de dollars. 

472. Le tribunal a examiné, entre autres, si les sociétés pétrolières bénéficiaient 
d’une exonération de responsabilité parce que les activités déployées par les 
pouvoirs publics s’agissant de la réglementation de la production de pétrole en 
temps de guerre constituaient un « acte de guerre » au sens de l’article 107 de la loi 
intitulée Comprehensive Environmental Response, Compensation and Liability Act 
(CERCLA), codifiée dans 42 United States Congress, article 9607 b) 2). Les 
compagnies pétrolières ont fait valoir qu’il était impossible d’établir une distinction 
entre des actes relatifs aux combats et des mesures prises comme suite aux 
directives des pouvoirs publics. Ainsi, un « acte de guerre » incluait toute mesure 
prise par l’Administration fédérale, conformément à la Constitution, accordant au 
Congrès le pouvoir de déclarer la guerre. 

473. Le tribunal, en rejetant cet argument, a constaté que toute interprétation 
suivant laquelle une mesure administrative prise en vertu de la War Powers Clause 
était un « acte de guerre » était excessivement large. Le tribunal a souscrit à une 

__________________ 

 647  Cet article se lit en partie comme suit : 
   « 1. Le Canada et les États-Unis d’Amérique seront tenus responsables de 

dommages-intérêts l’un envers l’autre et devront verser à l’autre une indemnité appropriée 
en ce qui concerne toute action, toute une omission ou tout retard qui équivaudrait à une 
infraction au Traité ou à l’une de ses dispositions, autre qu’une action, une omission ou un 
retard causés par une guerre, une grève, une grande catastrophe, un cas de force majeure, 
une circonstance indépendante de la volonté ou une interruption aux fins d’entretien. 

   2. Sauf comme il est prévu à l’alinéa 1, ni le Canada ni les États-Unis d’Amérique ne 
seront tenus responsables de dommages-intérêts l’un envers l’autre ni envers personne en 
ce qui concerne tout préjudice, tout dommage ou toute perte qui se produirait sur le 
territoire de l’autre et qui serait causé par toute action, toute omission ou tout autre retard 
aux termes du Traité, que le préjudice, le dommage ou la perte résulte de la négligence ou 
d’autre choses. » 

 648  294 F.3d 1045 (9th Cir.2002). 
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décision antérieure du tribunal de district (District Court) selon laquelle les 
compagnies pétrolières ne pouvaient se prévaloir d’une défense au titre d’un « acte 
de guerre ». Le tribunal a récapitulé l’examen du problème effectué par le tribunal 
de district, a constaté que la CERCLA emploie un langage général pour imposer la 
responsabilité, mais utilise des expression circonscrites et limitées pour octroyer des 
exonérations. L’historique de l’adoption de la loi CERCLA et de la modification qui 
y a été apportée dans le Superfund Amendments and Reauthorization Act de 1986 
s’il n’expliquait pas la nature de l’exonération au titre d’un acte de guerre faisait 
nettement apparaître que la loi CERCLA devait être une législation concernant la 
responsabilité objective et comportant des exceptions limitées. Le tribunal a 
également noté que l’expression « acte de guerre » semblait avoir été empruntée au 
droit international, où elle était définie comme le recours à la force ou l’emploi 
d’autres mesures par un État à l’encontre d’un autre, que l’État qui fait l’objet de 
cette mesure reconnaît ... comme un acte de guerre, soit en prenant des mesures de 
représailles, soit en déclarant la guerre. 

474. Le tribunal a donc attribué une définition restrictive à l’expression « acte de 
guerre »649. En outre, il a noté que, même si il devait prendre une décision contraire, 
il était nécessaire de montrer que les mesures prises étaient causées « uniquement » 
par un acte de guerre, conformément à l’article 9607 b) 2) de la loi CERCLA. Il a 
conclu, au contraire, que les sociétés pétrolières disposaient d’autres possibilités 
pour l’évacuation de leurs déchets acides, qu’elles avaient déversé des déchets 
acides avant et après la guerre, qu’elles avaient déversé des déchets acides 
provenant de leurs activités sur le site de McColl et que les pouvoirs publics ne les 
avaient pas tenues de déverser des déchets d’une quelconque manière particulière. 

475. S’agissant des relations interétatiques, dans le petit nombre de cas où l’État 
auteur n’a pas versé une indemnisation pour les préjudices causés, l’État lésé ne 
semble pas avoir souscrit à cette conduite ou avoir reconnu que l’État auteur avait le 
droit d’agir ainsi. Le Gouvernement des États-Unis a payé des indemnités pour une 
raison ou une autre sans chercher à échapper à sa responsabilité après les préjudices 
causés par les essais nucléaires qui, à son avis, avaient été nécessaires pour des 
motifs de sécurité. 

476. Dans leurs réserves à la Convention de Paris de 1960 sur la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, l’Autriche et l’Allemagne ont 
envisagé la possibilité de prévoir la responsabilité de l’exploitant en cas d’incident 
nucléaire survenu lors d’un conflit armé, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une 
insurrection ou d’une catastrophe naturelle : 

 « La République fédérale d’Allemagne et la République d’Autriche se 
réservent le droit de disposer, en cas d’incident nucléaire survenant sur leur 
territoire, que l’exploitant est responsable des dommages causés par un 
incident nucléaire dû directement à un acte de conflit armé, à des hostilités, à 
une guerre civile, à une insurrection ou à une catastrophe naturelle de caractère 
exceptionnel ». 

__________________ 

 649  Dans Farbwerke Vormals Meister Lucius et Bruning c. Chem. Found. Inc., 283 US 152 (1931), 
p. 161, la Cour suprême a caractérisé, in dictum, la saisie et le transfert en temps de guerre, par 
les États-Unis, des brevets détenus par des sociétés allemandes comme des « actes de guerre ». 
En conséquence, il était nécessaire d’établir une distinction entre les actes unilatéraux des 
États-Unis et les actes des parties contractantes. 
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 IV. Indemnisation 
 
 

477. La pratique des États se réfère aussi bien au contenu qu’aux modalités de 
l’indemnisation. Quelques traités prévoient une limitation de l’indemnisation (une 
responsabilité limitée) en cas de dommages. Ces traités concernent surtout des 
activités considérées comme essentielles à la civilisation moderne, telles que le 
transport de marchandises et les services de transport aériens, terrestres et 
maritimes. Les signataires de ces traités ont accepté de tolérer ces activités et leurs 
risques potentiels à condition que les préjudices qu’elles peuvent causer soient 
réparés. Néanmoins, le montant de l’indemnisation à verser par suite des préjudices 
causés est généralement fixé à un niveau qui, du point de vue économique, ne 
paralyse pas la conduite de ces activités et n’entrave pas leur développement. 
Manifestement, il s’agit là d’une décision de principe délibérée des signataires des 
traités réglementant ces activités et, en l’absence de tels accords, les tribunaux n’ont 
apparemment pas imposé de limites au moment de l’indemnisation. L’examen de la 
jurisprudence et de la correspondance officielle n’a pas permis de découvrir de 
limitations notables du montant de l’indemnisation, bien que, selon certaines 
sources, la réparation doive être « raisonnable », les parties ayant l’obligation 
d’atténuer le préjudice. 
 
 

 A. Contenu 
 
 

  1. Dommages donnant lieu à indemnisation  
 

478. La législation interne d’un certain nombre de pays prévoit que les dommages 
donnant lieu à indemnisation comprennent tout au moins les cas de décès, 
dommages corporels et dommages matériels sous le régime de la responsabilité 
objective. La loi allemande sur la responsabilité dans le domaine de 
l’environnement, par exemple, dispose à son article premier que « si l’impact sur 
l’environnement des activités de l’une quelconque des installations visées à 
l’appendice 1 cause le décès d’une personne, des dommages corporels ou des 
dommages matériels, le propriétaire de l’installation est responsable envers la 
victime du préjudice ainsi subi »650. 

479. Aux États-Unis, certaines lois fédérales vont encore plus loin et étendent le 
concept de dommages donnant lieu à réparation aux coûts des opérations de 
nettoyage et aux dommages causés à l’environnement. Ainsi, l’article 2707 a) de la 
loi sur la pollution par les hydrocarbures (OPA) dispose que la partie intéressée est 
responsable du paiement des coûts de nettoyage, ceux-ci étant définis comme le coût 
des opérations d’enlèvement rendues nécessaires après un déversement 
d’hydrocarbures et le coût des opérations tendant à prévenir, minimiser ou atténuer 
les effets de la pollution par les hydrocarbures résultant d’un tel incident651. La 
partie intéressée, lorsqu’elle peut invoquer un motif d’exonération de responsabilité, 
peut récupérer le coût des opérations d’enlèvement qu’elle a encouru auprès du 
Fonds fiduciaire de couverture de la responsabilité en cas de déversement 
d’hydrocarbures. En outre, l’article 9607 a) de la loi CERCLA dispose que le 
propriétaire et l’exploitant d’un navire ou d’une installation causant ou menaçant de 

__________________ 

 650  Voir M. Kloepfer, op. cit., note 164. 
 651  33 USCA, art. 2701 (31). 
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causer un déversement de substances dangereuses qui rend nécessaire une 
intervention est responsable : 

 a) De l’intégralité du coût des opérations d’enlèvement ou des interventions 
encouru par le Gouvernement des États-Unis, un État ou une tribu indienne, 
conformément au plan national d’intervention; 

 b) Du coût des interventions entreprises par toute autre personne 
conformément au plan national d’intervention;  

 ... 

 d) Du coût de toute évaluation de l’impact de l’incident sur la santé ou de 
toute étude de la survenance de défauts congénitaux réalisées conformément à 
l’article 9604 i) de la loi ». 

480. L’article 311 f) de la loi fédérale sur la pollution des eaux des États-Unis 
prévoit également la possibilité de recouvrer le montant des dépenses encourues 
pour remplacer et remettre en état les ressources naturelles endommagées ou 
détruites. 

481. L’article 2706 de la loi sur la pollution par les hydrocarbures (OPA) dispose 
que les institutions gouvernementales peuvent recouvrer le montant « de la perte ou 
des dommages causés à des ressources naturelles ou de la perte d’utilisation desdites 
ressources, y compris un montant raisonnable au titre des dépenses d’évaluation du 
dommage causé ». Le paragraphe 2 de cet article définit les « ressources naturelles » 
comme étant « les terres, le poisson, la sauvagine, l’atmosphère, les eaux, les eaux 
souterraines, l’eau potable et toutes autres ressources (y compris les ressources de la 
zone économique exclusive) appartenant aux États-Unis, à un État, à une 
administration locale, à une tribu indienne ou à tout gouvernement étranger ou 
contrôlés par eux ». S’agissant de l’évaluation des dommages causés aux ressources 
naturelles, l’alinéa d) de l’article 2706 de cette loi dispose qu’il y a lieu de prendre 
en considération : 

 « A) Le coût de la remise en état ou du remplacement des ressources 
naturelles endommagées ou de l’acquisition de ressources équivalentes; 

 B) La diminution de valeur de ces ressources naturelles en attendant leur 
remise en état; plus 

 C) Un montant raisonnable au titre du coût de l’évaluation du dommage ». 

482. L’article 2702 b) 2) de la loi autorise le Gouvernement des États-Unis ainsi 
que les États et leurs subdivisions politiques à recouvrer les dommages-intérêts 
représentant l’équivalent « du montant net du manque à gagner au titre des impôts, 
redevances, loyers, honoraires, ou dividendes imputables à la perte ou aux 
dommages causés à des biens immobiliers, biens meubles ou ressources 
naturelles... » et du montant net « du coût des mesures tendant à renforcer les 
services publics pendant ou après les opérations d’enlèvement, et notamment du 
coût des mesures de sécurité, de protection contre l’incendie ou de protection de la 
santé rendues nécessaires par un déversement d’hydrocarbures... ». 

483. La loi générale relative à la responsabilité des dommages à l’environnement 
(CERCLA) stipule également à son article 9607 a) que des dommages-intérêts 
peuvent être recouvrés en cas de dommages causés à des ressources naturelles au 
titre du « c) Préjudice subi par suite de la destruction ou de la perte de ressources 
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naturelles, y compris les dépenses raisonnablement encourues pour évaluer le 
montant du préjudice ou de la perte subie par suite d’un déversement de substances 
nocives ». Le montant des dommages-intérêts recouvrés peut uniquement être 
affecté à la remise en état ou au remplacement des ressources naturelles 
endommagées ou à l’acquisition de ressources équivalentes. 

484. Dans l’affaire du pétrolier Exxon Valdez, le Gouvernement américain, tout en 
prenant des mesures pour organiser les opérations de nettoyage, a entrepris une 
étude des dommages causés à l’environnement652. Cette étude n’a jamais été 
publiée, l’affaire ayant été réglée à l’amiable. Selon le règlement intervenu, Exxon a 
dû payer 25 millions de dollars d’amende et 100 millions de dollars au 
gouvernement fédéral et à l’État de l’Alaska pour la remise en état de 
l’environnement de la baie du prince William653. Eu égard au montant de 
2,5 milliards de dollars dépensés par Exxon pour nettoyer le secteur, l’entreprise a 
été dispensée de payer 125 millions de dollars de plus d’amende654. Ce règlement 
n’a intéressé que le gouvernement fédéral et l’État de l’Alaska, et n’a pas englobé 
les réclamations de particuliers et d’entreprises privées. 

485. La législation interne permet également aux particuliers d’obtenir 
l’indemnisation des dommages aux personnes ou dommages corporels subis. Aux 
termes de l’article 2702 b) de la loi sur la pollution par les hydrocarbures (OPA), par 
exemple, toute personne peut obtenir réparation « du dommage ou du préjudice 
économique subi par suite de la destruction de biens mobiliers ou immobiliers ». La 
loi autorise également toute personne qui utilise des ressources naturelles 
endommagées, détruites ou perdues à obtenir réparation du préjudice subi par suite 
de la perte de jouissance des ressources naturelles, sans égard à la question de 
savoir de qui relève la propriété ou la gestion des ressources en question. Cette 
disposition stipule en outre que toute personne peut recouvrer à ce titre un montant 
« égal au manque à gagner ou à la réduction de la capacité de gain imputable à la 
destruction, au dommage ou à la perte causé à des biens mobiliers ou immobiliers 
ou à des ressources naturelles »655. 

486. La loi générale relative à la responsabilité des dommages causés à 
l’environnement (CERCLA) ne contient aucune disposition reconnaissant 
expressément le droit des particuliers d’intenter une action en dommages-intérêts, 
sauf, dans certaines circonstances, pour réclamer les dépenses encourues au titre des 
opérations d’enlèvement. Cependant, l’article 9607 h) de cette loi a été amendé pour 
remédier à ce problème. Il stipule maintenant que le propriétaire ou l’exploitant 
d’un navire est responsable, conformément aux dispositions du droit maritime et 
comme prévu par l’article 9614 de la loi, nonobstant toute disposition limitative de 
responsabilité ou l’absence de tout dommage matériel aux intérêts du demandeur656. 

__________________ 

 652  Voir John Lancaster, « Value of Intangible Losses from Exxon Valdez Spill Put at $3 Billion », 
Washington Post, 20 mars 1991, p. A-4, et Frank B. Cross, « Naturel Resources Damage 
Valuation », 42 Vand. L. Rev. (1989), 297-320. 

 653  Michael Parrish, « Exxon reaches 1.1 billion Spill Settlement Deal », Los Angeles Times, 
1er octobre 1991, p. A-1. 

 654  Ibid. 
 655  Les italiques ne figurent pas dans l’original. 
 656  Voir Robert Force, « Insurance and Liability for Pollution in the United States », dans 

Transnational Environmental Liability and Insurance, Ralph P. Kröner, éd., 1993, p. 34. 
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487. La loi finlandaise relative à l’indemnisation en cas de dommage à 
l’environnement couvre les dommages immatériels en plus des dommages corporels 
et des dommages aux biens, sauf dans le cas où ces pertes sont insignifiantes. Les 
dommages causés par un comportement criminel font toujours l’objet d’indemnités. 
Le chapitre 32 du code suédois de l’environnement prévoit également 
l’indemnisation en cas de dommages corporels, de dommages aux biens et de 
dommages immatériels. Les dommages immatériels qui ne résultent pas d’un 
comportement criminel font l’objet d’indemnités uniquement dans la mesure où ils 
sont importants. La loi danoise relative à l’indemnisation en cas de dommages à 
l’environnement porte sur les dommages corporels et la perte de soutien, les 
dommages aux biens, autres que les dommages immatériels et les coûts raisonnables 
des mesures préventives ou des mesures de remise en état de l’environnement. La 
loi allemande relative à la responsabilité en matière d’environnement ne porte pas 
sur les dommages immatériels. Toutefois, l’article 252 du Code civil allemand 
dispose que le manque à gagner doit faire l’objet d’une indemnité657. 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

488. Les dommages matériels, tels que décès, dommages corporels ou causés aux 
biens sont, conformément à un certain nombre de conventions, des dommages 
donnant lieu à indemnisation. L’alinéa k) du paragraphe 1 de l’article premier de la 
Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires définit le dommage nucléaire comme suit :658 

__________________ 

 657  Voir généralement Peter Wetterstein, « Environmental Damage in the Legal Systems of the 
Nordic Countries and Germany, » dans Bowman et Boyle, p. 222-242. 

 658  Quelques conventions concernant les matières nucléaires comportent des dispositions expresses 
concernant des dommages autres que les dommages nucléaires causés par un accident nucléaire 
ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres événements. Dans la 
mesure où ces dommages ne peuvent être séparés avec certitude du dommage nucléaire, ils sont 
considérés comme des dommages causés par l’accident nucléaire et peuvent faire l’objet 
d’indemnité en vertu des conventions. Par exemple, l’article IV de la Convention de Vienne de 
1963 relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires stipule ce qui suit : 

   « 4. Lorsqu’un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés par un 
accident nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres 
événements, cet autre dommage, dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du 
dommage nucléaire, est considéré, aux fins de la présente Convention, comme un 
dommage nucléaire causé par l’accident nucléaire. Toutefois, lorsqu’un dommage est 
causé conjointement par un accident nucléaire visé par la présente Convention et par une 
émission de rayonnements ionisants non visée par elle, aucune disposition de la présente 
Convention ne limite ni n’affecte aucunement la responsabilité, envers les personnes qui 
subissent un dommage nucléaire ou par voie de recours ou de contribution, de toute 
personne qui pourrait être tenue responsable du fait de cette émission de rayonnements 
ionisants. » 

  De même, l’article IV de la Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de 
navires nucléaires stipule ce qui suit : 

   « Lorsqu’un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés par un accident 
nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres 
événements, sans qu’il soit possible de déterminer avec certitude le dommage nucléaire et 
le dommage non nucléaire, la totalité du dommage est considérée, aux fins de la présente 
Convention, comme un dommage nucléaire causé par l’accident nucléaire. Toutefois, 
lorsqu’un dommage est causé conjointement par un accident nucléaire visé par la présente 
Convention et par une émission de rayonnements ionisants ou par une émission de 
rayonnements ionisants en combinaison avec les propriétés toxiques, explosives et autres 
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 « i) Tout décès, tout dommage aux personnes659, toutes pertes de biens ou 
tout dommage aux biens, qui provient ou résulte des propriétés 
radioactives ou d’une combinaison de ces propriétés et des propriétés 
toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses d’un combustible 
nucléaire, de produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une 
installation nucléaire ou de matières nucléaires qui proviennent d’une 
installation nucléaire, en émanent ou y sont envoyées; 

  ... 

 iii) Si le droit de l’État où se trouve l’installation en dispose ainsi, tout 
décès, tout dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout 
dommage aux biens, qui provient ou résulte de tout rayonnement ionisant 
émis par toute autre source de rayonnement se trouvant dans une 
installation nucléaire ». 

489. Le Protocole d’amendement de 1997 de la Convention de Vienne de 1963 
relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires (Convention 
de Vienne de 1997) remplace l’alinéa k) du paragraphe 1 de l’article premier de la 
Convention de Vienne de 1963 par une définition plus large du dommage nucléaire. 
Ainsi, l’alinéa k) du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention de Vienne de 
1997 est conçu comme suit : 

__________________ 

propriétés dangereuses de la source de rayonnement non visée par elle, aucune disposition 
de la présente Convention ne limite ni n’affecte autrement la responsabilité, envers les 
victimes ou par voie de recours ou de contribution, de toute personne qui pourrait être 
tenue responsable du fait de l’émission de rayonnements ionisants ou des propriétés 
toxiques, explosives et autres propriétés dangereuses de la source de rayonnements non 
visée par la présente Convention. » 

 659  La Convention additionnelle à la Convention internationale concernant le transport des 
voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) prévoit le paiement des frais nécessaires, 
notamment des frais médicaux, frais de transport ainsi que la réparation du préjudice causé par 
l’incapacité de travail totale ou partielle et les dépenses entraînées par l’accroissement des 
besoins de la personne blessée. En outre, en cas de décès du voyageur, l’indemnisation doit 
couvrir les frais de transport du corps, d’inhumation ou d’incinération. Si le passager décédé 
avait une obligation alimentaire en vertu de la loi, les personnes privées de soutien doivent 
également être indemnisées de leur perte. La législation nationale régit le droit à l’indemnisation 
des personnes dont le voyageur décédé assumait l’entretien à titre volontaire. Les articles 3 et 4 
de cette convention se lisent comme suit : 

   « Article 3. Dommages-intérêts en cas de mort du voyageur 
   1. En cas de mort du voyageur, les dommages-intérêts comprennent : 
   a) Les frais nécessaires consécutifs au décès, notamment ceux du transport du corps, 

d’inhumation ou d’incinération; 
   b) Si la mort n’est pas survenue immédiatement, les dommages-intérêts définis à 

l’article 4. 
   2. Si, par la mort du voyageur, des personnes envers lesquelles il avait ou aurait eu à 

l’avenir une obligation alimentaire, en vertu de la loi, sont privées de leur soutien, il y a 
également lieu de les indemniser de cette perte. L’action en dommages-intérêts des 
personnes dont le voyageur assumait l’entretien sans y être tenu par la loi reste soumise 
au droit national. 

   Article 4. Dommages-intérêts en cas de blessure du voyageur 
   En cas de blessures ou de toute autre atteinte à l’intégrité physique ou mentale du 

voyageur, les dommages-intérêts comprennent : 
   a) Les frais nécessaires, notamment ceux de traitement et de transport; 
   b) La réparation du préjudice causé, soit par l’incapacité de travail totale ou partielle, 

soit par l’accroissement des besoins. » 
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 « k) ‘Dommage nucléaire’ signifie : 

   i) Tout décès ou dommage aux personnes; 

   ii) Toute perte de biens ou tout dommage aux biens; et pour 
chacune des catégories suivantes, dans la mesure déterminée par le 
droit du tribunal compétent; 

   iii) Tout dommage immatériel résultant d’une perte ou dommage 
visé aux alinéas i) ou ii), pour autant qu’il ne soit pas inclus dans 
ces alinéas, s’il est subi par une personne qui est fondée à demander 
réparation de cette perte ou de ce dommage; 

   iv) Le coût des mesures de restauration d’un environnement 
dégradé, sauf si la dégradation est insignifiante, si de telles mesures 
sont effectivement prises ou doivent l’être, et pour autant que ce 
coût ne soit pas inclus dans l’alinéa ii); 

   v) Tout manque à gagner en relation avec une utilisation ou une 
jouissance quelconque de l’environnement qui résulte d’une 
dégradation importante de cet environnement, et pour autant que ce 
manque à gagner ne soit pas inclus dans l’alinéa ii); 

   vi) Le coût des mesures préventives et toute autre perte ou tout 
autre dommage causé par de telles mesures; 

   vii) Tout autre dommage immatériel, autre que celui causé par la 
dégradation de l’environnement, si le droit général du tribunal 
compétent concernant la responsabilité civile le permet, 

  s’agissant des alinéas i) à v) et vii) ci-dessus, dans la mesure où la perte 
ou le dommage découle ou résulte des rayonnements ionisants émis par 
d’autres sources de rayonnements se trouvant à l’intérieur d’une 
installation nucléaire, ou émis par un combustible nucléaire ou des 
produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une installation 
nucléaire, ou de matières nucléaires qui proviennent d’une installation 
nucléaire, en émanent ou y sont envoyés, que la perte ou le dommage 
résulte des propriétés radioactives de ces matières ou d’une combinaison 
de ces propriétés et des propriétés toxiques, explosives ou autres 
propriétés dangereuses de ces matières ». 

490. Cette définition, par laquelle les dommages ne se limitent pas aux décès, aux 
dommages aux personnes, à la perte de biens ou aux dommages aux biens, est 
largement reprise à l’article premier de l’annexe de la Convention de 1997 sur la 
réparation complémentaire des dommages nucléaires660. Cet article porte également 

__________________ 

 660  « Dommage nucléaire » signifie : 
   i) tout décès ou dommage aux personnes; 
   ii) toute perte de biens ou tout dommage aux biens;  
  et, pour chacune de catégories suivantes dans la mesure déterminée par le droit du tribunal 

compétent, 
   iii) tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un dommage visé aux 

alinéas i) ou ii), pour autant qu’il ne soit pas inclus dans ces alinéas, s’il est subi par une 
personne qui est fondée à demander réparation de cette perte ou de ce dommage; 

   iv) le coût des mesures de restauration d’un environnement dégradé, sauf si la 
dégradation est insignifiante, si de telles mesures sont effectivement prises ou doivent 
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sur le dommage immatériel, le manque à gagner, les mesures préventives et les 
mesures de restauration de l’environnement. Au sens de cette Convention, « mesures 
de restauration » signifie toutes mesures raisonnables qui ont été approuvées par les 
autorités compétentes de l’État où les mesures sont prises et qui visent à restaurer ou 
à rétablir des éléments endommagés ou détruits de l’environnement, ou à introduire, 
lorsque cela est raisonnable, l’équivalent de ces éléments dans l’environnement. Le 
droit de l’État où le dommage est subi détermine qui est habilité à prendre de telles 
mesures.  

491. La Convention de Paris de 1960 ne contient pas une définition du dommage 
nucléaire. Cette omission est corrigée dans la Convention de Paris de 2004. Le 
nouvel alinéa vii) de l’article premier définit comme suit l’expression »dommage 
nucléaire » : 

 « 1. Tout décès ou dommage aux personnes; 

 2. Toute perte de biens ou tout dommage aux biens; 

et pour chacune des catégories suivantes, dans la mesure déterminée par le droit du 
tribunal compétent; 

 3. Tout dommage immatériel résultant d’une perte ou dommage visé aux 
sous-alinéas i) ou ii) ci-dessus, pour autant qu’il ne soit pas inclus dans ces 
alinéas, s’il est subi par une personne qui est fondée à demander réparation de 
cette perte ou de ce dommage; 

 4. Le coût des mesures de restauration d’un environnement dégradé, sauf si 
la dégradation est insignifiante, si de telles mesures sont effectivement prises 
ou doivent l’être, et pour autant que ce coût ne soit pas inclus dans le 
sous-alinéa ii)ci-dessus; 

 5. Tout manque à gagner directement en relation avec une utilisation ou une 
jouissance quelconque de l’environnement qui résulte d’une dégradation 
importante de cet environnement, et pour autant que ce manque à gagner ne 
soit pas inclus dans le sous-alinéa ii) ci-dessus; 

__________________ 

l’être, et pour autant que ce coût ne soit pas inclus dans l’alinéa ii); 
   v) tout manque à gagner en relation avec une utilisation ou une jouissance quelconque 

de l’environnement qui résulte d’une dégradation importante de cet environnement, et 
pour autant que ce manque à gagner ne soit pas inclus dans l’alinéa ii); 

   vi) le coût des mesures préventives et toute autre perte ou tout autre dommage causé 
par de telles mesures; 

   vii) tout autre dommage immatériel, autre que celui causé par la dégradation de 
l’environnement, si le droit général du tribunal compétente concernant la responsabilité 
civile le permet, 

  s’agissant des alinéas i) à v) et vii) ci-dessus, dans la mesure où la perte ou le dommage découle 
ou résulte des rayonnements ionisants émis par d’autres sources de rayonnements se trouvant à 
l’intérieur d’une installation nucléaire, ou émis par un combustible nucléaire ou des produits ou 
déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou de matières nucléaires qui 
proviennent d’une installation nucléaire, en émanent ou y sont envoyés, que la perte ou le 
dommage résulte des propriétés radioactives de ces matières ou d’une combinaison de ces 
propriétés et des propriétés toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses de ces 
matières 
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 6. Le coût des mesures de sauvegarde et toute autre perte ou tout autre 
dommage causé par de telles mesures, s’agissant des sous-alinéas i) à v) 
ci-dessus, dans la mesure où la perte ou le dommage découle ou résulte des 
rayonnements ionisants émis par d’autres sources de rayonnements se trouvant 
à l’intérieur d’une installation nucléaire, ou émis par des combustibles 
nucléaires ou des produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une 
installation nucléaire, ou de substances nucléaires qui proviennent d’une 
installation nucléaire, en émanent ou y sont envoyés, que la perte ou le 
dommage résulte des propriétés radioactives de ces matières ou d’une 
combinaison de ces propriétés et des propriétés toxiques, explosives ou autres 
propriétés dangereuses de ces matières ». 

492. La Convention de Paris de 2004 prévoit également que les mesures de 
restauration et les mesures de sauvegarde peuvent faire l’objet d’une indemnité, La 
définition de l’expression « mesures de restauration » est analogue à celle contenue 
dans la Convention de Vienne de 1977. 

493. Lorsque des dommages nucléaires et des dommages d’une autre nature sont 
causés conjointement par un accident nucléaire et un autre accident, ce dommage, 
dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du dommage nucléaire est 
considéré comme un dommage nucléaire au sens de la Convention. Les Conventions 
de Vienne et de Paris ont toutes les deux des dispositions à ce propos661. 

494. La Convention de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures, fondant sa définition sur le Protocole de 1984 qui 

__________________ 

 661  Paragraphe 4, article IV de la Convention de Vienne de 1963, paragraphe 4, article IV de la 
Convention de Vienne de 1997, article 3 b) de la Convention de Paris de 1960 et article 3 b) de 
la Convention de Paris de 2004. 

  Le paragraphe 4 de l’article IV de la Convention de Vienne de 1997 est rédigé comme suit : 
   « lorsqu’un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés par un accident 

nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres 
événements, cet autre dommage, dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du 
dommage nucléaire est considéré, aux fins de la présente Convention, comme un 
dommage nucléaire causé par l’accident nucléaire. Toutefois, lorsqu’un dommage est 
causé conjointement par un accident nucléaire visé par la présente Convention et par une 
émission de rayonnements ionisants non visée par elle, aucune disposition de la présente 
Convention ne limite ni n’affecte autrement la responsabilité, envers les personnes qui 
subissent un dommage nucléaire ou par voie de recours ou de contribution, de toute 
personne qui pourrait être tenue responsable du fait de cette émission de rayonnements 
ionisants ». 

  Le texte du paragraphe 4 de l’article IV de la Convention de Vienne de 1963 est analogue. 
  L’article 3 b) de la Convention de Paris de 2004 est conçu comme suit : 
   « lorsque des dommages nucléaires sont causés conjointement par un accident nucléaire et 

un accident autre qu’un accident nucléaire, le dommage causé par ce second accident, 
dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du dommage nucléaire causé par 
l’accident nucléaire, est considéré comme une dommage causé par l’accident nucléaire. 
Lorsque le dommage nucléaire est causé conjointement par un accident nucléaire et par 
une émission de rayonnements ionisants qui n’est pas visée par la présente Convention, 
aucune disposition de la présente Convention ne limite ni n’affecte autrement la 
responsabilité de toute personne en ce qui concerne cette émission de radiations 
ionisantes ». 

  L’article 3 b) de la Convention de Paris de 1960 est analogue, sauf qu’il concernait les 
« dommages nucléaires ou pertes ». 
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n’est jamais entré en vigueur, élargit la définition du « dommage par pollution » 
figurant dans la Convention de 1969 et le définit comme suit : 

 a) Le préjudice ou dommage causé à l’extérieur du navire par une 
contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet d’hydrocarbures du 
navire, où que cette fuite ou ce rejet se produise, étant entendu que les 
indemnités versées au titre de l’altération de l’environnement autres que le 
manque à gagner dû à cette altération seront limitées au coût des mesures 
raisonnables de remise en état qui ont été effectivement prises ou qui le seront; 

 b) Le coût des mesures de sauvegarde et des autres préjudices ou dommages 
causés par ces mesures ». 

495. La Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute contient une définition 
analogue662. Le concept de « dommage » a également été défini au paragraphe 10 
de l’article premier de la Convention CRDT comme signifiant : 

 « a) tout décès ou toute lésion corporelle ...; 

 b) toute perte ou tout dommage subi par des biens...; 

 c) toute perte ou tout dommage par contamination à l’environnement causé par 
les marchandises dangereuses, pourvu que les indemnités versées au titre de 
l’altération de l’environnement autres que le manque à gagner dû à cette 
altération soient limitées au coût des mesures raisonnables de remise en état 
qui ont été effectivement prises ou qui le seront; 

 d) le coût des mesures de prévention ». 

En vertu de la dernière clause de cet article, lorsqu’il n’est pas raisonnablement 
possible de dissocier le dommage résultant des marchandises dangereuses de celui 
causé par d’autres éléments, l’intégralité du dommage est réputée avoir été causée 
par les marchandises dangereuses. La même définition du « dommage » a été 
adoptée au paragraphe 6 de l’article premier de la Convention sur la responsabilité 
et l’indemnisation dans le contexte du transport par mer de substances nocives et 
dangereuses (Convention SNPD). 

496. Aux termes de la Convention sur la responsabilité civile pour les dommages de 
pollution par les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin, donnent lieu à indemnisation non seulement 
les dommages par pollution mais aussi les mesures de sauvegarde663. Les mesures 
de sauvegarde signifient « toutes mesures raisonnables prises par toute personne en 
rapport avec un événement donné pour prévenir ou limiter le dommage par 
pollution, à l’exception des mesures de contention de puits et des mesures prises 
pour protéger, réparer ou remplacer une installation »664. 

497. Le Protocole de Bâle définit comme suit le mot « dommages » à l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de son article 2 : 

 i) La perte de vies humaines ou tout dommage corporel; 

__________________ 

 662  Article premier, par. 9. 
 663  Ibid., par. 6. 
 664  Ibid., par. 7. 
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 ii) La perte de tout bien ou les dommages causés à tout bien autre que les 
biens appartenant à la personne responsable du dommage conformément au 
présent Protocole; 

 iii) La perte de revenus qui proviennent directement d’un intérêt économique 
fondé sur l’exploitation de l’environnement, résultant d’une atteinte à 
l’environnement, compte tenu de l’épargne et des coûts; 

 iv) Le coût des mesures de restauration de l’environnement endommagé, 
lequel est limité au coût des mesures effectivement prises ou devant l’être; 

 v) Le coût des mesures préventives, y compris toute perte ou dommage 
résultant de ces mesures, dans la mesure où le dommage est causé par les 
propriétés dangereuses des déchets faisant l’objet du mouvement transfrontière 
et de l’élimination tels que visés par la Convention, ou en résulte ». 

498. Les mesures de restauration comprennent toutes mesures visant à évaluer, 
remettre en état ou restaurer des éléments de l’environnement endommagés ou 
détruits. Il est noté que la législation nationale peut stipuler qui sera habilité à 
adopter de telles mesures. 

499. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une disposition analogue665. Il fournit 
toutefois une définition plus large des mesures de remise en état qui englobent 
toutes les mesures jugées raisonnables visant à remettre en état ou restaurer des 
éléments des eaux transfrontières endommagés ou détruits pour qu’ils retrouvent les 
caractéristiques qui auraient été les leurs si l’accident industriel ne s’était pas 
produit ou, si cela n’est pas possible, à introduire, le cas échéant, l’équivalent de ces 
éléments dans les eaux transfrontières. Le droit interne peut stipuler qui sera habilité 
à adopter de telles mesures. En outre, le Protocole de Kiev, plutôt que de traiter du 
coût des mesures préventives, aborde, entre autres, le coût des mesures de riposte, 
qui sont toutes mesures jugées raisonnables, prises par toute personne, y compris les 
pouvoirs publics, après un accident industriel, pour prévenir, réduire au minimum ou 
atténuer les pertes ou dommages ou pour veiller à l’assainissement de 
l’environnement. Le droit interne peut stipuler qui sera habilité à adopter de telles 
mesures. 

500. La Convention de Lugano a défini comme suit le dommage au paragraphe 7 de 
son article 2 : 

 « a) Le décès ou des lésions corporelles; 

 b) Toute perte de ou tout dommage causé à des biens autres que 
l’installation elle-même ou que les biens se trouvant sur le site de 
l’activité dangereuse et placés sous le contrôle de l’exploitant; 

 c) Toute perte ou dommage résultant de l’altération de l’environnement, 
dans la mesure où ils ne sont pas considérés comme constituant un 
dommage au sens des alinéas a) ou b) ci-dessus, pourvu que la réparation 
au titre de l’altération de l’environnement, autre que pour le manque à 
gagner dû à cette altération, soit limitée au coût des mesures de remise en 
état qui ont été effectivement prises ou qui le seront; 

__________________ 

 665  Article 2, par. 2 g). 
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 d) Le coût des mesures de sauvegarde ainsi que de toute perte ou tout 
dommage causés par lesdites mesures dans la mesure où la perte ou le 
dommage visés aux alinéas a) à c) du présent paragraphe proviennent ou 
résultent des propriétés des substances dangereuses, des organismes 
génétiquement modifiés ou des micro-organismes, ou proviennent ou 
résultent de déchets »666. 

501. Le paragraphe 8 de l’article 2 définit les « mesures de remise en état » comme 
signifiant « toute mesure raisonnable visant à réhabiliter ou à restaurer les 
composantes endommagées ou détruites de l’environnement, ou à introduire, si c’est 
raisonnable, l’équivalent de ces composantes dans l’environnement ». Le 
paragraphe 9 de l’article 2 définit les « mesures de sauvegarde » comme étant 
« toute mesure raisonnable prise par toute personne, après la survenance d’un 
événement, pour prévenir ou atténuer la perte ou le dommage... ». 

502. La Convention n’aborde pas la question du seuil d’altération de 
l’environnement envisagée à l’article 2. Elle essaie de régler cette question à 
l’article 8, relatif à l’exonération de responsabilité, l’alinéa d) de cet article 
exonérant l’exploitant de tout dommage résultant d’une pollution « d’un niveau 
acceptable eu égard aux circonstances locales pertinentes ». 

503. La Directive 2004/35/CE de l’Union européenne sur la responsabilité 
environnementale ne couvre pas les droits concernant les dommages corporels, les 
dommages aux biens privés non plus que les dommages immatériels et n’affecte pas 
ces droits. Elle porte sur le dommage environnemental, défini par référence aux 
dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés, sur la base de critères 
énoncés dans l’annexe, ces dommages n’englobant pas les incidences négatives 
précédemment identifiées, ainsi que sur les dommages affectant les eaux et les 
dommages affectant les sols. Ces dommages doivent entraîner une modification 
négative mesurable d’une ressource naturelle ou une détérioration mesurable d’un 
service lié à ces ressources naturelles, qui peut survenir de manière directe ou 
indirecte667.En application des articles 5 et 6 respectivement, l’exploitant doit 

__________________ 

 666  Au sens du paragraphe 10 de l’article 2, l’environnement comprend : 
  – Les ressources naturelles abiotiques et biotiques, telles que l’air, l’eau, le sol, la faune et 

la flore, et l’interaction entre les mêmes facteurs; 
  – les biens qui composent l’héritage culturel; 
  – les aspects caractéristiques du paysage. 
 667  L’article 2 est conçu comme suit : 
  « Aux fins de la présente Directive, on entend par : 
   1. ‘dommage environnemental’ : 
   a) les dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés, à savoir tout 

dommage qui affecte gravement la constitution ou le maintien d’un état de conservation 
favorable de tels habitats ou espèces; l’importance des effets de ces dommages s’évalue 
par rapport à l’état initial, en tenant compte des critères qui figurent à l’annexe I. 

   Les dommages causés aux espèces et habitants naturels protégés n’englobent pas les 
incidences négatives précédemment identifiées qui résultent d’un acte de l’exploitant qui 
a été expressément autorisé par les autorités compétentes conformément aux dispositions 
mettant en oeuvre l’article 6, paragraphes 3 et 4, ou l’article 16 de la directive 92/43/CEE 
ou l’article 9 de la directive 79/409/CEE ou, dans le cas des habitats ou des espèces qui ne 
sont pas couverts par le droit communautaire, conformément aux dispositions 
équivalentes de la législation nationale relative à la conservation de la nature. 

   b) les dommages affectant les eaux, à savoir tout dommage qui affecte de manière 
grave et négative l’état écologique, chimique ou quantitatif ou le potentiel écologique des 
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prendre des actions de prévention et de réparation lorsqu’il existe une menace 
imminente de dommage environnemental ou lorsqu’un tel dommage s’est produit. 
La Directive entend par « mesures préventives » ou « mesures de prévention » toute 
mesure prise en réponse à un événement, un acte ou une omission qui a créé une 
menace imminente de dommage environnemental, afin de prévenir ou de limiter au 
maximum ce dommage; les « mesures de réparation » signifiant toute action ou 
combinaison d’actions, y compris des mesures d’atténuation ou des mesures 
transitoires visant à restaurer, réhabiliter ou remplacer les ressources naturelles 
endommagées ou les services détériorés ou à fournir une alternative équivalente à 
ces ressources ou services. Une annexe à la Directive contient une indication des 
mesures à prendre668. 

__________________ 

eaux concernées, tels que définis dans la directive 2000/60/CE, à l’exception des 
incidences négatives auxquelles s’applique l’article 4, paragraphe 7, de ladite directive; 

   c) les dommages affectant les sols, à savoir toute contamination des sols qui engendre 
un risque d’incidence négative grave sur la santé humaine du fait de l’introduction directe 
ou indirecte, en surface ou dans le sol de substances, préparations, organismes ou 
micro-organismes; 

  L’annexe I présente les critères ci-après s’agissant du paragraphe 1 a) de l’article 2 : 
   « L’étendue d’un dommage qui a des incidences négatives sur la réalisation ou le maintien 

d’un état de conservation favorable des habitats ou des espèces doit être évaluée par 
rapport à l’état de conservation à l’époque où le dommage a été occasionné, aux services 
rendus par les agréments qu’ils procurent et à leur capacité de régénération naturelle. Il 
conviendrait de définir les atteintes significatives à l’état initial au moyen de données 
mesurables telles que : 

   – le nombre d’individus, leur densité ou la surface couverte, 
   – le rôle des individus concernés ou de la zone atteinte par rapport à la conservation 

de l’espèce ou de l’habitat, la rareté de l’espèce ou de l’habitat (appréciés à un 
niveau local, régional et supérieur, y compris au niveau communautaire), 

   – la capacité de multiplication de l’espèce (selon la dynamique propre à cette espèce 
ou à cette population), sa viabilité ou la capacité de régénération naturelle de 
l’habitat (selon les dynamiques propres aux espèces qui le caractérisent ou à leurs 
populations), 

   – la capacité de l’espèce de se rétablir en un temps limité après la survenance d’un 
dommage, sans intervention autre que des mesures de protection renforcées, en un 
état conduisant du fait de la seule dynamique de l’espèce ou de l’habitat à un état 
jugé équivalent ou supérieur à l’état initial. 

   Sont nécessairement qualifiés de dommages significatifs, les dommages ayant une 
incidence démontrée sur la santé humaine. 

   Peuvent ne pas être qualifiés de dommages significatifs : 
   – les variations négatives inférieures aux fluctuations naturelles considérées comme 

normales pour l’espèce ou l’habitat concerné, 
   – les variations négatives dues à des causes naturelles ou résultant des interventions 

liées à la gestion normale des sites telle que définie dans les cahiers d’habitat, les 
documents d’objectif ou pratiquée antérieurement par des propriétaires ou des 
exploitants. 

   – les dommages causés aux espèces ou aux habitats, pour lesquels il est établi que les 
espèces ou les habitats se rétabliront en un temps limité et sans intervention soit à 
l’état initial, soit en un état conduisant du fait de la seule dynamique de l’espèce ou 
de l’habitat à un état jugé équivalent ou supérieur à l’état initial. 

 668  Article 2, par. 10 et 11. L’annexe 2 est conçue comme suit : 
   « Réparation des dommages environnementaux  
  La présente annexe fixe un cadre commun à appliquer pour choisir les mesures les plus 

appropriées afin d’assurer la réparation des dommages environnementaux. 
  1. Réparation des dommages affectant les eaux ou les espèces et habitats naturels protégés 
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   La réparation de dommages environnementaux liés aux eaux ainsi qu’aux espèces ou 
habitats naturels protégés s’effectue par la remise en l’état initial de l’environnement par 
une réparation primaire, complémentaire et compensatoire, où : 

   a) la réparation ‘primaire’ désigne toute mesure de réparation par laquelle les 
ressources naturelles endommagées ou les services détériorés retournent à leur état initial 
ou s’en rapprochant; 

   b) la réparation ‘complémentaire’ désigne toute mesure de réparation entreprise à 
l’égard des ressources naturelles ou des services afin de compenser le fait que la 
réparation primaire n’aboutit pas à la restauration complète des ressources naturelles ou 
des services; 

   c) la réparation ‘compensatoire’ désigne toute action entreprise afin de compenser les 
pertes intermédiaires de ressources naturelles ou de services qui surviennent entre la date 
de survenance d’un dommage et le moment où la réparation primaire a pleinement produit 
son effet; 

   d) les ‘pertes intermédiaires’ : des pertes résultant du fait que les ressources naturelles 
ou les services endommagés ne sont pas en mesure de remplir leurs fonctions écologiques 
ou de fournir des services à d’autres ressources naturelles ou au public jusqu’à ce que les 
mesures primaires ou complémentaires aient produit leur effet. Elles ne peuvent donner 
lieu à une compensation financière accordée au public. 

   Lorsqu’une réparation primaire n’aboutit pas à la remise en l’état initial de 
l’environnement, une réparation complémentaire est effectuée. En outre, afin de 
compenser les pertes intermédiaires subies, une réparation compensatoire est entreprise. 

   La réparation de dommages environnementaux, quand il s’agit de dommages affectant les 
eaux ou les espèces et habitats naturels protégés, implique également l’élimination de tout 
risque d’incidence négative grave sur la santé humaine. 

  1.1. Objectifs en matière de réparation 
   Objectif de la réparation primaire 
  1.1.1. L’objectif de la réparation primaire est de remettre en l’état initial, ou dans un état s’en 

approchant, les ressources naturelles ou les services endommagés. 
   Objectif de la réparation complémentaire 
  1.1.2. Lorsque le retour à l’état initial des ressources naturelles ou des services endommagés n’a 

pas lieu, la réparation complémentaire est entreprise. L’objectif de la réparation 
complémentaire est de fournir un niveau de ressources naturelles ou de services 
comparable à celui qui aurait été fourni si l’état initial du site endommagé avait été 
rétabli, y compris, selon le cas, sur un autre site. Lorsque cela est possible et opportun, 
l’autre site devrait être géographiquement lié au site endommagé, eu égard aux intérêts de 
la population touchée. 

   Objectif de la réparation compensatoire 
  1.1.3. La réparation compensatoire est entreprise pour compenser les pertes provisoires de 

ressources naturelles et de services en attendant la régénération. Cette compensation 
consiste à apporter des améliorations supplémentaires aux habitats naturels et aux espèces 
protégées ou aux eaux soit sur le site endommagé, soit sur un autre site. Elle ne peut 
consister en une compensation financière accordée au public. 

  1.2. Identification des mesures de réparation 
   Identification des mesures de réparation primaire 
  1.2.1. Des options comprenant des actions pour rapprocher directement les ressources naturelles 

et les services de leur état initial d’une manière accélérée, ou par une régénération 
naturelle, sont à envisager. 

   Identification des mesures de réparation complémentaire et compensatoire 
  1.2.2. Lors de la détermination de l’importance des mesures de réparation complémentaire et 

compensatoire, les approches allant dans le sens d’une équivalence ressource-ressource ou 
service-service sont à utiliser en priorité. Dans ces approches, les actions fournissant des 
ressources naturelles ou des services de type, qualité et quantité équivalents à ceux 
endommagés sont à utiliser en priorité. Lorsque cela est impossible, d’autres ressources 
naturelles ou services sont fournis. Par exemple, une réduction de la qualité pourrait être 
compensée par une augmentation de la quantité des mesures de réparation. 
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  1.2.3. Lorsqu’il est impossible d’utiliser les approches ‘de premier choix’ allant dans le sens 
d’une équivalence ressource-ressource ou service-service, d’autres techniques 
d’évaluation sont utilisées. L’autorité compétente peut prescrire la méthode, par exemple 
l’évaluation monétaire, afin de déterminer l’importance des mesures de réparation 
complémentaire et compensatoire nécessaires. S’il est possible d’évaluer les pertes en 
ressources ou en services, mais qu’il est impossible d’évaluer en temps utile ou à un coût 
raisonnable les ressources naturelles ou services de remplacement, les autorités 
compétentes peuvent opter pour des mesures de réparation dont le coût est équivalent à la 
valeur monétaire estimée des ressources naturelles ou services perdus. 

   Les mesures de réparation complémentaire et compensatoire devraient être conçues de 
manière à prévoir le recours à des ressources naturelles ou à des services supplémentaires 
de manière à tenir compte des préférences en matière de temps et du calendrier des 
mesures de réparation. Par exemple, plus le délai de retour à l’état initial est long, plus les 
mesures de réparation compensatoire entreprises seront importantes (toutes autres choses 
restant égales par ailleurs). 

  1.3. Choix des options de réparation 
  1.3.1. Les options de réparation raisonnables devraient être évaluées à l’aide des meilleures 

technologies disponibles lorsqu’elles sont définies, sur la base des critères suivants : 
   – les effets de chaque option sur la santé et la sécurité publiques, 
   – le coût de la mise en oeuvre de l’option, 
   – les perspectives de réussite de chaque option, 
   – la mesure dans laquelle chaque option empêchera tout dommage ultérieur et la 

mesure dans laquelle la mise en oeuvre de cette option évitera des dommages 
collatéraux, 

   – la mesure dans laquelle chaque option a des effets favorables pour chaque 
composant de la ressource naturelle ou du service, 

   – la mesure dans laquelle chaque option tient compte des aspects sociaux, 
économiques et culturels pertinents et des autres facteurs pertinents spécifiques au 
lieu, 

   – le délai nécessaire à la réparation effective du dommage environnemental, 
   – la mesure dans laquelle chaque option permet la remise en état du site du dommage 

environnemental, 
   – le lien géographique avec le site endommagé. 
  1.3.2. Lors de l’évaluation des différentes options de réparation identifiées, des mesures de 

réparation primaire qui ne rétablissent pas entièrement l’état initial des eaux ou des 
espèces ou habitats naturels protégés endommagés, ou qui le rétablissent plus lentement, 
peuvent être choisies. Cette décision ne peut être prise que si les ressources naturelles ou 
les services perdus sur le site primaire à la suite de la décision sont compensés par un 
renforcement des actions complémentaires ou compensatoires aptes à fournir un niveau de 
ressources naturelles ou de services semblables au niveau de ceux qui ont été perdus. Ce 
sera le cas par exemple lorsque des ressources naturelles ou des services équivalents 
pourraient être fournis ailleurs à un coût moindre. Ces mesures de réparation 
supplémentaires doivent être définies conformément aux règles prévues à la section 1.2.2. 

  1.3.3. Nonobstant les règles définies à la section 1.3.2., et conformément à l’article 7, 
paragraphe 3, l’autorité compétente est habilitée à décider qu’aucune mesure de 
réparation supplémentaire ne doit être prise si : 

   a) les mesures de réparation déjà prises garantissent qu’il ne subsiste aucun risque 
grave d’incidence négative sur la santé humaine, les eaux ou les espèces et habitats 
naturels protégés, et 

   b) que le coût des mesures de réparation à prendre pour rétablir l’état initial ou un 
niveau équivalent serait disproportionné par rapport aux bénéfices environnementaux 
escomptés. 

  2. Réparation des dommages affectant les sols 
   Les mesures nécessaires sont prises afin de garantir au minimum la suppression, le 

contrôle, l’endiguement ou la réduction des contaminants concernés, de manière à ce que 
les sols contaminés, compte tenu de leur utilisation actuelle ou prévue pour l’avenir au 
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504. Au paragraphe 35 de sa décision 7, le Conseil d’administration de la 
Commission d’indemnisation des Nations Unies a fourni des directives aux 
commissaires pour ce qui est de statuer sur des questions concernant les dommages 
directs causés à l’environnement et les pertes de ressources naturelles, en 
conséquence de l’invasion et de l’occupation illicites du Koweït par l’Iraq. 
L’indemnisation porte sur les pertes ou frais dus : 

 a) aux mesures prises pour réduire et prévenir les dommages à 
l’environnement, y compris les frais liés directement à la lutte contre les 
incendies de puits de pétrole et aux mesures prises pour enrayer la marée noire 
dans les eaux côtières et internationales; 

 b) aux mesures raisonnables déjà prises pour nettoyer l’environnement et le 
remettre en état ou aux mesures dont il est raisonnable de penser, preuves à 
l’appui, qu’elles seront nécessaires pour ce faire; 

 c) à une surveillance et une évaluation raisonnables des dommages causés à 
l’environnement afin d’estimer et de réduire les dommages et de remettre 
l’environnement en état; 

 d) à une surveillance raisonnable de la santé publique et aux tests de 
dépistage médicaux visant à enquêter sur les risques accrus pour la santé 
qu’entraînent les dommages causés à l’environnement et à prévenir ces 
risques; 

 e) aux pertes de ressources naturelles ou aux dommages causés à ces 
ressources669. 

505. Le paragraphe 2 du principe 9 des Principes relatifs à l’utilisation de sources 
d’énergie nucléaires dans l’espace, contenus dans la résolution 47/68 de 
l’Assemblée générale, prévoit une restitution intégrale. La partie pertinente de ce 
paragraphe est conçue comme suit : « ... [l’État responsable] est tenu de verser, pour 
le dommage une réparation qui doit permettre de rétablir ... [la partie lésée] dans la 
situation qui aurait existé si le dommage ne s’était pas produit » Le paragraphe 3 du 
principe 9 dispose également que « la réparation inclut le remboursement des 
dépenses dûment justifiées qui ont été engagées au titre des opérations de recherche, 

__________________ 

moment où les dommages sont survenus, ne présentent plus de risque grave d’incidence 
négative sur la santé humaine. L’existence d’un tel risque est appréciée au moyen de 
procédures d’évaluation des risques qui prennent en compte les caractéristiques et la 
fonction des sols, la nature et la concentration des substances, préparations, organismes 
ou micro-organismes nocifs, leur dangerosité et leurs possibilités de dispersion. 
L’utilisation doit être établie sur la base des réglementations relatives à l’utilisation des 
sols, ou d’autres réglementations pertinentes, en vigueur, le cas échéant, au moment où les 
dommages sont survenus. 

   Si les sols sont affectés à un autre usage, toutes les mesures nécessaires sont prises pour 
prévenir tout risque d’incidence négative sur la santé humaine. 

   En l’absence de réglementation en matière d’affectation des sols, ou d’autres 
réglementations pertinentes, la nature de la zone concernée où le dommage est survenu 
détermine, eu égard au potentiel de développement de cette zone, l’usage de la zone de 
sols en question. 

   Une option de régénération naturelle, c'est-à-dire une option dans laquelle aucune 
intervention humaine directe dans le processus de rétablissement n’a lieu, est à envisager. 

 669  Décision No 7 du Conseil d’administration, document des Nations Unies publié sous la cote 
S/AC.26/1991/17/Rev.1. 
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de récupération et de nettoyage, y compris le coût de l’assistance de tierces 
parties ». 

506. Des dommages immatériels peuvent également donner lieu à indemnisation. 
Ceci est nettement stipulé à l’article 5 de la Convention additionnelle de 1966 à la 
Convention internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages 
stipule clairement, à son article 5, que des dommages-intérêts peuvent être versés, 
en vertu du droit national, pour des préjudices moral, physique et esthétique :  

 « Le droit national détermine si et dans quelle mesure le chemin de fer est tenu 
à verser des dommages-intérêts pour des préjudices autres que ceux prévus aux 
articles 3 et 4, notamment les préjudices moral et physique (pretium doloris) et 
esthétique. 

507. La Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile en matière 
de dommages nucléaires prévoit également, à son article premier, quels sont les 
dommages donnant lieu à indemnisation, conformément au droit du tribunal 
compétent. Ainsi, lorsque le droit du for stipule que des préjudices immatériels 
peuvent donner lieu à indemnisation, ces préjudices doivent être réparés. Le 
paragraphe 1, alinéa k) ii) de l’article premier dispose que « dommage nucléaire » 
signifie : 

 « ii) Toute autre perte ou dommage ainsi provoqué, dans le cas ou dans la 
mesure où le droit du tribunal compétent le prévoit... ». 

 

   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

508. On trouve dans la jurisprudence interne un certain nombre d’arrêts concernant 
la question de savoir comment les dépenses de nettoyage et de remise en état 
doivent être évaluées. Cette question a été analysés dès 1880 dans un exposé 
extrêmement connu fait par Lord Blackburn, dans l’affaire Livingston c. Rawyards 
Coal Co. : 

 « lorsqu’un préjudice doit faire l’objet d’une réparation sous forme 
d’indemnisation, l’on devrait, lorsqu’on fixe le montant à verser en réparation 
des dommages, calculer la somme qui rétablira la partie qui a été lésée ou qui a 
souffert dans la situation qui aurait existé si cette partie n’avait pas subi le 
préjudice pour lequel elle obtient indemnisation ou réparation »670. 

509. En 1908, dans une autre affaire anglaise, Lodge Holes Colliery Co c. Mayor of 
Wesnesbury,671 les opérations d’extraction minière menées par les défendeurs 
avaient entraîné l’effondrement d’une route. Les pouvoirs publics locaux ont remis 
la route dans l’état où elle se trouvait avant l’accident, mais à grands frais. La 
Chambre des Lords a considéré que le principe de la restitutio in integrum 
n’autorisait pas les demandeurs à recouvrer les dépenses engagées pour remettre la 
route dans l’état précis où elle se trouvait précédemment, quel que soit le coût. Les 
demandeurs avaient le droit de recouvrer du défendeur uniquement le coût de la 
construction d’une route également appropriée672. Ce principe a été appliqué en 

__________________ 

 670  (1880)5 App. Cas. 25, p. 39. 
 671  (1908) AC 323, cité dans Colin de la Rue, « Environmental Damage Assessment », dans 

Transnational Environmental Liability and Insurance, op. cit., p. 71. 
 672  Ibid. 
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1980 dans l’affaire Dodd Properties (Kent) c. Canterbury City Council673. Pour 
évaluer les dommages causés à l’immeuble des plaignants du fait de l’enfoncement 
de pilotis par les défendeurs, le tribunal a déclaré ce qui suit : 

 « Les demandeurs ... ne sont pas tenu d’accepter un travail bâclé ou un 
immeuble de moindre qualité, dans un simple souci d’économie pour les 
défendeurs. Toutefois, [en ma qualité de juge] je ne considère pas que les 
demandeurs aient le droit d’exiger une restauration complète et méticuleuse, 
alors que tout propriétaire raisonnable se contenterait d’un travail moins 
approfondi aboutissant à un résultat ne compromettant en aucune mesure ou à 
un degré notable l’apparence, la longévité ou l’utilité du bâtiment, alors qu’il 
existe une différence considérable entre le coût d’un tel travail et celui d’une 
restauration méticuleuse »674. 

510. La First Circuit Court of Appeals de la première circonscription (cour d’appel 
des États-Unis) a eu à statuer sur un cas semblable en 1980 dans l’affaire 
Commonwealth of Puerto Rico c. The S.S. Zoe Colocotroni675. Dans cette affaire, un 
pétrolier en mauvais état de navigabilité s’était échoué et avait pollué le littoral de 
Porto Rico. Initialement, les autorités portoricaines avaient obtenu six millions de 
dollars de dommages-intérêts, dont 78 000 dollars seulement servaient à couvrir le 
coût des opérations de nettoyage, le reste correspondant au coût de la replantation 
des palétuviers et du remplacement des organismes marins tués par la marée noire. 
La Court of Appeals n’a pas confirmé cette approche. Soulignant la nécessité de 
faire preuve d’un sens des proportions lors de l’évaluation des coûts, elle a fait 
observer ce qui suit : 

 « Les coûts pouvant être recouvrés sont les coûts raisonnablement encourus... 
pour remettre l’environnement de la zone sinistrée dans l’état où il se trouvait 
précédemment ou dans un état aussi proche que possible, sans encourir des 
dépenses manifestement disproportionnées. Pour évaluer le caractère 
raisonnable de ces dépenses, il convient de se référer aux mesures qu’une 
entité souveraine ou qu’un organisme public raisonnable et prudent adopterait 
pour atténuer les effets de la pollution, en tenant compte de facteurs comme la 
faisabilité technique, les effets indirects néfastes, la compatibilité avec la 
régénération naturelle et la mesure dans laquelle, au-delà d’un certain point, 
les efforts déployés seraient soit inutiles, soit excessivement onéreux676. 

511. Dans l’affaire Blue Circle Industries Plc c. Ministry of Defence677, la Cour 
d’appel du Royaume-Uni a eu l’occasion de se prononcer sur la signification et 
l’évaluation des dommages, dans une affaire concernant la fuite, en conséquence 
d’une inondation, d’eau provenant d’un site abritant des armes nucléaires, 
appartenant au défendeur, sur la propriété voisine, dont un terrain marécageux 
appartenant au défendeur, entraînant la contamination des sols par des matières 
radioactives. 

__________________ 

 673  (1980) i WLR, p 333, cité dans ibid. 
 674  Cité dans ibid. 
 675  628 F.2 d, p. 652 (1st Cir. 1980) cité dans ibid. La description de cette affaire est tirée du même 

document. 
 676  Cité dans ibid. 
 677  [1998] 3All ER, 385. 
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512. Cette contamination, bien que ne constituant pas une menace pour la santé, 
était supérieure au niveau autorisé par la réglementation statutaire. D’après les 
éléments de preuve recueillis, on a constaté, en conséquence de l’incident, des 
niveaux de radioactivité nettement supérieurs aux niveaux de référence normaux et 
supérieurs au seuil fixé par la réglementation. Toutefois, même avant que des 
mesures de remise en état aient été prises, et en se fondant sur des hypothèses 
pessimistes, ces niveaux étaient nettement inférieurs au seuil qui aurait constitué un 
risque quelconque pour la santé678. Le plaignant a dépensé un montant de 350 000 
livres pour des travaux de remise en état visant à éliminer les couches supérieures 
contaminées du sol. Lorsqu’il a ultérieurement cherché à vendre sa propriété, les 
négociations avec un acheteur potentiel ont été brutalement rompues lorsqu’il est 
apparu que le terrain était contaminé. Le plaignant a, ultérieurement, entamé un 
recours contre le défendeur pour manquement aux obligations qui lui incombaient 
en vertu du Nuclear Installations Act de 1965 et a demandé à être indemnisé pour le 
coût de la remise en état et toutes les autres dépenses liées à la contamination, 
y compris la perte de valeur de la propriété. La Cour a estimé que la contamination 
des terrains du plaignant par des matières radioactives provenant du débordement 
d’un bassin sur le terrain du défendeur était un manquement à l’obligation imposée 
à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 7 de la loi de 1965, consistant à ne pas 
endommager les biens par un événement impliquant des matières nucléaires. 

513. Il a été soutenu, au nom du défendeur, que le terrain marécageux n’avait pas 
été endommagé physiquement par les propriétés radioactives du plutonium. Ce 
terrain était inchangé sur le plan physique, bien qu’une très petite quantité de 
plutonium ait été mélangée au sol. La radioactivité n’était pas suffisamment 
importante pour causer des préjudices et n’avait pas changé les propriétés du sol. La 
Cour a évoqué une affaire antérieure, Merlin c. British Nuclear Fuel, Plc 679 dans 
laquelle les plaignants avaient prétendu que leur maison avait été endommagée par 
des matières radioactives provenant de la Centrale nucléaire de Sellafield, qui 
avaient été déversées dans la mer d’Irlande matières et s’étaient ultérieurement 
déposées dans la maison sous forme de poussière. Dans cette affaire, le juge avait 
conclu qu’en vertu de la loi, il était nécessaire d’établir que des biens corporels 
avaient été endommagés. Bien que la maison ait été effectivement contaminée, cette 
contamination ne constituait pas un dommage aux biens ouvrant droit à une 
indemnisation en vertu de la loi. La dépréciation de la valeur de la maison était la 
conséquence économique de la présence de matières radioactives, mais ne résultait 
pas du dommage causé à la maison par les propriétés radioactives des matières. 

514. La Cour a établi l’inapplicabilité de l’affaire Merlin, notant que dans ce cas la 
poussière se trouvait à l’intérieur de la maison et que le juge n’avait pas considéré 
que la maison et les matières radioactives étaient liées à un degré tel que les 
caractéristiques de la maison avaient été modifiées d’une quelconque manière. De 
ce fait, il avait été possible au juge, sur la base de ces mêmes faits, de considérer 
que la maison des plaignants avait perdu de la valeur à cause du discrédit qui y était 
attaché mais non pas en raison du dommage proprement dit qu’elle avait subi680. 

515. La Cour a constaté que le dommage physique aux biens visé à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 7 : 

__________________ 

 678  Ibid., p. 392. 
 679  [1990]3 All ER 711. 
 680  Ibid., p. 393. 
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 « n’est pas limité à des types particuliers de dommages. Au sens de la loi, un 
dommage se produit s’il y a une modification quelconque des caractéristiques 
physiques de la propriété, en l’espèce le terrain marécageux, résultant des 
propriétés radioactives qui le rendent moins utile ou le dévalorisent. 

 Le plutonium était mélangé avec le sol du terrain marécageux de telle manière 
qu’il ne pouvait être séparé de celui-ci par aucune méthode pratique681. 

 Le dommage n’était pas un simple dommage immatériel... la terre elle-même 
était endommagée physiquement par les propriétés radioactives du plutonium 
qui y avait été mélangé. La conséquence était économique, du fait que la 
propriété s’était dévalorisée et qu’en conséquence, le propriétaire avait dû faire 
des dépenses pour éliminer les couches supérieures du sol, mais les dommages 
étaient physiques682. 

516. Concernant l’évaluation des dommages, la Cour a noté que la loi imposait le 
devoir de ne pas endommager des biens par des matières radioactives. Une fois qu’il 
était établi qu’un tel dommage s’était produit, la personne qui avait manqué à ses 
obligations statutaires devait être tenue responsable des pertes prévisibles du fait de 
ce manquement, sous réserve qu’il y ait préjudice immédiat683. La Cour a noté que 
le plaignant a droit à indemnisation s’il a un intérêt dans le dommage causé au sol. 
Ainsi, la réparation ne serait pas limitée au dommage au terrain marécageux mais 
comprendrait les dommages relatifs aux pertes consécutives et serait calculée en 
fonction de la taille, de la superficie et de la valeur de la propriété. 

517. En conséquence, la Cour a rejeté l’argumentation du défendeur tendant à ce 
que les préjudices devant faire l’objet d’une indemnisation soient limités au coût de 
la remise en état du terrain marécageux ou à sa dévalorisation. En revanche, elle a 
considéré approprié que le plaignant soit dédommagé par l’octroi de 
dommages-intérêts qui permettraient de le rétablir dans la situation qui aurait été la 
sienne s’il n’avait pas subi de préjudices684. Les préjudices comprenaient les pertes 
résultant de la dévalorisation et la difficulté à vendre le terrain. On a considéré 
comme conséquence prévisible de la contamination le fait que le plaignant ne 
pourrait pas vendre sa propriété tant que des travaux de remise en état n’auraient pas 
été menés à bien685. 

518. S’agissant de la détermination du manque à gagner, la règle du « préjudice 
immédiat », au Royaume-Uni, a tendu à exclure les demandes d’indemnisation des 
« dommages immatériels », sauf dans le cas des recours concernant un contrat686. 
C’est ce qu’illustre l’affaire Weller and Co. c. Foot and Mouth Disease Research 

__________________ 

 681  [1998] 3 All ER, 385, p. 393. Voir aussi Hunter c. Canary Wharf Ltd [1996]1, All ER 482, 
p. 499. 

 682  Ibid., p. 393 et 394. 
 683  Ibid., p. 394. 
 684  Ibid. p. 395. 
 685  Ibid., mais voir le jugement de LJ Chadwick, qui s’est demandé si le texte des instruments 

juridiques pertinents pouvait donner lieu à des questions de prévisibilité : « ... Je ne suis pas 
convaincu qu’il est pertinent de demander si le fautif ou quelqu’un d’autre a prévu ou pouvait 
prévoir que les dommages à la propriété considérée auraient eu un résultat tel que le plaignant se 
trouve dans la situation où il est actuellement... Le problème, à mon sens, est un problème de 
causalité et non pas de prévisibilité : Est-ce que la situation où se trouve actuellement le 
plaignant résulte des dommages à la propriété qui se sont effectivement produits? » Ibid. p. 406. 

 686  Voir Colin de la Rue, op. cit., p. 73. 
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Institute687, concernant la contamination de bétail par la fièvre aphteuse, un virus 
s’étant échappé du laboratoire du défendeur. Le Gouvernement britannique a 
ordonné la fermeture des deux marchés de la région, ce qui avait entraîné un 
manque à gagner pour l’entreprise de vente aux enchères du demandeur. Le tribunal 
a considéré que le défendeur avait une obligation de diligence à l’égard des 
propriétaires de bétail, mais pas à l’égard de l’entreprise de vente aux enchères, qui 
n’avait aucun intérêt propre auquel le virus pût porter atteinte688. L’on a observé 
que cette règle concernant le préjudice direct est normalement appliquée de manière 
très souple, en tenant compte des considérations d’intérêt général689. 

519. Les éléments de jurisprudence et la pratique des États montrent que seuls des 
préjudices matériels peuvent donner lieu à indemnisation. En l’occurrence, les 
préjudices matériels désignent des dommages physiques, tangibles ou quantitatifs, 
par opposition à un préjudice intangible porté à la dignité de l’État. Les dommages 
matériels qui ont fait l’objet d’indemnisation dans le passé sont notamment le décès, 
les dommages corporels et la perte de biens ou les dommages causés à ces biens. 
Cela n’a toutefois pas empêché les États de réclamer une indemnisation pour les 
dommages immatériels. 

520. La pratique des États montre que dans certains cas concernant la 
contamination nucléaire potentielle ou effective ou d’autres dommages causés par 
les accidents nucléaires, qui ont suscité une très vive anxiété, il n’a été ni versé ni 
réclamé d’indemnisation pour des dommages non matériels. Les exemples les plus 
significatifs en sont l’accident de Palomares et l’affaire des îles Marshall. 
L’accident de Palomares a été provoqué par la collision entre un bombardier 
nucléaire américain B-52G et un avion citerne KC-135 pendant une opération de 
ravitaillement au large des côtes de l’Espagne, entraînant la chute de quatre bombes 
à hydrogène à plutonium-uranium 235, d’une puissance destructive de 
1,5 mégatonnes (75 fois la puissance de la bombe de Hiroshima)690. Cet accident, 
outre de causer des dommages matériels considérables, a suscité, pendant deux mois 
de profondes craintes et de vives préoccupations dans tout le bassin occidental de la 
Méditerranée, jusqu’à ce que les sources de dommages potentiels aient été 
neutralisées. Deux des bombes tombées sur le sol s’étaient désintégrées et avaient 
déchargé leur TNT, déversant des particules d’uranium et de plutonium à proximité 
du village de Palomares, sur le littoral espagnol, créant un danger immédiat pour la 
santé des habitants et le milieu naturel de cette région. Des mesures ont été prises 
aussitôt par les États-Unis et par l’Espagne et l’on a indiqué que les États-Unis 
avaient retiré d’Espagne 1 750 tonnes de terre légèrement radioactive pour les 
enfouir aux États-Unis691. La troisième bombe était demeurée intacte lorsqu’elle 
avait heurté le sol, mais la quatrième  avait été perdue en Méditerranée. Après deux 
mois de recherches par des sous-marins et après avoir causé une appréhension de 
plus en plus grande parmi les pays riverains de la Méditerranée, la bombe avait été 
repérée et à nouveau perdue de vue pendant plus de neuf jours au cours de 

__________________ 

 687  I.Q.B. 1966, p. 569, cité dans ibid. p. 73. 
 688  Ibid. 
 689  Ibid. 
 690  Pour plus de précisions sur cet accident, voir T. Szulcd, The Bombs of Palomares (New York, 

Viking Press, 1967), et Flora Lewis One of four H-Bombs ISBLSM Missing (New York, McGraw 
Hill, 1967). 

 691  « Radioactive Spanish earth is buried 10 feet deep in South Carolina », The New York Times, 
12 avril 1986, p. 28, col. 3. 
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l’opération. Enfin, après 80 jours passés dans la crainte que la bombe explose, cet 
engin a été récupéré. 

521. Apparemment, les États-Unis n’ont pas versé d’indemnisation pour 
l’appréhension causée par cet accident et il n’y a pas eu de discussion ouverte 
officielle entre l’Espagne et les États-Unis concernant la responsabilité juridique de 
ce pays. Cet accident, toutefois, est exceptionnel : si la bombe n’avait pas été 
récupérée, l’étendue des dommages qui auraient été alors causés n’aurait pu être 
mesurée en termes monétaires. Les États-Unis n’auraient pas pu laisser 
l’« instrument » dangereux de leur activité en Espagne ou à proximité de ce pays et 
se décharger de leur responsabilité en versant des indemnités. 

522. Lors des essais nucléaires effectués dans l’atmosphère par les États-Unis sur 
l’Atoll d’Enewetak, dans les îles Marshall, le Gouvernement japonais n’a pas 
demandé la réparation de dommages non matériels. Dans une note concernant le 
paiement de dommages-intérêts dans le cadre d’un règlement global, le 
Gouvernement des États-Unis a mentionné le règlement final avec le Gouvernement 
japonais « de tous les préjudices, pertes ou dommages découlant de ces essais 
nucléaires ». Il a été laissé au Gouvernement japonais le soin de déterminer quels 
étaient les dommages devant faire l’objet d’une indemnisation. 

523. À la suite des essais nucléaires effectués le 1er mars 1954, le Gouvernement 
japonais a fait savoir que les retombées radioactives avaient causé des dommages 
corporels aux membres de l’équipage d’un bateau de pêche japonais, le Daigo 
Kukuryu Maru, qui se trouvait, au moment des essais, à l’extérieur de la zone de 
danger précédemment déclarée par les États-Unis. Le 23 septembre 1954, 
l’opérateur radio en chef du bateau, Aikichi Kuboyama, est mort. Dans le cadre d’un 
accord effectué par échange de notes le 4 janvier 1955 et entré en vigueur le même 
jour, les États-Unis ont offert, ex gratia, « à titre de manifestation supplémentaire de 
préoccupation et de regrets pour les dommages causés » aux pêcheurs japonais à la 
suite des essais nucléaires réalisés en 1954 dans les îles Marshall, la somme de deux 
millions de dollars en réparation des préjudices ou dommages subis et à titre de 
règlement intégral de toutes les réclamations de la part du Japon concernant tous 
préjudices, pertes ou dommages découlant desdits essais nucléaires. La somme 
payée devait être répartie de façon équitable, selon ce que déterminerait le 
Gouvernement japonais, afin de dédommager tous les pêcheurs japonais intéressés 
et d’acquitter le montant réclamé par le Gouvernement japonais pour régler leurs 
frais médicaux et leurs frais d’hospitalisation692. 

524. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail le tribunal arbitral a rejeté la proposition 
des États-Unis tendant à ce que des dommages-intérêts forfaitaires soient imposés à 
l’exploitant de la Fonderie toutes les fois où les émissions de fumée dépasseraient 
des limites définies à l’avance, indépendamment des préjudices qui pourraient être 
causés. Le tribunal a déclaré ce qui suit : 

 « ...le tribunal a étudié attentivement la proposition avancée par les États-Unis 
tendant à l’application d’un régime selon lequel une somme forfaitaire serait 
due toutes les fois où les concentrations signalées dépasseraient une certaine 
intensité pendant une certaine période de temps ou accuseraient une intensité 
accrue par périodes de 20 minutes. 

__________________ 

 692  Whiteman, op. cit., vol. 4, p. 565. 
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 Le tribunal n’a pas pu adopter cette proposition. À son avis, et de l’avis de ses 
conseillers scientifiques un tel régime entraverait indûment et inutilement les 
opérations de la Fonderie et ne constituerait pas une « solution équitable pour 
toutes les parties intéressées »693. 

525. Le tribunal a estimé que seuls les dommages effectivement subis devaient être 
réparés. 

526. Les États ont parfois demandé une indemnisation pour des préjudices 
immatériels. Lorsque le satellite soviétique à propulsion nucléaire Cosmos 954 s’est 
écrasé sur le territoire canadien, le Canada a demandé la réparation des dommages 
qu’il avait subis en conséquence de cet accident, notamment du fait de la violation 
de sa souveraineté territoriale par ce satellite. Fondant sa réclamation sur les 
« précédents internationaux », il a déclaré ce qui suit : 

 « L’intrusion du satellite Cosmos 954 dans l’espace aérien du Canada et le 
rejet sur le territoire canadien de débris radioactifs dangereux provenant du 
satellite constituent une violation de la souveraineté du Canada. Cette violation 
est établie par la simple intrusion du satellite, les conséquences préjudiciables 
de cette intrusion étant les dommages subis par le Canada du fait de la 
présence de débris radioactifs dangereux et de l’ingérence dans le droit 
souverain du Canada de déterminer les actes pouvant être accomplis sur son 
territoire. Les précédents internationaux reconnaissent qu’une violation de la 
souveraineté donnent naissance à l’obligation de réparer »694. 

527. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail, en réponse à la demande de réparation 
faite par les États-Unis au motif des préjudices subis du fait de la violation de leur 
souveraineté, le tribunal a déclaré qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer. Le 
tribunal a jugé qu’il n’avait pas à décider si les faits établis constituaient ou non une 
atteinte à la souveraineté des États-Unis, indépendamment de la convention 
d’arbitrage695. De l’avis du tribunal, l’unique question à déterminer concernait 
l’interprétation de la convention d’arbitrage. Le tribunal a interprété l’expression 
« dommages causés par la Fonderie de Trail » à l’article 3 de la convention 
d’arbitrage comme n’englobant pas les fonds dépensés aux fins de la recherche. Il a 
donc considéré qu’aucune indemnité ne devrait être versée au titre de ce que les 
États-Unis qualifient d’« atteinte à la souveraineté », soit comme élément séparable 
des dommages, soit comme incident concernant un autre dommage696. 

528. Le tribunal arbitral, en refusant de se prononcer, en droit et dans la pratique 
sur le fait de savoir si une indemnité pouvait être accordée au titre d’une réparation 
d’une « atteinte à la souveraineté », si cette atteinte faisait l’objet d’allégations 
spécifiques, n’a pas semblé exclure cette possibilité. Dans une affaire antérieure, 
« I’m alone, »697 un navire britannique, battant pavillon canadien, a été coulé, le 
22 mars 1929, en haute mer, dans le golfe du Mexique, par un navire de la douane 

__________________ 

 693  Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales internationales,  vol. III, p. 1974. 
 694  18 ILM (1979), 907, par. 21. 
 695  Convention for the Settlement of Difficulties arising from the operation of Smelter atT rail, 

B.C., signée à Ottawa le 15 avril 1935, les instruments de ratification ayant été échangés le 
3 août 1935. Pour le texte, voir Nations Unies,Recueil des sentences arbitrales internationales, 
vol. III, p. 1907. 

 696  Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales internationales, vol. III, p. 1932-1933. 
 697  Affaire S.S. I’m alone » (Canada c. États-Unis d’Amérique), Nations Unies, Recueil des 

sentences arbitrales internationales, vol. III, p. 1611-1618. 
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des États-Unis, le Dexter. Le navire I’m alone avait été utilisé pendant plusieurs 
années pour transporter du rhum, illégalement, aux États-Unis, afin d’y être vendu. 
Pendant une certaine période, en décembre 1928, et au cours des premiers mois de 
1929, jusqu’au moment où il a sombré, ce navire avait transporté des boissons 
alcooliques du Belize à un point du golfe du Mexique au large des côtes de la 
Louisiane, où les boissons étaient transbordées dans une plus petite embarcation et 
entraient en contrebande aux États-Unis. De septembre 1928 à mars 1929, c’est un 
groupe de personnes qui étaient en majorité des citoyens américains qui était de 
facto le propriétaire du navire I’m alone, le contrôlait, le gérait lors des moments 
critiques, en dirigeait les mouvements, et traitait et acheminait sa cargaison. 

529. Aux termes de la Convention de 1924 conclue entre les États-Unis d’Amérique 
et la Grande-Bretagne en vue d’aider à empêcher l’entrée en contrebande de 
boissons alcooliques aux États-Unis d’Amérique698, la Grande-Bretagne était 
convenue qu’elle ne soulèverait pas d’objection à ce que les autorités des 
États-Unis, de leurs territoires ou possessions, accostent des navires privés battant 
pavillon britannique en dehors des eaux territoriales. Cette Convention accordait 
également aux navires britanniques droit à indemnisation pour les pertes ou 
préjudices subis en conséquence de l’exercice abusif et déraisonnable de droits en 
vertu de la Convention. En application de l’article IV de la Convention, les 
commissaires chargés de l’affaire, dans leurs rapports finals conjoints, datés du 
5 janvier 1935, soumis au Secrétaire d’État à Washington et au Ministre des affaires 
étrangères du Canada à Ottawa le 9 janvier 1935, ont estimé que, sur la base des 
faits, aucune indemnisation ne devait être versée au titre de la perte du navire ou de 
la cargaison. 

530. Toutefois, le fait que des officiers, des gardes-côtes des États-Unis aient fait 
couler un navire a été considéré un acte illicite dont les États-Unis devraient 
reconnaître officiellement l’illicéité  et pour lequel ils devraient présenter des 
excuses au Canada. En tant que réparation matérielle de ce tort, il a été recommandé 
que les États-Unis versent une somme de 25 000 dollars. Il a été également 
recommandé de verser une indemnité au Canada, à l’intention des membres de 
l’équipage, dont aucun ne participait à la contrebande de boissons alcooliques. De 
l’avis des commissaires, le fait de couler le navire, qui était de l’avis de ses auteurs 
intentionnel, n’était pas justifié par une disposition quelconque de la Convention, 
non plus que par un principe quelconque du droit international. 

531. On trouve dans la pratique des États des exemples de dommage matériel 
potentiel. Ces affaires se rapprochent de celles dans lesquelles les tribunaux ont 
prononcé une injonction, comme dans l’affaire des essais nucléaires. Il ne peut 
certes pas y avoir de dommage matériel avant qu’une activité préjudiciable 
déterminée ne soit mise en œuvre. Néanmoins, dans un petit nombre de cas, il y a eu 
des négociations tendant à l’adoption de mesures de sauvegarde et l’on a même 
exigé de surseoir à l’exécution de l’activité envisagée. Ces exigences étaient 
motivées par la gravité des dommages potentiels en cause. Le sentiment général 
semble être que les États doivent adopter des mesures de sauvegarde raisonnables 
afin d’assurer, en dehors des limites de leur souveraineté territoriale, la sécurité et 
l’innocuité de leurs activités licites. Il va de soi que le dommage potentiel doit être 
accidentel et involontaire; néanmoins, les États potentiellement affectés ont le droit 
d’exiger que des mesures de sauvegarde soient adoptées. 

__________________ 

 698  Ibid. 
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532. La pratique des États concernant l’indemnisation des dommages effectivement 
subis est mieux établie. La responsabilité déclarée ou implicite des États du fait de 
leur comportement est clairement acceptée. Les États, lors de quelques incidents, 
ont également accepté de réparer des dommages effectivement causés par des 
activités menées par des particuliers dans les limites de leur juridiction territoriale 
ou sous leur contrôle. Dans l’affaire de Rivière Moura, la Yougoslavie a demandé à 
l’Autriche la réparation des dommages que causait la perte économique subie par 
deux fabriques de papier et par l’industrie de la pêche par suite de la grave pollution 
causée par les centrales hydroélectriques autrichiennes. Dans l’affaire du pétrolier 
Juliana, le Libéria, État du pavillon, a offert 200 millions de Yen aux pêcheurs 
japonais à titre de réparation des dommages qu’ils avaient subis par suite du 
naufrage du Juliana et du déversement de sa cargaison de pétrole sur les côtes 
japonaises. 

533. Une indemnisation a été versée lorsqu’une activité intervenant dans le 
domaine commun a exigé la réinstallation des habitants. Lors des essais nucléaires 
effectués par les États-Unis sur l’atoll d’Enewetak, l’indemnisation portait sur 
l’utilisation temporaire des terres et les frais de réinstallation. 

534. Cette affaire a fait de nouveau l’objet d’un examen approfondi dans le cadre 
du Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal, établi en vertu de la loi de 1987 
intitulée Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal Act. Le tribunal a eu l’occasion 
de statuer définitivement sur les indemnisations à verser aux demandeurs, au motif 
de l’impossibilité d’utiliser l’atoll d’Enewetak dans le passé et dans l’avenir, de la 
remise en état de cet atoll pour qu’il soit à nouveau sûr et productif et pour des 
épreuves subies par la population d’Enewetak, en conséquence de sa réinstallation, 
du fait qu’elle ne pouvait plus utiliser l’atoll d’Enewetak699. 

535. En décembre 1947, la population d’Enewetak a été transportée de cet atoll à 
l’atoll d’Ujelang. À cette date, l’atoll avait une superficie de 768 hectares environ. 
Lorsque la population est revenue, le 1er octobre 1980, après qu’il ait été procédé à 
43 essais de dispositifs atomiques, 326 hectares de terrain lui ont été rendus aux fins 
d’utilisation, 380 hectares de terrain ne pouvaient être utilisés et quelque 62 hectares 
supplémentaires avaient disparu700. 

536. S’agissant du préjudice afférent à l’impossibilité d’utiliser les sols, le tribunal 
a fondé sa décision sur un rapport conjoint d’évaluation réalisé par une équipe 
d’évaluateurs, l’un ayant été retenu par les demandeurs et l’autre par le défendeur 
du fonds constitué en vertu du Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal Act. La 
valeur de la perte a été calculée en multipliant la valeur locative annuelle par la 
superficie concernée et le nombre d’années durant lesquelles il ne serait pas possible 
d’utiliser le sol. Cette période portait sur les préjudices passés (du 12 décembre 
1947 à la date de l’évaluation) et les préjudices futurs (période comprise entre la 
date de l’évaluation le moment où les biens concernés, une fois en état d’être 
utilisés, seraient rendus à la population d’Enewetak). Cette période a été fixée par 
les parties à 30 années à compter de la date de l’évaluation (c'est-à-dire qu’elle 
s’achèvera le 17 mai 2026). Le tribunal a également effectué des ajustements 
compte tenu du caractère différé de l’indemnité pour les pertes passées et a appliqué 
un rabais s’agissant des pertes futures. 

__________________ 

 699  39 ILM (2000) 1214. 
 700  Ibid. 
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537. Pour déterminer la valeur locative annuelle, les évaluateurs ont reconnu qu’il 
était difficile d’utiliser des méthodes d’évaluation classiques du fait de la situation 
particulière des droits de propriété dans les îles Marshall : le système coutumier 
d’occupation des sols était collectif et ne comprenait pas la notion de valeur 
marchande. Bien que la loi interdise la propriété foncière, le transfert de droits 
d’utilisation ou la détention d’intérêts fonciers en échange d’argent avait acquis un 
certain degré d’acceptation sociale au fil du temps. En conséquence, les évaluateurs 
ont constitué une base de données de transactions comparables à partir de ces 
transferts. Ainsi, les îles ont été classées comme terres rurales ou zones à 
prédominance agricole ou résidentielle. Dans les terres rurales, on n’a pas constaté 
de différence significative de prix compte tenu de la superficie de la parcelle ou de 
la base d’utilisation, qu’il s’agisse d’un terrain résidentiel ou d’une terrain agricole. 

538. Plus de 470 transactions ont été rassemblées pour examen et on a établi que 
174 d’entre elles étaient comparables, malgré la pénurie de renseignements 
concernant les pertes en matière d’utilisation au cours des années antérieures. Ce 
problème a été résolu par le recours à l’analyse des tendances, qui a associé une 
tendance exponentielle pure adaptée à la base de données et une tendance 
exponentielle adaptée aux 20 premières années d’utilisation perdues; par la suite, le 
prix de location payé par les pouvoirs publics a été utilisé comme référence. Cette 
approche a permis d’aboutir à des loyers annuels allant de 41 dollars par acre en 
1947 à 4 105 dollars par acre en 1996. 

539. L’évaluation a également pris en compte les incidences de la perte des loyers 
annuels. On a convenu de faire porter l’évaluation sur trois périodes, à savoir la 
période allant du 21 décembre 1947 au 30 décembre 1980 (1 919,49 acres); la 
période comprise entre le 1er octobre 1980 et le 24 janvier 1997 (1 104,16 acres) et 
la période comprise entre le 24 janvier 1997 et le 16 mai 2026 (1 104,16 acres). 

540. Le tribunal a également examiné, dans ses calculs relatifs aux pertes en 
matière d’utilisation, la superficie des îles détruites. Le tribunal a choisi de 
considérer ces îles comme perdues temporairement. Dans le contexte de l’action 
collective, ces îles étaient considérées comme un tout écologique, à savoir 
l’ensemble de l’écosystème de l’atoll. Ainsi, l’atoll tout entier était une unité 
pertinente aux fins de la définition de la perte. En outre, on a considéré que les 
problèmes posés par la détermination d’une valeur aux îles Marshall, où ces 
transactions étaient virtuellement inconnues et ne faisaient pas l’objet d’une analyse 
de marché, empêchaient d’évaluer cette perte701. Sur la base des valeurs locatives 
annuelles, de la superficie concernée et du nombre d’années à compter de la date de 
l’audience, on a calculé que les valeurs locatives au titre de la perte en matière 
d’utilisation par le passé (y compris les intérêts) se montaient à 304 millions de 
dollars. Cette somme a été ajustée ultérieurement compte tenu de l’indemnisation 
déjà perçue par la population d’Enewetak. En effet, les indemnités ci-après avaient 
déjà été versées : 175 000 dollars le 19 novembre 1956; 1 020 000 dollars le 19 août 
1969; 750 000 dollars le 30 septembre 1976; 750 000 dollars le 18 décembre 1978; 
des versements annuels de 3 250 000 dollars ont été effectués de 1987 à 1999, en 
application des accords pertinents et un montant de 10 millions de dollars a été 
versé aux fins de la réinstallation de l’île d’Enjebi702. 

__________________ 

 701  Ibid. p. 1217. 
 702  Ibid., p. 1217 et 1218. 



 

202 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

541. Il a été également tenu compte, dans l’ajustement, de l’utilisation de l’atoll 
d’Ujelang par la population d’Enewetak, du 21 décembre 1947 au 30 décembre 
1980. On a établi que la valeur annuelle d’utilisation de l’île d’Ujelang représentait 
58 % de la valeur annuelle d’utilisation d’Enewetak, par acre. Cette réduction était 
fondée sur la pénurie relative de ressources à Ujelang et les difficultés d’accès aux 
ressources en dehors de l’île, en raison de la médiocrité des liaisons avec l’atoll. La 
valeur annuelle d’utilisation, par année comprise entre 1947 et 1980 a été déduite 
des valeurs respectives annuelles en matière de perte d’utilisation de l’atoll 
d’Enewetak. En conséquence, la somme acceptée pour la perte d’utilisation dans le 
passé a été ajustée à 149 millions de dollars.  

542. Pour déterminer l’indemnisation pour la perte d’utilisation future, le tribunal a 
préféré procéder à un règlement intégral et a refusé de suivre la suggestion du 
demandeur tendant à ce que la valeur du préjudice relatif à l’utilisation perdue soit 
calculée « sur la base de la valeur locative annuelle des zones qu’il est impossible 
d’utiliser, pour un montant minimum de 3 000 dollars par acre jusqu’à ce que les 
terrains deviennent pleinement utilisables, plus un intérêt de 6,86 % sur ce loyer 
annuel, jusqu’à ce que le montant du loyer soit versé ». Il a établi qu’il ne lui était 
pas possible, eu égard au mandat qui lui avait été confié, à savoir prendre une 
décision finale concernant la plainte, laisser en suspens la question de déterminer 
combien de temps durerait la perte d’utilisation dans le futur. 

543. Le tribunal a donc fondé son calcul sur un délai de 30 ans. L’indemnisation 
pour les préjudices liés à la perte d’utilisation dans l’avenir a été fixée à 50 154 811 
dollars. Ce montant tenait compte des versements annuels anticipés de 3 250 000 
dollars en 2000 et en 2001, en application de l’accord703. 

544. Le tribunal a également examiné des questions concernant la réinstallation, en 
tant qu’élément d’indemnisation. Les plaignants avaient soutenu qu’il était essentiel 
de prendre ceci en compte pour que la population d’Enewetak trouve dans une 
situation analogue à celle qu’elle connaissait en 1947, avant sa réimplantation. Il 
était de fait impossible à la population d’Enewetak de se livrer à ses activités 
économiques traditionnelles, en raison de la radioactivité résiduelle et parce que 
l’on percevait, sur le marché, que tout ce qui était produit à Enewetak était 
contaminé. Après avoir examiné les positions des deux parties, le tribunal a refusé 
d’accéder à la demande d’indemnisation d’un montant de 52 millions de dollars, au 
titre de la construction de résidences et d’infrastructures communautaires. Il a 
constaté ce qui suit : 

 « Le tribunal convient, de concert avec les plaignants, que la situation 
économique de la collectivité est un élément important à prendre en compte 
dans la structure générale de l’indemnisation dans l’affaire en question. 
Toutefois, il n’estime pas que cet élément du dommage devrait être abordé 
sous l’angle des dépenses de réinstallation, comme le proposent les plaignants. 
Les montants réclamés par les plaignants dans la demande de remboursement 
des dépenses de réinstallation ont déjà été remboursés par le biais de 
l’indemnisation de la perte d’utilisation... Autoriser une indemnisation 
supplémentaire au titre des dépenses de réinstallation de l’ordre de celle 

__________________ 

 703  Ibid., p. 1218. 
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demandée par les plaignants reviendrait à octroyer deux fois des 
dommages-intérêts704. 

545. Le tribunal a également examiné la question de l’indemnisation au titre des 
épreuves entraînées par la réinstallation à Ujelang et par les conditions de vie sur cet 
atoll. Il a constaté que ces difficultés étaient plus qu’une simple contrariété; elles 
étaient étroitement liées à la question sous-jacente des dommages faits au sol et ne 
pouvaient être abordées dans le cadre du programme du tribunal relatif aux 
dommages corporels, comme l’avait suggéré le défenseur du fonds. Ces épreuves 
concernaient l’ensemble de la collectivité et différaient des dommages corporels. Le 
tribunal a constaté ce qui suit : 

 « Les préjudices en question sont ceux qui résultent de la réinstallation à 
Ujelang et des épreuves endurées sur cet atoll par la population, en raison de 
son éloignement et du fait qu’il manque des ressources suffisantes pour 
subvenir aux besoins de la population qui y a été envoyée. Les dommages sont 
la conséquence de la perte de leur terre par les habitants d’Enewetak et de leur 
réinstallation, suite à cette perte »705. 

546. Le tribunal a quantifié les dommages en versant une somme annuelle à chaque 
personne pendant la période de 33 ans comprise entre 1947 et 1980, durant laquelle 
la population d’Enewetak a dû vivre sur l’atoll d’Ujelang. Sur la base des affaires 
citées et du programme du tribunal relatif aux dommages corporels et dans un souci 
d’équité et de cohérence avec les plaintes relatives aux dommages corporels, pour 
lesquels l’indemnité maximale était fixée à 125 000 dollars dans le cas de problèmes 
médicaux graves de nature à entraîner la mort, le tribunal a décidé qu’un particulier 
ne devrait pas recevoir, au titre des épreuves, des indemnités supérieures à ce 
montant. Il a également établi une distinction entre deux périodes d’épreuves. 
Pendant la période comprise entre 1956 et 1972, période où les difficultés ont été les 
plus grandes, l’indemnité annuelle par personne a été fixée à 4 500 dollars. Pendant 
les périodes précédant et suivant cette période, l’indemnité a été fixée à 3 000 
dollars. Ainsi, une personne qui aurait vécu sur l’atoll d’Ujelang pendant les 
33 années visées aurait reçu 123 000 dollars. Le montant total des 
dommages-intérêts a été évalué à 34 084 500 dollars, sur la base des chiffres relatifs 
à la population annuelle de 1947 à 1980. 

547. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail, le tribunal arbitral a accordé aux 
États-Unis la réparation des dommages physiques causés aux terres cultivées et en 
friche, ainsi qu’aux bâtiments, du fait de la baisse du rendement des récoltes et de la 
dépréciation de la valeur locative des terres et des bâtiments et, dans un cas, des 
dommages causés aux sols. Si la réparation a été refusée pour les autres dommages, 
c’est essentiellement faute de preuve. Dans le cas des dommages causés aux terres 
cultivées, le tribunal a considéré que les émissions de fumées avaient, à des degrés 
divers, réduit le rendement des récoltes pendant la période 1932 à 1936, mais qu’il 
n’y avait aucune preuve de dommages causés en 1937. Les biens des agriculteurs 
dont il était allégué qu’ils avaient subi des dommages avaient été classés en trois 
catégories par les États-Unis : a) les biens des agriculteurs résidant à l’exploitation; 
b) les biens des agriculteurs ne résidant pas à l’exploitation; a,b) les biens des 
agriculteurs ayant dû quitter l’exploitation; et c) les biens des grands propriétaires 

__________________ 

 704  Ibid., p. 1225. 
 705  Ibid., p. 1227 et 28. 
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terriens. Le tribunal n’a pas suivi ce classement, et a adopté, pour évaluer le 
montant de l’indemnisation des dommages causés aux terres cultivées, le mode de 
calcul appliqué par les tribunaux américains en cas d’atteinte du même type, 
c'est-à-dire fondé sur la dépréciation de la valeur d’usage ou de la valeur locative de 
la terre, imputable aux émissions de fumées706. 

548. Le tribunal a considéré que, dans le cas des terres agricoles, le montant de la 
baisse de la valeur d’usage était, d’une façon générale, équivalent au montant de la 
baisse du rendement des récoltes causée par les dommages, déduction faite des coûts 
de commercialisation des récoltes707. Il fallait également prendre en considération le 
cas des agriculteurs qui avaient été empêchés d’accroître la superficie de leurs terres 
cultivées dans les mêmes proportions que d’autres agriculteurs de localités voisines. 
C’est là un exemple de l’obligation d’atténuer le préjudice. 

549. En ce qui concerne les exploitations abandonnées par leurs propriétaires, le 
tribunal a noté que presque toutes les exploitations énumérées semblaient avoir été 
abandonnées avant l’année 1932. Afin de résoudre ce problème ainsi que le cas des 
agriculteurs qui n’avaient pas pu accroître la superficie de leurs terres cultivées, le 
tribunal, n’ayant pas à se prononcer sur des plaintes individuelles, a décidé 
d’estimer le montant du préjudice subi sur la base des données statistiques 
disponibles, à savoir la superficie moyenne des terres dont il était raisonnable de 
penser qu’elles auraient été ensemencées et auraient produit des récoltes pendant la 
période considérée, mais en l’absence de fumées708. 

550. Concernant les réclamations pour atteinte à la qualité des sols en raison de 
l’acidité accrue des eaux causée par le dioxyde de soufre, le tribunal a considéré que 
les preuves fournies à l’appui de ces réclamations n’étaient pas concluantes, sauf 
dans le cas d’une zone limitée pour laquelle il a accordé des indemnités pour la 
dépréciation de la valeur des exploitations voisines de la ligne frontière, qui avaient 
subi un préjudice du fait d’une importante augmentation de l’acidité du sol, en 
raison de leur exposition aux émissions de fumées709. Le tribunal a également 
accordé une indemnisation à titre de dommage spécial pour la réduction de la valeur 
locative des exploitations du fait de leur proximité des émissions de fumées710. 

551. Quant aux dommages que les fumées auraient causés à la croissance et à la 
reproduction des arbres, le tribunal les a évalués en suivant le mode de calcul 
appliqué par les tribunaux américains, c'est-à-dire d’après la baisse de valeur de la 
terre elle-même par suite de ces destructions et détériorations : 

 « b) En ce qui concerne les dommages dus à la destruction et à la 
détérioration des arbres en cours de croissance (n’ayant pas atteint la taille 
marchande), le tribunal a adopté le mode d’évaluation des dommages appliqué 
par les tribunaux américains, c'est-à-dire d’après la baisse de valeur de la terre 
du fait de cette destruction et de cette dégradation. Les arbres en cours de 
croissance ont une valeur en tant que bois de chauffage, bois d’oeuvre 
(clôtures, etc.),  ainsi que comme source de bois marchand à l’avenir. Les 
États-Unis n’ont pas produit de preuves concernant l’emplacement ou la 

__________________ 

 706  Ibid., p. 1924 et 1925. 
 707  Ibid., p. 1925. 
 708  Ibid. 
 709  Ibid. 
 710  Ibid., p. 1926. 
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quantité totale de ces arbres au 1er janvier 1932 ni quant à leur répartition par 
types de conifères : pin jaune, sapin de Douglas, mélèze ou autres arbres. Si 
certaines destructions ou dégradations se sont effectivement produites et si la 
croissance de ces arbres a été retardée depuis cette date, il est impossible 
d’évaluer avec exactitude le montant des dommages subis. Toutefois, le 
tribunal a pris ces dommages en considération aux fins de l’évaluation de la 
réparation des dommages causés aux terres sur lesquelles poussent des 
arbres711. 

552. Les États-Unis n’avaient pas apporté la preuve à l’appui de l’allégation 
concernant l’absence de production ni de celle concernant les dommages causés à 
l’élevage712. En outre, le tribunal a jugé insuffisantes les preuves des dommages 
matériels qui auraient été causés dans la ville de Northport713. 

553. En ce qui concerne les dommages causés aux entreprises commerciales, les 
États-Unis ont soutenu que les commerçants avaient souffert d’une diminution de 
leur chiffre d’affaires et d’une baisse de la valeur de leurs actifs par suite de 
l’appauvrissement des habitants de la zone sinistrée. Le tribunal a considéré que de 
tels dommages étaient trop indirects, éloignés et incertains pour pouvoir être évalués 
et n’étaient pas de ceux qui pouvaient être indemnisés. À son avis, l’argument selon 
lequel des indemnités devaient être versées en cas de préjudice commercial ou de 
manque à gagner par suite de la perte du pouvoir d’achat de la clientèle - même s’il 
était prouvé que cette incapacité ou cet appauvrissement avait été causé par une 
nuisance - était trop indirect et éloigné pour pouvoir justifier en droit l’octroi d’une 
indemnisation714. 

__________________ 

 711  Ibid., p. 1929 à 1931. 
 712  « c) En ce qui concerne les dommages liés à l’absence de production, le tribunal a examiné 

soigneusement les allégations présentées. L’allégation formulée par les États-Unis selon laquelle 
l’exposition aux fumées empêche la germination n’est pas, de l’avis du tribunal, étayée par des 
preuves. Bien que les expériences aient été loin d’être concluantes, les études réalisées par 
Hedgecock tendent à montrer, au contraire, que, si les jeunes plants, après germination, étaient 
détériorés du fait de la sécheresse ou d’émissions de fumées, la germination proprement dite 
avait eu lieu ». (Ibid. p. 1920). 

  3) En ce qui concerne les « dommages causés à l’élevage », invoqués par les États-Unis, le 
tribunal est d’avis que les États-Unis n’ont pas apporté la preuve que les fumées émises par la 
fonderie ont causé des dommages à l’élevage ou provoqué une baisse de la production de lait ou 
de laine depuis le 1er janvier 1932 par suite d’une dégradation de la qualité des pâturages. Dans 
la mesure où les dommages causés à l’élevage sont dus à une baisse de la productivité des 
pâturages, ces dommages causés à l’élevage sont dus à une baisse de la productivité des 
pâturages, ces dommages sont couverts par l’indemnisation accordée au titre de cette baisse de 
productivité. 

 713  En ce qui concerne les « dommages matériels causés dans la ville de Northport », les mêmes 
principes juridiques s’appliquent à l’évaluation de l’indemnisation due aux propriétaires de 
terres urbaines qu’aux propriétaires d’exploitations agricoles et de terres cultivées : le montant 
des dommages correspond à celui de la dépréciation de la valeur d’usage ou de la valeur locative 
des biens imputables aux émissions de fumées. Le tribunal est d’avis qu’il n’a pas été apporté de 
preuves établissant que des dommages aient été causés à ces biens urbains. Même si de tels 
dommages ont été causés, le tribunal ne dispose pas de preuves concrètes suffisantes lui 
permettant d’évaluer la dépréciation de la valeur d’usage ou de la valeur locative de ces biens, et 
il ne peut pas adopter les méthode préconisée par les États-Unis pour calculer les dommages 
causés aux biens urbains. 

 714  Ibid. 
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554. Les États-Unis n’ayant pas apporté la preuve de la pollution des cours d’eau, 
le tribunal n’a pas examiné la demande d’indemnisation que lui avaient présentée 
les États-Unis au titre des sommes dépensées pour les enquêtes entreprises au sujet 
des problèmes créés par la fonderie. Les États-Unis avaient présenté cette demande 
dans le cadre de l’action qu’ils avaient intentée pour violation de leur souveraineté. 
Le tribunal, toutefois, a admis la possibilité d’accorder une indemnisation au titre 
des dépenses encourues pour la présentation des réclamations. Il a reconnu que 
dans certaines affaires soumises à un arbitrage international, des dommages-intérêts 
pourraient être accordés au titre des dommages à des plaignants privés. 

555. Pour le tribunal, la difficulté était d’accepter non pas tant le contenu de la 
réclamation que la qualification du dommage dans une affaire d’arbitrage opposant 
deux gouvernements dont chacun avait fait des dépenses; à son avis, « il était de 
l’intérêt mutuel des deux gouvernements de conclure et de régler définitivement un 
différend international »715. 

556. Dans l’affaire de l’Alabama, le tribunal arbitral a accordé une indemnisation 
au titre de la perte nette de fret et d’autres dommages non définis résultant de 
l’inobservation par la Grande-Bretagne de son obligation de « diligence due ». 
Toutefois, le tribunal a refusé d’accorder une réparation au titre des frais de 
poursuite des croiseurs confédérés armés dans les ports britanniques, faisant valoir 
que ces coûts ne pouvaient pas être distingués des dépenses ordinaires de la guerre, 
de même que la réparation au titre d’une perte de bénéfices escomptés, étant donné 
que ceux-ci dépendaient d’événements futurs et aléatoires716. 

557. Dans sa réclamation contre l’Union soviétique pour les dommages causés à la 
suite de la chute du satellite nucléaire soviétique Cosmos 954 sur le territoire 
canadien, le Canada a souligné l’obligation d’atténuer le préjudice : 

 « Conformément aux principes généraux du droit international, le Canada avait 
l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour prévenir et réduire les 
conséquences dommageables de l’accident et, par conséquent, d’atténuer le 
préjudice. Ainsi, en ce qui concerne les débris, le Canada a pu entreprendre 
sans retard des opérations de recherche, de récupération, de déplacement, 
d’essai et de nettoyage. Ces opérations ont également été entreprises 
conformément aux exigences du droit interne canadien. En outre, l’article VI 
de la Convention [sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par les objets spatiaux] impose à l’État demandeur l’obligation de 
prendre des précautions raisonnables en ce qui concerne les dommages causés 
par un objet spatial »717. 

558. Dans sa réclamation, le Canada faisait valoir également que : 

 « Pour calculer la réparation demandée, le Canada a appliqué les critères 
pertinents établis par les principes généraux du droit international selon 
lesquels l’indemnisation versée doit être équitable et n’a inclu dans sa 
réclamation que les coûts raisonnables, directement liés à l’intrusion du 

__________________ 

 715  Ibid., p. 1933. 
 716  Moore, op. cit., p. 658. 
 717  18 ILM (1979), 899 p. 905 et 906, par. 17. 
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satellite et au dépôt de débris, et qui peuvent être quantifiés avec un degré 
raisonnable de certitude »718. 

559. The Atlantic Richfield Corporation (ARCO), qui exploitait la raffinerie de 
Cherry Point, dans l’État de Washington, où s’était produit, en 1972, un 
déversement de 45 000 litres de pétrole brut dans la mer, a payé une première 
facture d’un montant de 19 000 dollars présentée par la municipalité de Surrey pour 
couvrir les frais de ses opérations. ARCO a accepté, par la suite, de payer un 
montant supplémentaire de 11 696,50 dollars, que les États-Unis devaient 
transmettre au Gouvernement canadien, à titre d’indemnisation des coûts encourus 
dans le cadre des opérations de nettoyage, mais a refusé de rembourser un autre 
montant de 60 dollars au titre de la « perte d’oiseaux (30 oiseaux à deux dollars 
pièce) ». Ce versement était effectué « sans admettre une quelconque responsabilité 
dans cette matière et sans préjudice de ses droits et de sa position juridique719. 

560. Dans certains cas, des réclamations ont été faites au titre des dommages 
écologiques. Toutefois, la jurisprudence semble manquer des cohérence. Dans deux 
affaires, l’affaire Patmos et l’affaire Haven, les tribunaux ont eu l’occasion de 
statuer quant à l’interprétation de la Convention internationale de 1969 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
(Convention de 1971 portant création du Fonds). Dans ces deux cas, le 
Gouvernement italien a cherché à obtenir des réclamations auprès du Fonds 
international d’indemnisation de 1971 pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures (FIPOL/1971). Dans l’affaire Patmos qui résulte de la collision entre 
le pétrolier grec Patmos et le pétrolier espagnol Castillo de Monte Aragón dans le 
détroit de Messine, le 21 mars 1985, à l’occasion de laquelle plus de mille tonnes de 
pétrole se sont déversées dans la mer, quelques tonnes se déposant sur les rivages de 
la Sicile, le Gouvernement italien a d’abord porté plainte pour dommages 
écologiques devant le tribunal de Messine. Il a pris des mesures en vue de contenir 
la marée noire et de l’empêcher de polluer la côte. Cette plainte, fondée sur la 
Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures a été rejetée, le tribunal interprétant 
l’article 2 de la Convention comme se référant aux dommages faits sur le territoire 
et non pas au territoire ni aux eaux territoriales des Parties Contractantes. Ceci 
voulait donc dire que le dommage devait concerner des choses qui se trouvent sur le 
territoire ou sur les eaux territoriales. Si l’Italie avait subi des dommages sur ses 
côtes, sur lesquelles elle avait des droits de propriété, sans qu’il soit tenu compte 
des droits de souveraineté territoriale, sa plainte pour dommages aurait été retenue. 
Le tribunal s’est également prononcé contre l’indemnisation pour les dommages 
causés à la flore et à la faune marines, qui ont été considérés comme res communis 
omnium. 

561. De plus, le tribunal a soutenu que l’Italie n’avait pas subi de dommages 
économiques directs ou indirects, ni de manque à gagner. Elle n’avait pas non plus 
encouru de dépenses pour le nettoyage de ses côtes720. Le tribunal a noté que la 

__________________ 

 718  Ibid., p. 907, par. 23. 
 719  The Canadian Yearbook of International Law (1973), vol. 11, p. 333 et 334, et Montreal Star, 

9 juin 1972. 
 720  Voir généralement Andrea Bianchi, « Harm to the Environment in Italian Practice: The 

Interaction of International Law and Domestic Law, dans Peter Wetterstein, « Harm to the 
Environment... » op. cit., p. 103 à la p. 113-129. Voir aussi Maria Clara Maffei, « The 
Compensation for Ecological Damage in the ‘Patmos’ case », Francioni and Scovazzi, 
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résolution No 3 (1980) de l’Assemblée du FIPOL ne l’autorisait pas à évaluer 
l’indemnité payable au Fonds sur la base de chiffrages abstraits du dommage 
calculés selon des modèles théoriques. En conséquence, la Cour n’a pas pris en 
considération les rapports d’experts fournis par la défense et n’a pas non plus 
demandé un rapport d’expert indépendant. 

562. L’Assemblée du FIPOL a adopté la résolution de 1980 peu après que le Comité 
exécutif du Fonds se soit opposé à une plainte présentée par l’ex-Union soviétique 
s’agissant des dommages résultant de l’incident survenu en 1979 à l’Antonio 
Gramsci721. Le 6 février 1979, le pétrolier MT Antonio Gramsci s’était échoué dans 
la mer Baltique et 570 tonnes de pétrole brut s’étaient répandues dans la mer 
couverte de glace. Ce pétrole a continué à dériver et à s’étendre sur la glace, pour 
finir par couvrir une superficie de plus de 3 500 kilomètres carrés. Dans cette 
affaire, le Gouvernement de l’ex-Union soviétique a porté, devant ses tribunaux, une 
plainte de caractère abstrait demandant une indemnisation au titre des dommages 
écologiques, indemnisation dont le montant était calculé sur la base d’une formule 
mathématique contenue dans son règlement qui posait comme hypothèse qu’une 
certaine quantité de pétrole déversée dans la mer polluerait une quantité donnée 
d’eau (le taux d’indemnisation étant de 2 roubles par mètre cube d’eau polluée, 
volume évalué en fonction de la quantité de pétrole déversé). Le Fonds s’est 
prononcé contre cette plainte, notant qu’elle ne relevait pas de la définition du 
« dommage par pollution » aux termes de la Convention de 1969 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Il 
a également noté que le régime établi par cette Convention ne permettait pas de 
chiffrer les dommages au moyen de modèles mathématiques. 

563. La résolution a été évoquée par le tribunal dans l’affaire Patmos mais la Cour 
d’appel de Messine n’en n’a pas tenu compte lorsque le Gouvernement italien, 
représenté par la ministère compétent, a interjeté appel de la décision du tribunal et 
a obtenu gain de cause. La Cour d’appel a interprété le « dommage par pollution » 
tel qu’il est défini au paragraphe 6 de l’article premier de la Convention 

__________________ 

International Responsibility..., op. cit., p. 383 à 390; et David Ong, « The Relationship between 
Environmental Damage and Pollution Marine: Oil Pollution Laws in Malaysia and Singapore », 
dans Bowman and Boyle, p. 191, aux p. 201 à 204. Les renseignements concernant le Patmos, 
l’Antonio Gramsci, le Haven et l’Amoco Cadiz sont largement fondés sur ces articles; Sands 
« Principles... », op. cit., p. 918 à 922. 

 721  Le deuxième incident survenu à l’Antonio Gramsci s’est produit le 6 février 1987, lorsqu’un 
autre pétrolier battant pavillon soviétique s’est échoué au large de la côte sud de la Finlande, 
déversant de 600 à 700 tonnes de pétrole. Le Gouvernement finlandais a demandé à être 
indemnisé pour les études de l’environnement. Le Fonds considère que ces dépenses ne relèvent 
pas de la définition du « dommage par pollution ». La plainte de l’Union soviétique était fondée 
sur la même évaluation. Le Fonds et l’assureur du propriétaire du bateau ont contesté la validité 
des calculs. Des témoignages d’experts ont également démontré que la quantité de pétrole 
récupérée sur la base de l’évaluation utilisée par l’Union soviétique, était nettement inférieure à 
la quantité effectivement utilisée pour le calcul de la demande d’indemnisation et que la quantité 
de produit récupéré se composait en partie d’eau. Ainsi, il existait certaines indications montrant 
que les calculs pourraient être, en fait, théoriques. Le Fonds a porté la résolution de 1980 à 
l’attention du demandeur. Il a également noté que l’Union soviétique n’était pas partie à la 
Convention portant création du Fonds à cette époque et que les États Membres s’étaient 
abstenus de réclamer une indemnisation de dommages à l’environnement, afin de respecter 
l’interprétation faite par l’Assemblée du Fonds. Cette affaire a été classée en 1990, à la suite 
d’un compromis avec le propriétaire de l’Antonio Gramsci. Voir généralement Wu Chao, op. 
cit., p. 365 et 366. 
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internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures dans un sens large, comme englobant des valeurs 
écologiques concernant la préservation de la flore et de la faune. La Cour d’appel a 
fondé son interprétation sur les dispositions de la Convention internationale de 1969 
sur l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant entraîner 
une pollution par les hydrocarbures722. Elle a interprété l’expression « intérêts 
connexes » qui figure dans les articles I et II de la Convention internationale sur 
l’intervention, et aux termes desquels les parties à la Convention peuvent prendre 
les mesures nécessaires pour prévenir les dangers que présentent pour leurs côtes ou 
intérêts connexes une pollution, comme englobant les dommages aux côtes et les 
intérêts connexes des États riverains. La Cour d’appel a également noté que, bien 
qu’il ne soit pas possible de déterminer la notion de dommage écologique en 
recourant à une méthode mathématique et comptable, ce dommage peut être évalué 
compte tenu de la pertinence économique intrinsèque de la destruction, de la 
détérioration ou de l’altération de l’environnement pour la communauté qui 
bénéficie des ressources du milieu. Étant donné que les dommages à 
l’environnement ne peuvent pas faire l’objet d’une évaluation pécuniaire puisqu’ils 
n’ont pas de valeur marchande, ils ne peuvent être indemnisés que sur la base d’une 
évaluation équitable. La Cour a également autorisé l’établissement d’un rapport 
d’expert pour évaluer plus concrètement le dommage à l’environnement723. 

564. Sur la base du rapport du groupe d’experts, la Cour d’appel a fixé l’indemnité 
en 1994 par une décision sans appel. Elle a soutenu que, compte tenu des rapports 
d’experts et des faits qui lui avaient été soumis, le dommage écologique touchant la 
vie marine avait été établi, même s’il n’avait pas été quantifié en termes précis. Le 
rapport d’experts notait que les modifications chimiques et physiques du milieu 
marin pouvaient causer des troubles susceptibles d’avoir des incidences sur les 
organismes pélagiques vivant à différentes profondeurs dans la mer ainsi que dans le 
sol marin. La Cour, se fondant sur les rapports d’experts, bien qu’elle n’ait pas 
entièrement souscrit à toutes les conclusions, a octroyé des dommages-intérêts sur la 
base d’une évaluation équitable, en vertu de l’article 1226 du Code civil italien, qui 
autorisait une telle méthode dans les cas où les dommages ne pouvaient être 
quantifiés précisément. L’évaluation a été faite, entre autres, sur la base de critères 
objectifs énoncés dans les rapports d’experts, tels que le dommage causé au benthos, 
la quantité de poissons détruite, et la valeur marchande du poisson (réduite à une 
valeur estimative au prix de gros au moment de l’accident). Une indemnité de 
2,1 milliards de lires a été octroyée au titre de dommages à l’environnement. 

__________________ 

 722  9 ILM (1970), 25. 
 723  La Cour d’appel a soutenu ce qui suit : 
   « L’environnement doit être considéré comme un tout unitaire, distinct de ses composants 

(territoire, eaux territoriales, plages, poissons, etc.) et comprend les ressources naturelles, 
la santé et le paysage. Le droit à l’environnement appartient à l’État en qualité de 
représentant des collectivités. L’atteinte à l’environnement porte préjudice à des valeurs 
incorporelles, qui ne peuvent pas être évaluées en termes monétaires en fonction du prix 
du marché restreint la possibilité d’utiliser l’environnement. Le dommage peut être 
indemnisé sur une base équitable, que la Cour peut déterminer d’après les indications 
fournies par les experts... La définition du « dommage par pollution » telle qu’elle figure 
à l’article I, paragraphe 6 de la Convention est assez large pour inclure des dommages 
écologiques comme ceux qui sont décrits plus haut ». 

  Résumé du jugement de la Cour d’appel, document FUND/EXC.30/2, 29 novembre 1991, 
par. 4.15. 
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565. Dans l’affaire du Haven, le FIPOL s’est opposé à une plainte faite par l’Italie, 
au motif de dommages écologiques. Dans cette affaire, le M/S Haven battant 
pavillon chypriote et appartenant à la Venha Maritime Ltd de Monrovia (Libéria) a 
sombré à plusieurs kilomètres au large de la côte de la commune d’Arenzano, à 
proximité de Gènes, sur la Riviera ligurienne occidentale, le 11 avril 1991, à la suite 
d’une explosion qui a entraîné la rupture de la coque et un incendie. Les pouvoirs 
publics italiens, dont l’administration régionale de la Ligurie, quelques provinces et 
communes ont demandé des dommages-intérêts, fixés à un montant provisoire de 
100 000 millions de lires, au titre des dommages quantifiables et non quantifiables 
faits au milieu marin, en vertu de la Convention internationale de 1969 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Il 
a été également soutenu qu’en application de la loi de 1986 sur la protection de 
l’environnement, il était nécessaire de tenir compte de la gravité de la faute et du 
profit qui reviendrait à la personne responsable, lors de l’estimation du dommage 
écologique sur une base équitable. Le FIPOL, en rejetant cette plainte, a soutenu 
qu’aucun droit à indemnisation concernant des éléments non quantifiables des 
dommages à l’environnement marin n’existait en vertu du régime établi par la 
Convention internationale de 1969 et par la Convention portant création du Fonds. 
De plus, la loi italienne en question introduisait un élément punitif dans le calcul le 
l’indemnisation, ce qui ne pouvait pas avoir été l’intention des auteurs du régime de 
la Convention de 1969 ni de la Convention portant création du Fonds. Cette vue a 
été appuyée, lors d’une session du Comité exécutif du Fonds par la France, le 
Royaume-Uni et le Japon, ainsi que par des observateurs des compagnies maritimes, 
des sociétés d’assurance et de transport de marchandises. 

566. La délégation italienne a maintenu que la Convention internationale de 1969 et 
la Convention de 1971 portant création du Fonds n’excluaient pas l’indemnisation 
au titre de dommages non quantifiables à l’environnement et qu’en vertu du droit 
italien, le dommage au milieu marin peut faire l’objet d’indemnités à la fois pour 
des éléments quantifiables et pour des éléments non quantifiables. 

567. Le tribunal de première instance de Gênes a conclu, en avril 1996, que le 
« dommage par pollution » visé dans la Convention internationale de 1969 et dans la 
Convention de 1971 portant création du Fonds englobait les dommages au 
ressources naturelles et à l’environnement. Il a octroyé une indemnité de 40 000 
millions de lires, soit environ un tiers du coût du nettoyage, étant donné que le 
nettoyage n’a pas réparé tous les dommages. Dans le règlement à l’amiable atteint 
en 1999, toutes les parties ont réservé leur position, le FIPOL réaffirmant qu’il 
n’existait pas de droit à indemnisation au titre d’un dommage écologique en vertu 
du régime instauré par la Convention internationale de 1969 et la Convention de 
1971 portant création du Fonds, le Gouvernement italien réaffirmant son droit à 
indemnisation pour dommages écologiques et soutenant qu’une indemnisation 
équitable pour un tel dommage était un élément acceptable de la responsabilité. En 
plus des 40 000 millions de lires, montant fixé par le tribunal de Gènes, le 
propriétaire du navire et la compagnie d’assurance ont versé, à titre gracieux, et sans 
obligation, un montant de 25 000 millions de lires, sans admettre une responsabilité 
au-delà des limites fixées par la Convention internationale de 1969. 

568. La catastrophe de l’Amoco Cadiz a également fait l’objet d’une action en 
justice aux États-Unis. Le 16 mars 1978, au matin, la coque du superpétrolier 
Amoco Cadiz s’est rompue au cours d’une forte tempête, déversant la cargaison de 
220 000 tonnes de pétrole brut dans la mer, au large des côtes bretonnes. La marée 
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noire a endommagé environ 250 kilomètres de côtes, détruisant les pêcheries, les 
exploitations ostréicoles et les installations de culture des algues, ainsi que les 
plages, en dépit des efforts déployés par 10 000 soldats français pour nettoyer les 
plages. Les opérations de nettoyage ont duré plus de six mois et ont fait appel à du 
matériel et à des ressources venant de la France entière. Bien que l’accident se soit 
produit dans les eaux territoriales françaises, les victimes ont porté plainte aux 
États-Unis, afin d’éviter l’application du régime prévu par la Convention de 1969 et 
les limites que ce régime imposait en matière d’indemnisation. Le Gouvernement 
français, des particuliers français, des entreprises et des associations ont porté 
plainte contre le propriétaire de l’Amoco Cadiz, l’Amoco Transport Company 
(« Amoco Transport »), et sa société mère américaine, la Standard Oil Company 
(« Standard Oil ») devant le Northern District Court de l’Illinois (juridiction dont 
dépendait la Standard Oil). Le tribunal américain a constaté qu’Amoco Transport, 
société libérienne, était simplement le propriétaire nominal de l’Amoco Cadiz et que 
la Standard Oil avait contrôlé la conception, la construction, l’exploitation et la 
gestion du pétrolier et le traitait comme s’il lui appartenait. Le tribunal a jugé que la 
Standard Oil était responsable au civil, au motif de la supervision négligente de ses 
filiales. En 1988, le tribunal a ordonné à la Amoco Oil Corporation de verser 
85,2 millions de dollars d’amende, soit 45 000 millions de dollars pour les dépenses 
relatives à la marée noire et 39 millions de dollars d’intérêts. 

569. Le tribunal a refusé d’accorder une indemnisation pour des dommages non 
économiques. Il a donc écarté la demande de dommages-intérêts concernant le 
discrédit porté à l’image des communes et le dommage écologique. Il a noté qu’il 
était exact que, pendant une certaine période, les communes n’avaient pas été en 
mesure de fournir à leurs habitants des plages propres pour leur usage, qu’elles 
n’avaient pas pu conserver la paix et la tranquillité habituelles, ni la circulation peu 
dense qui aurait été la normale, en l’absence des activités de nettoyage, mais a 
conclu que la plainte faite par les communes au titre de la perte de jouissance ne 
pouvait pas être retenue en vertu du droit français724. 

570. En ce qui concerne le discrédit porté à l’image des communes, le tribunal a 
constaté que la plainte des demandeurs pouvait faire l’objet d’une indemnisation 
concernant des dommages quantifiables, dans la mesure où il pouvait être prouvé 
que ce préjudice avait eu des conséquences nocives spécifiques pour les communes, 
du fait que cela avait écarté des touristes potentiels. Tel était précisément le thème 
des plaintes individuelles des hôtels, des restaurants, des terrains de camping et des 
autres entreprises se trouvant dans les communes725.  

571. S’agissant du dommage écologique, le tribunal a traité des problèmes posés 
par l’évaluation des espèces tuées dans la zone intercotidale par la marée noire et a 
fait observer que le dommage qui fait l’objet de la plainte relève du principe de la 
res nullius et ne pouvait ouvrir droit à indemnisation, du fait qu’à ses yeux aucune 
personne ou entité n’a qualité pour réclamer des dommages-intérêts726.  

572. La Cour d’appel de la septième circonscription a réaffirmé toutes les décisions 
concernant la compétence et la responsabilité, fondées sur la négligence. Elle a 
également réaffirmé le calcul des dommages, à quelques exceptions près. Ainsi, elle 
a estimé que la France avait droit à un montant supplémentaire de 3,5 millions de 

__________________ 

 724  Maffei, op. cit., p. 393. 
 725  Ibid. 
 726  Ibid., p. 394. 
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francs (avant intérêts) au titre des frais de nettoyage. De plus, les plaignants français 
avaient droit au versement d’intérêts composés portant sur la période précédant le 
jugement, au taux de 11,9 % par an, à compter du 1er janvier 1980. Elle n’a pas 
donné suite à certaines demandes de dommages-intérêts émanant d’un syndicat 
français en qualité de plaignant, parce qu’elle a estimé qu’il n’avait pas les qualités 
requises pour ester en justice727.  

573. Dans l’affaire Matter of the People of Enewetak, qui a été examinée par le 
Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal, le tribunal a eu l’occasion d’étudier si la 
remise en état constituait une réparation appropriée pour les pertes encourues par la 
population de l’atoll d’Enewetak, en conséquence des essais nucléaires réalisés par 
les États-Unis. Le tribunal a octroyé des indemnités correspondant aux dépenses de 
nettoyage et de réaménagement, ventilées comme suit : 22,5 millions de dollars pour 
l’élimination des terres contaminées; 15,5 millions de dollars au titre du traitement 
par potassium, 31,3 millions de dollars au titre de l’évacuation des sols (digue); 
10 millions de dollars au titre du nettoyage du plutonium, 4,51 millions de dollars 
au titre de la réalisation d’études et 17,7 millions de dollars pour la remise en .état 
des sols et la plantation de végétation. 

574. Le tribunal a commencé par examiner les parties pertinentes du 
paragraphe 929 1) a) du Restatement (Second) of Torts et a établi qu’il existait des 
motifs personnels convaincants en faveur de la remise en état des terres 
endommagées et que la diminution de la valeur marchande ne constituait pas une 
mesure appropriée des dommages. En premier lieu, pour les habitants des îles 
Marshall en général et la population d’Enewetak en particulier, la terre fait partie 
intégrante d’une personne et de son identité. C’est un élément constitutif de l’idée 
qu’une personne  se fait de sa situation dans le monde, de son sens de la vie et c’est 
un élément de la culture. Le sens de la personnalité individuelle et culturelle est 
profondément enraciné dans une parcelle de terre donnée d’un atoll particulier728. 
En outre, le tribunal a constaté que traditionnellement, les habitants des îles 
Marshall ne vendent pas les droits de propriété, qui sont acquis à la naissance. Il a 
donc constaté que l’on ne pouvait pas envisager les dommages du point de vue de la 
diminution de la valeur, parce qu’il n’existait pas de marché des biens immobiliers 
possédés en toute propriété permettant de fournir des valeurs comparables pour 
évaluer la perte. En outre, une approche fondée sur le marché ne permettrait pas 
d’évaluer exactement la perte, parce qu’elle ne tiendrait pas compte des motifs 
personnels profonds qu’a la population d’Enewetak de remettre sa terre en l’état729. 

575. Le droit applicable stipulait que, lorsqu’il statue sur un problème juridique, le 
Claims Tribunal peut se référer à la législation des îles Marshall, y compris le droit 
traditionnel, au droit international, et, en l’absence de droit national ou 
international, à la législation des États-Unis730. Le tribunal a d’abord examiné la 
question du coût du nettoyage radiologique. Il a accepté la position de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, concernant les normes applicables de 
radioprotection à savoir que : 

__________________ 

 727  Dans l’affaire ci-après : Oil spill by the Amoco Cadiz off the coast of France on 16 March 1978. 
Court of Appeals for the Seventh Circuit des États-Unis, 954F.2d 1279. 

 728  39 ILM (2000), 1214, p. 1219. 
 729  Ibid., p. 1220. 
 730  Ibid., p. 1215. 
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 « En tant que principe fondamental, les politiques et normes visant à protéger 
les populations en dehors des frontières nationales contre les rayonnements 
provenant du rejet de substances radioactives doivent être au moins aussi 
rigoureuses que celles applicables à la population vivant sur le territoire du 
pays où s’est produit le rejet des substances en question731. 

576. Ainsi, le tribunal a trouvé des éléments en faveur de la remise en état en se 
référant à la législation des États-Unis relative à l’environnement et, en particulier, à 
certaines politiques et certains critères de la loi intitulée Comprehensive 
Environmental Response, Compensation and Liability Act (CERCLA) et a 
déterminé les normes actuellement en vigueur des États-Unis qui s’appliqueraient à 
Enewetak, si cet atoll était situé dans le territoire des États-Unis732. 

577. Le témoignage d’experts a indiqué que la principale source de radioexposition 
pour les résidents d’Enewetak serait l’ingestion d’aliments cultivés localement. Ceci 
a été jugé particulièrement important, parce que du fait de la nature des sols de 
l’atoll les plantes ont absorbé de grandes quantités de radionucléides, dont le 
Césium 137 était le plus préoccupant. Sur la base d’une analyse informatique 
normalisée américaine, une teneur de césium dans le sol comprise entre 0,32 et 0,35 
picocuries par gramme cube aboutirait à un équivalent annuel de dose de 
15 millirem, en prenant pour hypothèse un régime alimentaire uniquement à base de 
produits locaux. 

578. Bien qu’il soit peu vraisemblable que le régime alimentaire soit exclusivement 
composé de produits locaux, le tribunal a jugé que cette hypothèse était une 
hypothèse de travail utile pour comprendre la situation de la personne 
raisonnablement soumise à une exposition maximale. Les résultats de deux études 
d’experts réalisées à Enewetak ont fait apparaître des différences mineures de 
concentration. En partant de l’hypothèse d’un régime alimentaire local, un rapport a 
fait apparaître une teneur en césium comprise entre 0,247 et 0,274 picocuries par 
gramme cube (selon la méthode utilisée pour le calcul de l’exposition), ce qui 
entraînerait une dose de 15 millirem par an pour la personne raisonnablement 
soumise à une exposition maximale et, si l’on ajoute une exposition du fait du 
milieu de l’ordre de 0,08 picocuries, la teneur se situerait entre 0,327 et 
0,354 picocuries par gramme cube. L’autre méthode a établi qu’une teneur de 
0,35 picocuries par gramme cube correspondrait à une dose de 15 millirem par an, 
sur la base d’un régime alimentaire entièrement local. 

579. Les parties ont donc mis au point leur scénario de remise en état en se fixant 
cet objectif de concentration. Les techniques de base ont compris l’élimination du 
sol contaminé, l’épandage de potassium sur le sol pour réduire l’absorption de 
césium par les plantes et l’utilisation de plantes pour débarrasser le sol de ses 
radiocontaminants. L’efficacité de cette nouvelle et prometteuse technique de traitement 
par les plantes n'a pas pu faire l'objet d’une évaluation fiable a Enewetak, atoll corallien. 

__________________ 

 731  Ibid., p. 1220. 
 732  Ibid. Au titre du document intitulé « Establishment of Cleanup Levels for CERCLA Sites with 

Radioactive Contamination »; publié sous l’égide de l’Environmental Protection Agency, le 
nettoyage devrait généralement permettre  d’atteindre un niveau de risque comportant une 
fourchette de risques carcinogéniques de 10-2 à 10-6, sur la base de l’exposition maximale 
raisonnable d’un particulier; si une évaluation de dose est réalisée sur le site, la dose limite 
maximale pour les humains devrait être en général de 15 millirem d’équivalent de dose. 
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580. Par ailleurs, l’épandage de potassium sur le sol pour bloquer l’absorption de 
césium 137 a fait l’objet d’essais considérables et on a constaté que cette méthode 
réduisait cette absorption par un facteur de 10. Cette technique était toutefois 
inefficace dans le cas de concentrations plus élevées. En outre, le potassium bloquait 
uniquement l’absorption, sans nettoyer le sol. Le déblayage du sol était une 
technique éprouvée qui avait été utilisée dans des efforts antérieurs de nettoyage sur 
l’atoll, mais elle nécessitait de procéder à des excavations et le sol contaminé en 
grande quantité, ce qui posait des problèmes sur le plan écologique, du fait de 
l’enlèvement de la couche supérieure du sol. Cette technique était également 
onéreuse. 

581. Le tribunal a décidé de mettre en oeuvre une solution combinée associant la 
protection, la dilution et l’élimination du sol733. Ainsi, le tribunal a ordonné le 
versement d’un montant de 22 millions de dollars, au titre du déblaiement du sol, 
15,5 millions de dollars aux fins du traitement par potassium pendant 100 ans, 
y compris un programme rationnel de gestion du sol et un montant de 4,51 millions 
de dollars aux fins d’enquêtes radiologiques pour appuyer l’effort de nettoyage. Ces 
enquêtes comprenaient : 

 « Une enquête décrivant l’état de la situation, comprenant des mesures sur le 
terrain et des analyses de laboratoire... afin de fournir des informations sur 
l’emplacement et la nature exactes de la contamination, de manière que les 
directives en matière de niveaux soient respectées. Une enquête permanente 
sur les mesures correctives pour appuyer l’effort de nettoyage en cours et enfin 
une enquête visant à garantir que les niveaux de remise en état ont été atteints 
dans les zones concernées734. 

582. S’agissant de l’enlèvement et de l’évacuation du sol contaminé, le tribunal a 
analysé les diverses options examinées par les parties, dont le déversement dans le 
lagon, l’immersion dans l’océan, l’évacuation (sans stabilisation des déchets) sur 
une île inhabitée de l’atoll, l’utilisation du sol contaminé pour étendre la superficie 
de l’atoll, la construction d’une digue, l’enfouissement dans un cratère et 
l’évacuation aux États-Unis. 

583. On a généralement constaté que l’évacuation aux États-Unis serait plus 
onéreuse que l’évacuation locale du sol contaminé, le déversement dans le lagon 
étant l’option la moins onéreuse. Toutefois, cette dernière option a été éliminée en 
raison des préoccupations juridiques et politiques liées à l’immersion de déchets 
radioactifs735. 

584. Le tribunal a conclu que l’option consistant à construire une digue protégeait 
davantage les résidents du risque posé par la radioexposition, que les autres 
méthodes réalisables en matière d’évacuation locale. Compte tenu du fait que la 
radioexposition s’effectuait principalement par l’ingestion de denrées alimentaires et 
notamment de plantes qui avaient absorbé des substances radioactives contenues 
dans le sol, une digue pourrait séparer le sol contaminé des zones cultivées, 
protégeant la population de l’exposition. Cette option, chiffrée à 31,5 millions de 
dollars, s’est révélé être la plus performante736. 

__________________ 

 733  Ibid., p. 1221. 
 734  Ibid., p. 1222. 
 735  Ibid., p. 1223. 
 736  Ibid. 
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585. L’option consistant à évacuer les déchets dans une île inhabitée a été écartée, 
car aucun site n’a été identifié et on n’a pas pu trouver de propriétaire qui 
consentirait à cette évacuation. Le tribunal a également reconnu que ce n’était pas là 
l’option que préférait la population d’Enewetak. Il a également écarté l’option 
concernant l’enfouissement dans un cratère. Bien que cette méthode ait été utilisée 
par le passé, elle ne favoriserait pas la productivité de la collectivité. De plus, aucun 
site n’a été identifié et cette méthode serait plus onéreuse (84,7 millions de dollars) 
que l’option consistant à construire une digue. 

586. S’agissant de l’île de Runit, le tribunal a constaté la présence de 
plutonium 239 résiduel. Les niveaux de rayonnement dépassaient les limites 
acceptables et l’île demeurait isolée. Le tribunal a noté qu’il était possible de 
nettoyer le plutonium, grâce à des méthodes de tri du sol et en dissolvant le sol 
corallien pour séparer le plutonium aux fins de son évacuation. Il a octroyé une 
indemnisation de 10 millions de dollars à cet effet737. 

587. Outre les frais liés à l’enlèvement et à l’évacuation du sol contaminé, le 
tribunal a établi que le sol doit redevenir productif. On a estimé que le sol que l’on 
pourrait draguer du lagon pour remplacer celui qui avait été ôté, ne contiendrait pas 
suffisamment de matières organiques pour être productif sur le plan agricole. Sur les 
deux possibilités envisagées, à savoir importer des terres arables ou remettre en état 
le sol par des moyens agricoles, le tribunal a donné la préférence à la dernière de ces 
méthodes. 

 « Cette approche permettrait de remettre le sol en état par des moyens naturels, 
en utilisant des ressources locales et avec la participation des propriétaires et 
de la main-d’oeuvre locale. Cette méthode a été mise à l’essai ... sur Enewetak. 
Le coût unitaire de cette méthode est évalué à 29 000 dollars l’acre [contre 
40 062 dollars l’acre pour l’importation de terres arables] il est toutefois 
reconnu qu’il faudra jusqu’à 50 ans pour remettre la terre en état d’être 
cultivée sans additif. L’option consistant à importer du sol arable ne 
comprenait pas le coût de la replantation, ni de l’entretien ou des soins aux 
plantes. De plus, on se préoccupait de ce que, en important des terres arables, 
on pourrait introduire des parasites ou des plantes étrangers, ne convenant pas 
à l’écosystème d’Enewetak738. 

588. Le tribunal a fixé le coût de la remise en état et de la replantation des sols des 
zones touchées à 17,7 millions de dollars, comme l’avaient demandé les 
plaignants739. 

589. Dans certains cas, une indemnisation a pu être recherchée et examinée dans le 
cadre d’un règlement général entre parties à un différend. Dans l’Affaire relative au 
projet Gabčíkovo-Magymaros740, la Cour internationale de Justice, examinant la 
question de la détermination des conséquences de son jugement, s’agissant du 
versement de dommages-intérêts, a affirmé une règle bien établie du droit 
international selon laquelle un État lésé a droit à obtenir réparation de l’État qui a 
commis un acte internationalement illicite pour le dommage qu’il a causé. Ayant 

__________________ 

 737  Ibid. 
 738  Ibid. 
 739  Ibid. 
 740  Affaire relative au projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie) CIJ, Recueil des arrêts, 

1997, p. 7, par. 151 à 154. 
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conclu que les deux Parties avaient commis des actes internationalement illicites et 
constaté que ceux-ci sont à l’origine des dommages subis par les Parties, la Cour a 
conclu que la Slovaquie était en droit d’être indemnisée de dommages subis tant par 
la Tchécoslovaquie que par elle-même du fait de la décision hongroise de suspendre 
puis d’abandonner les travaux à Nagymaros et Dunakiliti, car ces agissements ont 
occasionné le report de la mise en service de la centrale de Gabčíkovo et, une fois 
celle-ci mise en service, des changements dans son mode de fonctionnement. La 
Hongrie, pour sa part, était en droit d’être indemnisée des dommages qu’elle a subis 
du fait du détournement du Danube, car la Tchécoslovaquie, en mettant en service la 
variante C et la Slovaquie, en la maintenant en service, avaient privé la Hongrie de 
sa part légitime de ressources en eau partagées et avaient exploité ces ressources 
essentiellement à leur profit. 

590. Toutefois, compte tenu de ce que les Parties ont commis des actes illicites 
croisés, la Cour a fait observer que la question de l’indemnisation pouvait être 
résolue de façon satisfaisante, dans le cadre d’un règlement d’ensemble, si chacune 
des Parties renonçait à ses demandes d’ordre financier ou les annulait. Dans le 
même temps, la Cour a souligné que le règlement des comptes concernant la 
construction des ouvrages était une question distincte de celle de l’indemnisation et 
devait être effectué conformément au traité de 1977 et aux instruments y afférents. 
 

  2. Modalités d’indemnisation  
 

591. Dans la pratique des États, l’indemnisation des dommages transfrontières 
causés par des activités menées dans les limites de la juridiction territoriale ou sous 
le contrôle des États, a été réglée soit sous forme d’une somme forfaitaire versée à 
l’État lésé, ce dernier devant régler les réclamations individuelles, soit directement 
aux plaignants eux-mêmes. L’indemnisation, dans les relations entre États, emprunte 
des formes analogues à celles qui existent en droit interne. Certaines conventions 
prévoient d’ailleurs que la question de l’indemnisation doit être réglée par la 
législation nationale. Pour les indemnités pécuniaires, les États se sont généralement 
efforcés de choisir une monnaie aisément convertible. 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

592. Des conventions multilatérales mentionnent certes les formes d’indemnisation 
mais leurs dispositions ne sont pas très détaillées. On s’est efforcé, dans ces 
conventions, à ce que l’indemnisation soit utile à la partie lésée, en veillant au choix 
de la monnaie et à sa transférabilité d’un État à un autre. Dans la Convention de 
Paris de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, par 
exemple, la nature, la forme et l’étendue de l’indemnisation ainsi que sa répartition 
équitable doivent être régies par la le droit national. En outre, l’indemnisation doit 
être librement transférable entre les Parties Contractantes741. La Convention de 

__________________ 

 741  Les dispositions pertinentes de cette Convention se lisent comme suit : 
  « Article 7 
   ... 
   g) Les intérêts et dépens liquidés par le tribunal saisi d’une action en réparation en 

vertu de la présente Convention ne sont pas considérés comme des indemnités au sens de 
la présente Convention et sont dus par l’exploitant en sus du montant des réparations qui 
peuvent être dues en vertu du présent article. 

  Article 11 
   La nature, la forme et l’étendue de la réparation, ainsi que la répartition équitable des 
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Paris de 2004 contient des dispositions analogues742. Elle dispose, en outre, que les 
montants prévus à l’article 7 peuvent être convertis en monnaie nationale en chiffres 
ronds. Chaque Partie Contractante prend les dispositions nécessaires pour que les 
personnes ayant subi des dommages puissent faire valoir leurs droits à réparation 
sans avoir à entamer des procédures différentes selon l’origine des fonds destinés à 
cette réparation743. Ces dispositions trouvent leur précédent dans le Protocole 
d’amendement de la Convention de Vienne de 1997 relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires incorporant le Protocole d’amendement de 1997 
qui stipule que les montants fixés au titre de la responsabilité peuvent être convertis 
en monnaie nationale, en chiffres ronds. De plus, chaque Partie Contractante prend 
les dispositions nécessaires pour que les personnes ayant subi des dommages 
puissent faire valoir leurs droits à réparation sans avoir à entamer des procédures 
différentes selon l’origine des fonds destinés à cette réparation744. 

593. Aux termes du paragraphe premier de l’article VIII de la Convention de 
Vienne de 1997 et de l’article VIII de la Convention de Vienne de 1963, la nature, 
la forme et l’étendue de la réparation ainsi que la répartition équitable des 
indemnités sont régies par le droit du tribunal compétent des Parties Contractantes : 

 « Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la nature, la forme 
et l’étendue de la réparation, ainsi que la répartition équitable des indemnités, 
sont régies par le droit du tribunal compétent »745. 

594. En application d’un amendement introduit à l’article 10 du Protocole 
d’amendement de 1997 de la Convention de Vienne de 1963, la Convention de 
Vienne de 1997 envisage au paragraphe 2 de l’article VIII que la priorité dans la 
répartition des indemnités est donnée aux demandes présentées du fait de décès ou 
de dommages aux personnes. 

595. L’article VIII de la Convention de Bruxelles de 2004 est conçu comme suit : 

 « Toute personne bénéficiant des dispositions de la présente Convention a droit 
à la réparation intégrale du dommage nucléaire subi, conformément aux 
dispositions prévues par le droit national. Toutefois, une Partie Contractante 
peut fixer des critères de réparation équitables de la réparation disponible en 
vertu de la présente Convention pour le cas où le montant des dommages 
dépasse ou risque de dépasser 1 500 millions d’euros, sans qu’il en résulte, 
quelle que soit l’origine des fonds et sous réserve des dispositions de 

__________________ 

indemnités sont régies, dans les limites prévues par la présente Convention, par le droit 
national. 

  Article 12 
   Les indemnités payables conformément à la présente Convention, les primes d’assurance 

et de réassurance ainsi que les sommes provenant de l’assurance, de la réassurance ou 
d’une autre garantie financière en vertu de l’article 10 et les intérêts et dépens visés à 
l’article 7 g) sont librement transférables entre les zones monétaires des Parties 
contractantes ». 

 742  Articles 7 h) 11 et 12. 
 743  Alinéas i) et j) de l’article 7. 
 744  Article V A et B. 
 745  L’article VIII de la Convention de Vienne de 1963 est libellé comme suit : 
   « Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la nature, la forme et l’étendue 

de la réparation, ainsi que la répartition équitable des indemnités, sont régies par le droit 
du tribunal compétent ». 
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l’article 2, de discrimination en fonction de la nationalité, du domicile ou de la 
résidence de la personne ayant subi le dommage ». 

596. En outre, en vertu de l’article 9, le régime d’allocation des fonds publics 
disponibles est celui de la Partie Contractante, dont les tribunaux sont compétents. 
Toutefois, chaque Partie Contractante prend les dispositions nécessaires pour que les 
personnes ayant subi un dommage nucléaire puissent faire valoir leurs droits à 
réparation sans avoir à entamer des procédures différentes selon l’origine des fonds 
destinés à cette réparation746. 

597. La Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires définit la valeur or du franc, monnaie dans laquelle la réparation doit être 
versée. Elle stipule également que les dommages-intérêts peuvent être convertis en 
chaque monnaie nationale en chiffres ronds et que la conversion en monnaies 
nationales autres que la monnaie or doit être effectuée suivant leur valeur or747. 

598. La Convention additionnelle à la Convention internationale concernant le 
transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) dispose que, dans le 
cas de certains dommages, la réparation doit être allouée sous forme de capital. 
Toutefois, si le droit national permet l’allocation d’une rente, elle est allouée sous 
cette forme lorsque le voyageur lésé le demande. Les dommages-intérêts sont 
également alloués dans le cas des dommages subis par les personnes à l’égard 
desquelles le défunt avait légalement une obligation alimentaire ainsi que pour 
couvrir les frais de traitement et de transport du voyageur blessé et la perte subie par 
ce dernier par suite d’une incapacité de travail totale ou partielle748. 

__________________ 

 746  Voir aussi les articles 8 et 9 de la Convention de Bruxelles de 1963 : 
  « Article 8 
   Toute personne bénéficiant des dispositions de la présente Convention a droit à la 

réparation intégrale du dommage subi, conformément aux dispositions prévues par le droit 
national. Toutefois, chaque Partie Contractante peut fixer des critères de répartition 
équitables pour le cas où le montant des dommages dépasse ou risque de dépasser : 

   i) 300 millions de droits de tirage spéciaux, ou 
   ii) la somme plus élevée qui résulterait d’un cumul des responsabilités en vertu de 

l’article 5 d) de la Convention de Paris, 
   sans qu’il en résulte, quelle que soit l’origine des fonds et sous réserve des dispositions de 

l’article 2, de discrimination en fonction de la nationalité, du domicile ou de la résidence 
de la personne ayant subi le dommage. 

  Article 9 
   a) Le régime d’allocation des fonds publics visés à l’article 3 b) ii), iii) et f) est celui 

de la Partie Contractante dont les tribunaux sont compétents. 
   b) Chaque Partie Contractante prend les dispositions nécessaires pour que les 

personnes ayant subi un dommage puissent faire valoir leurs droits à réparation sans avoir 
à entamer des procédures différentes selon l’origine des fonds destinés à cette réparation. 

   c) Aucune Partie Contractante n’est tenue d’allouer les fonds publics visés à 
l’article 3 b) ii) et iii) tant que des fonds visés à l’article 3 b) i) restent disponibles. 

 747  Le paragraphe 4 de l’article III de cette Convention se lit comme suit : 
   « 4. Le franc mentionné au paragraphe 1 du présent article est une unité de compte 

constituée par 65,5 mg d’or au titre de 900 millièmes d’or fin. La somme allouée peut être 
convertie dans chaque monnaie nationale en chiffres ronds. La conversion en monnaies 
nationales autres que la monnaie or s’effectuera suivant la valeur or de ces monnaies à la 
date du paiement ». 

 748  Les dispositions pertinentes de la Convention sont conçues comme suit : 
  Article 6.  Forme et limitation des dommages-intérêts en cas de mort ou de blessures du  

  voyageurs 
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599. La Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par les objets spatiaux prévoit que, si les parties intéressées en conviennent, 
la réparation peut être payée dans n’importe quelle monnaie; sinon, elle est payée 
dans la monnaie de l’État demandeur. Si l’État demandeur en convient, la réparation 
peut être payée dans la monnaie de l’État qui est tenu de réparer le dommage749. 
 

   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

600. La jurisprudence et la correspondance officielle ne donnent des indications sur 
les modalités de l’indemnisation que dans un petit nombre de cas, notamment dans 
celui de l’indemnisation versée au Japon par les États-Unis du fait des préjudices 
causés par les essais nucléaires dans le Pacifique et celui de l’indemnisation exigée 
du Royaume-Uni dans l’affaire de l’Alabama750. Dans les deux cas, un paiement 
forfaitaire a été effectué pour permettre aux États lésés de verser une réparation 
équitable aux personnes affectées. En revanche, dans l’affaire « I’m alone », il a été 
recommandé de verser une indemnité au Canada au profit du commandant et 
d’autres membres de l’équipage ou de leurs représentants. Des montants spécifiques 
ont été indiqués pour chaque personne. Dans l’affaire Vellone Citizens Welfare 
Forum c. Union of India, la Cour suprême a chargé les pouvoirs publics de 
constituer, en vertu de la législation pertinente en matière d’environnement, un 
organisme pour calculer les indemnités à verser pour préjudices à l’écologie et 
destinées aux particuliers. La Cour suprême a ordonné en outre ce qui suit : 

 « Un état indiquant le montant total faisant l’objet de la réparation, le nom des 
pollueurs auprès desquels ce montant doit être obtenu, le montant à obtenir du 
pollueur, les personnes à qui une indemnisation doit être versée et le montant 
versable à chacune d’entre elle sera communiqué aux receveurs des impôts, ou 
aux magistrats de district de la zone concernée. 

 ... 

 L’organisme ordonnera la fermeture de l’industrie dont un pollueur est 
propriétaire ou qui est gérée par un pollueur, au cas où le pollueur évite ou 

__________________ 

   1. Les dommages-intérêts prévus à l’article 3, paragraphe 2, et à l’article 4, alinéa b), 
doivent être alloués sous forme de capital; toutefois, si le droit national permet 
l’allocation d’une rente, ils sont alloués sous cette forme lorsque le voyageur lésé ou les 
ayants droit désignés à l’article 3, paragraphe 2, le demandent. 

  Article 9. Intérêts et restitution des indemnités 
   1. L’ayant droit peut demander des intérêts de l’indemnité, qui sont calculés à raison 

de 5 % l’an. Ces intérêts courent du jour de la réclamation administrative ou, s’il n’y a pas 
de réclamation, du jour de la demande en justice. Toutefois, pour les indemnités dues en 
vertu des articles 3 et 4, les intérêts ne courent que du jour où les faits qui ont servi à la 
détermination de leur montant se sont produits, si ce jour est postérieur à celui de la 
réclamation ou de la demande en justice. 

   2. Toute indemnité indûment perçue doit être restituée. 
 
 749  L’article XIII de la Convention se lit comme suit : 
   « À moins que l’État demandeur et l’État qui est tenu de réparer en vertu de la présente 

Convention, ne conviennent d’un autre mode de réparation le montant de la réparation est 
payé dans la monnaie de l’État demandeur ou, à la demande de celui-ci, dans la monnaie 
de l’État qui est tenu de réparer le dommage ». 

 750  Moore, op. cit., p. 568. 



 

220 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

refuse de payer l’indemnisation qu’il lui a été demandé de verser. Ceci s’ajoute 
à la réparation qu’il doit verser au titre des recettes fiscales »751. 

601. En 1981, le Canada a accepté de l’ex-Union soviétique un paiement forfaitaire 
de trois millions de dollars canadiens en règlement final et intégral de toutes les 
questions liées à la désintégration, au-dessus du territoire canadien, du satellite 
soviétique Cosmos 954752. 

602. Indépendamment de l’indemnisation pécuniaire, la réparation a parfois 
consisté à éliminer les causes du danger ou à opérer restitution in integrum. Tel a été 
le cas, par exemple, lors de l’incident de Palomares, en 1966, où des bombes 
nucléaires sont tombées sur le territoire espagnol et à proximité de ses côtes, à la 
suite de la collision entre un bombardier et un avion-citerne américains. Lorsque les 
dommages ou les risques de dommages sont aussi graves, la réparation consiste 
essentiellement à opérer une restitution, à éliminer la cause des dommages et à 
remettre la zone dans l’état dans lequel elle se trouvait avant l’incident. Les 
États-Unis ont retiré les causes de danger du territoire espagnol en récupérant les 
bombes et en enlevant la terre espagnole contaminée pour l’enfouir dans leur propre 
territoire753. 

603. À la suite des essais nucléaires menés dans les îles Marshall, les États-Unis 
auraient dépensé près de 110 millions de dollars pour nettoyer plusieurs des îles de 
l’atoll d’Enewetak afin de les rendre à nouveau habitables. Toutefois, une des îles de 
l’atoll de Runit, qui avait été utilisée lors de ces opérations pour enterrer les débris 
nucléaires a été déclarée zone interdite pendant 20 000 ans754. L’opération de 
nettoyage ne constitue pas une restitution mais elle procède de la même intention et 
les principes qui l’inspirent sont semblables. À la suite de la pollution accidentelle 
de la Rivière Moura, l’Autriche, outre l’indemnisation pécuniaire versée en 
réparation des dommages causés à des pêcheurs et à des papeteries de 
l’ex-Yougoslavie a également fourni une certaine quantité de papier à 
l’ex-Yougoslavie. 

604. Dans l’affaire de l’Amoco Cadiz, la Petroleum Insurance Limited (PIL), 
représentant la Royal Dutch Shell a cherché à obtenir réparation auprès de l’Amoco 
Oil Corporation pour perte de cargaison, se fondant sur la négligence et la rupture 
de contrat. En octobre 1987, la Northern District Court of Illinois a émis un 
jugement octroyant à la PIL une indemnisation de 11 212 349,50 livres sterling. Ce 
tribunal avait d’abord calculé les dommages en dollars puis les a convertis en livres, 
le droit anglais demandant au tribunal d’utiliser la monnaie dans laquelle la perte 
était estimée. Cette conversion a été effectuée en 1989, en utilisant le taux de 
change en vigueur en 1978, ce qui a été préjudiciable à la PIL. En appel, la Court of 
Appeal for the Seventh Circuit a établi que la méthode suivie n’avait pas respecté le 
principe de la sécurité juridique., Elle n’avait pas non plus respecté le choix des 
parties s’agissant de la monnaie dans laquelle réaliser leurs affaires et assigner les 
risques, monnaie qui était le dollar. Ayant calculé la perte en dollars, le jugement 
aurait dû être établi en dollars. En outre, le tribunal n’avait pas adhéré à la norme 

__________________ 

 751  Supreme Court of India, Air 1966 SC 2715, par. 25. 
 752  Voir Canada-Union des Républiques socialistes soviétiques : Protocole relatif au règlement de la 

demande canadienne tendant à obtenir réparation des dommages causés par le satellite 
« Cosmos 954 », 20 ILM (1981), p. 689. 

 753  The New York Times, 12 avril 1966, p. 28, col. 3. 
 754  International Herald Tribune, 15 juin 1982, p. 5, col. 2. 
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nationale, tendant à rétablir pleinement la situation du créancier. La Cour d’appel a 
mis en délibéré la décision de la District Court et l’a chargée de prononcer, en 
faveur de la PIL, un jugement libellé en dollars. 
 

  3. Limitation de l’indemnisation  
 

605. De même qu’en droit interne, la pratique des États a imposé des limitations à 
l’indemnisation, particulièrement dans le cas d’activités qui, bien qu’importantes 
pour la civilisation moderne, peuvent être très dommageables, ainsi que dans le cas 
d’activités qui risquent de causer des dommages catastrophiques, comme celles qui 
comportent l’utilisation de matières nucléaires. Les dispositions relatives à la 
limitation de l’indemnisation ont été soigneusement conçues de façon à répondre à 
deux objectifs : a) mettre les industries à l’abri d’une responsabilité illimitée qui, 
financièrement, conduirait à leur paralysie et découragerait leur développement 
futur; b) assurer une réparation raisonnable et équitable à ceux qui subissent un 
préjudice par suite de ces activités potentiellement dangereuses755. 

606. Aux États-Unis, la loi sur la pollution par les hydrocarbures prévoit une 
limitation de responsabilité. Toutefois, cette limitation ne peut pas être invoquée si, 
comme prévu à l’article 2704 c) 1), l’accident a eu pour cause immédiate : 

 « A) Une faute lourde ou intentionnelle de la partie intéressée, ou 

 B) La violation des réglementations fédérales applicables de sécurité, de 
construction ou d’exploitation par la partie intéressée, un préposé ou 
employé de celle-ci ou une personne agissant dans le cadre d’un rapport 
contractuel avec ladite partie ... ». 

607. Aux termes de l’article 2704 c) 2 de la loi sur la pollution par les 
hydrocarbures, la partie intéressée ne peut invoquer une limitation de responsabilité 
si elle « omet ou refuse » : 

 « A) De déclarer l’incident, comme requis par la loi si elle a ou avait des 
raisons d’avoir connaissance de l’incident; 

 B) De fournir toute la coopération et l’assistance qu’aura pu 
raisonnablement demander l’agent compétent aux fins des activités de 
nettoyage; ou 

 C) D’obtempérer sans justification à un ordre donné en application de 
l’alinéa c) ou e) de l’article 1321 ... de la loi sur l’intervention en haute 
mer ». 

 

__________________ 

 755  La Convention internationale de 1957 sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de 
navires de mer indique clairement, dans son préambule, l’objectif que lui ont assigné les Parties 
Contractantes : 

   « Ayant reconnu l’utilité de fixer d’un commun accord certaines règles uniformes 
concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer; 

   Ont décidé de conclure une convention à cet effet ... ». 
  L’article premier de la Convention se borne à répéter le préambule. Aux termes du paragraphe 3 

de l’article premier, la responsabilité d’un propriétaire de navire de mer n’est plus limitée si 
preuve est faite que le dommage a été causé par sa faute ou par celle de personnes dont il doit 
répondre. La question de savoir à qui incombe la preuve que le dommage a été ou non causé par 
une faute est déterminé par la loi du for ». 
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608. Aux termes de l’article 2714 c) de cette loi, la partie intéressée peut perdre son 
droit d’invoquer la limitation de responsabilité prévue à l’article 2714 a) en cas de 
faute intentionnelle ou de violation d’un règlement de la sécurité par un de ses 
employés ou par un entrepreneur indépendant exécutant des services pour son 
compte. 

609. Aux États-Unis également, l’article 9607 c) 1) de la loi CERCLA contient des 
dispositions relatives à la limitation de la responsabilité. Cet article autorise 
également la condamnation à des dommages-intérêts à titre de sanction si la 
personne responsable refuse sans motif valable, après en avoir reçu l’ordre du 
Président, de prendre les mesures d’enlèvement ou les mesures correctives 
nécessaires; le montant de ces dommages-intérêts est au moins égal au montant des 
coûts encourus du fait que les mesures appropriées n’ont pas été prises et peut 
atteindre le triple. Comme dans le cas de la loi Oil Pollution Act, le défendeur perd 
son droit d’invoquer une limitation de responsabilité s’il refuse de coopérer avec les 
agents compétents ou de leur fournir l’assistance voulue. 

610. L’article 15 de la loi allemande de 1990 relative à la responsabilité en manière 
environnementale prévoit également des limitations de responsabilité. 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

611. La Convention de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures prévoit une limitation de la responsabilité. Le 
plafond de responsabilité prévu aux termes de la Convention antérieure de 1969 
ayant été jugé trop bas, cette Convention a été amendée par le Protocole de 1984 
afin d’accroître le montant maximum de l’indemnisation disponible en cas de 
pollution par les hydrocarbures; cet amendement a eu pour but, notamment, 
d’encourager certains États, en particulier les États-Unis, à signer le Protocole. 
L’article 6 du Protocole de 1984 a modifié le paragraphe 2 de l’article V de la 
Convention de 1969 en stipulant que : 

 « Le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité aux termes de la 
présente Convention s’il est prouvé que le dommage de pollution résulte de 
son fait ou de son omission personnels, commis avec l’intention de provoquer 
un tel dommage, ou commis témérairement et avec conscience qu’un tel 
dommage en résulterait probablement »756. 

612. En mars 1989, cependant, lorsque l’Exxon Valdez s’est échoué dans la baie du 
Prince William, en Alaska, cet incident a suscité une réaction extrêmement vive du 
public. En conséquence le Congrès des États-Unis a refusé de signer le Protocole et 
a promulgué la Oil Pollution Act de 1990 qui introduit un plafond de responsabilité 
nettement plus élevé que le Protocole de 1984 et qui prévoit une responsabilité 
illimitée dans des circonstances plus nombreuses que celles envisagées dans le 
Protocole, par exemple en cas de faute lourde ou intentionnelle et de violation des 
réglementations fédérales applicables757. Le Protocole de 1984 n’est jamais entré en 
vigueur et la situation s’agissant des plafonds n’a pas été améliorée par la 
Convention internationale de 1992. Cette Convention a augmenté le montant total 
par incident et sa conservé, au paragraphe 2 de l’article V, une disposition analogue 
à la disposition précitée. Toutefois, les plafonds établis par la Convention de 1992 

__________________ 

 756  Les italiques ne figurent pas dans l’original. 
 757  Birnie and Boyle, p. 388. 
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semblent extrêmement faibles, compte tenu du fait que les coûts totaux du nettoyage 
de la marée noire causée par l’Exxon Valdez ont été évalués à 2,5 milliards de 
dollars des États-Unis. Le Protocole de 2003 à la Convention internationale de 1992 
portant création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à 
la pollution par les hydrocarbures, prévoit un régime complémentaire à un troisième 
niveau et vise à « préserver la viabilité du système international de responsabilité et 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures ». Les 
États contractants au Protocole ont reconnu que « le montant maximal de 
l’indemnisation disponible en vertu de la Convention de 1992 portant création du 
Fonds pourrait, dans certaines circonstances, ne pas suffire pour répondre aux 
besoins d’indemnisation dans certains États contractants à la Convention ». 

613. La Convention internationale sur la responsabilité et l’indemnisation pour les 
dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentiellement 
dangereuses (Convention SNPD) et la Convention sur la responsabilité civile pour 
les dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, 
rail et bateaux de navigation intérieure (CRTD) prévoient toutes les deux des 
plafonds de responsabilité. La Convention SNPD dispose que le propriétaire n’est 
pas en droit de limiter sa responsabilité en vertu de la Convention s’il est prouvé 
que le dommage résulte de son fait ou de son omission personnels, commis avec 
l’intention de provoquer un tel dommage ou commis témérairement et avec 
conscience qu’un tel dommage en résulterait probablement758. Aux termes de la 
Convention CRTD, le transporteur n’est pas en droit de limiter sa responsabilité si, 
conformément à l’article 10 de la Convention, « il est prouvé que le dommage 
résulte de son fait ou de son omission personnels ou du fait ou de l’omission de ses 
préposés ou mandataires, commis dans l’intention de provoquer un tel dommage, ou 
commis témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait 
probablement, à la condition que, dans le cas d’un tel fait ou d’une telle omission 
d’un préposé, ou d’un mandataire, il soit aussi prouvé que celui-ci a agi dans 
l’exercice de ses fonctions ». 

614. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 9 et de l’article 12 de la Convention 
SNPD, le propriétaire doit constituer un fonds s’élevant à la limite de sa 
responsabilité et est tenu de souscrire une assurance. L’article 13 de la Convention 
CRTD stipule que la responsabilité du transporteur doit obligatoirement être 
couverte par une assurance jusqu’à concurrence du montant maximum de sa 
responsabilité759. L’article 14 dispose que chaque État Partie désigne une ou 

__________________ 

 758  Article 9, par. 2. 
 759  L’article 13 de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. La responsabilité du transporteur doit être couverte par une assurance ou une autre 

garantie financière, telle qu’une garantie bancaire, si les marchandises dangereuses sont 
transportées sur le territoire d’un État Partie. 

   2. L’assurance ou la garantie financière doit couvrir toute la durée de la responsabilité 
du transporteur, selon les règles de la présente Convention, pour des montants fixés en 
application des limites de responsabilité prévues à l’article 9, et doit couvrir la 
responsabilité de la personne désignée comme transporteur dans le certificat ou, si cette 
personne n’est pas le transporteur tel qu’il est défini au paragraphe 8 de l’article premier, 
elle doit couvrir la responsabilité de la personne à qui la responsabilité incombe en vertu 
de la présente Convention. 

   3. Toute somme constituée par une assurance ou une autre garantie financière en 
application du paragraphe 1 du présent article ne peut être utilisée que pour le règlement 
des indemnités dues en vertu de la présente Convention ». 
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plusieurs autorités compétentes pour délivrer ou approuver le certificat attestant que 
les transporteurs sont couverts par une assurance en cours de validité.. 

615. Dans le domaine de l’énergie nucléaire, l’article 7 de la Convention de Paris 
de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire limite la 
responsabilité de l’exploitant. Il stipule que le total des indemnités payables pour un 
dommage causé par un accident nucléaire ne peut dépasser le montant maximum de 
la responsabilité, fixé conformément aux dispositions de cet article760. L’article 7 de 
la Convention de Paris de 2004 stipule que toute Partie Contractante doit prévoir 
dans sa législation que la responsabilité de l’exploitant pour les dommages 
nucléaires causés par chaque accident nucléaire n’est pas inférieure à 700 millions 
d’euros. Toutefois, une Partie Contractante peut fixer un montant de responsabilité 
moins élevé dans le cas d’installations présentant peu de risques et pour le transport 
de substances nucléaires, sans toutefois que le montant ainsi fixé puisse être 
inférieure à 70 millions d’euros et à 80 millions d’euros respectivement. Les 
Conventions de Vienne de 1963 et de 1997 prévoient une responsabilité limitée. 
Aucune disposition de ces deux conventions n’affecte la responsabilité de toute 
personne physique qui a causé, par un acte ou une omission procédant de l’intention 
de causer un dommage, un dommage nucléaire761. 

616. Le Protocole de Bâle établit un régime fondé sur la responsabilité objective et 
sur la responsabilité pour faute. Les personnes objectivement responsables doivent 
souscrire une assurance et d’autres garanties financières couvrant leur 
responsabilité. S’agissant de la responsabilité pour faute, est responsable toute 
personne dont le non-respect des dispositions de la Convention, la préméditation, 
l’imprudence, la négligence ou les omissions délictueuses sont à l‘origine des 
dommages ou y ont contribué. 

617. Le Protocole de Kiev de 2003 établit également des limites financières sur la 
base de la responsabilité objective ou de la responsabilité pour faute. Les limites 
financières s’appliquent à la responsabilité objective, mais il n’existe pas de limite 
financière à la responsabilité pour faute762. 

618. La responsabilité de l’exploitant est également limitée aux termes de l’article 6 
de la Convention de 1976 sur la responsabilité civile pour les dommages de 
pollution par les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales et du sous-sol marin. Selon le paragraphe 4 de cet article, 
l’exploitant n’est pas en droit de limiter sa responsabilité s’il est établi que le 
dommage par pollution résulte d’un acte ou d’une omission que l’exploitant a 
lui-même commis délibérément en sachant pertinemment qu’un dommage par 
pollution en résulterait. Il faut donc que deux éléments soient présents pour que 
disparaisse la limitation de responsabilité : a) un acte ou une omission de 
l’exploitant et b) la connaissance effective qu’un dommage par pollution en 
résultera. Par conséquent, selon la Convention, la limitation de responsabilité n’est 
pas annulée par la faute de l’exploitant. 

__________________ 

 760  L’article 7 a) de la Convention définit le plancher et le plafond de responsabilité : 
   « a) Le montant total des indemnisations payables pour un dommage causé par un 

accident nucléaire ne peut dépasser le montant maximum de la responsabilité, fixé 
conformément au présent article ». 

 761  Article IV 7) de la Convention de Vienne de 1997 et article IV, par 7 a) de la Convention de 
Vienne de 1963. 

 762  Article 9. 
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619. Le projet de initial de la Convention de Lugano sur la responsabilité civile des 
dommages résultant d’activités dangereuses pour l’environnement contenait une 
disposition concernant les limites de responsabilité, qui a été supprimé dans le texte 
définitif. 

620. Selon la Convention de 1952 relative aux dommages causés aux tiers à la 
surface par des aéronefs étrangers, si le montant total des indemnités versées excède 
la limite de responsabilité applicable, les indemnités font l’objet d’une réduction 
proportionnelle à leurs montants respectifs si elles concernent soit uniquement des 
pertes de vie humaine ou des lésions, soit uniquement des dommages causés aux 
biens. Cependant, si ces indemnités concernent à la fois des pertes de vie humaine 
ou des lésions et des dommages aux biens, la moitié du montant de la somme à 
distribuer est affectée par priorité à la réparation des pertes de vie humaine et des 
lésions. Le solde est réparti proportionnellement à leur montant entre les indemnités 
concernant les dommages matériels et, s’il y a lieu, la partie non réglée des 
indemnités concernant les pertes de vie humaine et les lésions763. 

621. La Convention additionnelle de 1966 à la Convention internationale 
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV) 
prévoit une limitation de responsabilité. Cependant, lorsque les dommages résultent 
d’un dol ou d’une faute lourde du chemin de fer, cette limitation de responsabilité 
est inapplicable764. 

622. L’article 10 de la Convention rend nul tout accord entre les voyageurs et le 
chemin de fer tendant à exonérer d’avance, totalement ou partiellement, le chemin 
de fer de sa responsabilité765. 

__________________ 

 763  L’article 14 de la Convention se lit comme suit : 
   « Si le montant total des indemnités versées excède la limite de responsabilité applicable 

en vertu des dispositions de la présente Convention, les règles suivantes sont appliquées, 
en tenant compte des dispositions du paragraphe 2 de l’article 11 : 

   a) Si les indemnités concernent soit uniquement des pertes de vie humaine ou des 
lésions, soit uniquement des dommages causés aux biens, elles font l’objet d’une 
réduction proportionnelle à leur montant respectif. 

   b) Si les indemnités concernent à la fois des pertes de vie humaine ou des lésions et 
des dommages aux biens, la moitié du montant de la somme à distribuer est affectée par 
priorité à la réparation des pertes de vie humaine et des lésions et, en cas d’insuffisance, 
répartie proportionnellement aux montants respectifs des dommages dont il s’agit. Le 
solde de la somme à distribuer est réparti proportionnellement à leur montant entre les 
indemnités concernant les dommages matériels et, s’il y a lieu, la partie non réglée des 
indemnités concernant les pertes de vie humaine et les lésions ». 

 764  Les articles 7 et 8 de la Convention se lisent comme suit : 
   « Article 7. Limitation des dommages-intérêts en cas d’avarie ou de perte d’objet 
   Quand, en vertu des dispositions de la présente Convention, des dommages-intérêts pour 

avarie ou perte totale ou partielle des objets que le voyageur victime d’un accident avait, 
soit sur lui, soit avec lui comme colis à main, y compris les animaux, sont mis à la charge 
du chemin de fer, il peut être réclamé la réparation du dommage jusqu’à concurrence de 
2 000 francs par voyageur. 

   Article 8. Montant des dommages-intérêts en cas de dol ou de faute lourde 
   Les dispositions des articles 6 et 7 de la présente Convention ou celles prévues par le droit 

national qui limitent à un montant déterminé les indemnités ne s’appliquent pas si le 
dommage résulte d’un dol ou d’une faute lourde du chemin de fer ». 

 765  Les articles 10 et 12 se lisent comme suit : 
   « Les dispositions tarifaires et les accords particuliers conclus entre le chemin de fer et le 

voyageur, qui tendent à exonérer d’avance, totalement ou partiellement, le chemin de fer 
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   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

623. La jurisprudence et la correspondance officielle n’ont pas mis en lumière de 
limitation de responsabilité autre que celle stipulée dans les traités ou dans la 
législation nationale. On trouve certaines référence à une indemnisation équitable et 
adéquate. Interprétée largement, une limitation de responsabilité peut parfois être 
compatible avec une indemnisation équitable. 
 
 

 B. Autorités compétentes pour statuer sur l’indemnisation  
 
 

624. La Charte des Nations Unies énumère, au paragraphe 1 de l’Article 33, une 
vaste gamme de moyens pacifiques de règlement des différends, du plus officieux au 
plus formel : 

 « 1. Les parties à tout différend, dont la prolongation est susceptible de 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en 
rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d’enquête, de 
médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur 
choix ». 

625. La pratique des États montre que ces modes de règlement des différends ont 
été utilisés pour régler des questions de responsabilité et d’indemnisation 
concernant des activités ayant eu des conséquences préjudiciables transfrontières. 
Ces questions ont été soumises à des tribunaux internationaux, à des tribunaux 
arbitraux, à des commissions mixtes ainsi qu’à des tribunaux nationaux. D’une 
façon générale, la Cour permanente de Justice internationale, la Cour internationale 
de Justice et les tribunaux arbitraux ont eu à connaître des différends relatifs à 
l’utilisation du plateau continental, aux activités menées sur ce plateau, à la mer 
territoriale, sur la base d’accords préalables entre États. Lorsqu’il s’est agi 
d’activités en cours, intéressant habituellement des États voisins, par exemple d’une 
utilisation d’eaux communes, pour lesquelles les États avaient mis en place des 
institutions, les réclamations découlant de ces activités ont normalement été 
soumises à l’institution ou à la commission mixte compétente. Les juridictions 
nationales, pour leur part, ont été saisie des questions de responsabilité civile, en 
particulier celles faisant intervenir la responsabilité de l’exploitant. 
 

__________________ 

de sa responsabilité en vertu de la présente Convention, ou qui ont pour effet de renverser 
le fardeau de la preuve incombant au chemin de fer, ou qui établissent des limites 
inférieures à celles fixées à l’article 6, paragraphe 2 et à l’article 7, sont nuls de plein 
droit. Cette nullité n’entraîne toutefois pas celle du contrat de transport, qui reste soumis 
aux dispositions de la CIV et de la présente Convention. 

   Article 12. Exercice d’actions non prévues par la présente Convention 
   Dans les cas prévus à l’article 2, paragraphe 1, toute action en responsabilité, à quelque 

titre que ce soit, ne peut être exercée contre le chemin de fer que dans les conditions et 
limites prévues par la présente Convention. Il en est de même pour toute action exercée 
contre les personnes dont le chemin de fer répond en vertu de l’article 11 ». 
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  1. Autorités et tribunaux locaux 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

626. Un certain nombre d’accords multilatéraux attribuent aux autorités et 
tribunaux locaux compétence pour statuer sur les questions de responsabilité et 
d’indemnisation. Cette compétence est habituellement reconnue aux tribunaux 
locaux lorsqu’il s’agit d’activités essentiellement commerciales, relevant d’entités 
privées, et dont le principal responsable est l’exploitant. Tel est le cas de 
conventions sur la responsabilité civile. 

627. Aux termes de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, lorsqu’un événement a causé un 
dommage par pollution sur le territoire, y compris la mer territoriale, d’un État 
Contractant et dans la zone économique exclusive d’un État Contractant ou dans une 
zone située au-delà de la mer territoriale de cet État et adjacente à celle-ci et ne 
s’étendant pas au-delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur de la mer territoriale, ou que des mesures de sauvegarde ont été 
prises pour prévenir ou atténuer tout dommage par pollution sur ce territoire, 
y compris la mer territoriale, ou dans une telle zone, il ne peut être présenté de 
demande d’indemnisation que devant les tribunaux de ce ou de ces États 
Contractants. Ainsi, chaque État contractant doit veiller à ce que ses tribunaux aient 
compétence pour connaître de telles actions en réparation. Après constitution du 
Fonds, conformément à l’article V de la Convention, les tribunaux de l’État où le 
Fonds est constitué, sont seuls compétents pour statuer sur toutes les questions de 
répartition et de distribution du Fonds766. 

628. Aux termes de l’article XI de cette Convention, les tribunaux nationaux sont 
également compétents s’agissant des navires appartenant à un État Contractant et 
affecté à un service commercial. 

629. De même, la Convention de 1992 portant création d’un fonds stipule que les 
tribunaux nationaux des Parties Contractantes sont compétents pour connaître de 
toute demande d’indemnisation introduite contre le Fonds et que les États 
Contractants sont tenus de donner à leur tribunaux la compétence voulue pour 
connaître de telles demandes Le Fonds n’est lié par aucun jugement ou autre 
décision rendue à la suite d’une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à 
l’amiable auxquels il n’a pas été partie. Toutefois, si une notification a été faite au 
Fonds de telle manière qu’il puisse intervenir utilement comme partie à la 
procédure, tout jugement rendu par le tribunal dans cette procédure peut être 
opposable au Fonds en ce sens qu’il n’est pas en droit de contester les motifs et les 
dispositifs du jugement767. 

630. Aux termes du Protocole de 2003 à la Convention internationale de 1992 
portant création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à 
la pollution par les hydrocarbures, une action en réparation de dommages par 
pollution est intentée contre le propriétaire d’un navire devant un tribunal 
compétent, aux termes de l’article IX de la Convention de 1992 sur la 

__________________ 

 766  Article IX. L’article IX de la Convention de 1969 contenait une disposition analogue, sauf que la 
compétence ratione materiae ne s’étendait pas à la zone économique exclusive ou à son 
équivalent. 

 767  Article 7. L’article 7 de la Convention de 1971 portant création d’un fonds contenait une 
disposition essentiellement analogue. 



 

228 0440411f.doc 
 

A/CN.4/543  

responsabilité, « qui est le seul compétent pour connaître toute demande 
d’indemnisation du même dommage introduite contre le Fonds complémentaire »768. 
En outre, est compétent le tribunal de l’État où se trouve le siège principal du Fonds 
complémentaire ou le tribunal d’un État Contractant au présent Protocole qui a 
compétence769. 

631. La Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute contient des 
dispositions analogues à celles de l’article IX de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile. Cette Convention ne comportant pas de fonds, elle ne contient 
pas de dispositions correspondantes concernant la compétence s’agissant du 
fonds770. Tout comme la Convention internationale sur la responsabilité de 1992, la 
Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les 
dommages liés au transport par mer de substances nocives ou potentiellement 
dangereuses (Convention SNPD), aux termes de son article 38, confère la 
compétence aux tribunaux des États sur le territoire duquel un événement a causé un 
dommage ou lorsque des mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou 

__________________ 

 768  Article 7. 
   « 1. Les dispositions de l’article 7, paragraphes 1, 2, 4, 5 et 6 de la Convention de 1992 

portant création du Fonds s’appliquent aux actions en réparation intentées contre le Fonds 
complémentaire  

 769  Article 7. 
   « 2. Si une action en réparation de dommages par pollution est intentée devant un 

tribunal compétent, aux termes de l’article IX de la Convention de 1982 sur la 
responsabilité, contre le propriétaire d’un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de 
l’affaire est seul compétent pour connaître toute demande d’indemnisation du même 
dommage introduite contre le Fonds complémentaire conformément à l’article 4 du 
présent Protocole. Toutefois, si une action en réparation de dommage par pollution est 
intentée en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité devant un tribunal d’un 
État Contractant à la Convention de 1982 sur la responsabilité mais non au présent 
Protocole, toute action contre le Fonds complémentaire visée à l’article 4 du présent 
Protocole peut, au choix du demandeur, être intentée soit devant le tribunal compétent de 
l’État où se trouve le siège principal du Fonds complémentaire, soit devant tout tribunal 
d’un État Contractant au présent Protocole qui a compétence en vertu de l’article IX de la 
Convention de 1992 sur la responsabilité. 

   3. Nonobstant le paragraphe 1, si une action en réparation de dommages par pollution 
contre le Fonds de 1992 est intentée devant un tribunal d’un État Contractant à la 
Convention de 1992 portant création du Fonds, mais non au présent Protocole, toute 
action apparentée contre le Fonds complémentaire peut, au choix du demandeur, être 
intentée soit devant le tribunal compétent de l’État où se trouve le siège principal du 
Fonds complémentaire, soit devant tout tribunal d’un État Contractant qui a compétence 
en vertu du paragraphe 1. 

 770  L’article 9 est libellé comme suit : 
   « 1. Lorsqu’un événement a causé un dommage par pollution sur le territoire, y compris 

la mer territoriale, ou dans une zone visée à l’article 2 a) ii), d’un ou de plusieurs États 
Parties ou que des mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter tout 
dommage par pollution sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone, 
des actions en réparation contre le propriétaire du navire, l’assureur ou l’autre personne 
fournissant la garantie financière pour la responsabilité du propriétaire du navire ne 
peuvent être présentées que devant les tribunaux de ces États Parties. 

   2. Un préavis raisonnable est donné à chaque défendeur pour toute action intentée en 
vertu du paragraphe 1. 

   3. Chaque État Partie veille à ce que ses tribunaux aient compétence pour connaître de 
telles actions en réparation en vertu de la présente Convention. 
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limiter tout dommage sur ce territoire. Lorsqu’un événement a causé un dommage 
exclusivement à l’extérieur du territoire d’un quelconque État, il ne peut être 
présenté de demande d’indemnisation que devant les tribunaux de l’État partie où le 
navire est immatriculé ou, dans le cas d’un navire non immatriculé, de l’État partie 
dont le navire est autorisé à battre pavillon ou de l’État partie où le propriétaire a sa 
résidence habituelle ou son établissement principal771. Il ne peut être intenté 
d’action contre le Fonds SNPD ou par le Fonds SNPD que devant les juridictions 
compétentes en vertu de l’article 38 pour les actions en justice contre le propriétaire 
qui est responsable des dommages résultant de l’événement en question ou devant 
un tribunal dans un État Partie qui aurait été compétent si un propriétaire avait été 
responsable772. 

__________________ 

 771  Article 38 : 
   « 1. Lorsqu’un événement a causé un dommage sur le territoire, y compris la mer 

territoriale, ou dans une zone visée au point b) de l’article 3, d’un ou de plusieurs États 
parties, ou que des mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter tout 
dommage sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone, il ne peut être 
présenté de demande d’indemnisation contre le propriétaire ou l’autre personne 
fournissant la garantie financière pour la responsabilité du propriétaire que devant les 
tribunaux de ces États Parties. 

   2. Lorsqu’un événement a causé un dommage exclusivement à l’extérieur du territoire, 
y compris la mer territoriale, d’un quelconque État et que, soit les conditions prévues au 
point c) de l’article 3 pour l’application de la présente Convention ont été remplies, soit 
des mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter ce dommage, il ne peut 
être présenté de demande d’indemnisation contre le propriétaire ou l’autre personne 
fournissant la garantie financière pour la responsabilité du propriétaire que devant les 
tribunaux : 

    a) de l’État Partie où le navire est immatriculé ou, dans le cas d’un navire non 
immatriculé, de l’État partie dont le navire est autorisé à battre pavillon, ou 

    b) de l’État Partie où le propriétaire a sa résidence habituelle ou son 
établissement principal; ou 

    c) de l’État Partie où un Fonds a été constitué conformément au point 3 de 
l’article 9. 

   3. Un préavis raisonnable est donné au défendeur pour toute action intentée en vertu 
du paragraphe 1 ou 2. 

   4. Chaque État Partie veille à ce que ses tribunaux aient compétence pour connaître de 
telles actions en réparation en vertu de la présente Convention. 

   5. Après constitution d’un Fonds en vertu de l’article 9 par le propriétaire, l’assureur 
ou une autre personne fournissant la garantie financière conformément à l’article 12, les 
tribunaux de l’État où le Fonds est constitué sont seuls compétents pour statuer sur toutes 
les questions relatives à la réparation et à la distribution du Fonds ». 

 772  Article 39 : 
   « 1. Sous réserve des dispositions ci-après du présent article, il ne peut être intenté 

d’action en réparation contre le Fonds SNPD en vertu de l’article 14 que devant les 
juridictions compétentes en vertu de l’article 38 pour les actions en justice contre le 
propriétaire qui est responsable des dommages résultant de l’événement en question, ou 
devant un tribunal dans un État partie qui aurait été compétent si un propriétaire avait été 
responsable. 

   2. Au cas où le navire transportant des substances nocives ou potentiellement 
dangereuses qui ont causé le dommage n’a pas été identifié, les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 38 s’appliquent, mutatis mutandis, aux actions contre le Fonds 
SNPD. 

   3. Chaque État partie veille à ce que ses tribunaux aient compétence pour connaître de 
toute action contre le Fonds SNPD visée au paragraphe 1. 

   4. Si une action en réparation d’un dommage est intentée devant un tribunal contre le 
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632. Selon l’article 19 de la Convention sur la responsabilité civile pour les 
dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses (CRDT), il ne 
peut être présenté de demande d’indemnisation que devant les tribunaux de l’État ou 
des États parties : « a) où un dommage résultant de l’événement a été subi; ou b) où 
l’événement est survenu; ou c) où les mesures de sauvegarde ont été prises pour 
éviter ou réduire le dommage; ou d) où le transporteur a sa résidence habituelle ». 
Cet article prévoit, en outre, que chaque État Contractant doit veiller à ce que ses 
tribunaux aient compétence pour connaître de ces actions en réparation. 

633. La Convention de Paris de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire dispose que les tribunaux compétents en vertu de la législation 
d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle s’est produit un accident 
nucléaire sont seuls compétents pour statuer sur les actions concernant la 
responsabilité de l’exploitant; si un accident est survenu hors des territoires des 
Parties contractantes ou si le lieu de l’accident nucléaire ne peut être déterminé avec 
certitude, les tribunaux compétents en vertu de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle est située l’installation nucléaire dont 
l’exploitant est responsable sont seuls compétents. Dans le cas d’un accident 
nucléaire survenu en cours de transport, les tribunaux compétents en vertu de la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se trouvaient, lors de 
l’accident, les substances nucléaires mises en jeu, sont seuls compétents. 
L’article 13 de la Convention indique en détail comment la compétence est attribuée 
entre les tribunaux nationaux des Parties contractantes, en fonction du lieu où s’est 
produit un accident nucléaire773. La Convention de Paris de 2004 dispose également 
que les tribunaux de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle l’accident 
nucléaire est survenu sont seuls compétents774. 

__________________ 

propriétaire d’un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de l’affaire est seul 
compétent pour connaître toute demande d’indemnisation du même dommage introduite 
contre le Fonds SNPD en vertu des dispositions de l’article 14. 

   5. Chaque État partie veille à ce que le Fonds SNPD puisse se porter partie 
intervenante dans toute procédure judiciaire introduite conformément à la présente 
convention, devant un tribunal compétent de cet État, contre le propriétaire ou son garant. 

   6. Sauf dispositions contraires du paragraphe 7, le Fonds SNPD n’est lié par aucun 
jugement ou aucune décision rendus à la suite d’une procédure judiciaire à laquelle il n’a 
pas été partie, ni par aucun règlement à l’amiable auquel il n’est pas partie. 

   7. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, si une action en réparation d’un 
dommage a été intentée devant un tribunal compétent d’un État partie contre un 
propriétaire ou son garant, en vertu de la présente Convention, le droit national de l’État 
en question doit permettre à toute partie à la procédure de notifier cette action au Fonds 
SNPD. Si une telle notification a été faite suivant les modalités prescrites par la loi de 
l’État où se trouve le tribunal saisi en laissant au Fonds SNPD un délai suffisant pour que 
celui-ci puisse intervenir utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par 
le tribunal dans cette procédure et qui est devenu définitif et exécutoire dans l’État où il a 
été prononcé, est opposable au Fonds SNPD, même si celui-ci n’est pas intervenu dans la 
procédure, en ce sens qu’il n’est pas en droit de contester les motifs et le dispositif du 
jugement. 

 773  L’annexe II à la Convention stipule que la Convention ne peut être interprétée comme privant 
une Partie Contractante sur le territoire de laquelle des dommages auront été causés par un 
accident nucléaire survenu sur le territoire d’une autre Partie Contractante des recours qui 
pourraient lui être ouverts en application du droit international. 

 774  Article 13 a). 
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634. La Convention de Vienne de 1977 relative à la responsabilité civile en matière 
de dommages nucléaires prévoit, à son article XI, que les tribunaux de la Partie 
Contractante sur le territoire de laquelle l’accident nucléaire s’est produit sont seuls 
compétents pour connaître des actions concernant la responsabilité de l’exploitant 
d’une installation nucléaire775. 

635. L’article XI dispose que lorsqu’un accident nucléaire survient dans l’espace de 
la zone économique exclusive d’une Partie contractante ou dans une zone 
équivalente, les tribunaux de cette Partie sont seuls compétents pour connaître des 
actions concernant le dommage nucléaire résultant de cet accident nucléaire. La 
Partie Contractante doit notifier cet espace au dépositaire avant l’accident nucléaire. 
L’extension à la zone économique exclusive ou à son équivalent a été introduite par 
le Protocole de 1997776. 

636. Lorsque l’accident nucléaire ne survient pas sur le territoire d’une Partie 
Contractante ni dans une zone économique exclusive ou un espace équivalent, ou 
lorsque le lieu de cet accident ne peut pas être déterminé avec certitude, les 
tribunaux de l’État où se trouve l’installation de l’exploitant responsable sont 
compétents pour connaître de ces actions. 

637. Lorsque les tribunaux de plus d’une Partie Contractante peuvent être 
compétents, conformément au paragraphe 3 de l’article XI la compétence est 
attribuée : 

 « a) Si l’accident nucléaire est survenu en partie en dehors du territoire de 
toute Partie Contractante et en partie sur le territoire d’une seule Partie 
Contractante, aux tribunaux de cette dernière; 

 b) Dans tous les autres cas, aux tribunaux de la Partie Contractante qui est 
désignée par accord entre les Parties Contractantes dont les tribunaux auraient 
été compétents en vertu de l’article XI. 

638. La Partie Contractante dont les tribunaux sont compétents prend les 
dispositions nécessaires pour qu’un seul de ses tribunaux soit compétent pour un 
accident nucléaire déterminé777. Le Protocole de 1997 contient également une 
disposition en ce sens778. L’article 13 de la Convention de Paris de 2004 contient 
des dispositions sensiblement analogues779. 

639. La Convention de 1997 sur la réparation complémentaire des dommages 
nucléaires dispose que les tribunaux de la Partie Contractante sur le territoire de 
laquelle l’accident nucléaire survient sont seuls compétents pour connaître des 
actions concernant le dommage nucléaire résultant de l’accident nucléaire780. En 
outre, aux termes du paragraphe 2 de l’article XIII : 

 « 2. Lorsqu’un accident nucléaire survient dans l’espace de la zone 
économique exclusive d’une Partie Contractante ou, quand une telle zone n’a 
pas été établie, dans un espace qui ne s’étendrait pas au-delà des limites d’une 
zone économique exclusive si cette Partie en établissait une, les tribunaux de 

__________________ 

 775  Voir également l’article IX de la Convention de Vienne de 1963. 
 776  Article 12, par. 1bis, du Protocole. 
 777  Article XI, par. 4. 
 778  Article 12, par. 4 du Protocole. 
 779  Article 13, b) à f). 
 780  Article XIII, par. 1 de la Convention sur la réparation complémentaire. 
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cette Partie sont seuls compétents, aux fins de la présente Convention, pour 
connaître des actions concernant le dommage nucléaire résultant de cet 
accident nucléaire. La phrase qui précède est applicable si la Partie 
Contractante a notifié cet espace au dépositaire avant l’accident nucléaire. 
Rien dans le présent paragraphe n’est interprété comme autorisant l’exercice 
de la compétence juridictionnelle d’une manière qui soit contraire au droit 
international de la mer, y compris la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer. Toutefois, si l’exercice de cette compétence juridictionnelle est 
incompatible avec les obligations de cette Partie, en vertu de l’article XI de la 
Convention de Vienne ou de l’article XIII de la Convention de Paris, par 
rapport à un État qui n’est pas partie à la présente Convention, la compétence 
juridictionnelle est déterminée conformément à ces dispositions ». 

640. Lorsqu’un accident nucléaire ne survient pas sur le territoire d’une Partie 
Contractante ou dans la zone économique exclusive ou son équivalent, ou si le lieu 
de l’accident nucléaire ne peut pas être déterminé avec certitude, les tribunaux de 
l’État où se trouve l’installation ont compétence781. 

641. Lorsque les tribunaux de plus d’une Partie Contractante sont compétents pour 
connaître des actions concernant le dommage nucléaire, ces Parties Contractantes 
déterminent par accord entre elles les tribunaux compétents782. 

642. Aux termes de l’article X de la Convention de 1962 relative à la responsabilité 
des exploitants de navires nucléaires, les actions en réparation peuvent être intentées 
soit devant les tribunaux de l’État dont émane la licence, soit devant les tribunaux 
de l’État ou des États Contractants sur le territoire desquels le dommage nucléaire a 
été subi. 

643. Aux termes de l’article 17 du Protocole de Bâle, ne peuvent être saisis des 
demandes d’indemnisation en vertu du Protocole que les tribunaux des Parties 
Contractantes du lieu où le dommage a été subi ou de celui où l’incident a eu lieu ou 
de celui où le défendeur a son domicile habituel ou son principal établissement. 
Chaque Partie Contractante s’assure que ses tribunaux ont compétence pour 
examiner ces demandes d’indemnisation. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une 
disposition analogue : 

 « 1. Ne peuvent être saisies de demande d’indemnisation en vertu du présent 
Protocole que les juridictions d’une Partie sur le territoire de laquelle : 

  a) Les dommages ont été subis; 

  b) L’accident industriel a eu lieu; ou 

  c) Le défendeur a son domicile habituel ou, si le défendeur est une 
société ou une personne morale, ou une association de personnes 
physiques ou morales, son établissement principal, son siège légal ou son 
administration centrale. 

 2. Chaque Partie s’assure que ses juridictions ont compétence pour 
connaître de telles demandes d’indemnisation »783. 

__________________ 

 781  Ibid. par. 3. 
 782  Ibid., par. 4. 
 783  Article 13. 
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644. La Convention additionnelle à la Convention internationale concernant le 
transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer dispose que, à moins que 
les États n’en soient convenus autrement ou que l’acte de concession du chemin de 
fer ne stipule le contraire, les tribunaux nationaux de l’État sur le territoire duquel 
un accident a été causé aux voyageurs sont seuls compétents pour connaître des 
actions en dommages-intérêts. L’article 15 de la Convention se lit comme suit : 

 « Les actions judiciaires fondées sur la présente Convention ne peuvent être 
intentées que devant le juge compétent de l’État sur le territoire duquel 
l’accident du voyageur s’est produit, à moins qu’il n’en soit décidé autrement 
dans les accords entre États ou les actes de concession ». 

645. Selon l’article 19 de la Convention de Lugano, les actions en réparation ne 
peuvent être introduites sur le territoire d’une Partie que devant le tribunal : a) du 
lieu où le dommage a été subi; b) du lieu où l’activité dangereuse a été exercée; ou 
c) du lieu où le défendeur a sa résidence habituelle ». Conformément à l’article 21 
de cette Convention, lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause 
sont formées contre les mêmes parties devant des juridictions d’États différents, la 
juridiction saisie en second lieu sursoit d’office à statuer jusqu’à ce que la 
compétence du tribunal premier saisi soit établie; lorsque la compétence du tribunal 
premier saisi est établie, le tribunal saisi en second lieu se dessaisit en faveur de 
celui-ci. En plus de définir les bases de la compétence, la Convention de Lugano 
aborde l’accès aux informations détenues par des organismes ayant des 
responsabilités publiques en matière d’environnement784, l’accès à des informations 
spécifiques détenues par les exploitants785 et les demandes émanant d’associations 
ou de fondations qui ont pour objet la protection de l’environnement786. 
Conformément à l’article 19 : 

 « ... 

 2. Les demandes d’accès à des informations spécifiques détenues par les 
exploitants, en vertu de l’article 16, paragraphes 1 et 2, ne peuvent être 
présentées dans une Partie, que devant le tribunal : 

  a) Du lieu où l’activité dangereuse est exercée; ou 

  b) Du lieu de résidence habituelle de l’exploitant à qui l’on a demandé 
de fournir des informations. 

 3. Les demandes formulées par les organisations, sur la base de l’article 18, 
paragraphe 1, alinéa a), ne peuvent être présentées dans une Partie que devant 
le tribunal ou, si le droit interne le prévoit ainsi, auprès de l’autorité 
administrative compétente du lieu où l’activité dangereuse est ou sera exercée. 

 4. Les demandes des organisations, formulées sur la base de l’article 18, 
paragraphe 1, alinéas b), c) et d), ne peuvent être présentées dans une Partie 
que devant le tribunal ou, si le droit interne le prévoit ainsi, auprès de 
l’autorité administrative compétente : 

  a) Du lieu où l’activité dangereuse est ou sera exercée; ou 

  b) Du lieu où les mesures doivent être prises ». 

__________________ 

 784  Article 15. 
 785  Article 16. 
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646. La Directive No 2004/35/CE de l’Union européenne sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 
environnementaux prévoit que les États membres désignent l’autorité compétente 
chargée de remplir les obligations prévues dans la Directive et que les personnes 
physiques ou morales, y compris des organisations non gouvernementales, peuvent 
engager une procédure de recours auprès de cette autorité compétente. Les décisions 
prises par cette autorité peuvent faire l’objet de voies de recours787. 

__________________ 

 786  Article 18. 
 787  Voir articles 11, 12 et 13. 
  L’article 11 est conçu comme suit : 
   « Autorité compétente 
   1. Les États membres désignent l’autorité compétente ou les autorités compétentes 

chargées de remplir les obligations prévues dans la présente directive. 
   2. L’obligation d’établir quel exploitant a causé les dommages ou la menace 

imminente de dommages, d’évaluer l’importance des dommages et de déterminer les 
mesures de réparation qu’il convient de prendre en ce qui concerne l’annexe II incombe à 
l’autorité compétente. À cet effet, l’autorité compétente est habilitée à demander à 
l’exploitant concerné d’effectuer sa propre évaluation et de lui communiquer toutes les 
informations et données nécessaires. 

   3. Les États membres veillent à ce que l’autorité compétente puisse déléguer ou 
imposer à des tiers l’exécution des mesures nécessaires de prévention ou de réparation ». 

  L’article 12 se lit comme suit : 
   « Demande d’action 
   1. Les personnes physiques ou morales : 
   a) touchées ou risquant d’être touchées par le dommage environnemental ou, 
   b) ayant un intérêt suffisant à faire valoir à l’égard du processus décisionnel 

environnemental relatif au dommage ou, 
   c) faisant valoir une atteinte à un droit, lorsque le code de procédure administrative 

d’un État membre pose une telle condition, sont habilitées à soumettre à l’autorité 
compétente toute observation liée à toute survenance de dommages environnementaux ou 
à une menace imminente de tels dommages dont elles ont eu connaissance, et ont la 
faculté de demander que l’autorité compétente prenne des mesures en vertu de la présente 
directive. 

   Les États membres déterminent dans quels cas il existe un « intérêt suffisant » pour agir 
ou quand il y a « atteinte à un droit ». 

   À cette fin, l’intérêt de toute organisation non gouvernementale qui oeuvre en faveur de la 
protection de l’environnement et qui remplit les conditions pouvant être requises en droit 
interne est réputé suffisant aux fins du point b). De telles organisations sont aussi réputées 
bénéficier de droits susceptibles de faire l’objet d’une atteinte aux fins du point c). 

   2. La demande d’action est accompagnée des informations et données pertinentes 
venant étayer les observations présentées en relation avec le dommage environnemental 
en question. 

   3. Lorsque la demande d’action et les observations qui l’accompagnent indiquent 
d’une manière plausible l’existence d’un dommage environnemental, l’autorité 
compétente examine ces observations et cette demande d’action. En pareil cas, l’autorité 
compétente donne à l’exploitant concerné la possibilité de faire connaître ses vues 
concernant la demande d’action et les observations qui l’accompagnent. 

   4. L’autorité compétente informe dès que possible et, en tout état de cause, 
conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les personnes visées au 
paragraphe 1 qui ont soumis des observations à l’autorité de sa décision d’agir ou non, en 
indiquant les raisons qui motivent celle-ci. 

   5. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer les paragraphes 1 et 4 aux 
cas de menace imminente de dommage ». 

  L’article 13 est libellé ainsi : 
   « Procédures de recours 
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647. Conformément à la Convention de 1974 entre le Danemark, la Finlande, la 
Norvège et la Suède sur la protection de l’environnement, toute nuisance qu’une 
activité cause ou peut causer sur le territoire d’un autre État contractant est 
considérée comme une nuisance causée dans l’État où l’activité en question est 
réalisée. Ainsi, toute personne affectée ou pouvant être affectée par une telle 
nuisance a le droit d’engager une procédure devant le tribunal ou l’autorité 
administrative compétente de cet État. Les règles applicables aux demandes 
d’indemnisation ne peuvent pas être moins favorables que celles qui sont appliquées 
en cette matière dans l’État où s’exerce l’activité en question. En fait, la Convention 
garantit un accès égal aux autorités compétentes et un traitement égal aux parties 
lésées, qu’elles soient locales ou étrangères788. 

648. Aux termes de l’article 232 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer de 1982, les États sont responsables des pertes ou dommages qui leur sont 
imputables à la suite des mesures prises en application de la section 6 de la 
douzième partie, relative à la protection et préservation du milieu marin, lorsque ces 
mesures sont illicites ou vont au-delà de celles qui sont raisonnablement 
nécessaires. En conséquence, les États sont tenus de donner à leurs tribunaux la 
compétence voulue pour connaître des actions intentées à propos de ces pertes ou 
dommages. 
 

   b) Jurisprudence et pratiquer des États autres que des accords 
 

__________________ 

   1. Les personnes visées à l’article 12, paragraphe 1, peuvent engager une procédure de 
recours auprès d’un tribunal ou de tout autre organisme indépendant et impartial 
concernant la légalité formelle et matérielle des décisions, actes ou omissions de l’autorité 
compétente en vertu de la présente directive. 

   2. La présente directive ne porte atteinte ni aux dispositions nationales éventuelles 
réglementant l’accès à la justice, ni à celles imposant l’épuisement des voies de recours 
administratives avant l’engagement d’une procédure de recours judiciaire. 

 788  Les articles pertinents de la Convention se lisent comme suit : 
  « Article 2 
   Lorsqu’il y aura lieu de déterminer si des activités écologiquement nocives sont 

autorisées, les nuisances que ces activités causent ou peuvent causer dans un autre État 
contractant équivaudront à des nuisances dans l’État où elles sont effectuées. 

  Article 3 
   Toute personne lésée ou pouvant être lésée par une nuisance causée par des activités 

nuisibles à l’environnement effectuées dans un autre État aura le droit de saisir le tribunal 
ou l’autorité administrative compétente de cet État pour qu’ils statuent sur la question de 
savoir si lesdites activités sont autorisées, y compris sur les mesures à prendre pour 
prévenir des dommages, ainsi que d’en appeler de la décision du tribunal ou de l’autorité 
administrative dans la même mesure et dans les mêmes conditions qu’une entité dotée de 
la personnalité juridique de l’État où lesdites activités sont réalisées. 

   Les dispositions du premier alinéa du présent article seront également applicables dans le 
cas de procédures concernant la réparation de dommages causés par des activités 
écologiquement nocives. La question de la réparation ne sera pas jugée selon les règles 
moins favorables à la partie lésée que celles qui sont applicables en la matière dans l’État 
où lesdites activités sont effectuées. 

  Protocole 
   ... 
   Le droit prévu à l’article 3 qu’a quiconque qui subit un dommage en raison d’activités 

nuisibles à l’environnement réalisées dans un État voisin d’instituer une procédure en vue 
d’obtenir réparation devant un tribunal ou une autorité administrative devra, en principe, 
être considéré comme comprenant le droit d’exiger l’achat de sa propriété immobilière ». 
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649. La jurisprudence et la correspondance officielle ne donnent aucune indication 
sur l’attribution de compétence aux autorités et aux tribunaux locaux pour statuer 
sur les questions de responsabilité et d’indemnisation, sauf, peut-être, pour répartir 
les versements forfaitaires. Toutefois, dans l’affaire de l’Amoco Cadiz, bien que les 
actions aient été fondées sur le non-respect des obligations en matière de diligence 
raisonnable, le tribunal des États-Unis a estimé qu’il était compétent, et ce bien que 
le dommage ait eu lieu dans les eaux territoriales de la France. Dans l’affaire du 
Patmos et dans l’affaire du Haven, les tribunaux italiens se sont prononcés sur des 
questions qui avaient des incidences sur l’application du régime établi par la 
Convention de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures et à la Convention de 1971 portant création d’un 
fonds. 
 

  2. Tribunaux internationaux, tribunaux arbitraux et commissions mixtes 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

650. Dans le cas d’activités n’ayant pas un caractère exclusivement commercial et 
qui relèvent principalement des États, les organes compétents pour statuer sur les 
questions de responsabilité et d’indemnisation sont généralement des tribunaux 
arbitraux. La Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par des objets spatiaux prévoit que, si les parties ne peuvent 
s’entendre par voies de négociations diplomatiques, la question de l’indemnisation 
est soumise à l’arbitrage. Il est ainsi constitué, sur la demande de l’une ou l’autre 
des parties, une commission de règlement des demandes composée de trois 
membres : un membre désigné par l’État demandeur, un membre désigné par l’État 
de lancement et un président789. 

__________________ 

 789  Les articles pertinents de cette convention se lisent comme suit : 
  Article VIII 
   « 1. Un État qui subit un dommage ou dont des personnes physiques ou morales 

subissent un dommage peut présenter à un État de lancement une demande en réparation 
pour ledit dommage. 

   2. Si l’État dont les personnes physiques ou morales possèdent la nationalité n’a pas 
présenté de demande en réparation, un autre État peut, à raison d’un dommage subi sur 
son territoire par une personne physique ou morale, présenter une demande à un État de 
lancement. 

   3. Si ni l’État dont les personnes physiques ou morales possèdent la nationalité ni 
l’État sur le territoire duquel le dommage a été subi n’ont présenté de demande en 
réparation ou notifié leur intention de présenter une demande, un autre État peut, à raison 
du dommage subi par ses résidents permanents, présenter une demande à l’État de 
lancement » 

  Article IX 
   « La demande en réparation est présentée à l’État de lancement par la voie diplomatique. 

Tout État qui n’entretient pas de relations diplomatiques avec cet État de lancement peut 
prier un État tiers de présenter sa demande et de représenter de toute autre manière ses 
intérêts en vertu de la présente Convention auprès de cet État de lancement. Il peut 
également présenter sa demande par l’intermédiaire du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, à condition que l’État demandeur et l’État de lancement 
soient l’un et l’autre Membres de l’Organisation des Nations Unies. 

   ... » 
  Article XI 
   « ... 
   1. La présentation d’une demande en réparation à l’État de lancement en vertu de la 
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651. Dans sa quinzième partie, la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer de 1982 encourage et invite les parties à régler leurs différends par des moyens 
pacifiques. Elle y prévoit une vaste gamme de formes possibles de règlement des 
différends, ainsi qu’un système détaillé selon lequel les organes compétents qui 
pourront statuer, d’après la nature du différend, sont soit le Tribunal international du 
droit de la mer, soit la Cour internationale de Justice, soit des tribunaux arbitraux. 
Les articles 279 à 285 énumèrent les modes de règlement compatibles avec 
l’Article 33 de la Charte. 

652. La possibilité de soumettre à arbitrage un différend entre demandeurs de 
dommages-intérêts n’est pas limitée aux États. Le Protocole de Kiev envisage que 

__________________ 

présente Convention n’exige pas l’épuisement préalable des recours internes qui seraient 
ouverts à l’État demandeur ou aux personnes physiques ou morales dont il représente les 
intérêts. 

   2. Aucune disposition de la présente Convention n’empêche un État ou une personne 
physique ou morale qu’il peut représenter de former une demande auprès des instances 
juridictionnelles ou auprès des organes administratifs d’un État de lancement. Toutefois, 
un État n’a pas le droit de présenter une demande en vertu de la présente Convention à 
raison d’un dommage pour lequel une demande est déjà introduite auprès des instances 
juridictionnelles ou auprès des organes administratifs d’un État de lancement, ni en 
application d’un autre accord international par lequel les États intéressés seraient liés. 

   ... » 
  Article XIV 
   « Si dans un délai d’un an à compter de la date à laquelle l’État demandeur a notifié à 

l’État de lancement qu’il a soumis les pièces justificatives de sa demande, une demande 
en réparation n’est pas réglée par voie de négociations diplomatiques selon l’article IX, 
les parties intéressées constituent, sur la demande de l’une d’elles, une Commission de 
règlement des demandes ». 

  Article XV 
   « 1. La Commission de règlement des demandes se compose de trois membres : un 

membre désigné par l’État demandeur, un membre désigné par l’État de lancement et le 
troisième membre, le Président, choisi d’un commun accord par les deux parties. Chaque 
partie procède à cette désignation dans un délai de deux mois à compter de la demande de 
constitution de la Commission de règlement des demandes. 

   2. Si aucun accord n’intervient sur le choix du Président dans un délai de quatre mois 
à compter de la demande de constitution de la Commission, l’une ou l’autre des parties 
peut prier le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de nommer le 
Président dans un délai supplémentaire de deux mois ». 

  Article XVI 
   « 1. Si l’une des parties ne procède pas, dans le délai prévu, à la désignation qui lui 

incombe, le Président, sur la demande de l’autre partie, constituera à lui seul la 
Commission de règlement des demandes. 

   2. Si, pour une raison quelconque, une vacance survient dans la Commission, il y est 
pourvu suivant la procédure adoptée pour la désignation initiale. 

   3. La Commission détermine sa propre procédure. 
   4. La Commission décide du ou des lieux où elle siège, ainsi que toutes autres 

questions administratives. 
   5. Exception faite des décisions et sentences rendues dans les cas où la Commission 

n’est composée que d’un seul membre, toutes les décisions et sentences de la Commission 
sont rendues à la majorité. 

   ... ». 
  Article XVIII 
   « La Commission de règlement des demandes décide du bien-fondé de la demande en 

réparation et fixe, s’il y a lieu, le montant de la réparation à verser. 
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des demandes de dommages-intérêts soient soumises à un arbitrage contraignant. 
L’article 14 est conçu comme suit : 

 « En cas de différend entre demandeurs de dommages-intérêts en application 
du Protocole et personnes responsables en vertu du Protocole et si les deux 
parties ou toutes les parties en sont ainsi convenues, celui-ci peut être soumis à 
un arbitrage définitif et contraignant conformément au Règlement facultatif de 
la Cour permanente d’arbitrage des différends relatifs aux ressources naturelles 
ou à l’environnement ». 

 

   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

653. La plupart des décisions rendues en la matière émanent de la Cour permanente 
de Justice internationale et de la Cour internationale de Justice ou de tribunaux 
arbitraux qui se sont prononcés sur la base d’accords entre les parties ou d’une 
obligation conventionnelle préalable. Au moins un tribunal arbitral, celui appelé à 
statuer sur l’affaire de la Fonderie de Trail a prévu, dans sa sentence, un mécanisme 
d’arbitrage au cas où les États parties ne pourraient pas s’entendre sur la 
modification du régime proposé par l’une des parties. 
 

  3. Droit applicable 
 

   a) Pratique conventionnelle 
 

654. La Convention de 1962 relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires prévoit, à l’article VI, l’application du droit national si les dispositions 
d’un régime national d’assurance maladie et d’assurance sociale comprennent 
l’indemnisation des dommages nucléaires790. 

655. L’article VIII de la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en 
matière de dommages nucléaires dispose que, sous réserve des dispositions de la 
Convention, la nature, la forme et l’étendue de la réparation, ainsi que la répartition 
équitable des indemnités, sont régies par le droit du tribunal compétent. La 
Convention de Vienne de 1997 contient une disposition analogue791. Toutefois, aux 
termes de la Convention de Vienne de 1997 la priorité dans la répartition des 
indemnités est donnée aux demandes présentées du fait de décès ou de dommages 
aux personnes792. La Convention de 1997 sur la réparation complémentaire des 

__________________ 

 790  L’article VI de la Convention est ainsi conçu : 
   « Si les dispositions d’un régime national d’assurance maladie, d’assurance sociale, de 

sécurité sociale, d’assurance des accidents de travail ou des maladies professionnelles 
comprennent l’indemnisation des dommages nucléaires, les droits des bénéficiaires au 
titre de ces régimes et les droits de subrogation ou de recours contre l’exploitant en vertu 
de ces régimes sont déterminés par le droit de l’État contractant qui les a établis. 
Toutefois, si le droit de cet État contractant permet que les actions des bénéficiaires de ces 
régimes soient intentées et que ces droits de subrogation et de recours soient exercés 
contre l’exploitant conformément aux dispositions de la présente Convention, il ne peut 
en résulter que la responsabilité de l’exploitant dépasse le montant fixé au paragraphe 1 
de l’article III ». 

 791  Le paragraphe 1 de l’article VIII est conçu comme suit : 
   « 1. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la nature, la forme et 

l’étendue de la réparation, ainsi que la répartition équitable des indemnités, sont régies 
par le droit du tribunal compétent ». 

 792  Voir l’article 10 du Protocole de 1997. L’article VIII, paragraphe 2, est ainsi conçu : 
   « 2. Sous réserve de l’application de la règle prévue à l’alinéa c) du paragraphe 1 de 
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dommages nucléaires envisage que la Convention de Vienne ou la Convention de 
Paris ou l’Annexe à la Convention sur la réparation, ainsi que le droit du tribunal 
compétent s’appliquent à un accident nucléaire. L’article XIV de cette Convention 
est conçu comme suit : 

 « 1. La Convention de Vienne ou la Convention de Paris ou l’Annexe à la 
présente Convention793, selon le cas, s’applique à un accident nucléaire, à 
l’exclusion des autres. 

 2. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, de la 
Convention de Vienne ou de la Convention de Paris, selon le cas, le droit 
applicable est le droit du tribunal compétent ». 

656. Aux termes du paragraphe k) de l’article premier, « droit du tribunal 
compétent » signifie le droit du tribunal qui a la compétence juridictionnelle en 
vertu de la présente Convention, y compris les règles relatives aux conflits de lois. 

657. Les Conventions de Paris de 1960 et de 2004 disposent également, à leur 
article 11, que la nature, la forme et l’étendue de la réparation, ainsi que la 
répartition équitable des indemnités sont régies, dans les limites prévues dans la 
Convention, par le droit national. L’article 14, paragraphe b) de ces deux 
Conventions définit les expressions « droit national » et « législation nationale ». Le 
paragraphe b) de l’article 14 de la Convention de Paris de 2004 est conçu comme 
suit : 

 « b) Le « droit national » et la « législation nationale » signifient le droit ou la 
législation nationale du tribunal compétent en vertu de la présente Convention 
pour statuer sur les actions résultant d’un accident nucléaire, à l’exclusion des 
règles relatives aux conflits de lois. Ce droit ou cette législation est applicable 
pour toutes les questions de fond et de procédure qui ne sont pas réglées 
spécialement par la présente Convention ». 

658. La Convention de Paris de 1960 contient une définition restrictive du droit 
national et n’exclut pas spécifiquement l’application des règles relatives aux conflits 
de lois : 

 « b) Le « droit national » et la « législation nationale » signifient le droit ou la 
législations nationale du tribunal compétent en vertu de la présente Convention 
pour statuer sur les actions résultant d’un accident nucléaire; le droit ou la 
législation nationale est applicable pour toutes les questions de fond et de 
procédure qui ne sont pas réglées spécialement par la présente Convention ». 

__________________ 

l’article VI, lorsque, dans le cas des actions intentées contre l’exploitant, le dommage à 
réparer en vertu de la présente Convention dépasse ou est susceptible de dépasser le 
montant maximum alloué en application du paragraphe 1 de l’article V, la priorité dans la 
répartition des indemnités est donnée aux demandes présentées du fait de décès ou de 
dommages aux personnes ». 

 793  L’Annexe fait partie intégrante de la Convention. Une Partie Contractante qui n’est partie ni à la 
Convention de Vienne ni à la Convention de Paris doit prendre les dispositions nécessaires pour 
que sa législation nationale soit conforme avec les dispositions de l’Annexe pour autant que ces 
dispositions ne soient pas applicables directement dans cette Partie Contractante. Une Partie 
Contractante n’ayant pas d’installation nucléaire sur son territoire n’est tenue d’avoir que la 
législation qui est nécessaire pour permettre à cette Partie de donner effet à ses obligations au 
titre de la présente Convention. 
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659. L’article 19 du Protocole de Bâle dispose que toutes les questions de fond ou 
de procédure concernant des demandes présentées devant le tribunal compétent qui 
ne sont pas spécifiquement réglées par le Protocole sont régies par le droit appliqué 
par ce tribunal, y compris par les articles dudit droit concernant le conflit de lois794. 

660. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une disposition analogue795. Toutefois, 
la personne qui a subi des dommages peut demander l’application du droit de la 
partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel a eu lieu. Le paragraphe 2 de 
l’article 16 est conçu comme suit : 

 « A la demande de la personne qui a subi les dommages, toutes les questions 
de fond concernant des demandes soumises à la juridiction compétente sont 
régies par le droit de la Partie sur le territoire de laquelle l’accident industriel a 

__________________ 

 794  En ce qui concerne d’autres conventions, la Convention additionnelle à la Convention 
internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV), qui 
réglemente une activité purement commerciale, prévoit au paragraphe 2 de l’article 6, 
l’application du droit national. 

  La Convention internationale de 1957 sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de 
navires de mer prévoit, au paragraphe 5 de l’article 5, que les demandes d’indemnisation et de 
réparation doivent être portées devant les tribunaux nationaux compétents des Parties 
Contractantes qui appliquent le droit national pour ce qui est de la procédure d’introduction 
d’une telle demande ainsi que des délais dans lesquels de telles actions doivent être intentées ou 
jugées. La Convention stipule par ailleurs, au paragraphe 6 de l’article premier que le droit 
national régit la question de savoir à qui incombe la charge de prouver si l’accident ayant causé 
le dommage a ou non été du à une faute. 

  La Convention du 2 octobre 1973 sur la loi applicable à la responsabilité du fait des produits, 
qui a pour but de résoudre la question de la compétence et du droit applicable en cas d’action 
fondée sur la responsabilité des produits prévoit, à son article 4, que le droit applicable est la loi 
interne de l’État sur le territoire duquel le fait dommageable s’est produit si cet État est aussi : 

   a) L’État de la résidence habituelle de la personne directement lésée, ou 
   b) L’État de l’établissement principal de la personne dont la responsabilité est 

invoquée, ou 
   c) L’État sur le territoire duquel le produit a été acquis par la personne directement 

lésée ». 
  L’article 5 de cette même Convention, dispose que, nonobstant les dispositions de l’article 4, la 

loi applicable est la loi interne de l’État de la résidence habituelle de la personne directement 
lésée, si cet État est aussi : 

   a) L’État de l’établissement principal de la personne dont la responsabilité est 
invoquée, ou 

   b) L’État sur le territoire duquel le produit a été acquis par la personne directement 
lésée ». 

  Selon l’article 6 de cette Convention, quand aucune des lois désignées aux articles 4 et 5 ne 
s’appliquent, la loi applicable est la loi interne de l’État du principal établissement de la 
personne dont la responsabilité est invoquée, à moins que le demandeur ne se fonde sur la loi 
interne de l’État sur le territoire duquel le fait dommageable s’est produit. 

  Aux termes de la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes, les règles relatives à la constitution et à la répartition d’un fonds de 
limitation, ainsi que toutes règles de procédure en rapport avec elles, sont régies par la loi de 
l’État Partie dans lequel le fonds est constitué. 

 795  L’article 16 est conçu comme suit : 
   « 1. Sous réserve du paragraphe 2, toutes les questions de fond ou de procédure 

concernant des demandes soumises à la juridiction compétente qui ne sont pas 
expressément réglées par le Protocole sont régies par le droit appliqué par cette 
juridiction, y compris toutes dispositions relatives au conflit de lois ». 
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eu lieu, comme si les dommages avaient été subis sur le territoire de cette 
Partie ». 

661. La Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causé par des objets spatiaux réglemente les activités spatiales contrôlées par les 
États. Elle stipule que le droit applicable est le droit international ainsi que les 
principes de justice et d’équité, de sorte que la réparation des dommages soit de 
nature à rétablir la personne physique ou morale, demanderesse, dans la situation 
qui aurait existé si le dommage ne s’était pas produit796. 

662. De même, la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 
prévoit, à l’article 293, qu’une cour (c'est-à-dire la Cour internationale de Justice ou 
le Tribunal international du droit de la mer) ou un tribunal ayant compétence, en 
vertu de la section 2 de la quinzième partie de la Convention, pour statuer sur un 
différend concernant l’application ou l’interprétation de la Convention applique les 
dispositions de la Convention et les autres règles du droit international qui ne sont 
pas incompatibles avec celle-ci. Toutefois, si les parties sont d’accord, le tribunal 
peut statuer ex aequo et bono. 
 

   b) Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 

663. Aux termes de l’article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale ainsi que de la Cour internationale de Justice, la Cour a pour mission 
de régler les différends qui lui sont soumis conformément au droit international, 
dont les sources sont : 

 « a) Les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant 
des règles expressément reconnues par les États en litige; 

 b) La coutume internationale comme preuve d’une pratique générale, 
acceptée comme étant le droit; 

 c) Les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées; 

 d) Sous réserve des dispositions de l’article 39, les décisions judiciaires et 
la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme 
moyen auxiliaire de détermination des règles de droit ». 

664. Cet article prévoit également que, si les parties sont d’accord, la Cour peut 
statuer ex aequo et bono. C’est dans ce cadre juridique que les tribunaux 
internationaux ont statué sur les questions liées aux dommages transfrontières et à la 
responsabilité. 

665. Les sentences des tribunaux arbitraux ont également été fondées sur les 
obligations conventionnelles des Parties Contractantes, sur le droit international et 
parfois sur le droit interne des États. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail, le 
tribunal arbitral a examiné les décisions rendues par la Cour suprême des États-Unis 
ainsi que d’autres sources du droit et est parvenu à la conclusion que 

__________________ 

 796  L’article XII de la Convention se lit comme suit : 
   « Le montant de la réparation que l’État de lancement sera tenu de payer pour le dommage 

en application de la présente Convention sera déterminé conformément au droit 
international et aux principes de justice et d’équité, de telle manière que la réparation 
pour le dommage soit de nature à rétablir la personne, physique ou morale, l’État ou 
l’organisation internationale demandeur dans la situation qui aurait existé si le dommage 
ne s’était pas produit ». 
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« conformément aux principes du droit international ainsi qu’à la législation des 
États-Unis, aucun État n’a le droit d’utiliser son territoire ni de permettre que son 
territoire soit utilisé d’une façon telle que des émissions de fumées puissent causer 
des dommages sur le territoire ou au territoire d’un autre État »797. 

666. Dans leur correspondance officielle, les États ont invoqué le droit international 
et les principes généraux du droit ainsi que les obligations conventionnelles. La 
demande de réparation présentée par le Canada lorsque le satellite soviétique 
Cosmos 954 s’est écrasé en territoire canadien était fondée sur des obligations 
conventionnelles ainsi que sur les « principes généraux reconnus par les nations 
civilisées ». Des principes régionaux ou des normes de comportement régionales ont 
également été reconnus dans les rapports entre États. Les principes admis en Europe 
concernant l’obligation qui incombe aux États, dont les activités peuvent être 
préjudiciables pour leurs voisins, de négocier avec eux ont été invoqués en 1973 par 
le Gouvernement néerlandais lorsque le Gouvernement belge a fait part de son 
intention de construire une raffinerie à proximité de la frontière avec les Pays-Bas. 
De même, dans une lettre officielle adressée au Mexique concernant les mesures de 
protection prises par ce pays pour prévenir les inondations, le Gouvernement des 
États-Unis a mentionné le « principe du droit international » selon lequel tout État 
est tenu de respecter la pleine souveraineté des autres États. 

667. Dans leur jurisprudence, les tribunaux nationaux ont invoqué, outre le droit 
interne, l’applicabilité du droit international, les principes de courtoisie, etc. Par 
exemple, la Cour suprême d’Allemagne ayant à se prononcer sur une mesure 
conservatoire concernant l’écoulement des eaux du Danube, dans l’affaire 
Donauversinkung, (1927) s’est interrogée sur la portée des actes visant à influer sur 
l’écoulement des eaux de cours d’eau internationaux au regard du droit 
international. Elle a déclaré que « seule une très forte intervention dans 
l’écoulement naturel d’un cours d’eau international peut constituer la base de 
réclamations au regard du droit international798. La Cour de cassation italienne a 
également mentionné les obligations internationales dans l’affaire de la Roya 
(1939). Elle a déclaré qu’un État ne peut pas méconnaître son devoir international ... 
de ne pas restreindre, ni supprimer ... la possibilité pour d’autres États d’utiliser les 
cours d’eau pour leurs besoins nationaux »799. Enfin, dans l’arrêt rendu dans 
l’affaire United States c. Arjona (1887), la Cour suprême des États-Unis a invoqué 
le droit des gens, selon lequel tout gouvernement a l’obligation de faire preuve de 
diligence due pour empêcher que son territoire ne soit utilisé pour commettre un 
acte délictueux lésant un autre État... »800. 

__________________ 

 797  Organisation des Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales internationales, vol. 3, 
p. 1965. 

 798  Württemberg et Prusse c. Baden ( Affaire Donauversinkung), Staatsgerichtshof de l’Allemagne, 
18 juin 1927, reproduit dans Annual Digest and Reports of Public International Law Cases 
(1927-1928), p.128 

 799  Société Énergie Électrique du Littoral Méditerranéen c. Compagnia Impresse Elettriche Liguri, 
Cour de Cassation de l’Italie , 13 février 1939, reproduit dans Annual Digest of International 
Law Cases (1938-1940), p.1201 

 800  United States c .Arjona, 120 US 47, p.485 (1887) 



 

0440411f.doc 243 
 

 A/CN.4/543

 
 

 V. Prescription 
 
 

668. Dans certaines circonstances, la responsabilité de l’exploitant ou de l’État peut 
se trouver écartée. Quelques conventions multilatérales prévoient une telle 
exonération. L’exonération typique est celle qui résulte de la prescription. 

669. La délai de prescription prévu par la Convention de 1962 relative à la 
responsabilité des exploitants de navires nucléaires est de 10 ans à compter de la 
date de l’accident nucléaire. Le droit interne de l’État dont émane la licence peut 
stipuler un délai plus long801. 

670. Le délai de prescription de 10 ans prévu dans la Convention de Vienne de 1963 
relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires802, a été 

__________________ 

 801  L’article V de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est éteint si une action 

n’est pas intentée dans les 10 ans à compter de la date de l’accident nucléaire. Toutefois, 
si, conformément au droit de l’État dont émane la licence, la responsabilité de l’exploitant 
est couverte par une assurance ou toute autre garantie financière ou grâce à une 
indemnisation de l’État pendant une période supérieure à 10 ans, le droit interne 
applicable peut prévoir que le droit à réparation contre l’exploitant n’est éteint qu’à 
l’expiration d’une période pendant laquelle la responsabilité de l’exploitant est ainsi 
couverte conformément au droit de l’État dont émane la licence. Toutefois, cette 
prolongation du délai d’extinction ne porte atteinte en aucun cas au droit à réparation en 
vertu de la présente Convention des personnes ayant intenté contre l’exploitant une action 
du chef de décès ou dommage aux personnes avant l’expiration dudit délai de 10 ans. 

   2. Lorsqu’un dommage nucléaire est causé par du combustible nucléaire ou des 
produits ou déchets radioactifs qui ont été volés, perdus, jetés à la mer ou abandonnés, le 
délai visé au paragraphe 1 du présent article est calculé à partir de la date de l’accident 
nucléaire qui a causé le dommage nucléaire, mais ce délai ne peut en aucun cas être 
supérieur à 20 années à compter de la date du vol, de la perte, du jet à la mer ou de 
l’abandon. 

   3. Le droit interne applicable peut fixer un délai d’extinction ou de prescription qui ne 
sera pas inférieur à trois ans à compter de la date à laquelle la personne qui déclare avoir 
subi un dommage nucléaire a eu ou aurait dû raisonnablement avoir connaissance de ce 
dommage et de la personne qui en est responsable, sans que les délais visés aux 
paragraphes 1 et 2 puissent être dépassés. 

   4. Toute personne déclarant avoir subi un dommage nucléaire, qui a intenté une action 
en réparation dans le délai applicable en vertu du présent article, peut modifier sa 
demande, en raison de l’aggravation de ce dommage, même après l’expiration de ce délai, 
tant qu’un jugement définitif n’est pas intervenu ». 

 802  L’article VI de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est éteint si une action 

n’est pas intentée dans les 10 ans à compter de la date de l’accident nucléaire. Toutefois, 
si, conformément au droit de l’État où se trouve l’installation, la responsabilité de 
l’exploitant est couverte par une assurance ou toute autre garantie financière ou grâce à 
des fonds publics pendant une période supérieure à 10 ans, le droit du tribunal compétent 
peut prévoir que le droit à réparation contre l’exploitant n’est éteint qu’à l’expiration 
d’une période pendant laquelle la responsabilité de l’exploitant est ainsi couverte 
conformément au droit de l’État où se trouve l’installation. Cette prolongation du délai 
d’extinction ne porte atteinte en aucun cas au droit à réparation en vertu de la présente 
Convention des personnes ayant intenté contre l’exploitant avant l’expiration dudit délai 
de 10 ans, une action du fait de décès ou dommage aux personnes  

   2. Lorsqu’un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire mettant en jeu 
une matière nucléaire qui, au moment de l’accident nucléaire, avait été volée, perdue, 
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modifié par le Protocole de 1977 (Convention de Vienne de 1977) qui a introduit des 
délais différents suivant le type de dommage nucléaire. Ainsi, la Convention de 
Vienne de 1997 dispose ce qui suit au paragraphe 1 de son article VI : 

__________________ 

jetée par dessus bord ou abandonnée, le délai visé au paragraphe 1 ci-dessus est calculé à 
partir de la date de cet accident nucléaire,mais ne peut en aucun cas être supérieur à 
20 ans à compter de la date du vol, de la perte, du jet par dessus bord ou de l’abandon. 

   3. Le droit du tribunal compétent peut fixer un délai d’extinction ou de prescription 
qui ne sera pas inférieur à trois ans à compter de la date à laquelle la victime du dommage 
nucléaire a eu ou aurait dû avoir connaissance de ce dommage et de l’identité de 
l’exploitant qui en est responsable, sans que les délais indiqués aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus puissent être dépassés. 

  Le même délai est prévu dans la Convention de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine 
de l’énergie nucléaire. 

  Article 8 
   a) Les actions en réparation, en vertu de la présente Convention, doivent être intentées 

sous peine de déchéance dans le délai de 10 ans à compter de l’accident nucléaire. 
Toutefois, la législation nationale peut fixer un délai de déchéance supérieur à 10 ans si la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située l’installation nucléaire dont 
l’exploitant est responsable prévoit des mesures pour couvrir la responsabilité de 
l’exploitant à l’égard des actions en réparation introduites après l’expiration du délai de 
10 ans et pendant la période de prolongation de ce délai. Toutefois, cette prolongation su 
délai de déchéance ne peut porter atteinte en aucun cas aux droits à réparation en vertu de 
la présente Convention des personnes ayant intenté contre l’exploitant une action du fait 
du décès ou de dommages aux personnes avant l’expiration dudit délai de 10 ans. 

   b) Dans le cas de dommage causé par un accident nucléaire mettant en jeu des 
combustibles nucléaires, produits ou déchets radioactifs qui étaient, au moment de 
l’accident, volés, perdus, jetés par dessus bord ou abandonnés et n’avaient pas été 
récupérés, le délai visé au paragraphe a) de cet article est calculé à partir de la date de cet 
accident nucléaire, mais il ne peut en aucun cas être supérieur à 20 ans à compter de la 
date du vol, de la perte, du jet par dessus bord ou de l’abandon. 

   c) La législation nationale peut fixer un délai de déchéance ou de prescription de deux 
ans au moins, soit à compter du moment où le lésé a eu connaissance du dommage et de 
l’exploitant responsable, soit à compter du moment où il a dû raisonnablement en avoir 
connaissance, sans que le délai établi en vertu des paragraphes a) et b) de cet article 
puisse être dépassé. 

   d) Dans les cas prévus à l’article 13, c), ii), il n’y a pas de déchéance de l’action en 
réparation si, dans le délai prévu au paragraphe a) du présent article : 

    i) Une action est intentée, avant que le Tribunal visé à l’article 17 n’ait pris une 
décision, devant l’un des tribunaux entre lesquels ledit Tribunal peut choisir; si le 
Tribunal désigne comme tribunal compétent un autre tribunal que celui devant 
lequel l’action a déjà été intentée, il peut fixer un délai dans lequel l’action doit être 
intentée devant le tribunal compétent ainsi désigné; ou 

    ii) Une demande a été introduite auprès d’une partie contractante intéressée en 
vue de la désignation du tribunal compétent par le Tribunal conformément à 
l’article 13, c), ii), à condition qu’une action soit intentée après cette désignation 
dans le délai qui serait fixé part ledit Tribunal. 

   e) Sauf disposition contraire du droit national, une personne ayant subi un dommage 
causé par un accident nucléaire qui a intenté une action en réparation dans le délai prévu 
au présent article peut présenter une demande complémentaire en cas d’aggravation du 
dommage après l’expiration de ce délai tant qu’un jugement définitif n’est pas intervenu. 

  Article 9 
  L’exploitant n’est pas responsable des dommages causés par un accident nucléaire si cet 

accident est dû directement à des actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile, 
d’insurrection ou, sauf disposition contraire de la législation de la Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle est située son installation nucléaire, à des cataclysmes naturels de caractère 
exceptionnel ». 
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 « a) Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est éteint si une 
action n’est pas intentée : 

  i) du fait de décès ou de dommages aux personnes dans les 30 ans à 
compter de la date de l’accident nucléaire; 

  ii) du fait de tout autre dommage, dans les 10 ans à compter de la date 
de l’accident nucléaire. 

 b) Toutefois, si, conformément au droit de l’État où se trouve l’installation, 
la responsabilité de l’exploitant est couverte par une assurance ou tout autre 
garantie financière, y compris des fonds publics, pendant une période plus 
longue, le droit du tribunal compétent peut prévoir que le droit à réparation 
contre l’exploitant n’est éteint qu’à l’expiration de cette période plus longue, 
qui n’excède pas la période pendant laquelle sa responsabilité est ainsi 
couverte, en vertu du droit de l’État où se trouve l’installation; 

 c) Les actions en réparation intentées du fait de décès ou de dommages aux 
personnes ou, si une période plus longue est prévue conformément à l’alinéa b) 
du présent paragraphe du fait de tout autre dommage, après un délai de 10 ans 
à compter de la date de l’accident nucléaire, ne portent atteinte en aucun cas 
aux droits à réparation en vertu de la présente Convention de toute personne 
ayant intenté une action contre l’exploitant avant l’expiration dudit délai. 

671. Le droit à réparation en vertu de la Convention est sujet à prescription ou 
extinction, conformément aux dispositions du droit du tribunal compétent, si une 
action n’est pas intentée dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle la 
personne ayant subi un dommage a eu connaissance ou aurait dû raisonnablement 
avoir connaissance du dommage et de l’exploitant responsable du dommage803. 

672. La Convention de Paris de 2004 suit largement les dispositions de la 
Convention de Vienne de 1997. Le délai d’extinction d’une action prévu dans la 
Convention de Paris de 1960, à savoir 10 ans, est remplacé par un délai de 30 ans en 
cas de décès ou de dommages aux personnes et de 10 ans en cas de tout autre 

__________________ 

 803  L’article VI, paragraphe 3 est conçu comme suit : 
   « 3. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est sujet à prescription ou 

extinction, conformément aux dispositions du droit du tribunal compétent, si une action 
n’est pas intentée dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle la personne 
ayant subi un dommage a eu connaissance ou aurait dû raisonnablement avoir 
connaissance du dommage et de l’exploitant responsable du dommage, sous réserve que 
les périodes fixées en application des alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article ne 
soient pas dépassées ». 

  Voir également les paragraphes 4 et 5, qui prévoient d’autres possibilités juridiques : 
   « 4. À moins que le droit du tribunal compétent n’en dispose autrement, toute personne 

qui affirme avoir subi un dommage nucléaire et qui a intenté une action en réparation dans 
le délai applicable en vertu du présent article peut modifier sa demande pour tenir compte 
de toute aggravation du dommage, même après l’expiration de ce délai, tant qu’un 
jugement définitif n’a pas été prononcé. 

   5. Si la compétence juridictionnelle doit être attribuée conformément à l’alinéa b) du 
paragraphe 3 de l’article XI et qu’une demande à cet effet a été présentée à l’une des 
Partie Contractante habilitée à ce faire, dans le délai applicable en vertu du présent article, 
toute action peut être intentée dans les six mois qui suivent l’attribution de compétence, 
au cas où celle-ci interviendrait moins de six mois avant l’expiration de ce délai ». 
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dommage nucléaire. Le droit national peut établir des délais plus longs, sans 
préjudice des droits des tiers804.  

673. En application de l’article VIII de la Convention internationale de 1992 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, les 
droits à indemnisation s’éteignent à défaut d’action en justice intentée dans les trois 
ans à compter de la date à laquelle le dommage est survenu. Néanmoins, aucune 
action en justice ne peut être intentée après un délai de six ans à compter de la date 
où s’est produit l’événement ayant occasionné le dommage. Lorsque cet événement 
consiste en un ensemble de faits, le délai de six ans court à partir du premier de ces 
faits. La Convention de 1992 portant création d’un fonds prévoit des délais 
analogues, à son article 6. 

__________________ 

 804  L’article 8 de la Convention de Paris de 2004 est libellé comme suit : 
   « a) Les actions en réparation, en vertu de la présente Convention, doivent sous peine de 

déchéance ou de prescription être intentées, 
    i) du fait de décès ou de dommages aux personnes, dans les 30 ans à compter de 

la date de l’accident nucléaire; 
    ii) du fait de tout autre dommage nucléaire, dans les 10 ans à compter de la date 

de l’accident nucléaire. 
   b) La législation nationale peut toutefois fixer un délai supérieur aux délais visés aux 

alinéas i) ou ii) du paragraphe a) ci-dessus si la Partie Contractante sur le territoire de 
laquelle est située l’installation nucléaire dont l’exploitant est responsable prévoit des 
mesures pour couvrir la responsabilité de l’exploitant à l’égard des actions en réparation 
introduites après l’expiration des délais visés aux alinéas i) ou ii) du paragraphe a) 
ci-dessus et pendant la période de prolongation de ce délai. 

   c) Toutefois, si un délai plus long est prévu, conformément au paragraphe b) 
ci-dessus, les actions en réparation intentées pendant ce délai ne peuvent porter atteinte en 
aucun cas aux droits à réparation en vertu de la présente Convention des personnes ayant 
intenté contre l’exploitant une action avant l’expiration, 

    i) d’un délai de 30 ans du fait de décès ou de dommages aux personnes; 
    ii) d’un délai de 10 ans du fait de tout autre dommage nucléaire. 
   d) La législation nationale peut fixer un délai de déchéance ou de prescription de trois 

ans au moins, soit à compter du moment où le lésé a eu connaissance du dommage 
nucléaire et de l’exploitant responsable, soit à compter du moment où il a dû 
raisonnablement en avoir connaissance, sans que les délais établis en vertu des 
paragraphes a) et b) du présent article puissent être dépassés. 

   e) Dans les cas prévus à l’article 13 f) ii), il n’y a pas déchéance ou prescription de 
l’action en réparation si, dans les délais prévus aux paragraphes a), b) et d) du présent 
article, 

    i) une action a été intentée, avant que le Tribunal visé à l’article 17 n’ait pris 
une décision, devant l’un des tribunaux entre lesquels ledit tribunal peut choisir; si 
le tribunal désigne comme tribunal compétent un autre tribunal que celui devant 
lequel l’action a déjà été intentée, il peut fixer un délai dans lequel l’action doit être 
intentée devant le tribunal compétent ainsi désigné; 

    ii) une demande a été introduite auprès d’une Partie Contractante intéressée en 
vue de la désignation du tribunal compétent par le tribunal conformément à 
l’article 13 f) ii), à condition qu’une action soit intentée après cette désignation 
dans le délai qui serait fixé par ledit tribunal. 

   f) Sauf disposition contraire du droit national, une personne ayant subi un dommage 
nucléaire causé par un accident nucléaire qui a intenté une action en réparation dans le 
délai prévu au présent article peut présenter une demande complémentaire en cas 
d’aggravation du dommage nucléaire après l’expiration de ce délai, tant qu’un jugement 
définitif n’est pas intervenu. 
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674. L’article 8 de la Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute contient une 
disposition analogue à l’article VIII de la Convention de 1992 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures805. 

675. Aux termes de l’article 37 de la Convention SNPD de 1996, les droits à 
indemnisation prévus par le chapitre II concernant la responsabilité du propriétaire 
s’éteignent à défaut d’action en justice intentée en application de ce chapitre dans 
un délai de trois ans à compter de la date à laquelle la personne qui subit le 
dommage a eu connaissance ou aurait raisonnablement dû avoir connaissance du 
dommage et de l’identité du propriétaire. Un délai analogue est prévu s’agissant des 
droits à indemnisation au titre du chapitre III, concernant le Fonds SNPD. 
Néanmoins, aucune action en justice ne peut être intentée après un délai de 10 ans à 
compter de la date à laquelle s’est produit l’événement qui a causé le dommage. 
Lorsque l’événement consiste en un ensemble de faits, le délai de 10 ans court à 
dater du dernier de ces faits. 

676. Conformément à l’article 18 de la Convention sur la responsabilité civile pour 
les dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, 
rail et bateaux de navigation intérieure (CRTD), le demandeur doit introduire sa 
réclamation contre le transporteur ou son garant dans un délai de trois ans à compter 
de la date à laquelle la personne qui a subi le dommage a eu connaissance ou aurait 
raisonnablement dû avoir connaissance du dommage et de l’identité du transporteur. 
Ce délai peut être prolongé par accord entre les parties après l’accident. Toutefois, 
aucune action en justice ne peut être intentée après un délai de 10 ans à compter de 
la date à laquelle s’est produit l’événement qui a causé le dommage. Lorsque 
l’événement consiste en un ensemble de faits, le délai de 10 ans court à dater du 
dernier de ces faits. 

677. L’article 17 de la Convention de Lugano stipule que l’action en justice se 
prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le demandeur a eu 
connaissance ou aurait raisonnablement dû avoir connaissance du dommage ainsi 
que de l’identité de l’exploitant. Toutefois, aucune action ne peut être intentée après 
l’expiration d’un délai de 30 ans à compter de la date à laquelle s’est produit 
l’événement qui a causé le dommage. Lorsque l’événement consiste en un fait 
continu, le délai de 30 ans court à partir de la fin de ce fait. S’agissant d’un site de 
stockage permanent de déchets, le délai de 30 ans court au plus tard à compter de la 
date à laquelle le site a été fermé, conformément aux dispositions du droit interne. 

678. La Directive 2004/35/CE de l’Union européenne ne s’applique pas aux 
dommages lorsque plus de 30 ans se sont écoulés depuis l’émission, événement ou 
incident ayant donné lieu à ceux-ci. Une procédure de recouvrement des coûts est 
engagée contre l’exploitant, ou, selon le cas, contre un tiers, dans une période de 
cinq ans à compter de la date à laquelle les mesures ont été achevées ou de la date à 

__________________ 

 805  L’article 8 est conçu comme suit : 
   « Les droits à indemnisation prévus par la présente Convention s’éteignent à défaut 

d’action en justice intentée dans les trois ans à compter de la date à laquelle le dommage 
est survenu. Néanmoins, aucune action en justice ne peut être intentée après un délai de 
six ans à compter de la date où s’est produit l’événement ayant occasionné le dommage. 
Lorsque cet événement consiste en un ensemble de faits, le délai de six ans court à partir 
du premier de ces faits ». 
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laquelle l’exploitant responsable ou le tiers ont été identifiés, la date la plus récente 
étant retenue806. 

679. Les articles 16 et 17 de la Convention additionnelle à la Convention 
internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemin de 
fer (CIV) stipulent le délai à l’expiration duquel le droit d’action s’éteint807. 

__________________ 

 806  Article 17 et article 10. Voir aussi l’article 19. 
  L’article 10 est conçu comme suit : 
   « Délais de prescription pour le recouvrement des coûts 
   L’autorité compétente est habilitée à engager contre l’exploitant ou, selon le cas, contre 

un tiers, qui a causé un dommage ou une menace imminente de dommage, une procédure 
de recouvrement des coûts relatifs à toute mesure prise en application de la présente 
directive dans une période de cinq ans à compter de la date à laquelle les mesures ont été 
achevées ou de la date à laquelle l’exploitant responsable ou le tiers, ont été identifiés, la 
date la plus récente étant retenue ». 

  L’article 17 est libellé comme suit : 
   « Application dans le temps 
   La présente directive ne s’applique pas : 
   – aux dommages causés par une émission, un événement ou un incident survenus 

avant la date prévue à l’article 19, paragraphe 1.; 
   – aux dommages causés par une émission, un événement ou un incident survenus 

après la date prévue à l’article 19, paragraphe 1, lorsqu’ils résultent d’une activité 
spécifique qui a été exercée et menée à son terme avant ladite date; 

   – aux dommages lorsque plus de 30 ans se sont écoulés depuis l’émission, événement 
ou incident ayant donné lieu à ceux-ci ». 

  L’article 19 est rédigé ainsi : 
   « Transposition 
   1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires 

et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 
30 avril 2007. Ils en informent immédiatement la Commission. 

   Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à 
la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication 
officielle. Les États membres arrêtent les modalités de cette référence. 

   2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des principales 
dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive, 
ainsi qu’un tableau de correspondance entre la présente directive et les dispositions 
nationales adoptées. 

 807  Les articles 16 et 17 se lisent comme suit : 
  « Article 16. Extinction des actions 
   1. L’ayant droit perd son droit d’action s’il ne signale pas l’accident du voyageur, dans 

les trois mois à compter de la connaissance du dommage, à l’un des chemins de fer 
auxquels une réclamation administrative peut être présentée selon l’article 13. 

   Lorsque l’accident est signalé verbalement par l’ayant droit, attestation de cet avis verbal 
doit lui être délivrée par le chemin de fer auquel l’accident a été signalé. 

   2. Toutefois, l’action n’est pas éteinte : 
    a) Si dans le délai prévu au paragraphe 1, l’ayant droit a présenté une 

réclamation administrative auprès de l’un des chemins de fer désignés à l’article 13, 
paragraphe 1; 

    b) Si l’ayant droit fournit la preuve que l’accident a eu pour cause une faute du 
chemin de fer; 

    c) Si l’accident n’a pas été signalé, ou a été signalé en retard, à la suite de 
circonstances qui ne sont pas imputables à l’ayant droit; 

    d) Si, pendant le délai mentionné au paragraphe 1, le chemin de fer responsable, 
ou si, d’après l’article 2, paragraphe 6, deux chemins de fer sont responsables, l’un de 
ceux-ci a eu connaissance de l’accident du voyageur par une autre voie. 
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680. La Convention de 1952 relative aux dommages causés à des tiers à la surface 
par des aéronefs étrangers prévoit, à l’article 21, que les actions prévues par la 
Convention se prescrivent par deux ans à compter de la date de l’incident. Toute 
suspension ou interruption de ce délai de prescription de deux ans est déterminé par 
la loi du tribunal devant lequel l’action est introduite. Néanmoins, l’action n’est plus 
recevable à l’expiration de trois ans à compter de la date du dommage808. 

681. D’autres instruments prévoient des limites en matière de recevabilité. Aux 
termes de l’article 13 du Protocole de Bâle, les demandes d’indemnisation en vertu 
du Protocole ne sont recevables que si elles sont présentées dans un délai de 10 ans 
à compter de la date à laquelle a eu lieu l’incident. Ces demandes doivent être 
présentées dans un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le demandeur a 
eu connaissance ou aurait normalement dû avoir connaissance du dommage, à 
condition qu’il n’y ait pas eu échéance du délai de 10 ans. Lorsque l’incident ayant 
causé le dommage est constitué d’une série d’événements ayant la même origine, le 
délai débute à la date du dernier événement. Lorsque l’incident consiste en un 
événement de longue durée, le délai débute à la fin de cet événement. 

682. De même, aux termes de l’article 10 du Protocole de Kiev de 2003, les 
demandes d’indemnisation ne sont recevables que si elles sont présentées dans un 
délai de 15 ans à compter de la date à laquelle a eu lieu l’accident industriel. Ces 
demandes doivent être présentées dans un délai de trois ans à compter de la date à 
laquelle le demandeur a eu connaissance ou aurait normalement dû avoir 
connaissance des dommages et de la personne responsable, à condition que le délai 
de 15 ans ne soit pas dépassé. Lorsque l’accident industriel est constitué d’une série 
d’événements, le délai court à compter de la date du dernier de ces événements. 

__________________ 

  Article 17. Prescription des actions 
   1. Les actions en dommages-intérêts fondées sur la présente Convention sont 

prescrites : 
    a) Pour la victime, par trois ans à compter du lendemain de l’accident; 
    b) Pour les autres ayants droit, par trois ans à compter du lendemain du décès de 

la victime, sans que ce délai puisse toutefois dépasser cinq ans à compter du lendemain de 
l’accident. 

   2. En cas de réclamation administrative adressée au chemin de fer conformément à 
l’article 13, les trois délais de prescription prévus au paragraphe 1 sont suspendus 
jusqu’au jour où le chemin de fer rejette la réclamation par écrit et restitue les pièces qui y 
étaient jointes. En cas d’acceptation partielle de la réclamation, la prescription ne reprend 
son cours que pour la partie de la réclamation qui reste litigieuse. La preuve de la 
réception de la réclamation ou de la réponse et celle de la restitution des pièces sont à la 
charge de la partie qui invoque ce fait. 

   Les réclamations ultérieures ayant le même objet ne suspendent pas la prescription. 
   3. L’action prescrite ne peut plus être exercée, même sous forme d’une demande 

reconventionnelle ou d’une exception. 
   4. Sous réserve des dispositions qui précèdent, la prescription est réglée par le droit 

national ». 
 808  Cet article se lit comme suit : 
   « 1. Les actions prévues par la présente Convention se prescrivent par deux ans à partir 

du jour où est survenu le fait qui a produit le dommage. 
   2. Les causes de suspension ou d’interruption de la prescription visée au paragraphe 1 

du présent article sont déterminées par la loi du tribunal saisi; mais, dans tous les cas, 
l’action n’est plus recevable à l’expiration de trois ans à partir du jour où est survenu le 
fait qui a causé le dommage ». 
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683. La Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par les objets spatiaux prescrit un délai d’un an pour l’introduction d’une 
action en responsabilité. Ce délai court à partir de la date à laquelle le dommage 
s’est produit ou de la date à laquelle  l’État de lancement responsable a été identifié. 
Toutefois, ce délai ne peut pas dépasser un an à compter de la date à laquelle l’État 
intéressé aurait raisonnablement dû avoir connaissance des faits809. 

__________________ 

 809  L’article X de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. La demande en réparation peut être présentée à l’État de lancement dans le délai 

d’un an à compter de la date à laquelle s’est produit le dommage ou à compter de 
l’identification de l’État de lancement qui est responsable. 

   2. Si toutefois un État n’a pas connaissance du fait que le dommage s’est produit ou 
n’a pas pu identifier l’État de lancement qui est responsable, sa demande est recevable 
dans l’année qui suit la date à laquelle il prend connaissance des faits susmentionnés; 
toutefois, le délai ne saurait en aucun cas dépasser une année à compter de la date à 
laquelle l’État, agissant avec toute diligence, pouvait raisonnablement être censé avoir eu 
connaissance des faits. 

   3. Les délais précisés aux paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent même si 
l’étendue du dommage n’est pas exactement connue. En pareil cas, toutefois, l’État 
demandeur a le droit de réviser sa demande et de présenter des pièces additionnelles 
au-delà du délai précisé, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an à compter du moment où 
l’étendue du dommage est exactement connue ». 
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 VI. Assurance et autres mécanismes de garantie 
d’indemnisation  
 
 

684. Quand on décide d’autoriser la conduite de certaines activités, dont on sait 
qu’elles peuvent être dommageables, on doit veiller à ce que les garanties 
d’indemnisation des dommages soient prévues à l’avance. Il faut, pour cela, que 
l’auteur de certaines activités contracte une police d’assurance ou fournisse des 
garanties financières. Ces conditions sont semblables à celles qui sont stipulées dans 
la législation interne de nombreux États concernant les opérations d’industrie 
complexes, mais aussi des activités plus communes comme la conduite d’une 
automobile. 

685. Par exemple, l’article 2716 a) de l’Oil Pollution Act (OPA) des États-Unis 
stipule que les propriétaires et exploitants de navires et d’installations de production 
de pétrole doivent apporter la preuve que leur responsabilité financière est couverte 
jusqu’à concurrence du montant maximum de la responsabilité encourue par la 
partie responsable. Aux termes de l’alinéa b) du même article, si la preuve de cette 
couverture n’est pas fournie, le permis d’exploitation du navire est révoqué, ou bien 
le navire ne sera pas autorisé à entrer aux États-Unis. Tout navire soumis à cette 
règle qui se trouverait dans des eaux navigables sans être muni d’un document 
attestant qu’il est financièrement couvert peut être saisi par le Gouvernement des 
États-Unis. Aux termes de l’article 2716 e), cette couverture peut être une assurance, 
une caution, une garantie, une lettre de crédit, un certificat d’auto-assurance ou une 
autre pièce prouvant l’existence d’une couverture financière. Les règles stipulées à 
l’article 2716 de la loi OPA s’appliquent également dans le contexte de la loi 
fédérale sur la pollution des eaux. 

686. Conformément à l’article 2716 f) de la loi OPA, toute action tendant à obtenir 
le remboursement des coûts de nettoyage ou la réparation du dommage subi, comme 
prévu par la loi, peut être introduite directement contre le garant de la partie 
responsable. Le garant peut invoquer à l’égard du demandeur tous les droits et tous 
les moyens de défense que pouvait soulever la partie responsable, y compris 
l’argument selon lequel l’incident a été causé par une faute intentionnelle de la 
partie responsable. Cependant, le garant ne peut pas invoquer ce moyen de défense 
même si la partie responsable a obtenu une assurance à la suite d’un dol ou d’une 
fausse déclaration. 

687. De même, l’article 9608 de la loi sur la responsabilité en matière 
environnementale (CERCLA) exige la preuve d’une couverture financière, qui peut 
revêtir la forme d’une police d’assurance, d’une garantie, d’une sûreté ou d’une 
attestation d’auto-assurance. Si la propriétaire ou l’exploitant ne fournit pas la 
garantie requise, l’autorisation est refusée ou révoquée, et le navire peut se voir 
refuser l’entrée dans un port ou dans les eaux navigables des États-Unis, ou être 
retenu. 

688. L’article 9608 c) de cette loi autorise une action directe contre le garant. 
Comme dans la loi OPA, le garant peut faire valoir comme moyen de défense que 
l’incident a été causé par une faute intentionnelle du propriétaire ou de l’exploitant. 
Aux termes de l’article 9608 d), la responsabilité du garant est limitée au montant de 
la police d’assurance. Toutefois, cette loi n’interdit pas d’intenter une action en 
réparation en vertu d’une autre loi fédérale, d’une loi d’un État, d’un contrat ou de 
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la responsabilité de droit commun du garant, y compris la responsabilité encourue 
pour avoir négocié de mauvaise foi ou n’avoir pas négocié le règlement d’une 
demande de réparation810. 

689. La loi allemande sur la responsabilité en matière environnementale énumère, à 
son appendice 2, trois types d’installations qui doivent apporter la preuve qu’elles 
ont les moyens financiers de garantir une indemnisation si leur responsabilité est 
engagée conformément à la loi. Aux termes de l’article 19 de cette loi, les 
installations en question peuvent : 1) contracter une police d’assurance; 2) obtenir 
de l’État ou du gouvernement fédéral l’engagement qu’elles seront mises hors de 
cause; ou 3) obtenir un tel engagement d’établissements de crédit spécifiés811. 
 
 

 A. Pratique conventionnelle 
 
 

690. Quelques accords multilatéraux comprennent des dispositions visant à garantir 
une indemnisation en cas dommage et de responsabilité. La plupart des accords 
multilatéraux relatifs aux activités nucléaires relèvent de cette catégorie. Ils exigent 
donc le maintien d’une police d’assurance ou de toute autre garantie financière pour 
le paiement de dommages-intérêts en cas de responsabilité. La Convention de 1962 
relative à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires exige le dépôt de 
tels cautionnement. Les conditions et le montant de l’assurance qui doit être 
souscrite par l’exploitant de navires nucléaires sont déterminés par l’État dont 
émane la licence. Bien que cet État ne soit pas tenu de maintenir une assurance ou 
une autre garantie financière, il doit « assurer » le paiement des indemnités pour 
dommages nucléaires si l’assurance ou les autres garanties financières de 
l’exploitant ne sont pas suffisantes812. 

691. La Convention de Vienne de 1997 relative à la responsabilité civile en matière 
de dommages nucléaires stipule à l’article VII des conditions analogues, similaires à 
celles contenues dans la Convention de Vienne de 1963. L’exploitant est tenu de 
maintenir une assurance ou toute autre garantie financière, selon ce que détermine 
l’État où se trouve l’installation. Cet État n’est pas tenu de maintenir une assurance 
ou une autre garantie financière couvrant sa responsabilité comme exploitant, mais 

__________________ 

 810  Voir Robert Force, op. cit., p.43. 
 811  Voir Hoffman, op. cit., p. 39. 
 812  Les paragraphes pertinents de l’article III de cette Convention se lisent comme suit : 
   « 1. Le montant de la responsabilité de l’exploitant en ce qui concerne un même navire 

nucléaire est limité à 1,5 milliard de francs pour un même accident nucléaire, même si 
celui-ci a eu lieu par une faute personnelle quelconque de l’exploitant; ce montant ne 
comprend ni les intérêts ni les dépenses alloués par un tribunal dans une action en 
réparation intentée en vertu de la présente Convention. 

   2. L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre garantie financière 
couvrant sa responsabilité pour dommage nucléaire. Le montant, la nature et les 
conditions de l’assurance ou de la garantie sont déterminés par l’État dont émane la 
licence. L’État dont émane la licence assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les sommes 
nécessaires, à concurrence du montant fixé au paragraphe 1 ci-dessus, dans la mesure où 
l’assurance ou autres garanties financières ne seraient pas suffisantes. 

   3. Toutefois, rien dans le paragraphe 2 ci-dessus n’oblige un État contractant ni 
aucune de ses subdivisions politiques, telles qu’un État, république ou canton, à maintenir 
une assurance ou toute autre garantie financière couvrant sa responsabilité comme 
exploitant de navires nucléaires ». 
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doit assurer le paiement des indemnités reconnues comme étant à la charge de 
l’exploitant, en fournissant les sommes nécessaires si l’assurance n’est pas 
suffisante813. 

__________________ 

 813  L’article VII de la Convention de Vienne de 1997 est conçu comme suit : 
   « 1. a) L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre garantie 

financière couvrant sa responsabilité pour dommage nucléaire; le montant, la nature et les 
conditions de l’assurance ou de la garantie sont déterminés par l’État où se trouve 
l’installation. L’État où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour 
dommage nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les 
sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la garantie financière ne serait pas 
suffisante, sans que ce paiement puisse toutefois dépasser la limite éventuellement fixée 
en vertu de l’article V. Lorsque la responsabilité de l’exploitant est illimitée, l’État où se 
trouve l’installation peut établir une limite à la garantie financière de l’exploitant 
responsable, pour autant que cette limite ne soit pas inférieure à 300 millions de DTS. 
L’État où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant dans la mesure où la garantie 
financière ne serait pas suffisante, sans que ce paiement puisse toutefois dépasser le 
montant de la garantie financière à fournir en vertu du présent paragraphe. 

    b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) ci-dessus, lorsque la responsabilité 
de l’exploitant est illimitée, l’État où se trouve l’installation, compte tenu de la nature de 
l’installation nucléaire ou des substances nucléaires en cause ainsi que des conséquences 
probables d’un accident qu’elles provoqueraient, peut fixer un montant plus faible de 
garantie financière de l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas le montant ainsi fixé ne 
soit inférieur à cinq millions de DTS et que l’État où se trouve l’installation assure le 
paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme étant à la charge de 
l’exploitant, en fournissant les sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la 
garantie financière ne serait pas suffisante, et jusqu’à concurrence de la limite fixée en 
application de l’alinéa a) ci-dessus. 

   2. Rien dans le paragraphe 1 ci-dessus n'oblige une Partie Contractante ni aucune de 
ses subdivisions politiques, telles qu’États ou Républiques, à maintenir une assurance ou 
toute autre garantie financière couvrant sa responsabilité comme exploitant. 

   3. Les fonds provenant d’une assurance ou de toute autre garantie financière ou 
fournis par l’État où se trouve l’installation, conformément au paragraphe 1 ci-dessus ou 
aux alinéas b) et c) du paragraphe 1 de l’article V, sont exclusivement réservés à la 
réparation due en application de la présente Convention. 

   4. L’assureur ou tout autre garant financier ne peut suspendre l’assurance ou la 
garantie financière prévue au paragraphe 1 ci-dessus ou y mettre fin sans un préavis de 
deux mois au moins donné par écrit à l’autorité publique compétente, ni, dans la mesure 
où ladite assurance ou autre garantie financière concerne un transport de matières 
nucléaires, pendant la durée de ce transport ». 

  L’article VII de la Convention de Vienne de 1963 se lit comme suit : 
   « 1. L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre garantie financière 

couvrant sa responsabilité pour dommage nucléaire; le montant, la nature et les conditions 
de l’assurance ou de la garantie sont déterminés par l’État où se trouve l’installation. 
L’État où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme .étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les sommes 
nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la garantie financière ne serait pas 
suffisante, sans que ce paiement puisse toutefois dépasser la limite éventuellement fixée 
en vertu de l’article V . 

   2. Rien dans le paragraphe ci-dessus n’oblige une Partie Contractante ni aucune de ses 
subdivisions politiques, telles qu’États ou Républiques, à maintenir une assurance ou 
toute autre garantie financière couvrant sa responsabilité comme exploitant. 

   3. Les fonds provenant d’une assurance ou de toute autre garantie financière ou 
fournis par l’État où se trouve l’installation, conformément au paragraphe 1 ci-dessus, 
sont exclusivement réservés à la réparation due en application de la présente convention. 
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692. Le mécanisme d’indemnisation prévu aux termes de la législation nationale est 
complété par un fonds, aux termes de la Convention de 1997 sur la réparation 
complémentaire des dommages nucléaires814. 

693. La Convention de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire, à son article 10, fait à l’exploitant de centrale nucléaire 
l’obligation de maintenir une assurance ou une autre garantie financière, 
conformément aux dispositions de la Convention815. La Convention de Paris de 
2004 contient une disposition analogue aux termes de laquelle l’exploitant est tenu 
d’avoir et de maintenir une assurance ou une autre garantie financière. La 
Convention impose également à la Partie Contractante de faire en sorte que les 
ressources soient disponibles816. La Convention de Bruxelles de 2004 établit un 
mécanisme de financement supplémentaire. 

__________________ 

   4. L’assureur ou tout autre garanti financier ne peut suspendre l’assurance ou la 
garantie financière prévue au paragraphe 1 ci-dessus ou y mettre fin sans un préavis de 
deux mois au moins donné par écrit à l’autorité publique compétente, ni, dans la mesure 
où ladite assurance ou autre garantie financière concerne un transport de matières 
nucléaires, pendant la durée de ce transport. 

 814  Le paragraphe 1 de l’article III de cette Convention est rédigé comme suit : 
   « 1. La réparation du dommage nucléaire pour chaque accident nucléaire est assurée par 

les moyens suivants : 
   a) i) L’État où se trouve l’installation alloue 300 millions de DTS ou un montant 

supérieur qu’il peut avoir indiqué au dépositaire à tout moment avant l’accident nucléaire, 
ou un montant transitoire établi conformément à l’alinéa ii); 

    ii) Une Partie Contractante peut fixer, pour une période maximale de 10 ans, à 
compter de la date d’ouverture à la signature de la présente Convention, un montant 
transitoire d’au moins 150 millions de DTS en ce qui concerne un accident nucléaire 
survenant pendant cette période. 

   b) Au-delà du montant alloué en vertu de l’alinéa a), les Parties Contractantes allouent 
des fonds publics selon la clé de répartition prévue à l’article IV... ». 

 815  L’article 10 de la Convention est ainsi conçu : 
   « a) Tout exploitant devra être tenu, pour faire face à la responsabilité prévue par la 

présente Convention, d’avoir et de maintenir, à concurrence du montant fixé 
conformément à l’article 7, une assurance ou une autre garantie financière correspondant 
au type et aux conditions déterminés pour l’autorité publique compétente. 

   b) L’assureur ou toute autre personne ayant accordé une garantie financière ne peut 
suspendre l’assurance ou la garantie financière prévue au paragraphe a) du présent article, 
ou y mettre fin sans un préavis de deux mois au moins donné par écrit à l’autorité 
publique compétente, ou, dans la mesure où ladite assurance ou autre garantie financière 
concernent un transport de substances nucléaires, pendant la durée de ce transport. 

   c) Les sommes provenant de l’assurance, de la réassurance ou d’une autre garantie 
financière ne peuvent servir qu’à la réparation des dommages causés par un accident 
nucléaire ». 

 816  L’article 10 est rédigé ainsi : 
   « a) Tout exploitant devra être tenu, pour faire face à la responsabilité prévue par la 

présente Convention, d’avoir et de maintenir, à concurrence du montant fixé 
conformément à l’article 7 a) ou 7 b) ou à l’article 21 c), une assurance ou une autre 
garantie financière correspondant au type et aux conditions déterminés par l’autorité 
publique compétente. 

   b) Lorsque la responsabilité de l’exploitant n’est pas limitée dans son montant, la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située l’installation nucléaire dont 
l’exploitant est responsable établit une limite à la garantie financière de l’exploitant 
responsable, pour autant que la limite ainsi établie ne soit pas inférieure au montant visé à 
l’article 7 a) ou 7 b). 
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694. En plus des conventions concernant les matières nucléaires, les conventions 
concernant des activités présentant des risques de préjudice substantiel demandent 
également des garanties aux fins du versement d’indemnités en cas de dommage. 

695. La Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures stipule, à son article V, que le 
propriétaire d’un navire immatriculé dans un État contractant doit maintenir une 
assurance ou une autre garantie financière pour un navire, jusqu’à concurrence d’un 
montant total par événement calculé sur la base du tonnage, en commençant par 
trois millions d’unités de compte pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 5 000 
unités. Aux termes du paragraphe 3 de ce même article, le propriétaire doit 
constituer un fonds s’élevant à la limite de se responsabilité auprès du tribunal ou de 
toute autre autorité compétente de l’un quelconque des États contractants où une 
action est engagée en vertu de l’article IX, ou à défaut d’une telle action, auprès 
d’un tribunal ou de toute autre autorité compétente de l’un quelconque des États où 
une action peut être engagée en vertu de l’article IX. Le fonds peut être constitué 
soit par le dépôt de la somme, soit par la présentation d’une garantie bancaire ou de 
toute autre garantie acceptable admise par la législation de l’État contractant dans 
lequel le fonds est constitué, et jugée satisfaisante par le tribunal ou toute autre 
autorité compétente. 

696. Aux termes de l’article VII, un certificat attestant qu’une assurance ou autre 
garantie financière est en cours de validité, conformément aux dispositions de la 
Convention, est délivré à chaque navire et ce certificat doit se trouver à bord du 
navire. 

697. La Convention de 1992 portant création d’un fonds et le Protocole de 2003 à 
cette Convention prévoient des mécanismes d’indemnisation complémentaires. En 
application de l’article 4 du Protocole de 2003, le Fonds complémentaire créé en 
vertu du Protocole doit indemniser toute personne ayant subi un dommage par 
pollution si cette personne n’a pas été en mesure d’obtenir une réparation intégrale 
et adéquate des dommages au titre d’une demande établie, en vertu de la Convention 
de 1992 portant création d’un fonds, parce que le montant total des dommages 
excède ou risque d’excéder la responsabilité du propriétaire telle qu’elle est limitée 
dans la Convention de 1992 portant création d’un fonds, pour un événement 
déterminé. 

698. Aux termes de l’article 12 de la Convention SNPD, le propriétaire d’un navire 
immatriculé dans un État partie et transportant effectivement des substances nocives 

__________________ 

   c) La Partie Contractante sur le territoire de laquelle est située l’installation nucléaire 
dont l’exploitant est responsable assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant en fournissant les sommes 
nécessaires, dans la mesure où l’assurance ou autre garantie financière n’est pas 
disponible ou n’est pas suffisante pour payer ces indemnités, à concurrence d’un montant 
qui ne peut être inférieur au montant visé à l’article 7 a) ou à l’article 21 c). 

   d) L’assureur ou toute autre personne ayant accordé une garantie financière ne peut 
suspendre l’assurance ou la garantie financière prévue aux paragraphes a) ou b) du présent 
article, ou y mettre fin sans un préavis de deux mois au moins donné par écrit à l’autorité 
publique compétente, ou, dans la mesure où ladite assurance ou autre garantie financière 
concerne un transport de substances nucléaires, pendant la durée de ce transport. 

   e) Les sommes provenant de l’assurance, de la réassurance ou d’une autre garantie 
financière ne peuvent servir qu’à la réparation des dommages causés par un accident 
nucléaire ». 
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et potentiellement dangereuses est tenu de souscrire une assurance ou une autre 
garantie financière, telle que le cautionnement d’une banque ou d’une institution 
financière similaire, pour couvrir sa responsabilité pour dommages en vertu de la 
Convention. Un certificat d’assurance obligatoire attestant ce fait est délivré et doit 
se trouver à bord du navire. 

699. La Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures de soute contient des dispositions 
analogues. Aux termes de son article 7, le propriétaire inscrit d’un navire d’une 
jauge supérieure à 1000, immatriculé dans un État partie, est tenu de souscrire une 
assurance ou autre garantie financière, telle que le cautionnement d’une banque ou 
d’une institution financière similaire, pour couvrir sa responsabilité pour dommages 
par pollution, pour un montant équivalant aux limites de responsabilité prescrites 
par le régime de limitation nationale ou internationale applicable, mais n’excédant 
en aucun cas un montant calculé conformément à la Convention de 1976 sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, tel que modifiée. 
Un certificat assurant qu’une assurance ou une autre garantie financière est en cours 
de validité est délivré et doit se trouver à bord du navire. 

700. Le Protocole de Bâle prévoit également des assurances. En application du 
paragraphe 1 de l’article 14, les personnes responsables en vertu du régime de la 
responsabilité objective souscrivent pour la période pendant laquelle court le délai 
fixé pour la responsabilité, une assurance, une caution et des garanties financières 
couvrant leur responsabilité pour des montants correspondant au moins aux limites 
minimum spécifiées dans le Protocole. Les États peuvent s’acquitter de leur 
obligation au titre de ce paragraphe par une déclaration d’auto-assurance. 
L’article 15 prévoit que des mesures additionnelles et supplémentaires visant à 
assurer une indemnisation prompte et adéquate peuvent être prises dans le cadre des 
mécanismes existants. 

701. Aux termes de l’article 11 du Protocole de Kiev de 2003, l’exploitant veille à 
ce que la responsabilité encourue soit couverte par une garantie financière telle 
qu’une assurance, des cautionnements ou autres garanties, y compris des 
mécanismes financiers d’indemnisation en cas d’insolvabilité. En outre, les 
exploitants qui sont des entreprises d’État peuvent faire une déclaration 
d’auto-assurance. 

702. L’article 12 de la Convention de Lugano stipule que chaque partie doit 
s’assurer que, dans les cas appropriés, les exploitants maintiennent une garantie 
financière, à concurrence d’une certaine limite, conforme aux types et aux 
conditions déterminés par le droit interne, afin de couvrir la responsabilité visée 
dans la Convention. Aux termes de cet article les parties, pour déterminer quelles 
sont les activités qui sont sujettes à l’obtention d’une garantie financière, doivent 
tenir compte des risques de l’activité considérée. 

703. La Directive 2004/35/CE de l’Union européenne ne prévoit pas l’établissement 
d’un fonds non plus que d’un mécanisme de garantie financière obligatoire 
harmonisé. En revanche, elle prie les États membres de prendre des mesures visant à 
encourager le développement, par les agents économiques et financiers appropriés, 
d’instruments et de marchés de garantie financière, y compris des mécanismes 
financiers couvrant les cas d’insolvabilité, afin de permettre aux exploitants 
d’utiliser des instruments de garantie financière pour couvrir les responsabilités qui 
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leur incombent en vertu de la Directive817. Cet article envisage l’établissement d’un 
rapport, par la Commission, sur l’efficacité de la Directive. À la lumière de ce 
rapport et d’une évaluation d’impact approfondie, notamment une analyse 
coût-avantages, la Commission soumet, le cas échéant, des propositions relatives à 
un système de garantie financière obligatoire harmonisée. 

704. La Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des 
aéronefs étrangers stipule, à son article 15, que les exploitants d’aéronefs 
immatriculés dans un autre État contractant sont tenus de contracter une assurance 
ou de fournir une sûreté pour couvrir les dommages qu’ils peuvent causer à la 
surface. Il est précisé à l’alinéa c) du paragraphe 4 de cet article qu’un État 
contractant peut accepter, au lieu d’une assurance, une garantie fournie par l’État 
contractant où l’aéronef est immatriculé, à condition que cet État s’engage à ne pas 
se prévaloir d’une immunité de juridiction à propos de cette garantie. 

705. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 prévoit 
également, au paragraphe 3 de l’article 235, que les États coopèrent en vue de 
l’élaboration de procédures pour le paiement d’indemnités adéquates. 

706. Certains de ces instruments contiennent des dispositions en matière de 
subrogation. Toute action au titre du Protocole de Bâle peut être intentée 
directement contre toute personne fournissant l’assurance, les cautions et d’autres 
garanties financières. L’assureur ou la personne fournissant la garantie financière a 
le droit d’exiger que la personne responsable aux termes du régime de responsabilité 
objective en vertu de l’article 4 soit associée à la procédure. Les assureurs et les 
personnes fournissant les garanties financières peuvent invoquer les moyens de 
défense que la personne responsable aux termes de l’article 4 aurait le droit 
d’invoquer. Néanmoins, une partie contractante peut indiquer, par notification 
adressée au dépositaire, qu’elle ne donne pas le droit d’intenter directement une 
action. 

707. De même, en vertu du Protocole de Kiev de 2003, toute action au titre du 
Protocole peut être intentée directement contre toute personne fournissant une 
garantie financière. Dans ce cas, l’assureur ou la personne fournissant la couverture 
financière a le droit d’exiger que la personne responsable soit associée à la 
procédure et peut invoquer les moyens de défense que la personne responsable 
aurait le droit d’invoquer. 

__________________ 

 817  L’article 14 est libellé ainsi : 
   « Garantie financière 
   1. Les États membres prennent des mesures visant à encourager le développement, par 

les agents économiques et financiers appropriés, d’instruments et de marchés de garantie 
financière, y compris des mécanismes financiers couvrant les cas d’insolvabilité, afin de 
permettre aux exploitants d’utiliser des instruments de garantie financière pour couvrir les 
responsabilités qui leur incombent en vertu de la directive. 

   2. Avant le 30 avril 2010, la Commission présente un rapport sur l’efficacité de la 
présente directive en termes de réparation effective des dommages environnementaux, sur 
la disponibilité à un coût raisonnable et sur les conditions des assurances et autres formes 
de garantie financière couvrant les activités visées à l’annexe III. En ce qui concerne la 
garantie financière, le rapport prend également les aspects suivants en considération : une 
approche progressive, un plafond pour la garantie financière et l’exclusion des activités à 
faible risque. À la lumière de ce rapport et d’une évaluation d’impact approfondie, 
notamment une analyse coût-avantages, la Commission soumet, le cas échéant, des 
propositions relatives à un système de garantie financière obligatoire harmonisée. 
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708. La Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures de soute  est plus détaillée. Aux termes du 
paragraphe 10 de l’article 7, toute demande en réparation d’un dommage par 
pollution peut être formée directement contre l’assureur ou l’autre personne dont 
émane la garantie financière couvrant la responsabilité du propriétaire pour les 
dommages par pollution. Dans un tel cas, le défendeur peut, même si le propriétaire 
du navire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité, limiter sa responsabilité. Le 
défendeur peut, en outre, se prévaloir des moyens de défense que le propriétaire du 
navire serait fondé à invoquer (excepté ceux de la faillite ou mise en liquidation du 
propriétaire du navire) et du fait que le dommage par pollution résulte d’une faute 
intentionnelle du propriétaire du navire. Toutefois, il ne peut se prévaloir d’aucun 
des autres moyens de défense qu’il aurait pu être fondé à invoquer dans une action 
intentée par le propriétaire du navire contre lui. Le défendeur peut, dans tous les cas, 
obliger le propriétaire du navire à se joindre à la procédure. La Convention SNPD 
antérieure contient des dispositions analogues818. 
 
 

 B. Jurisprudence et pratique des États autres que des accords 
 
 

709. Dans un petit nombre de cas, un État dont certaines activités peuvent être 
dommageables pour d’autres États a garanti de façon unilatérale la réparation du 
préjudice éventuel. Les États-Unis d’Amérique ont adopté des mesures législatives 
garantissant la réparation des dommages causés par certains incidents nucléaires. 
Dans la Public Law 93-513, adoptée le 6 décembre 1974 sous forme de résolution 
conjointe du Congrès, les États-Unis ont garanti la réparation des dommages 
pouvant résulter d’incidents nucléaires causés par le réacteur nucléaire d’un navire 
de guerre américain819. 

__________________ 

 818  Article 12. 
 819  Les passages pertinents de cette loi sont les suivants : 
   « Considérant qu’il est vital pour la sécurité nationale de faciliter l’admission des navires 

de guerre américains à propulsion nucléaire dans les ports de pays amis; 
   Considérant que l’avènement des réacteurs nucléaires a suscité, dans le monde, des efforts 

tenant à mettre au point un régime juridique approprié permettant d’indemniser ceux qui 
pourraient être lésés lors d’un incident lié à l’exploitation de réacteurs nucléaires; 

   Considérant que les États-Unis ont été parmi les premiers à adopter des mesures 
législatives visant à garantir une indemnisation prompte et équitable en cas d’incident 
nucléaire découlant de l’exploitation d’un réacteur nucléaire par les États-Unis, comme en 
témoigne en particulier l’article 170 de la loi de 1954 sur l’énergie atomique, telle qu’elle 
a été modifiée; 

   Considérant qu’une forme ou une autre de garantie quant au versement rapide d’une 
indemnisation au cas peu probable où un incident nucléaire causé par le réacteur nucléaire 
d’un navire de guerre américain causerait des dommages, indépendamment des normes de 
sécurité sans précédent qui ont été appliquées par les navires de guerre américains à 
propulsion nucléaire dans le monde entier, serait de nature à faciliter l’utilisation de ces 
navires; 

   Le Sénat et la Chambre des représentants des États-Unis d’Amérique, réunis en Congrès, 
décident de ce qui suit : 

   La politique des États-Unis est que les États-Unis paieront les réclamations ou satisferont 
aux jugements concernant les dommages corporels, décès ou dommages matériels dont il 
aura été établi qu’ils résultent d’un incident nucléaire causé par le réacteur nucléaire 
d’une navire de guerre américain, à condition que ces dommages, décès ou pertes n’aient 
pas été causés par des forces armées en combat ou ne résultent pas d’une insurrection 
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710. Par la suite, la Public Law 93-513 a été complétée par l’Executive Order 
11918, du 1er juin 1976, prévoyant une indemnisation prompte, adéquate et 
effective en cas de certains incidents nucléaires820. 

711. Dans un échange de notes entre les États-Unis et l’Espagne concernant le 
Traité d’amitié et de coopération conclu en 1976 entre ces deux États, les États-Unis 
ont également donné l’assurance « qu’ils s’efforceront, en cas de besoin, de 
demander aux législateurs l’autorisation de régler dans des conditions semblables 
les réclamations concernant les dommages corporels, les décès, les dommages 
matériels ou les pertes dont il aura été établi qu’ils résultent d’un incident nucléaire 
causé par tout autre élément nucléaire américain et ayant donné lieu à ces 
réclamations en territoire espagnol821. 

712. Autrement dit, les États-Unis ont élargi de façon unilatérale leur responsabilité 
et se sont volontairement engagés à promulguer des mesures législatives, si besoin 
était, pour consacrer leurs obligations à l’égard de l’Espagne. 

713. De même, dans une déclaration faite par le Département d’État des États-Unis 
concernant les activités tendant à modifier les conditions météorologiques, il est 
également question d’un accord préalable avec les États susceptibles d’être affectés. 
Lors des auditions tenues en 1966 par le Sénat des États-Unis concernant les projets 

__________________ 

civile. Le Président peut autoriser, aux conditions qu’il lui appartiendra de déterminer, le 
paiement de ces réclamations ou la satisfaction de ces jugements par prélèvement sur tout 
fonds de réserve dont dispose le gouvernement, ou fournir au Congrès les attestations 
voulues pour l’ouverture des crédits nécessaires ». 

  Public Law 93-513, United States Statutes at Large, 1974, vol. 88, partie 2, p. 1610 et 1611. 
 820  Ce texte se lit comme suit : 
   « En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la résolution conjointe approuvée le 

6 décembre 1974 (Public Law 93-513.88 Stat. 1610.42 U.S.C.2211) et par l’article 301 du 
titre 3 du United States Code, et en tant que Président des États-Unis d’Amérique, il est 
ordonné ce qui suit afin qu’une indemnisation prompte, adéquate et effective soit versée 
au cas peu probable où un incident nucléaire causé par un réacteur nucléaire d’un navire 
de guerre américain causerait un préjudice ou un dommage : 

   Article 1. a) Aux fins du règlement administratif des réclamations ou de la satisfaction des 
jugements concernant des dommages corporels, décès, dommages matériels ou pertes dont 
il est établi qu’ils résultent d’un incident nucléaire causé par un réacteur nucléaire d’un 
navire de guerre des États-Unis, le Secrétaire à la défense est habilité à autoriser, 
conformément à la Public Law 93-513 et aux clauses et conditions qu’il jugera 
appropriées, le paiement de ces réclamations et la satisfaction de ces jugements par 
prélèvement sur les fonds de réserve dont dispose le Département de la défense. 

    b) Lorsqu’il le juge approprié, le Secrétaire à la défense certifie les réclamations 
ou jugements visés à la sous-section a) et transmet au Directeur du Bureau de la gestion et 
du budget sa recommandation en ce qui concerne l’ouverture par le Congrès des crédits 
supplémentaires nécessaires. 

   Article 2. Les dispositions de l’article premier ne seront pas réputées remplacer, 
modifier ou limiter les fonctions judiciaires et autres dont est investi l’Attorney General 
ou le directeur de toute autre institution en ce qui concerne les actions intentées contre les 
États-Unis et les jugements ou règlements à l’amiable en découlant. 

   Article 3. Les pouvoirs délégués par la présente ordonnance seront exercés en 
consultation avec le Secrétaire d’État en cas d’incident suscitant une réclamation de la 
part d’un pays étranger ou de ses ressortissants, et toute négociation internationale liée à 
la Public Law 93-513 sera menée par le Secrétaire d’État ou son autorité ». 

  Federal Register, Washington (D.C.), vol. 41, No 108, 3 juin 1976, p. 22329. 
 821  Digest of United States Practice in International Law 1976, Washington (D.C.), p. 441. 
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de lois relatives à un programme visant à accroître les précipitations utiles aux 
États-Unis, le Département d’État a fait la déclaration suivante : 

 « Le seul motif de préoccupation du Département d’État est que, au cas où les 
zones expérimentales choisies seraient proches des frontières nationales, cela 
risquerait de créer des problèmes avec les pays voisins, le Canada et le 
Mexique. Pour parer à cette éventualité, le Département d’État souhaiterait que 
le nécessaire soit fait pour qu’avant d’entreprendre les essais un accord 
préalable intervienne avec les pays pouvant être affectés822. 

714. Dans un cas, au moins, un État s’est engagé à garantir la réparation des 
dommages qu’une société privée, opérant sur son territoire, risquait de causer à un 
État voisin. Ainsi, le Canada et les États-Unis ont mené des négociations au sujet 
d’un projet de prospection pétrolière qu’une société canadienne envisageait 
d’entreprendre dans la mer de Beaufort, au large du delta du Mackenzie. Ce projet à 
suscité de vives inquiétudes dans le territoire voisin, l’Alaska, notamment à propos 
des mesures de sécurité prévues dans le projet et des fonds destinés à indemniser les 
victimes potentielles aux États-Unis. À l’issue des négociations, la société a été 
tenue de constituer un fonds de garantie pour assurer l’indemnisation voulue. De 
son côté, le Gouvernement canadien s’est engagé à garantir le paiement des 
indemnités823. 

 

__________________ 

 822  Lettre adressée par le Département d’État au sénateur Magnuson, Président de la Commission 
sénatoriale du commerce, « Weather Modification », Hearings before the Committee on 
Commerce, United States Senate, 89th Congress, 2nd session, part 2, 1966, p. 321. 

 823  International Canada, Toronto, vol. 7, No 3, p. 84 et 85. 
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 VII. Exécution des jugements 
 
 

715. Il est essentiel, pour la protection des droits des parties lésées, que les 
jugements et les sentences accordant une indemnisation soient exécutoires. La 
pratique des État consacre le principe selon lequel les États ne doivent ni entraver 
les procédures judiciaires concernant les différends découlant de dommages 
transfrontières causés par des activités relevant de leur juridiction, ni invoquer 
d’immunité à cet égard. Les États acceptent, en conséquence, de mettre à exécution 
les jugements rendus par les organes compétents à propos des différends découlant 
de tels dommages. 
 
 

 A. Pratique conventionnelle 
 
 

716. Les accords multilatéraux contiennent généralement des dispositions 
concernant cette dernière étape de la protection des droits des parties lésées. Ils 
stipulent qu’un jugement définitif ayant accordé une indemnisation doit être exécuté 
sur le territoire des parties contractantes et que les parties ne peuvent pas invoquer 
l’immunité de juridiction. Par exemple, la Convention de 1960 sur la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie nucléaire prévoit, aux alinéas d) et e) de 
l’article 13, que les jugements définitifs rendus par un tribunal compétent en vertu 
de la Convention sont exécutoires sur le territoire de l’une quelconque des parties 
contractantes, et que, si une action en réparation est intentée contre une partie 
contractante en tant qu’exploitant responsable, celle-ci ne peut invoquer son 
immunité de juridiction824. De même, la Convention de Paris de 2004 dispose ce qui 
suit à son article 13 : 

__________________ 

 824  L’article 13 de la Convention, telle que modifiée par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964 
et par le Protocole du 16 novembre 1982 se lit en partie comme suit : 

   « ... 
   d) Lorsque les jugements prononcés contradictoirement ou par défaut par le tribunal 

compétent en vertu des dispositions du présent article sont exécutoires d’après les lois 
appliquées par ce tribunal, ils deviennent exécutoires sur le terrain de toute autre Partie 
contractante dès l’accomplissement des formalités prescrites par la Partie contractante 
intéressée. Aucun nouvel examen du fond de l’affaire n’est admis. Cette disposition ne 
s’applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que provisoirement. 

   e) Si une action en réparation est intentée contre une partie contractante en vertu de la 
présente Convention, ladite partie contractante ne peut invoquer son immunité de 
juridiction devant le tribunal compétent en vertu du présent article, sauf en ce qui 
concerne les mesures d’exécution ». 

  Des dispositions analogues figurent dans la Convention de 1952 relative aux dommages causés 
aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers. L’article 20 de la Convention se lit en partie 
comme suit : 

   « 4. Lorsqu’un jugement définitif est prononcé même par défaut par le tribunal 
compétent en conformité des dispositions de la présente Convention  et que l’exécution 
peut en être demandée dans les formes prévues par la loi de ce tribunal, ce jugement, 
après accomplissement des formalités prescrites par la loi de l’État contractant ou de tout 
territoire, État ou province faisant partie dudit État contractant dans lequel l’exécution est 
demandée, est exécutoire... » 

  Conformément à la Convention additionnelle à la Convention internationale concernant le 
transport des voyageurs et des bagages par chemin de fer (CIV), les jugements définitifs rendus 
par les tribunaux compétents sont exécutoires dans tout autre État contractant. L’article 20 de la 
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 « i) Lorsque les jugements prononcés contradictoirement ou par défaut par 
le tribunal compétent en vertu des dispositions du présent article sont 
exécutoires d’après les lois appliquées par ce tribunal, ils deviennent 
exécutoires sur le territoire de toute autre Partie Contractante dès 
l’accomplissement des formalités prescrites par la partie contractante 
intéressée. Aucun nouvel examen du fond de l’affaire n’est admis. Cette 
disposition ne s’applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que 
provisoirement. 

 j) Si une action en réparation est intentée contre une partie contractante en 
vertu de la présente Convention, ladite Partie Contractante ne peut invoquer 
son immunité de juridiction devant le tribunal compétent en vertu du présent 
article, sauf en ce qui concerne les mesures d’exécution ». 

717. L’article IX de la Convention de Vienne de 1997 relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages nucléaires, incorporant les amendements contenus 
dans le Protocole de 1997, a un libellé sensiblement analogue à celui de l’article XII 
de la Convention de Vienne de 1963825. Il est conçu comme suit : 

 « 1. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie Contractante ayant 
la compétence juridictionnelle qui n’est plus susceptible des formes ordinaires 
de révision doit être reconnu, à moins que : 

 a) le jugement n’ait été obtenu par dol; 

 b) La partie contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas eu la 
possibilité de présenter sa cause dans des conditions équitables; 

__________________ 

Convention se lit comme suit : 
   « 1. Lorsque les jugements prononcés contradictoirement ou par défaut par le juge 

compétent en vertu des dispositions de la présente Convention sont devenus exécutoires 
d’après les lois appliquées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres 
États contractants aussitôt après l’accomplissement des formalités prescrites dans l’État 
intéressé. La révision du fond de l’affaire n’est pas admise. 

   Cette disposition ne s’applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que 
provisoirement, non plus qu’aux condamnations en dommages-intérêts qui seraient 
prononcées, en sus des dépens, contre un demandeur à raison du rejet de sa demande. 

   Les transactions conclues entre les parties devant le juge compétent en vue de mettre fin à 
une contestation et au sujet desquelles un procès-verbal a été dressé, judiciairement ont 
valeur de jugement. 

   2. La caution à fournir pour assurer le paiement des dépens ne peut être exigée à 
l’occasion des actions judiciaires fondées sur la présente Convention ». 

 825  L’article XII de la Convention de Vienne de 1963 est conçu comme suit : 
   « 1. Tout jugement définitif prononcé par un tribunal ayant la compétence 

juridictionnelle en vertu de l’article XI doit être reconnu sur le territoire de toute autre 
Partie contractante, à moins que : 

    a) le jugement n’ait été obtenu par dol; 
    b) la personne contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas eu la 

possibilité de présenter sa cause dans des conditions équitables; 
    c) le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie contractante où il 

doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes fondamentales de la justice. 
   2. Tout jugement définitif qui est reconnu et dont l’exécution est demandée dans la 

forme requise par le droit de la Partie contractante où cette exécution est recherchée est 
exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette Partie contractante. 

   3. Toute l’affaire sur laquelle un jugement a été rendu ne peut faire l’objet d’un nouvel 
examen au fond. 
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 c) Le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie Contractante 
où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes fondamentales de 
la justice. 

 2. Tout jugement qui est reconnu au paragraphe 1 du présent article et dont 
l’exécution est demandée dans la forme requise par le droit de la Partie 
Contractante où cette exécution est recherchée est exécutoire comme s’il 
s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette Partie Contractante. Toute 
affaire sur laquelle un jugement a été rendu ne peut faire l’objet d’un nouvel 
examen au Fond ». 

718. Les paragraphes 5 et 6 de l’article XIII de la Convention sur la réparation 
complémentaire des dommages nucléaires de 1997 sont analogues826. Cette 
Convention dispose au paragraphe 7 de ce même article que les transactions 
intervenues conformément aux conditions fixées par la législation nationale au sujet 
de la réparation du dommage effectuée au moyen des fonds publics sont reconnues 
par les autres Parties Contractantes827. 

719. Outre les conventions concernant les matières nucléaires, les conventions 
réglementant d’autres activités qui présentent des risques de préjudice importants 
contiennent également des règles concernant l’application et la reconnaissance des 
jugements. La Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, tout comme celle qui l’avait 
précédée en 1969, prévoit que les jugements définitifs rendus dans un État 
contractant sont exécutoires dans tout autre État contractant828. En outre, au 

__________________ 

 826  L’article XIII se lit comme suit : 
 « 5. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie Contractante ayant la 

compétence juridictionnelle qui n’est plus susceptible des formes ordinaires de révision doit 
être reconnu, à moins que : 

 a) le jugement n’ait été obtenu par dol; 
 b) la partie contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas eu la possibilité de 

présenter sa cause dans des conditions équitables; 
 c) le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie Contractante où il doit être 

reconnu ou ne soit pas conforme aux normes fondamentales de la justice. 
   6. Tout jugement qui est reconnu au paragraphe 5 du présent article et dont l’exécution 

est demandée dans la forme requise par le droit de la Partie Contractante où cette 
exécution est recherchée est exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal 
de cette Partie Contractante. Toute affaire sur laquelle un jugement a été rendu ne peut 
faire l’objet d’un nouvel examen au fond. 

   7. Les transactions intervenues conformément aux conditions fixées par la législation 
nationale au sujet de la réparation du dommage effectuée au moyen des fonds publics 
visés à l’alinéa 1 b) de l’article III sont reconnues par les autres Parties contractantes ». 

 827  L’article 10 d) de la Convention complémentaire à la Convention de Paris relative à la 
responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire (Convention de Bruxelles) est conçu 
comme suit : 

   « d) Les transactions intervenues conformément aux conditions fixées par la législation 
nationale au sujet de la réparation des dommages effectuée au moyen des fonds publics 
visés à l’article 3 b) ii) et iii) seront reconnues par les autres Parties Contractantes, et les 
jugements prononcés par les tribunaux compétents au sujet d’une telle réparation 
deviendront exécutoires sur le territoire des autres Parties Contractantes conformément 
aux dispositions de l’article 13 d) de la Convention de Paris. 

 828  L’article 13 est ainsi conçu : 
   « Lorsque l’exploitant est un État partie, cet État est passible de poursuites devant les 

juridictions visées à l’article 11 et renonce à toutes les défenses dont il pourrait se 
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paragraphe 2 de son article XI, la Convention dispose que les États renoncent à 
toutes les défenses dont ils pourraient se prévaloir en leur qualité d’États 
souverains829. 

720. La Convention sur la responsabilité civile pour les dommages de pollution par 
les hydrocarbures résultant de la recherche et de l’exploitation des ressources 
minérales du sous-sol marin prévoit, à l’article 12, que tout jugement d’un tribunal 
compétent, qui est exécutoire dans l’État d’origine où il ne peut plus être l’objet 
d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout État partie. Toutefois, l’exécution du 
jugement peut être refusée si le jugement a été obtenu frauduleusement ou si le 
défendeur n’a pas été averti dans les délais raisonnables et mis en mesure de 
présenter sa défense. Cet article stipule, en outre, que tout jugement reconnu est 
exécutoire dans chaque État partie dès que les « procédures » exigées dans cet État 
ont été accomplies, mais que ces procédures ne peuvent autoriser une révision au 
fond de la demande, ni un contrôle de la loi applicable830. 

721. Cette même Convention stipule, à l’article 13, que si l’exploitant est un État 
partie, celui-ci reste soumis aux tribunaux nationaux de l’État de contrôle ou de 
l’État sur le territoire duquel le dommage s’est produit et doit renoncer à toutes les 
défenses dont il pouvait se prévaloir en sa qualité d’État souverain831. 

722. La Convention SNPD de 1996, à son article 40 et la Convention sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 
soute, à son article 20, prévoient la reconnaissance des jugements rendus par une 

__________________ 

prévaloir en sa qualité d’État souverain ». 
  L’article X de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Tout jugement d’un tribunal compétent en vertu de l’article IX, qui est exécutoire 

dans l’État d’origine où il ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire est reconnu 
dans tout autre État contractant sauf : 

   a) Si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou 
   b) Si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et mis en mesure de 

présenter sa défense. 
   2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du paragraphe 1 du présent article est 

exécutoire dans chaque État contractant dès que les procédures exigées dans ledit État ont 
été remplies. Ces procédures ne sauraient autoriser une révision au fond de la demande ». 

 829  L’article XI est conçu comme suit : 
   « 2. En ce qui concerne les navires appartenant à un État contractant et utilisés à des 

fins commerciales, chaque État est passible de poursuites devant les juridictions visées à 
l’article IX et renonce à toutes les défenses dont il pourrait se prévaloir en sa qualité 
d’État souverain ». 

 830  L’article XII dispose : 
   « 1. Tout jugement définitif prononcé par un tribunal ayant la compétence 

juridictionnelle en vertu de  l’article XI doit être reconnu sur le territoire de toute autre 
Partie Contractante, à moins que : 

    a) Le jugement n’ait été obtenu par un dol; 
    b) La personne contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas eu la 

possibilité de présenter sa cause dans des conditions équitables. 
   2. Tout jugement définitif qui est reconnu et dont l’exécution est demandée dans la 

forme requise par le droit de la partie contractante où cette exécution est recherchée est 
exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette partie contractante. 

 831  L’article 13 se lit comme suit : 
   « Lorsque l’exploitant est un État partie, cet État est passible de poursuites devant les 

juridictions visées à l’article 11 et renonce à toutes les défenses dont il pourrait se 
prévaloir en sa qualité d’État souverain ». 
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autre partie contractante832. Tel est également le cas de la Convention CRDT et du 
Protocole de Bâle. L’article 20 de la Convention CRDT833 et l’article 21 du 
Protocole de Bâle disposent en outre qu’un jugement peut n’être pas reconnu si le 
jugement est inconciliable avec un jugement antérieur rendu conformément à la loi 
d’une autre Partie Contractante dans un litige ayant le même objet et entre les 
mêmes parties. En outre, aux termes du Protocole de Bâle, les dispositions du 
Protocole ne s’appliquent pas aux Parties Contractantes qui sont parties à un accord 
ou à un arrangement en vigueur concernant la reconnaissance mutuelle et 
l’exécution de jugements en vertu desquels le jugement serait reconnu et 
exécutoire834. 

__________________ 

 832  L’article 40 de la Convention SNPD se lit comme suit : 
   « 1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent conformément à l’article 38, qui est 

exécutoire dans l’État d’origine et ne peut plus y faire l’objet d’un recours ordinaire, est 
reconnu dans tout État partie, sauf : 

    a) si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou 
    b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et mis en 

mesure de présenter sa défense. 
   2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du point 1 est exécutoire dans chaque État 

partie dès que les procédures requises dans cet État ont été remplies. Ces procédures ne 
sauraient autoriser une révision au fond de la demande. 

  L’article 20 de la Convention sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures de soute est conçu ainsi : 

   « Reconnaissance et exécution des jugements 
   1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de l’article 9, qui est 

exécutoire dans l’État d’origine où il ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est 
reconnu dans tout État partie, sauf : 

    a) si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou 
    b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et mis en 

mesure de préparer sa défense. 
   2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du paragraphe 1 est exécutoire dans chaque 

État partie dès que les procédures requises dans cet État ont été remplies. Ces procédures 
ne sauraient autoriser une révision au fond de la demande. 

 833  L’article 20 de la Convention CRDT est libellé ainsi : 
   1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de la Convention, 

exécutoire dans l’État d’origine où il ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est 
reconnu dans tout État partie, sauf : 

    a) si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou 
    b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et mis en 

mesure de présenter sa défense. 
    c) si le jugement est inconciliable avec un jugement antérieur, fondé sur les 

mêmes motifs et rendu entre les mêmes parties, prononcé dans l’État où la 
reconnaissance est demandée ou prononcé dans un autre État partie, compétent 
selon l’article 19 et reconnu déjà dans l’État où les reconnaissance est demandée. 

   2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du paragraphe précédent est exécutoire dans 
chaque État partie dès que les procédures exigées dans ledit État ont été remplies. Ces 
procédures ne sauraient autoriser une révision au fond de la demande. 

 834  L’article 21 du Protocole de Bâle se lit comme suit : 
   « Reconnaissance mutuelle et exécution des jugements 
   1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de l’article 17 du 

Protocole, qui est exécutoire dans l’État d’origine et ne peut plus faire l’objet d’un 
recours ordinaire, est reconnu dans toute autre partie contractante, dès que les formalités 
exigées par cette Partie ont été accomplies, sauf : 

    a) si le jugement a été obtenu frauduleusement; ou 
    b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables et mis en 
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723. L’article 18 du Protocole de Kiev de 2003 est analogue à l’article 21 du 
Protocole de Bâle835. Le Protocole reconnaît également l’application du droit 
communautaire s’agissant des Parties qui sont membres de la Communauté 
européenne. L’article 20 stipule ce qui suit : 

 « 1. Les juridictions des Parties qui sont membres de la Communauté 
européenne appliquent les règles communautaires pertinentes au lieu de 
l’article 13 [juridictions compétentes] lorsque le défendeur est domicilié dans 
un État membre de la Communauté européenne, ou que les Parties ont attribué 
compétence à une juridiction d’un État membre de la Communauté européenne 
et qu’une des Parties, ou plus, sont domiciliées dans un État membre de la 
Communauté européenne. 

 2. Dans leurs relations mutuelles, les Parties qui sont membres de la 
Communauté européenne appliquent les règles communautaires pertinentes au 
lieu des articles 15 et 18 ». 

724. Le Protocole envisage également la possibilité qu’une Partie Contractante 
applique d’autres règles en matière de reconnaissance et d’exécution des jugements. 
Toutefois, ces règles auraient pour effet que les jugements soient reconnus et 
appliqués au moins dans la même mesure que celle prévue dans le Protocole. 

__________________ 

mesure de présenter sa défense. 
    c) si le jugement est inconciliable avec une décision antérieure, rendue 

conformément à la loi d’une autre Partie Contractante dans un litige ayant le même 
objet et entre les mêmes Parties; 

    d) si le jugement est contraire à l’ordre public de la Partie Contractante dont on 
cherche à obtenir la reconnaissance. 

   2. Tout jugement reconnu conformément au paragraphe 1 du présent article  est 
exécutoire dans chaque Partie Contractante dès que les procédures exigées dans cette 
Partie ont été accomplies. Les formalités ne permettent pas de procéder à une révision au 
fond de la demande. 

   3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux 
Parties Contractantes qui sont Parties à un accord ou à un arrangement en vigueur 
concernant la reconnaissance mutuelle et l’exécution de jugements en vertu desquels le 
jugement serait reconnu et exécutoire. 

 835  L’article 18 du Protocole de Kiev de 2003 se lit comme suit : 
   1. Tout jugement d’une juridiction compétente en vertu de l’article 13 ou toute 

sentence arbitrale qui est exécutoire dans l’État d’origine du jugement et ne peut plus 
faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu sur le territoire toute partie dès que les 
formalités exigées par celle-ci ont été accomplies, sauf : 

    a) si le jugement ou la sentence arbitrale a été obtenu frauduleusement; ou 
    b) si le défendeur ne s’est pas vu accorder des délais raisonnables ou la 

possibilité de présenter régulièrement sa défense. 
    c) si le jugement ou la sentence arbitrale est inconciliable avec une décision ou 

une sentence arbitrale antérieure, rendue valablement sur le territoire d’une autre 
Partie dans une action ayant le même objet et opposant les mêmes parties; ou 

    d) si le jugement ou la sentence arbitrale est contraire à l’ordre public de la 
Partie sur le territoire de laquelle on cherche à obtenir la reconnaissance. 

   2. Tout jugement ou sentence arbitrale reconnu conformément au paragraphe 1 est 
exécutoire dans chaque Partie dès que les formalités requises par cette Partie ont été 
accomplies. Les formalités ne permettent pas de rouvrir l’affaire au fond. 

   3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas entre Parties à un accord 
ou à un arrangement en vigueur de reconnaissance mutuelle et d’exécution des jugements ou 
sentences arbitrales en vertu desquels le jugement ou la sentence arbitrale serait susceptible de 
reconnaissance et exécutoire. 
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725. La Convention de Lugano contient des dispositions analogues à celles du 
Protocole de Bâle et du Protocole de Kiev. Aux termes du paragraphe 1 de 
l’article 23, toute décision rendue par un tribunal compétent en vertu de la 
Convention qui ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire est reconnue dans 
toute autre Partie, sauf : 

 « a) Si la reconnaissance est contraire à l’ordre public de la Partie requise; 

 b) Si l’acte introductif d’ínstance ou un acte équivalent n’a pas été signifié 
ou notifié au défendeur défaillant, régulièrement et en temps utile pour qu’il 
puisse se défendre; 

 c) Si la décision est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes 
parties dans la Partie requise; ou 

 d) Si la décision est inconciliable avec une décision rendue antérieurement 
dans un autre État entre les mêmes parties, dans un litige ayant le même objet et la 
même cause, lorsque cette dernière décision réunit les conditions nécessaires à sa 
reconnaissance dans la Partie requise ». 

726. Aux termes du paragraphe 2 de ce même article, toute décision reconnue en 
vertu du paragraphe 1 qui est exécutoire dans la Partie d’origine est exécutoire dans 
chaque Partie dès que les procédures exigées dans ladite Partie ont été remplies, 
étant entendu que lesdites procédures ne sauraient autoriser une révision au fond de 
la décision. 

727. Les règles énoncées dans l’article 23 sont inspirées des dispositions de la 
Convention concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en 
matières civile et commerciale, conclues sous les auspices de la Communauté 
européenne le 27 septembre 1968836 et de la Convention du même titre en date du 
16 septembre 1988837. 

728. Pour ce qui est de la relation entre la Convention de Lugano et les autres 
traités concernant l’exécution des jugements, l’article 24 de la Convention dispose 
que : « si deux ou plus de deux Parties sont liées par un traité stipulant des règles de 
compétence juridictionnelle ou prévoyant la reconnaissance et l’exécution dans une 
Partie des décisions judiciaires rendues dans une autre Partie, les règles contenues 
dans ce traité se substituent aux dispositions correspondantes [de la Convention] ». 

729. S’agissant de la relation entre la Convention et le droit interne des États 
parties, il est dit à l’article 25 de la Convention que celle-ci est sans préjudice des 
législations nationales des États parties ou de tous autres accords que ceux-ci 
peuvent avoir conclus. En ce qui concerne les Parties qui sont membres de la 
Communauté européenne, les règles applicables sont les règles communautaires, et 
les dispositions de la Convention ne s’appliquent donc que dans la mesure où il 
n’existe aucune règle communautaire régissant le sujet particulier concerné838. 

__________________ 

 836  Pour le texte de la Convention, voir 8 ILM (1969) 229. 
 837  Pour le texte de la Convention, voir le Journal officiel des Communautés européennes, L 299, 

vol. 31, 1988, No L 319/9. 
 838  L’article 25 de la Convention se lit comme suit : 
   « 1. Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera interprétée comme 

limitant ou portant atteinte aux droits qui pourraient être reconnus à la victime d’un 
dommage, ou comme imposant une limitation aux dispositions concernant la protection ou 
la remise en état de l’environnement, conformément aux lois de toute Partie ou à tout 
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730. Les conventions contiennent également des dispositions concernant la 
reconnaissance des jugements relatifs aux fonds constitués en vertu de divers 
instruments. Aux termes de la Convention de 1992 portant création d’un fond, tout 
comme de la Convention de 1971 portant création d’un fonds, tout jugement rendu 
par un tribunal dans une procédure où le fonds a pu intervenir utilement est devenu 
définitif et exécutoire dans l’État où il a été prononcé et est également reconnu et 
exécutoire dans toute Partie Contractante839. Aux termes du paragraphe 3 de 
l’article 40 de la Convention SNPD, tout jugement qui est rendu contre le Fonds 
SNPD par un tribunal compétent et qui, dans l’État d’origine, est devenu exécutoire 
et ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu exécutoire dans tout 
État partie. 

731. Le Protocole de 2003 portant création d’un fonds complémentaire contient une 
disposition analogue. L’article 8 stipule que : 

 « 1. Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à 
l’article 4, paragraphe 3, du présent Protocole, tout jugement rendu contre le 
Fonds complémentaire par un tribunal compétent en vertu de l’article 7 du 
présent Protocole, et qui, dans l’État d’origine, est devenu exécutoire et ne 
peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu exécutoire dans tout 
État contractant dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article X de 
la Convention de 1992 sur la responsabilité ». 

732. La Convention de Bruxelles de 2004 dispose au paragraphe d) de l’article 10 
que les transactions intervenues au sujet de la réparation des dommages nucléaires 
effectuée au moyen des fonds publics seront reconnues par les autres Parties 
Contractantes et sur les jugements prononcés par les tribunaux compétents au sujet 

__________________ 

autre traité auquel cette dernière serait Partie. 
   2. Dans leurs relations mutuelles, les Parties qui sont membres de la Communauté 

économique européenne appliquent les règles communautaires et n’appliquent donc les 
règles découlant de la présent Convention que dans la mesure où il n’existe aucune règle 
communautaire régissant le sujet particulier concerné. 

 839  L’article 7 de la Convention portant création d’un fonds est libellé comme suit : 
   « 5. Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds n’est lié par aucun jugement 

ou autre décision rendue à la suite d’une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à 
l’amiable auxquels il n’a pas été partie. 

   6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, si une action en réparation de 
dommage par pollution a été intentée devant un tribunal compétent d’un État contractant 
contre un propriétaire ou son garant, aux termes de la Convention sur la responsabilité, la 
loi nationale de l’État en question doit permettre à toute partie à la procédure de notifier 
cette action au Fonds. Si une telle notification a été faite suivant les modalités prescrites 
par la loi de l’État où se trouve le tribunal saisi en laissant au Fonds un délai suffisant 
pour pouvoir intervenir utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par le 
tribunal de cette procédure et qui est devenu définitif et exécutoire dans l’État où il a été 
prononcé est opposable au Fonds, même si celui-ci n’est pas intervenu dans la procédure, 
en ce sens qu’il n’est pas en droit de contester les motifs et le dispositif du jugement ». 

  L’article 8 se lit comme suit : 
   « Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à l’article 4, 

paragraphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds par un tribunal compétent en vertu de 
l’article 7, paragraphes 1 et 3, et qui, dans l’État d’origine, est devenu exécutoire et ne 
peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout État 
contractant aux conditions prévues à l’article X de la Convention sur la responsabilité ». 

  La Convention de 1971 contient des dispositions analogues à celles de la Convention de 1969. 
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d’une telle réparation deviendront exécutoires sur le territoire des autres Parties 
Contractantes. 

733. Dans la Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par des engins spatiaux, les dispositions concernant l’exécution 
des jugements sont différentes. Selon l’article XIX, la décision de la Commission de 
règlement des demandes a un caractère définitif et obligatoire si les parties en sont 
convenues ainsi. Dans le cas contraire, la Commission rend une sentence valant 
recommandation, que les parties prennent en considération de bonne foi. Le 
caractère exécutoire des décisions rendues dépend donc totalement de l’accord des 
parties840. 
 
 

 B. Jurisprudence et pratique des États autres que des traités 
 
 

734. La question de l’exécution des sentences et jugements rendus par des 
tribunaux arbitraux et des tribunaux judiciaires n’a pas été soulevée dans la 
jurisprudence. Dans leur correspondance officielle, les États se sont habituellement 
entendus sur des compromis et, le plus souvent, ont exécuté les solutions convenues. 
Le contenu de cette correspondance a été analysé dans les chapitres précédents. 

 

__________ 

 

__________________ 

 840  L’article XIX de la Convention se lit en partie comme suit : 
   « 1. La Commission de règlement des demandes agit en conformité avec les dispositions 

de l’article XII. 
   2. La décision de la Commission a un caractère définitif et obligatoire si les parties en 

sont convenues ainsi; dans le cas contraire, la Commission rend une sentence définitive 
valant recommandation, que les parties prennent en considération de bonne foi. La 
Commission motive sa décision ou sa sentence ». 


